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A Sox Excellence, Victor Christian William, Duc de Devon
shire, Marquis de Harti.nuton, Comte de Devonshire, 
Comte de Burlington, Baron Cavendish of Hardwicke, 
Baron Cavendish of Keighley, C.R., C.P., G C.M.G., 
G.C.V.O., Etc., Etc., Gouverneur Général du Canada.

Plaise à Votre Excellence :

Le soussigné a l’honneur de déposer devant Votre Excellence le 
rapport ci-joint sur les "Plans et le Développement" au Canada, 
par Thomas Adams, Conseiller des Plans de ville de la Commission 
de la Conservation.

Respectueusement soumis,
CLIFFORD SIFTON, 

Président

Ottawa, 31 Août 1917



Ottawa, Canada, 30 Août 1917

Monsieur:
Jo vous soumets sous re pli un rapport sur les plans et le dé

veloppement au Canada, par Thomas Adams, conseiller des Plans do 
ville do la Commission. Le rapport traite des conditions et des 
tondencos sociales dans les régions rurales, et des modes existants 
de colonisation des terres et de développement. 11 indique les pro
blèmes sociaux qui exigent une solution afin d'assurer le développement 
convenable et l'usage économique de la terre en vue de l'efficacité, 
de la santé, de la commodité et de l'aménité; et réfère à un certain 
nombre de questions incidentes, telles que l'emploi et l'établissement 
des soldats de retour. 11 contient aussi les grandes lignes des proposi
tions et quelques recommandations quant aux premières mesures 
prendre pour assurer la solution des problèmes qui y sont traités.

L’intention est de faire suivre ce rapport de deux autres rapports, 
le deuxième de la série traitant des problèmes de la préparation des 
plans urbains et de dévelopement au Canada, et le troisième sera 
une étude détaillée des solutions des problèmes ruraux et urbains 
ainsi que les réformes législatives et administratives nécessaires 
concernant les plans et le développement de la terre.

Respectueusement soumis,

JAMES WHITE,
Assistant du Président

Sir Clifford Sifton, K.C.M.G.,
Président,

Commission de la Conservation.
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PLAN ET DÉVELOPPEMENT RURAUX 
AU CANADA

CHAPITRE I

Introduction
Vieux problèmes et nouvelle perspective. Problèmes sociaux qui 

doivent être fortement accentués. Conservation et développement. 
Rajustement après la guerre. Espèce de résultats auxquels il 
faut viser. Nécessité de faire des plans en vue d'un développe- 
ment convenable. Conditions britanniques et canadiennes. Eta
blissement des terres au Canada. L'objet de la production.

Vieux Problèmes et Nouvelle Perspective.

A PRÈS la grande guerre, les nations européennes auront besoin 
de restauration et de reconstruction, mais le Canada aura 
besoin de conservation et de développement. 11 n'y a jamais 

eu une plus grande occasion d’exercer une sage politique—et pour 
les hommes qui dirigent les affaires nationales d'exercer leur prescience 
des évènements et un sain jugement.

La période d'accomplissement de l'oeuvre des pionniers n'est 
pas terminée au Canada, mais elle est entrée dans une nouvelle 
phase, surtout parce que nous voyons les choses sous un jour diffé
rent après l’expérience acquise dans les années récentes. Nous 
reconnaissons qu’à l’avenir, la science et un gouvernement sans 
reproches doivent marcher côte à côte avec esprit d’entreprise et 
énergie pour édifier la prospérité nationale et individuelle. Les 
problèmes que nous avons à résoudre sont vieux mais notre perspec
tive est neuve.

Nous sommes au début d'une ère nouvelle de construction soci
ale et d’expansion nationale, et la question n’est pas de savoir si nous 
allons grandir mais comment nous allons grandir. Nous devons 
ignorer les erreurs du passé, sauf pour nous en servir comme guide 
pour l’avenir. Sur certaines choses, c’est possible, nous avons trop 
dépensé de notre richesse comme nation, et sur d’autres nous en avons 
dépensé trop peu. Il est facile de critiquer les choses pour lesquelles 
nous avons trop dépensé, parce que nous les voyons et pouvons en
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calculer le coût; les choses pour lesquelles nous n'avons pas dépensé 
assez peuvent avoir causé de plus grandes pertes, mais elles ne sont 
pas aussi apparentes. La jierte économique peut être plus grande 
en laissant certaines choses inaccomplies qu’en faisant certaines 
autres choses d’une manière extravagante. Il n’est pas certain 
que nous aurions gagné en dépensant moins dans une certaine direc
tion, car il ne s’en suit pas que nous aurions été plus entreprenants 
dans d’autres.

La guerre, et une combinaison des circonstances qui l’entour- 
rent, ont fait surgir de nouvelles idées dans notre esprit, et nulle 
plus vivace que celle-ci que la force d’une nation ne déi>end ni du 
caractère physique, intellectuel et moral de scs citoyens ni de la 
stabilité et de la liberté de ses institutions, ni de l’efficacité de son 
organisation, mais de l’existence de toutes ces choses.

Nous partageons le sentiment intime, qui apparaît partout, que 
la prospérité nationale dépend du caractère, de la stabilité, de la 
liberté et de l’efficacité des ressources humaines d'une nation, plû- 
tot que de ses exportations ou importations, ou de l'or qu'elle peut 
avoir à un moment donné.*

Le défaut de ce sentiment nous a fait placer la sainteté de la 
propriété au-dessus de la vie humaine et du bien-être civique. Sous 
ce rapport les nations démocratiques ne sont pas du tout à blâmer, 
car elles sont portées à élever la liberté individuelle au-dessus de la 
justice sociale, et à traiter la liberté comme une fin en elle-même, 
au lieu de la traiter comme un moyen d’atteindre la fin d’une chance 
égale pour tous ses citoyens.f

Le soi-disant homme pratique, qui a manqué d'idéals et de vision 
dans la prévoyance de la vie—et qui s’en fait une gloire—a peut-être 
été le plus puissant facteur qui ait édifié durant la paix l'organisa
tion et le système qui ont en partie causé cette guerre et que cette 
dernière a discrédité. Aujourd’hui le même homme soutient que la

• Tandis que la conservation des ressources naturelles et l'encouragement des 
industries sont importants et que le développement du commerce a des possibilités 
d’avantages, la conservation de la vie et la capacité des travailleurs individuels sont 
suprêmes. Vient ensuite la disposition de conserver la chance de les employer 
d’une façon satisfaisante.—Rapport de la Commission Royale sur l'Instruction 
industrielle et l'Education technique.

t 11 n'y a rien de plus fatal pour un peuple que de rétrécir lui-même sa vision 
aux besoins matériels de l’heure. Des idéals nationaux sans imagination ne sont 
que semblables à des chardons dans le désert qui sont impropres soit comme vivres 
soit comme combustible. Une nation qui compte sur cela doit périr. Nous aurons 
besoin, à la fin de la guerre, de meilleurs ateliers, mais nous aurons aussi besoin plus 
que jamais de toute institution qui élèvera la vision du peuple au-dessus et au delà 
de l’atelier et du comptoir. Nous aurons besoin de toute tradition nationale qui 
lui rappelle que les hommes ne peuvent vivre de pain seulement.—Le très Hon. 
Lloyd George.
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perte de richesse matérielle sera faible en comparaison de la force 
d’âme que nous y gagnerons. Quelle que soit la vérité relativement 
à cette prétention, nous avons le fait important que “l’homme dans 
la rue" et “l’homme dans la tranchée" ont subi un changement d’at
titude qui aura son effet en modifiant profondément le cours de 
l'histoire chez la prochaine génération. Il est certain que ce change
ment aura pour résultat des demandes de plus de justice dans nos 
relations humaines, d'organisation plus efficace, d’instruction plus 
scientifique, et d'élévation plus éthique dans les affaires publiques, 
qu’il n'y en a eu jusqu’à présent. Nous avons des indications que 
la tendence des corps dirigeants au Canada est de tourner l'activité 
humaine dans ce sens, et nous pouvons être convaincus que si la poli
tique des gouvernants manque de reconnaître le sentiment crois
sant en faveur des méthodes scientifiques, par opposition aux méthodes 
de hasard d’autrefois, le résultat sera négatif.

Problèmes Ruraux qui doivent être fortement Accentués.
D’une façon générale, nous devons appuyer avec force sur le 

besoin suivant comme moyen de conserver les ressources humaines 
et naturelles dans toute politique inaugurée à l’avenir:

(1) La préparation de plans et le développement des terres par 
des moyens qui assureront la santé, l’aménité, la commodité et l’ef
ficacité, et le rejet des méthodes qui conduisent à une spéculation 
nuisible.

(2) L’encouragement de l’instruction scientifique, des facilités 
d'éducation améliorées et des relations sociales.

(3) L'établissement d’une organisation gouvernementale efficace 
et de facilités perfectionnées pour assurer la co-opération, le crédit 
rural et le développement des industries rurales.

Nous avons à traiter tout d’abord du premier de ces besoins et 
seulement d’une façon incidente et partielle des deux autres—mais 
tous ces besoins s’entrelassent et ne peuvent être séparés dans un 
solide projet pour l’amélioration des conditions rurales.

Conservation et Développement.
Il est peut-être nécessaire d’expliquer brièvement pourquoi les 

sujets qui sont traités dans ce rapport sont considérés comme des 
problèmes de conservation. En peu de mots, l’on peut répondre que 
la question des terres et toutes les questions de conservation des res
sources naturelles, sont des questions fondamentales, parce qu’elles 
traitent de la vie. “ L'objet final de tout effort, soit individuel soit
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social, est la vie elle-même, sa préservation et son augmentation en 
quantité ou qualité ou les deux.”*

Nous devons nous demander si la politique rurale au Canada dans 
le passé a eu pour objet final la conservation et le développement de 
la vie. Conservation signifie économie et développement en même 
temps. Conserver les forêts signifie prévenir le gaspillage, car sans 
cette préservation il ne peut y avoir économie, et, simultanément, 
développer une nouvelle venue. Conserver les ressources terriennes 
signifie prévenir la détérioration des usages productifs de la terre qui 
a déjà été équipée et améliorée, et simultanément développer un usage 
plus intensif de cette terre, aussi bien que d'ouvrier et améliorer de 
nouvelles terres. Conserver les ressources humaines signifie aug
menter la quantité et la qualité de l'activité humaine qui peut s’ap
pliquer à la production; diminuer les maux sociaux et l’atteinte à 
la santé dans des conditions établies—une question d’économie— 
et simultanément développer pour l’avenir des conditions qui écar
tent les causes de ces maux, une question de plus grande économie 
encore. Donc, conserver les ressources humaines et naturelles si
gnifie non seulement prévenir le gaspillage de ce que nous avons mais 
aussi élaborer des projets pour le développement de notre croissance 
future. Considéré à cette lumière, presque chaque problème social 
au Canada est un problème de conservation.

Sur la superficie totale de 2,300,502,153 acres de terres au Can
ada, on calcule que 358,102,190 acres peuvent être utilisés pour des 
fins de production.f

La population du Canada en 1911 était de 7,200,043, ou 1.9 per
sonne pour chaque mille carré de territoire. Nous avons 25,582 milles 
de chemins de fer, ou environ un mille pour chaque 200 personnes 
fournissant des moyens de distribution par chemin de fer en avance 
des besoins du commerce. On peut dire que les ressources naturelles 
sont d'une étendue sans limites, si on les conserve et développe con
venablement; et les moyens de distribution par les lignes-mères des 
chemins de fer peuvent aussi être considérés comme sans limites 
pour répondre aux demandes pendant de nombreuses années à venir. 
Mais, tandis qu'il y a virtuellement une quantité illimitée de ressources 
naturelles, et de chemins de fer pour les distribuer, elles ont des limites 
dans l’usage économique qu'on en fait. La richesse est produite non 
pas par l'existance des ressources naturelles MAIS PAR LA CON VER
SION DE CES RESSOURCES sous quelque forme pour l'usage 
humain. Le Canada est sérieusement limité en ressources actuelles,

* The Land and the People. Times Series. 
t Recensement de 1911, Vol. IV, P. VII.
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à cause du manque de population suffisante pour appliquer l'activité 
humaine nécessaire pour employer et distribuer adéquatement ses ressources. 
Donc, il n'y a rien de plus vital aux intérêts de la production au 
Canada que la conservation et le développement de la vie humaine— 
non seulement pour conserver les qualités physiques, mais aussi pour 
développer les qualités intellectuelles.

Nous avons, peut-être, commis l'erreur de croire que tout ce dont 
il faut tenir compte par rapport à la population c’est son augmenta
tion en quantité. Mais la productivité dépend de la qualité autant 
que de la quantité du matériel humain—de l'intelligence et de l'or
ganisation aussi bien que du physique. Si, par une augmentation 
de population, nous pouvons obtenir un degré plus élevé de prospérité 
par tête, nous devons rechercher cette augmentation; si le degré de 
prospérité est plus bas, nous devons nous efforcer de le relever. 
I.'histoire démontre qu'il est possible à une population de grandir 
dans un pays possédant d'amples ressources et cependant de diminuer 
en productivité et prospérité à mesure qu’elle grandit. Avec des 
méthodes améliorées et de l’organisation, le niveau moyen de la 
prospérité en Irlande est probablement plus élevé aujourd’hui que 
jamais auparavant dans sor histoire, malgré sa diminution de popu
lation. Malgré le retrait d’une grande partie des travailleurs pro
ducteurs de la Grande-Bretagne à leurs industries de paix durant 
les trois dernières années, le volume des exportations de ce pays 
parait avoir grandement augmenté durant cette période.* La con- 
sen ation de la vie, en tant qu’elle implique le développement des 
qualités d'efficacité et de capacité de faire le meilleur usage écono
mique des ressources de la part du peuple, compte le plus largement 
dans l'augmentation de production. Il y a eu dans l’histoire d’
Angleterre une période où des méthodes améliorées seules ont eu 
pour résultat de développer énormément les ressources naturelles. 
Selon le recensement de 1851, l’intelligence et le capital consacrés à 
l’amélioration des biens fonciers et des animaux de ferme, la forma
tion de sociétés d’agriculture, l’adoption de nouveaux procédés, le 
drainage des marais, l’introduction des machines, etc., et l’impulsion 
donnée à la science agricole dans le milieu du 19ème siècle, ont causé 
une grande augmentation dans la production et la population.

* Malgré les millions d’hommes appelés sous les drapeaux, les exportations 
Britanniques en 1916 ont été évaluées à 507 millions comparées à 525 millions en 
1913, la dernière année entière de paix. Il est vrai que les valeurs ont énormément 
augmenté et que les chiffres de 1916 sont loin de représenter la même quantité de 
marchandises. Mais les nouveaux chiffres ne comprennent pas les énormes quan
tités d approvisionnements expédiés partout où l'armée Britannique se bat. Sur 
la balance nous avons probablement produit plus de marchandises que dans la der
nière année de paix.—Westminster Ganette, 8 janvier 1917.

2
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Que ces améliorations soient une cause ou un effet de l'augmen
tation en population, le pays en profite, mais lorsqu'une augmenta
tion a lieu sans améliorations et sans un développement et une or
ganisation convenables, l'augmentation peut être nuisible. Même 
sur la base de sa présente population, si le Canada pouvait retenir 
son augmentation naturelle et sauvegarder convenablement la santé 
de ses citoyens, et s'il pouvait développer son système éducationnel 
et garder chez lui ceux qu'il a instruit, il augmenterait bientôt énor
mément en richesse.

Mais, comme nation, prenons-nous suffisamment soin d'en
courager de saines conditions de vie, de développer l'habilité et 
de conserver nos ressources éducationnelles? Les conditions rurales 
et urbaines au Canada sont-elles celles qu'il faudrait pour 
fournir la plus ample protection possible à l'actif le plus précieux 
du pays—une vie humaine saine et active? En vue du fait que la 
main d'oeuvre est si limitée en proportion des ressources naturelles 
à sa disposition, l'organisation de la main d’oeuvre et des moyens de 
production est-elle susceptible d'amélioration? Est-ce que le système 
des plans et du développement des terres, et de l'utilisation de la 
science et des connaissances d’experts, est tel qu'il puisse assurer 
la plus grande efficacité industrielle, et la plus complète chance 
d'obtenir des conditions sanitaires, de l’aménité et des commodités pour 
les habitants? Nous avons besoin de faire un inventaire national 
qui puisse nous permettre de répondre convenablement à ces questions, 
mais nous en savons suffisamment pour justifier l'effort qui est fait 
dans ce rapport de les traiter d'une façon préliminaire.

Rajustement Après la Guerre.
En plus de la question de la conservation comme problème per

manent nous avons les problèmes transitoires du rajustement et de 
la réorganisation qu’il nous faudra résoudre au Canada après la guerre. 
En Europe ces problèmes ne sont pas aussi importants et graves que 
ceux de la guerre elle-même; au Canada on peut en faire des problèmes 
d’importance secondaire si nous commençons de suite à élaborer une 
politique constructive de développement rural et urbain. Nous 
aurons de nouvelles questions à étudier, comme celle de réintégrer les 
soldats revenant du front dans la vie sociale et industrielle de la 
communauté, et de pourvoir aux mutilés. Nous aurons aussi les 
anciennes questions qui ont résulté de l’organisation défectueuse et 
de la spéculation malsaine qui existaient avant la guerre, questions 
qui, en grande mesure, n’ont pu aboutir à raison de l’activité et 
des dépenses publiques causées par la guerre elle-même. La guere nous
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a fait voir que même la force militaire doit, en dernière analyse, reposer 
sur une solide fondation civile et économique ; combien plus fortement en 
doit-il être ainsi pour la force industrielle. Un nombre comparative
ment faible—7 pour cent,—de nos concitoyens sera probablement 
engagé dans l'oeuvre direct de la guerre. Les citoyens valides parmi 
les autres 93 pour cent aident la nation dans la mesure qu'ils s'occu
pent de la tâche de la production, et de celle de la préparation et de 
l'organisation pour les temps de paix, ou fournir de saines conditions 
de vie et d'éducation pour les jeunes qui seront la source de l'activité 
humaine de l’avenir. Durant et après la guerre, une grande majorité 
des citoyens du pays devra continuer de vivre dans leurs villes,villages 
et distiicts ruraux, bien ou mal administrés; poursuivre leurs occu
pations journalières; honorer leurs dieux lares dans leurs palais ou 
leurs taudis; voir leurs enfants grandir en force ou en faiblesse, et 
envisager l'avenir avec espoir ou désespoir. Et le pays croîtra en 
richesse et prospérité selon que les activités humaines de la grande 
masse des citoyens seront conservées et convenablement dirigées.

Espèce de résultats auxquels il faut viser.
Au Canada nous paraissons avoir souffert, non pas tant du 

manque d'organisation, que du manque de méthodes scientifiques 
appliquées à l’organisation comme moyen de tirer le plus possible de 
notre activité humaine restreinte, les méthodes nécessairement im
parfaites de l'état primitif de développement et de civilisation ex
istent encore dans certaines phases de gouvernement. Obtenir des 
résultats compte encore plus chez certains hommes que d’obtenir de bons 
résultats de la manière la plus efficace et économique. Nous traçons des 
villes et townships, construisons de bâtiments, des chemins et des 
ponts et nous colonisons les terres sans projets convenables de dévelop
pement d’après la théorie que faire les choses promptement est plus 
important que faire les choses efficacement et bien. Cette théorie 
de rechercher aveuglément des résultats, sur le prineqx; de “faire 
vite,” est le refuge d’un esprit qui n’a ni science ni imagination, qui 
s'impatiente des avis et des plans des experts, parce qu'il croit que c'est 
perdre en préparation un temps qui pourrait être employé à la con
struction.

Nécessité de faire des Plans en vue d’un développement 
CONVENABLE.

Cependant, de tout l’ouvrage de construction qui se fait en temps 
de paix ou de guerre, il n’y en a pas qui compte plus pour obtenir 
de bons résultats que les plans et la préparation qui se font avant 
l’accomplissement réel. Pour ceux qui s’en tiennent fermement aux
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théories que rien n'est pratique sans l’épreuve de l'expérience, qu’il 
faut obtenir des résultats tangibles immédiats quoi qu’il puisse en 
advenir, que le succès hnancicr préliminaire doit être assuré quel 
qu’en soit l'effet ultime, il est possible qu’un bon nombre des leçons 
des récentes années sera perdu, et que de sains projets seront écartés 
comme visionnaires et impraticables. On espère que les théories 
avancées et les suggestions faites dans ce rapport sont à la fois 
visionnaires et pratiques, car il n’v a pas de plus grande hérésie que 
celle qui regarde ces deux éléments comme nécessairement opposés 
l'un à l'autre. C'est le fait d’un véritable homme d'état de 
regarder l'avenir et de faire des projets pour l’avenir à la lumière de 
l’expérience acquise dans le passé, et il y a des signes qui montrent que 
le Canada possède cette qualité d'homme d'état, et que les suggestions 
qui sont faites pour améliorer les conditions ne seront pas écartées 
avec dédain parce qu'ils impliquent l’exercice d'un peu d'imagina
tion. La principale considération qu'il faut avoir présente à l’esprit 
à cet égard c'est que la préparation des plans pour un territoire ne 
sera pas une fin en elle-même, mais seulement un moyen d’atteindre 
cette fin. Cette dernière sera le développement convanable de la 
terre dans le but d’obtenir les meilleurs résultats de 1 'application de 
l’activité humaine aux ressources naturelles.

Conditions Britanniques et Canadiennes.

D’une façon générale, la question agraire est à la racine même 
de tous les problèmes sociaux, tant pour le territoire rural que pour le 
territoire urbain. Il en est ainsi dans la Grande-Bretagne, et il en 
est de même au Canada. Dans un récent article T. P. O’Connor, 
M.P., écrivant sur la situation présente en Angleterre, décrit le 
changement probable de point de vue qui se produira après la guerre 
relativement à la question agraire. Il résume la situation en disant 
qu'ils ont en Angleterre des preuves d’une "révolution agraire déjà 
comme résultat de la guerre.” Il cite Lord Northcliffe comme témoin 
de ce qu’il appelle l’aurore d’une ère nouvelle, comme suit:—

Tommy vêtit sa terre.—Dans un des chapitres il (Lord North
cliffe) se sert de ces remarquables paroles, en relatant la conversation 
qu'il a eu avec les Tommies. Celui qui parlait dans cette circons
tance avait été un garde-chasse et un Tory lorsqu’il était dans la 
vie civile, mais voici ce qu'il a dit:

"Les hommes dans les abris causent d’un bon nombre de sujets, 
mais il y en a un sur lequel tous sont d’accord. C’est la question 
agraire. Ils ne retourneront pas comme journaliers, ni comme loca
taires, mais comme propriétaires. Un grand nombre d’eux ont 
ouvert les yeux et en ont appris beaucoup sur les petites fermes ici."
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Voici ce qu'a dit un autre Tommy:
“Plusiers s'en iront au C anada, quelques uns en Australie, j'ose 

le dire; mais je suis l'un de ceux qui ai l'intention d'avoir un peu de 
“confort" pour moi-même. Nous en voyons assez en France pour 
savoir qu’un homme et sa famille peuvent cultiver un petit morceau 
de terre et y bien vivre."

Los remarquables effets du système du paysan-propriétaire en 
France, qui a frappé ce “Tommy," sont traités dans un chapitre ul
térieur, et démontrent que le succès de ce système est autant dû aux 
industries rurales et aux facilités sociales dans les districts ruraux de 
la France qu'au fait d'être propriétaire. Il est possible que “Tommy" 
assignait au simple fait d'être propriétaire les avantages qui n'en 
relèvent pas, bien qu'ils l’accompagnent. La propriété peut être 
obtenue au Canada aussi bien qu'en France, mais, dans ce pays de 
vastes espaces, et avec les marchés et les facilités sociales si éloignés 
du fermier, il faut plus que la propriété. Si un système couronné 
de succès de paysan-propriétaire est inauguré en Angleterre après 
la guerre, et tout l’indique, les chances d’obtenir des immigrants 
d'Angleterre au Canada seront diminuées dans une certaine mesure 
si le Canada ne fournit pas des facilités à la préparation de plans, 
à la co-opération, aux marchés et aux relations sociales.

Dans la Grande-Bretagne l'erreur qu'on a commise dans le 
passé a été que celui qui se servait de la terre n'a pas été suffisamment 
encouragé à en devenir propriétaire et à l'améliorer; il lui manquait 
la sûreté de tenure et les moyens de tirer le plus possible de ses pro
pres améliorations. Nous avons attiré un grand nombre de fermiers 
et de journaliers britanniques vers le Canada en leur offrant des 
homesteads gratuits, et ceci, jusqu'à tout récemment, a engagé un 
bon nombre à émigrer vers ce pays pour y obtenir ce qu’ils ne pouvaient 
avoir chez eux. Mais dans le cours du temps le fermier a reconnu 
que la propriété n'est pas tout, et qu' il a seulement changé une 
forme de servitude pour une autre.

Une terre améliorée dans la Grande-Bretagne peut être louée 
pour une somme qui ne représente rien de plus qu'un intérêt raison
nable sur le coût des améliorations faites par le propriétaire. L'Auteur 
de ce rapport a ou une expérience personnelle en Ecosse comme 
cultivateur, et a passé dix ans à administrer, inspecter et évaluer 
des terres rurales en Angleterre pour le compte de grands proprié
taires et acheteurs. En 1908, il a examiné les conditions rurales 
dans trois comtés pour le Board of Agriculture. L’expérience a 
prouvé qu'une simple terre agricole ne produit fréquemment aucun 
revenu pour le propriétaire. À part, donc, la “magie de la pro-

*.
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priété,” qui, il faut en convenir, a une grande valeur, on peut avoir 
des fermes à aussi bon marché en Angleterre qu'au Canada.

Le propriétaire terrien anglais a reconnu qu’il ne peut garder 
ses locataires qu'en leur obtenant de bons chemins, des facilités 
sociales, et de l'argent à bon marché, et en encourageant la co-opéra
tion et en améliorant les méthodes de culture. De plus il agit comme 
associé du cultivateur, en maintenant la qualité productive du sol 
en exigeant une rotation convanable des moissons, en obtenant de 
facilités de transport à bon marché, ainsi que l’aide du gouverne
ment pour maintenir la haute qualité des animaux. Dans les éten
dues à la disposition des nouveaux colons, le cultivateur canadien 
obtient la propriété, mais il perd les autres avantages qu’il considé
rait trop légers pendant qu'il en jouissait. Pour faire réussir l'établisse
ment des terres dans ce pays, il fait donc, non seulement donner des 
chances de devenir propriétaire mais les facilités et les conditions so
ciales qui sont inhérentes à la location dans d’autres pays. Ainsi, la qua
lité de propriétaire devient une addition aux autres attractions qui 
sont à sa disposition dans ces autres pays, et non pas, comme à présent, 
une alternative.

Il est tout aussi important pour la Grande-Bretagne que pour 
le Canada, que plus d’hommes et de femmes de sang britannique, et 
possédant les idéals et le courage des citoyens britanniques soient 
attirés vers le Canada à la fin de la guerre. C'est important pour 
l’Angleterre parce que sa perspective sous le rapport des appro
visionnements alimentaires et sous d'autres rapports se rattachant 
à la destinée future de l'Empire Britannique, ne peuvent se circons
crire dans les étroites limites des Iles Britanniques. Quelque 
chose que puisse faire la Grande-Bretagne pour améliorer son dévelop
pement agricole et pour se rendre plus indépendente des approvisionne
ments de vivres de l’étranger, ce n'est qu’à un degré limité qu’elle 
peut artificiellement encourager et exécuter cette amélioration; et à 
cause de l'étendue limitée de ses ressources agraires elle doit compter 
de plus en plus sur ses Dominions d’Outre-mer pour une augmenta
tion de production.

C’est dans le sens d'une culture plus intensive et d'une produc
tion plus scientifique des produits de la laiterie, plutôt que d’une 
augmentation de terres emblevées, qu'il y plus d’espoir d'établir un 
développement agricole et une saine politique agraire en Angleterre 
et de réduire les importations des pays étrangers sans diminuer les 
demandes faites aux Dominions d’Outre-mer.
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Il ne peut y avoir de plus grande loyauté envers la Grande- 
Bretagne que celle de la convaincre d'envoyer ce qu’elle a de mieux 
pour édifier une plus Grande-Bretagne. Dans le passé, il est probable
ment vrai que le peuple britannique n’a pas rendu justice au Canada, 
et peu d'entre eux savent ou apprécient ce que vaut le Canada pour 
l’Empire. Il a envoyé trop peu de ses plus habiles et plus instruits 
citoyens pour aider à faire grandir ce pays. Assurément lorsque la 
guerre sera finie il devra se faire tant en Bretagne qu'au Canada un 
effort plus considérable et plus uni, pour compter plus l’une sur 
l'autre comme partie intégrale d'un grand tout, dans lequel aucune 
partie ne pourra bénéficier au détriment de l'autre, et aucune partie 
amoindrie au bénéfice de l'autre. Toutes les parties de l'Empire 
doivent s'unir dans un projet de choses dans lequel il y aura co
opération avec indépendence; dans lequel il y aura une fusion d'idéals 
et d'idées et un échange de citoyenneté. Pourquoi n'y aurait-il pas 
un plus grand échange de population entre le Canada et la Grande- 
Bretagne? Pourquoi les universitaires des deux pays n'iraient-ils pas 
les uns vers les autres et ne seraient-ils pas les bienvenus dans leurs 
divers champs de labeur? La Bretagne a peut-être révélé dans cette 
guerre une force et une puissance que les canadiens, qui n'ont jamais 
étudié intimement ses institutions et ses conditions sociales, ont à 
peine réalisé comme possibles. Le Canada a peut-être révélé des 
ressources et une vigueur peu rêvée en Angleterre. La Grande- 
Bretagne a eu la grande qualité de garder chez elle ses hommes les 
plus habiles et les plus capables, et ceux qui sont allés à l’étranger 
ne lui ont pas toujours rendu justice, mais à l'avenir le maintien de sa 
force dépendra largement de la dissémination de ses talents dans des 
champs plus vastes. D’un autre côté, il y a des hommes de grands 
talents et pleins de ressources dans le Dominion qui pourraient trouver 
un champ propice à leurs capacités et leur énergie dans la Mère- 
Patrie. Les moyens de transport splendidement organisés entre la 
Bretagne et le Canada avant la guerre doivent être surpassés par des 
transports grandement améliorés à l'avenir, et le lien qui unissait les 
deux peuples doit être rendu plus réel et plus intime. Le Canada a 
besoin de l’espèce d’énergie humaine que peut donner la Bretagne 
et dont elle peut le mieux se passer, et la Bretagne a besoin des res
sources des terres, des mines et des forêts dont le Canada est surabondem- 
ment pourvu, lorsqu’il a la main d'oeuvre pour les exploiter.

Quoi qu’on puisse faire dans les autres pays belligérants pour 
conserver la population après la guerre, il semblerait que le peuple 
de l'Empire Britannique doive se répandre dans des champs plue
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vastes. Mais cela devra se faire après sérieuse reflexion et mûre 
préparation du projet de distribution humaine et de ressources maté
rielles. La vigilencc à empêcher l'exploitation égoïste de ces ressources, 
la science dans le système de la préparation des plans et leur développe
ment pour un usage légitime, et, par-dessus tout, la conservation et 
le développement de l'énergie et de l’intelligence du peuple doivent 
être la base de notre politique impériale et sociale.

Etablissement des Terres au Canada.
Le développement des ressources en terres du Canada, ainsi que 

l'habileté et le savoir-faire constructif qui ont été apportés à la crois
sance de la population et des industries du pays dans les v ingt dernières 
années, s’unissent pour donner un des plus remarquables résultats 
dans l'histoire moderne des nations. L’énorme augmentation en 
population et l’établissement des terres dans les provinces de l’Ouest 
entre les années 1891 et 1914, ont été le résultat d'une combinaison 
de circonstances, au nombre desquelles deux des plus importantes 
ont été le développement du système des transports du pays et 
l’habile organisation des gouvernements canadiens. Il faut le 
reconnaître, n’importe jusqu* point l'on puisse constater main
tenant que l'absence d’un plan convenable et d'une organisation plus 
scientifique des établissements eussent pu assurer une plus grande 
mesure de succès dans le développement qui a eu lieu.

Les défauts du système d'établissement des terres au Canada 
ne sont devenus évidents ou du moins n’ont été prononcés que dans 
les années récentes. Même dans les Etats-Unis, où un pareil système 
a été en vigueur pendant une bien plus longue périt de de temps, ce 
n’est que récemment que le peuple a commencé à reconnaître le fait 
qu’un plan scientifique de développement préparé en avance sur les 
établissements est essentiel pour permettre d’édifier une saine struc
ture économique.

Quoi que l’on puisse dire du succès du système d’établissement 
des terres au Canada, jusqu’à un certain point, le temps est arrivé 
d'abandonner les méthodes sans souci de placer les gens sur les terres 
sans une organisation convenable et un plan soigneux. Si le cul
tivateur doit être gardé sur la terre, on doit lui fournir l'espèce 
d’organisation et les facilités qui lui permettent de faire un usage 
profitable de la terre.

En d’autres termes, le cultivateur a besoin d’un lien plus fort 
que ce que lui fournit la "magie de la propriété” pour rester sur la 
terre. Il a besoin des facilités et des moyens de vivre aussi bien

1
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que d’exister; la jouissance de meilleures conditions sociales pour 
sa femme et sa famille aussi 1 ion que pour lui-même; l'usage d’un 
capital à un taux raisonnable d'intérêt et la satisfaction de savoir 
que les facilités pour la distribution de ses produits et pour l'utilisa
tion des ressources naturelles du pays ne sont pas contrôlées au 
désavantage de sa classe. Nous nous sommes trop fiés A l'aimant 
de la propriété pour attirer le laborieux cultivateur vers le sol du 
Canada et trop peu sur le plus durable aimant des aménités sociales 
et de l’organisation efficace du développement réel de la terre.

< arder les cultivateurs sur la terre une fuis qu'i!s y sont rendus 
est un problème plus grand que celui de les attirer en premier lieu 
sur la terre. On dit qu'i!s quittent la terre par milliers en ce moment, 
et on nous dit que des millions d'acres de terre qui étaient occupées 
à une certaine époque, sont maintenant désertées, et que le présent 
système d'établissement des terres produit maintenant beaucoup de 
pauvreté et de dégradation.*

Que ces déclarations soient vraies ou non le fait qu’elles sont 
faites par des personnes responsables indique un Ct.it d'affaires qui 
exige un remède. Pourquoi les hommes hésitent-ils maintenant 
d’aller sur les terres en premier lieu, et trouvent-ils désagréable d’y 
rester en second lieu? Pourquoi les femmes s'en éloignent-elles, avec 
les conséquences nuisibles à la vie rurale que cause leur absence? 
Les trois principales raisons sont:

Premièrement, les maux nombreux que causent les spéc ulateurs 
en retenant de grandes étendues des terres les meilleures et les plus 
accessibles, et le manque de plans convenables pour l’usage et le 
développement économique de la terre.

Deuxièmement, les attractions sociales et les facilités éducation
nelles des cités et des villes, et,

Troisièmement, le manque d'argent comptant et d’un rendement 
adéquat du travail de cultivateur, A cause du manque de co-opéra
tion, de crédit rural et de facilités pour l’écoulement de ses produits.

Pour assurer une véritable amélioration dans la vie et les condi
tions rurales, nous devons essayer de mettre en usage les étendues de 
terres que détiennent les spéculateurs, de préparer des projets de 
développement en avance des établissements, d'esssayer d'établir 
au moins une partie des facilités sociales et éducationnelles des cités 
dans les districts ruraux, et, simultanément, fournir les commodités

* Des millions d'acres de terre pris comme homestead dans l'Ouest du Canada 
ont été abandonnés par des hommes qui n'ont pas réussi comme cultivateurs.— 
Farmers Advocate.
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co-opératives, financières et distributives qui sont nécessaires pour 
donner au cultivateur une large part des profits de la production.

L'Objet de la Production.
Mais, avant de nous embarquer dans quelque projet d'améliora

tion de nos conditions rurales aussi bien qu'urbaines, nous devons 
étudier l'objet que nous nous proposons pour augmenter la produc
tion aussi bien que les méthodes par lesquelles nous cherchons à 
atteindre cette augmentation. Nous avons dans le cas historique de 
l’Allemagne, un exemple de ce qui parait avoir été une organisation 
efficace tendant à atteindre un mauvais but, avec le résultat que 
quarante années d'efforts de production mal dirigés, ont été en grande 
mesure gaspillés. La conservation et le développement dans ces 
conditions sont pires qu'inutiles, parce que ce sont simplement des 
instruments dans un projet qui a la destruction comme objet ultime; 
le but de l'Allemagne, ou plutôt de son parti militaire a été de détruire 
le développement des autres peuples au risque de détruire le sien 
propre. Dans notre pays démocratique, il n'y a aucun danger d'un 
désastre comme celui qui atteint l'Allemagne, mais la poursuite d'un 
gain matériel comme unique objet, est dangereux et futile, que le but 
soit un accroissement de richesse ou de puissance militaire. Lorsque 
l'objet du développement dans un État est d'assurer une plus grande 
liberté et une égalité de chances pour le plus grand nombre de ses 
habitants de jouir des résultats du travail de l'homme, alors l'accumu
lation de la richesse s’en suit comme résultat de cette liberté, et 
l'histoire démontre que ce n'est que sur pareille fondation que la 
prospérité nationale peut se maintenir. Mais nous devons diriger 
notre ligne de conduite et nos mesures vers ce but et non pas nos 
paroles seulement.

La liberté et l'égalié de chances ne peuvent être obtenues sur 
la base de ce qu'on appelle quelques fois à tort la liberté individuelle 
—la licence à chaque individu de faire ce qu'il veut sans se préoccu
per si les autres souffrent ou non de ses actions. Nous reconnaissons 
le principe de limiter la liberté de l’individu à faire le mal relative
ment à certaines questions morales, mais pas aussi librement que nous 
le devrions relativement aux questions qui affectent la santé et le 
bien-être général.

Les besoins de l’homme sont sociaux aussi bien qu’individuels 
ou personnels. Les quatre besoins élémentaires de l’homme sont la 
nourriture, l’habillement, le logement et les relations sociales. Toutes 
ces choses sont essentielles à l'existence normale—bien que la longueur
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du temps pendant lequel un être humain peut s'en priver varie. 
Dans une communauté sociale la fourniture d'une demeure est plus dis
tinctement un besoin social qu'un besoin personnel; la famille étant 
une unité qui correspond à la demeure plutôt qu'à l'individu. Les 
relations sociales ne sont pas toujours considérées comme une néces
sité de la vie humaine, et cependant aucun être sain et intelligent ne 
peut s'en passer pendant une période indéfinie.* Si notre objet 
est d'édifier une véritable prospérité nationale nous devons voir à ce 
que nos citoyens aient non seulement les seules nécessités de la 
nourriture, de habillement et du logement mais nous devons 
orienter les fins du gouvernement de manière à assurer que ce 
logement soit sain et que le désir de relations sociales, de récréation 
et d'éducation soit accordé. C'est après que ces besoins ont été 
satisfaits qu’un pays progressif obtient un excédent de richesse par 
l'échange de son excédent de production pour des choses que ses 
citoyens désirent mais qu'ils ne peuvent produire eux-mêmes. Si 
nous ne pouvons assurer un excédent qu’en privant nos propres 
gens des nécessités du bien-être nous perdrons plus que nous 
gagnerons, en définitive.

Line communauté existe «à raison de son industrie en production, 
que cette industrie soit l'agriculture ou la fabrication. Voilà sa 
sa raison d’être. Mais dans la vie moderne elle a besoin aussi d'un 
environnement sain, d'une organisation efficace, de commodités 
de distribution et d'aimables relations sociales. Voilà les conditions 
de son bien-être. Le but de tout gouvernement et de tous plans devrait 
être d'encourager simultanément l'existence et le bien-être de la 
communauté.

Particulièrement dans nos districts ruraux les conditions du 
bien-être de la communauté n’ont pas été suffisamment respectées 
au Canada, et tant qu'elles ne le seront pas, nous manquerons des 
choses essentielles à un progrès réel. Par conséquent, quelque projet 
que l'on puisse proposer pour améliorer le tracé et le développement 
des terres, ou pour augmenter la production, devra tenir compte de 
ces considérations fondamentales.

* Marshall dans Economies of Industry fait une distinction entre "nécessités de 
l'existence" et "nécessités de l'efficacité," définissant ces dernières comme 
comprenant de bonnes conditions sanitaires, quelqu'éducation et récréation, etc. 
Les relations sociales sont à un certain degré nécessaires à l’existence et à un degré 
plus élevé nécessaires à l’efficacité.



CHAPITRE II

Population Rurale et Production au Canada
Augmentation urbaine et diminution rurale. Dépopulation des terres 

de homestead. Population féminine. Mouvement de la popula
tion. Af iwjaises coalitions dans l'Ontario. Détérioration physique 
et morale. Donnes conditions dans l'Ontario. Conditions dans 
les Provinces de l'Ouest. Distribution des terres. Profits de la 
culture et valeur des produits de ferme. Production rurale. In
dustries minières, foreslicres et piscicoles. Nouveaux développe
ment des industries rurales. Pouvoirs hydrauliques. Tendances 
passées dans la croissance industrielle.

Augmentation Urbaine ht Diminution Rurale.

IA croissance rapide des populations urbaines n'est pas un mal 
si le développement urbain est convenablement dirigé et con
trôlé, et si les conditions urbaines sont rendues aussi saines 

que les conditions rurales. Ni la croissance des cités ni la diminu
tion de la population rurale n'est nécessairement une tendence 
malsaine. Si le mouvement de la campagne \ers la \iilo est le ré
sultat de désirs de meilleures chances et de facilités éducationnelles 
et d’obtenir de meilleures conditions sanitaires et sociales, qui peut 
dire qu’un pareil mouvement soit un mal? Si chaque cité et ville 
étaient aussi saines que les districts ruraux, ainsi qu'elles devraient 
l'être dans des conditions convenables de développement, pourquoi 
déplorer la tendence naturelle de la population à migrer vers les 
industries les plus profitables, tant qu'elles restent les plus profi
tables? Nous pouvons déplorer la dé]x>pulation rurale, mais il sera 
futile de la combattre tant que la fabrication rapportera un meilleur 
rendement à la main d'oeuvre et au capital que l'agriculture, et tant 
qu’il y aura des chances urbaines pour l’amélioration humaine supé
rieures à celles qu’offrent les districts ruraux. De fait, nous ne pou
vons avoir de prospérité nationale à moins que l'activité humaine 
ne se lance vers les champs les plus profitables de production, soit 
quelle produise la nourriture, quelle fabrique du drap ou construise 
des na\ ires. Un individu qui n’a pu faire payer une ferme dans le
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Nord de l'Ontario, administre aujourd'hui une grande et prospère 
industrie de moteurs au Canada, et il y en a des centaines d'autres 
qui ont eu la meme expérience. Indirectement, cet homme, en 
fabriquant des moteurs, à bon marché, est un grand producteur 
agricole; s'il était resté sur la terre il eût été \irtuellement un non- 
producteur, parce qu’il aurait dépensé son énergie dans une affaire 
sans prolits.

Mais ce qui est mal c'est non pas que cet homme et des milliers 
d'autres aient quitté le sol, mais que les chances de faire un usage 
profitable de leur habileté n'étaient nas à leur disposition à la cam
pagne. Ce qui est mal c'est que des méthodes ruineuses et ineffi
caces ont chassé les hommes les plus intelligents et énergiques vers les 
villes, et comme conséquence, l’absence de ces hommes a perpétué 
le gaspillage et l'inefficacité. Ce qui est mal ce n'est pas que les gens 
se rendent dans les cités et les villes pour y trouver des relations 
sociales, c’est qu'ils n'aient pas pu trouver de pareilles relations sur la 
ferme. Ce qui cause la détérioration de l'esprit et du corps dans les 
communautés urbaines n'est pas la croissance des cités et des villes, 
mais l'encombrement inutile et la mauvaise sanitation qui accom
pagnent cette croissance comme résultat du relâchement de conduite. 
Ce qui rend la dépopulation rurale au Canada le plus grave pour les 
districts ruraux eux-mêmes est la qualité plutôt que la quaniité, 
de ceux qui quittent la terre, et le fait que le capital et l'énergie qui 
ont été dépensés pour artificiellement encourager la colonisation 
ont été si largement gaspillés.

À mesure qu'une étendue rurale devient moins populeuse, les 
causes de migration s’accentuent, les chances sociales et les faci
lités de coopération et de distribution sont encore diminuées, et 
il y a en conséquence un nouvel abaissement dans les profits de la 
production. C'est ordinairement le meilleur de la population rurale 
qui est attiré vers la cité pour ces raisons, et là où la terre est de 
pauvre qualité, le reste s'affaiblit de plus en plus au physique, en in
telligence et au moral à mesure que se continue le procédé de dé
population. Les faibles gages des garçons de ferme en Angleterre, 
qui ont d'abord été la cause du départ des meilleurs hommes des dis
tricts ruraux, est devenu un effet de l'abaissement de l'efficacité de 
ceux qui sont restés. Est-ce que le prétendu manque de capacité en 
affaires chez les cultivateurs dans les plus vieilles provinces du Canada 
ne serait pas un effet du peu de profits de l'industrie, avant d’en 
devenir une cause? Parallèlement au peu de profits pour le pro
ducteur est le coût anormalement élevé pour le consommateur. Le
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coût élevé de la vie est une prime payée pour le manque de développe
ment et d'organisation efficaces de la production.

Il est difficile de déterminer jusqu'à quel point le Canada dans 
son ensemble a souffert du mouvement de la population. En tant 
qu’il a été encouragé par une nuisible spéculation, par la vente des 
fermes à des prix élevés dans le but de les sub-diviser, ou par les 
chances de faire rapidement de l'argent en s|)éculant sur les terres, il a 
été très nuisible. En tant qu'il a été le résultat de l'établissement 
sur des terres qui ne convenaient pas à l'agriculture et dont on ne 
prouvait faire un usage économique, il a été nuisible. D'un autre 
côté, en tant qu'il a pu augmenter la production dans la cité au p>rix 
d'une diminution de production dans la campagne, il a pu être un 
mal absolu; au contraire 'il a pu être un avantage s'il signifie le trans
fert de la main d'oeuvre d'une industrie non profitable à une industrie 
profitable. Dans des limites convenables le développement de la 
fabrication est aussi important que le développement de l'agricul
ture, et l'on doit se garder autant de la sur-production en agriculture 
que de la sous-production. Il faut maintenir un juste équilibre 
entre les deux espèces d'industries. Malheureusement pour le pays à 
présent, la production des vivres n'est pas à la hauteur de la demande, 
parce que l'équilibre entre les industries et les populations rurales 
et urbaines n’a pros été maintenu comme il faut.

Bien que cependant il soit mal de sauter à la conclusion que le 
mouvement de la propulation delà campagne vers la ville fait nécessaire
ment tort à un proys, il n'y a pros à dire qu'une grande proprortion de 
ce mouvement au Canada a été le résultat d'un jeu de forces qui 
nous a laissé plus faibles et plus prouvres comme nation. Si, au moyen 
de subventions du gouvernement ou autres moyens artificiels, nous 
prouvions réussir à augmenter tcmpwrairement l’établissement rural 
à l'avenir, sans réviser nos méthodes de plans, et à arranger les pro
priétés agricoles de manière à augmenter les revenus de la ferme et 
obtenir de meilleures conditions sociales, et si, en même temps, nous 
ne mettons pros obstacle à la spéculation sur les terres, nous ne réus
sirons pros à mettre fin aux résultats désastreux qui se rattachent 
aux tendences migratoires de la propulation.

Sir Horace Plunkett a dit que la cité sur le continent américain 
s’est développée aux déprons de la campagne. Ne serait-il pros plus 
juste de dire que ni la cité ni la campagne ne se sont développées 
convenablement, parce qu'elles se sont négligées l'une l’autre? Toutes 
deux ont souffert, parce quelles n’ont pros reconnu qu’elles dépron- 
daient l'une de l'autre.
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Dépopulation des Terres de Homesteads.

Quelle que soit la question quant aux effets de la dépopulation 
rurale, sur la santé et la production comme ensemble, il n'y a pas de 
doute quant au déplorable gaspillage national et social qui doit ré
sulter de tout défaut d’assurer l'établissement permanent des terres, 
après que des fonds publics ont été dépensés et que des biens publics 
ont été aliénés pour assurer cet établissement sous un régime de home
steads gratuits. Si l’on a recours à une méthode coûteuse et arti
ficielle pour ouvrir de nouveaux territoires, si l’on doit avoir des co
lons par l'immigration à un coût public considérable,* si des chemins 
de fer et des routes doivent être construits et des terres publiques 
aliénées pour aider cette entreprise, si le capital privé des colons est 
englouti dans des améliorations, et s’il faut consacrer plusieurs an
nées à cette tâche de développement—si l’on fait tout cela, quelle 
sera la perte, si le résultat n’atteint pas un établissement permanent 
dans des conditions qui non seulement augmentent la production, 
mais rendent la production profitable au producteur?

Le témoignage de la population et d’autres statistiques, appuyés 
par le témoignage des observateurs des conditions sociales dans les 
districts ruraux, démontrent que tous les efforts et les dépensés énu
mérés ci-dessus ont été employés au développement de certaines 
étendues, et, qu’au lieu d'un établissement permanent, on trouve 
dans un bon nombre de ces étendues une population amoindrie et des 
homesteads inoccupés. Une cause première de cette condition parait 
avoir été de forcer les établissements sur des étendues impropres à 
la colonisation. Là où la colonisation a réussi au Canada, malgré 
le système médiocre de plans et d'établissement, la chose a été due 
en grande mesure à trois facteurs, premièrement, à la grande fertilité 
du sol dans les étendues propres à l'agriculture, deuxièmement, à 
l'énergie et à l'esprit d’entreprise des gouvernements et des adminis
trations, et troisièmement, aux belles qualités des colons. Lorsque, 
comme résultat de ces choses, le succès est venu, il a prouvé être le 
meilleur moyen d’attirer de nouveaux colons de la bonne espèce. 
Lorsque, cependant, un dépit de ces choses, peut-être à cause du 
placement de colons sur de pauvres terres, de la nature éparse des éta
blissements et de l’absence de facilités co-opératives et distributives à 
cause de l’établissement forcé sur les homesteads, il y a eu insuccès, 
n’est-il pas probable que les causes réelles de cet insuccès seront in
comprises, et que les étrangers penseront que les causes reposent

• En cinq années terminées en 1914, le gouvernement fédéral a dépensé $6,- 
726,216 pour avoir 1,661,425 immigrants, roit une dépense d'environ $4 par tête.
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sur une base plus profonde que l'inefficacité de l'organisation—qu* 
elles reposent sur le caractère général improductif de l’industrie?

IvC Canada n'a pas à craindre la comparaison avec aucun pays 
comme champ de culture heureuse, si son sol et ses autres ressources 
naturelles ont la chance d'être convenablement employés, mais, à 
cause du défaut d'un système particulier de développaient, la ca
pacité de ces ressources est apte à être et est estimée au-dessous de 
sa valeur. Quels que soient les défauts d'établissement des terres 
au Canada, ce ne sont pas des défauts naturels du pays ou de ses res
sources, ce ne sont pas des défauts de scs colons dans leur ensemble, 
ils ne sont pas causés par une mauvaise administration, mais ils sont 
dus à l’absence d’un système convenable de plans et de développe
ment. N'étant pas plus profonds que cela, ils peuvent être traités 
d’une manière artificielle si nous sommes prêts à profiter des erreurs 
du passé.

Nos gouvernements ont déjà acquis la sagesse qui vient de l'ex
périence pour contrôler des ressources naturelles comme nos pouvoirs 
hydrauliques, et ont fait des progrès dans le sens de garantir l’utilisa
tion et le dévelopj>ement convenables de nos forêts. On ne peut 
faire maintenant un usage sans discernement des ressources minières 
du Canada sans tenir compte du bien-être public. Généralement 
parlant quant à ces pouvoirs hydrauliques, ces mines et forêts il a 
été fait de grands progrès en ce qui concerne un contrôle raisonnable 
par le gouvernement, et en ce qui concerne le développement scien
tifique et l’efficacité dans l'utilisation des produits. C'est relative
ment aux terres—la plus considérable et la plus précieuse de nos 
ressources naturelles—que nous sommes le plus arriérés dans notre 
manière d'en diriger et organiser le développement.

11 pourrait être plus avantageux pour le gouvernement du pays, 
à tout évènement la chose mérite d'être étudiée sérieusement, d'adop- 
er la politique poursuiv ie en Australie, d’acheter des terres particulières 
près des chemins de fer et de les coloniser de nouveau, plutôt que de 
pousser le développement de nouveaux territoires. Des corpora
tions comme la Southern Alberta Land Company et la Western Can
ada Land Company, qui possèdent de vastes étendues de terres 
dans l’ouest, et qui sont maintenant en liquidation, seraient peut- 
être prêtes à les vendre à un prix raisonnable. Si ces terres peu
vent être acquises et colonisées sur un pied profitable ne serait-il 
pas mieux de suspendre pendant un certain temps le système de home
steads gratuits? Des homesteads ne devraient être accordés que 
là où l'on serait certain d’en faire un usage profitable. Les terres
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abandonnées devraient être soigneusement arpentées, et lorsqu'elles 
sont abandonnées uniquement à cause du manque de capital pour 
les améliorer, elles pourraient d'atrord être améliorées et ensuite 
colonisées de nouveau. Ces questions, de même que celle des di
mensions des possessions pour des fins de homesteads, devraient au 
moins faire l’objet d' une soigneuse investigation; et toutes ces terres 
devraient être classifiées et tracées pour les rendre plus propres à 
un meilleur usage.

En 1909, le président Roosevelt alors président des Etats-Unis 
nomma une commission chargée de s'enquérir des conditions de la 
vie à la campagne dans ce pays. Dans le résumé des remèdes qu’elle 
proposa aux défauts les plus en évidence, elle énonça en premier 
lieu la recommandation suivante :*

“L’encouragement d'un système approfondi d’arpentage de 
toutes les régions agricoles afin d’en faire un inventaire et de recueil
lir des faits dans la localité, dans le but de fournir une base au dévelop
pement d’une vie scientifiquement et économiquement saine à la 
campagne."

Un semblable arpentage approfondi est nécessaire au Canada, 
mais il est nécessaire si l’on veut obtenir de Irons résultats, qu'un 
pareil arpentage ne soit pas seulement préparé relativement aux 
conditions actuelles, mais qu’il soit fait relativement à tout nouveau 
territoire en avance de la colonisation.

Population Féminine

L’absence d’attractions sociales dans les districts ruraux aide 
à encourager la migration des femmes de ces districts—une forme 
de migration absolument nuisible, lorsque nous considérons le besoin 
d'améliorer la vie de famille à la campagne, et lorsque nous tenons 
compte de la part précieuse que prend la femme dans l'économie de 
la ferme et dans l’édification d’une organisation co-opérative. Comme 
l’a si bien dit Sir Horace Plunkett, "La femme est nécessaire à la 
campagne pour faire réussir la co-opération; la vie de famille est 
impossible sans elle; l’organisation sociale en a besoin." Dans les plus 
vieilles provinces, l'Ontario avait la plus faible proportion de femmes 
à hommes dans les divisions rurales en 1911, le pourcentage étant de 
86.73, contre 93.69 pour Quebec, et une moyenne de 93.88 pour les 
trois Provinces Maritimes.t

• Report of Commission on Country Life, page 20. 
f Tableau 1£, Canada Year Book, 1915.
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Dans les provinces de l'ouest l'écart de la population féminine 
en 1911 n'était pas beaucoup plus grand dans les districts ruraux 
que dans les districts urbains. Dans les trois provinces des prairies 
la proportion des femmes aux hommes dans les divisions rurales et 
urbaines en 1911 était de 71.9 et 73.9 pour cent, respectivement. 
11 y a tout autant besoin de femmes dans les villes de l'Ouest du Ca
nada, que dans les districts ruraux.

Mouvement de la Population.
Dans le recensement du 1911, il est dit que la population du Can

ada était divisée en 3,280,964, ou 45.5 pour cent urbaine et 3,925,679, 
ou 54.5 pour cent rurale.* Ces chiffres cependant sont basés sur 
une division qui comprend dans la population urbaine une grande 
proportion de ce qui constitue de petits villages agricoles.t

En 1911 il y avait au Canada 142 villes ayant une population 
de 500 ou plus dont quelques unes n’existaient pas ou dont la popu
lation était au-dessous de 500 en 1901. Un bon nombre de ces 
villes ne seront réellement jamais plus que des villages ruraux, et à 
tout évènement elles n’ont pas à présent un caractère urbain. La 
population rurale du Dominion peut à très bon droit être considérée 
comme se composant de la population en dehors des cités, villes et 
villages de 1,500 habitants et plus. Toutes les villes de 1,500, qui 
ne sont pas immédiatement contiguës à de grandes cités, sont d’un 
caractère plus ou moins rural, et il n’est pas déraisonnable de les 
inclure dans la classe rurale.

Dans les Etats-Unis, tous les endroits constitués et non-consti
tués en corporation de moins de 2,500 sont classée comme ruraux; 
les chiffres correspondants pour l’Irlande et l’Ecosse sont de 2,000 
et 1,000; tandis qu’en Angleterre la population d’un grand nombre 
de villes et villages est comptée comme partie de la population rurale.

La population urbaine des cités, villes et villages du Canada, 
ayant une population de 1,500 et plus, a augmenté de 1,771,435 en 
1901 à 2,845,073 en 1911, tandis que la population rurale en dehors 
de ces villes a augmenté de 3,599,880 à 4,361,570 dans la même 
période. J Basée sur ces chiffres la population rurale du Dominion 
représente 60.5 du total au lieu de 54.5, chiffre ordinairement cité. 
Le taux d’augmentation de la population rurale pour les dix années 
est de 21 pour cent contre 60.6 pour cent pour la population urbaine

* Tableau 9, Canada Year Book, 1915. 
t Tableau 8, Canada Year Book, 1915. 
t Recensement du Canada, Vol. Ill, Page XV.
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—les augmentations rtelles étant de 701,690 et 1,073,638 respective
ment. (Voir fig. 1). Ce n’est pas mal pour une population rurale 
si l'on fait état de la rapide croissance des industries manufactu
rières urbaines et du manque d’organisation des industries rurales; 
cela signifie virtuellement que les petites villes de moins de 6,000 
habitants, jointes aux districts ruraux, ont eu en dix ans une augmenta
tion réelle aussi forte que les cités et les villes plus grandes. La 
principale diminution en population rurale s’est produite dans l'
Ontario et la Nouvelle-Ecosse, qui, en ce qui concerne les plus vieilles 
provinces, a été largement compensée par une bonne augmentation 
dans le Québec rural. L’augmentation dans Québec est significative 
parce quelle provient largement d'une croissance naturelle, et a 
été apparemment en grande mesure, le résultat d’une colonisation 
plus dense et de terres plus rapprochées dans la province d’en bas.* 

Il reste beaucoup à faire dans Québec pour élever le degré de 
sanitation et le type des constructions de bâtiments (dont l’absence 
a été illustré d’une manière frappante par les désastreux incendies 
dans cette province) et pour écarter les causes du taux élevé de la 
mortalité de 17.02 par 1,000; mais sous le rapport de son système d’
établissement des terres dans le passé et sa politique de grandes 
routes, qu’aide ce système, elle a raison de prétendre avoir obtenu 
de meilleurs résultats que les autres provinces de l'est.t

L’avantage de la croissance naturelle de la population, com
parée à la croissance provenant du dehors comme l'immigration, 
est démontré dans la présente guerre; les sources dont l’on tire une 
nouvelle population en dehors de la province sont taries tandis que 
la croissance naturelle continue. On devrait accorder plus d’atten
tion que par le passé au maintien de la population sur les terres déjà 
établies et encourager sa saine croissance. Indirectement cela en
couragera la bonne sorte d’immigration, car rien ne compte autant 
pour le développement d'un pays que la santé, le contentement et 
la prospérité des gens déjà établis dans le pays. En môme temps les 
colons canadiens sont, en général, meilleurs que des immigrants, et 
nous avons besoin de porter plus d'attention à la conservation de notre 
population existante.!

* "La colonisation plus dense de la population agricole (dans Québec), due au 
système originaire français d'établissement des terres, a été un des facteurs qui a 
empêché la dépopulation rurale." J. A. Grenier, Sous-Ministre de l'Agriculture, 
Québec.

t La croissance dans Québec durant 1914-15-16 est indiquée par le fait, cité 
par The Monetary Times, qu’en trois ans il n’a pas été ouvert moins de 297 succur
sales et sous-succursales de banques dans cette province contre 72 fermées. Les 
totaux pour toutes les autres provinces ont été de 212 ouvertes et 251 fermées.

t Dans une investigation faite par la Commission de Conservation dans le 
comté de Dundas, Ontario, elle a eu la satisfaction de constater que 98.7 pour cent 
des 400 cultivateurs quelle a vu étaient natifs de l'Ontario.
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Mauvaises Conditions dans l'Ontario.
Bien que l'on prétende que la diminution rurale n'ait pas été 

aussi forte que les chiffres du recensement la font paraître, «.e., lorsque le 
village agricole et la petite ville industrielle sont inclus dans la caté
gorie rurale, la classification revisée ne donne pas grande satisfaction 
lorsque nous en venons à considérer les conditions réelles dans quel
ques unes des plus vieilles provinces. Des rapports ont été écrits 
sur les conditions dans l'Ontario, et il y est référé ici comme examples 
et non pas pour démontrer que les conditions dans l'Ontario sont pires 
que dans les autres provinces.

Le Révérend John McDougall, dans Rural Life in Canada, 
signale que tandis que le recensement de 1911 indique une diminu
tion en population rurale dans l'Ontario de 52,184, ou 4.19 pour cent, 
il y a eu, durant la décade, un gain rural de 44,940 dans cinq nou
veaux districts dans cette province. Par conséquent, en prenant 
le recensement comme base, la perte rurale pour le reste du territoire 
était de 97,124. Il montre aussi que l'augmentation naturelle de 
la population en Ontario, durant les dix ans, a été de 1.5 pourcent, 
qui, si elle eût été retenue, aurait représenté une augmentation de 
200,183 en population rurale; de sorte que d'après son estimation 
la diminution réelle dans l'Ontario rural s'est élevé à 373,567, au 
lieu de 52,184. Dans le comté de Grenville seul, la population a 
baissé de 21,021 à 17,545 entre 1901 et 1911.

L’effet de cette diminution sur le système d'éducation a été 
très mauvais. Un district scolaire dans Ontario, dit M. McDougall, 
n'avait que trois enfants sur le rôle pendant un an, et durant trois 
mois un seul enfant avait été présent, bien que le registre scolaire, 
il y a 40 ans, indiquât une présence moyenne de 45 enfants. La 
moyenne de la présence à l’école dans les écoles rurales de l'Ontario 
en 1913 n'était que de 22.9 contre 329.1 dans les cités.

Dans un hameau dans Grenville il y avait sept fermes qui avaient 
autrefois été occupées mais qui ne l'étaient pas en 1913, tandis que 
dans tout le comté 352, ou 9.17 pour cent des maisons d'habitation 
étaient devenues inoccupées dans les dix années antérieures à 1911.

Un rapport d’un Relevé du Versant de la Trent, préparé pour 
la Commission de Conservation en 1913, par le Dr. B. E. Fernow, le 
Dr. C. D. Howe et M. J. H. White, contient certaines données in
téressantes sur les conditions sociales et industrielles dans les comtés 
de Hastings, Peterborough, Haliburton et Victoria.
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L'objet principal de ce relevé visait les conditions forestières, 
mais le Dr. Fernow donne comme autre raison de sa poursuite, le 
fait qu'une partie de la population sur le versant paraissait, à première 
vue, occuper des fermes impropes à soutenir des conditions de civi
lisation. "Non seulement," dit-il, "un grand nombre de fermes 
ont été abandonnées par le départ de leurs occupants vers des en
droits plus encourageants, mais un nombre considérable qui aurait 
dû être abondonnées restaient occupées par ceux qui n’avaient pas 
les moyens et l'énergie de partir, et qui formaient une communauté 
frappée de pauvreté. Une politique à larges vues pour l'administra
tion de cette région devrait comprendre un plan destiné à éloigner 
cette population " dégénêrescente."

Ceci démontre qu'il considère le problème plus grave que ne 
le représentent les simples chiffres de la dépopulation; et il préco
nise la formation d'un vaste projet à longue portée de développement 
et de récupération. "Le flot de l'eau devrait être sauvegardé et des 
industries développées pour utiliser les faibles ressources qui restent 
et contribuer à fournir du fret au canal, assurant ainsi à cette étendue 
un meilleur avenir que celui qu'on peut prévoir sous la présente poli
tique d’indifférence et de négligence."

Dans l'étendue de 2,100 milles carrés que couvre ce rapport, il 
y a présentement moins de 15,000 personnes, bien que les premiers 
établissements comptent plus de 50 ans d’existence; à peine 10 pour 
cent de la surface de ces 35 townships ont été défrichés pour la cul
ture. Que cette condition soit due au fait que la plus grande partie 
de cette étendue est impropre à l’agriculture est démontrée d'une 
manière évidente par l'abandon des terres "que l’on voit partout 
dans cette région en très grand nombre, et qui sont vendues de temps 
à autre pour non-paiement des taxes à un taux moyen de moins de 
6ix cents par acre.* En conséquence, durant la dernière décade, la 
diminution de population a été de 15 pour cent dans cette étendue, con
tre 5 pour cent de diminution de population rurale dans toute la 
province." Voici un cas où la dépopulation rurale a été un avan
tage, et non un dommage, pour le pays dans son ensemble, bien que 
naturellement, ce soit un dommage pour la population qui reste dans 
cette étendue dépeuplée. Comme le dit le Dr. Fernow, "Il faut 
espérer que ceux qui sont partis sont allés ailleurs gagner plus qu’une

* Un total de 194 fermes, comprenant 18,085 acres, paraissait sur les listes 
officielles pour 1912 avoir été vendues pour des arrérages de taxes de trois 
années, s'élevant ensemble à 13,178.29, ou au taux de moins de six cents par acre 
par année.
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maigre pitance; la terre qu'ils ont quittée, n'étant bonne que pour la 
croissance des arbres, se reltoise graduellement.”*

Voici un résumé des faits énoncés dans la Partie III du rapport 
relatif aux conditions économiques et industrielles de la région:—

(1) L'origine géologique et la nature du sol de la région sont en 
grande partie impropres à l’agriculture, mais le gros de la population 
se livre à la culture.

(2) Dans deux des townships de la réj ion moins de deux pour 
cent de la terre était défrichée, et dans toute la région de 1,171,614 
acres, seulement environ 11.4 pour cent était défriché.

(3) Là où la terre a été trouvée en la possession de nombreux 
colons, malgré le carectère impropre du sol, c'était sans doute dû 
à l'accès facile aux transports par chemins de fer. Il est référé à 
des cas de même nature dans les comtés de Hastings et de Halibur- 
ton. À Minden et à Monmouth, dans ce dernier comté, la culture 
est presque toute limitée aux environs du chemin de fer.

(4) En dépit des difficultés que doivent surmonter les culti
vateurs, on a trouvé qu’il se fait des efforts héroïques pour établir 
un système de laiterie co-opérative, et dans chaque établissement 
il y a parmi les cultivateurs une fromagerie ou une beurrerie co-opéra
tive.

(5) L’explication que l’on donne en général pour l’abandon des 
fermes est l’incapacité d’y gagner sa vie.

(6) Souvent les fermes abandonneés sont les meilleures de 
l’établissement, mais les propriétaires ne pouvaient pas continuer à 
gagner une simple subsistance malgré leurs plus grands efforts.

(7) C’étaient ordinairement les colons les plus progressifs, et 
les jeunes gens qui avaient moins d'attaches, qui ne voulaient pas

(8) Il est explicitement dit dans le rapport que les colons dans 
toute la région étaient des gens énergiques, travaillants et pleins de 
ressources, qui avaient été attirés dans ce district il y a des années, 
par l’offre de terres gratuites, mais qui ont eu à faire face à une position 
impossible. Une bonne partie de la terre a été prise pour le bois 
qu’elle portait, et non pas à cause de sa convenance pour l’agriculture.

(9) Les conditions économiques étaient associées à une certaine 
somme de dégénérescence sociale, et l’on pouvait retracer le degré

* Dans un autre rapport préparé pour le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse 
sur Forest Conditions in Nova Scotia,” le Dr. Fernow estime que 80 pour cent de la 
Province Maritime—lorsqu'elle n’est pas dénudée—est un pays de forêt, et virtuelle
ment destiné à rester tel.
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inférieur du ton moral et du défaut mental dans quelques commu
nautés, aux malsaines conditions économiques.

(10) I>a somme d'énergie humaine inutilement dépensée dans 
cet essai de colonisation de terres impropres à l'agriculture repré
sente une perte incalculable d’actif pour la province.

Le rapport fait deux citations significatives de rapports en 1855 
et 1805, qui démontrent que la colonisation de terres impropres à 
l'agriculture s’est faite malgré des avis signalant ses dangers. L’Hon. 
A. T. Galt, président d’un comité de l’Assemblée Législative, a fait 
rapport, en 1855, comme suit:

“Il parait d’après les témoignages que la colonisation a été 
déraisonnablement forcée dans certaines localités tout à fait impropres 
à devenir une résidence ix?rmancnte pour une population agricole..
. .Votre comité renverrait aux témoignages, et recommanderait que 
le Gouvernement s’assure positivement dans tous les cas, du carac
tère du pays avant d'en ouvrir une étendue quelconque à la coloni
sation."

Supplémentant l'enquête faite sur les conditions sur le Versant 
de la Trent, le Dr. C. D. H owe a également fait une investigation 
détaillée dans les townships de Burleigh et Methuen, comté de Peter- 
borough, en 1913. Dans son rapport* il préconsise une classification 
et une séparation des terres qui peuvent servir à l’agriculture de celles 
qui devraient être pour toujours abandonnée aux bois. Une bonne 
partie était trop pauvre pour être cultivée avec succès, mais d’
autres étendues étaient fertiles. Au moins un quart se composait 
de marais et de fondrières propres à la culture du foin et à l’élevage 
des bestiaux, et s’ils étaient asséchés pour les convertir en jardins 
marûichers. Il prétendait que le sol de ces marais était si riche que 
10 acres consacrés à un potager pourraient nourrir une famille, et 
qu’il y avait 15,000 acres qui pourraient éventuellement servir à 
ces fins dans Methuen seul. Il faudrait cependant des méthodes co
opératives de distribution, et de grandes dépenses pour l’assèchement 
et des améliorations pour cultiver avec succès ces propriétés.

Les conditions qui existent dans certaines parties de Grenville 
et sur le Versant de la Trent nous montrent que ce qu'il faut déplorer 
dans certains districts, ce n’est pas que les gens quittent la terre, mais 
qu'on leur ait permis d’aller sur ces terres dans de pareilles conditions. 
Tandis que des millions d’acres de terres fertiles restent sans culture 
dans l'Ontario, et beaucoup de millions d’autres dans le Dominion,

• Forest Protection in Canada, pages 206-208.
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plusieurs milliers de ces terres se trouvant dans les faubourgs de nos 
cités et près de nos chemins de fer et lorsque le Canada a surtout 
besoin d'une plus grande énergie humaine pour cultiver ces terres 
fertiles, il est malheureux, pour dire le moins, que l'on ait encouragé 
la colonisation là où l'insuccès était inévitable. Bien qu'il se fasse 
présentement des efforts dans l'Ontario et dans les autres provinces, 
pour arrêter la colonisation de terres impropres à l'agriculture*, il 
est douteux que l'organisation qui s’efforce d'accomplir cette tâche 
puisse faire plus qu’effleurer ce problème. Ayant égard à la gravité 
et au cortège de maux qui accompagnent le résultat de l'insuccès 
dans la colonisation des terres, nous devrions faire tout ce qui est 
possible pour sauvegarder le pays contre de pareilles conséquences. 
Le gaspillage d'énergie et de capital de la part des colons qui tomlient 
dans le combat inutile contre des obstacles naturels n'est qu’une 
faible partie de la perte qu’ils subissent ainsi que le pays; il y a aussi 
la détérioration physique et morale qui parait exister dans chaque 
pauvre district agricole; il y a la perte de confiance en eux-mêmes 
et la foi détruite que la terre leur fournira de quoi vivre. Les enfants 
qui sont élevés dans de pareilles conditions sont souvent plus mal 
logés, plus mal soignés et plus mal instruits que les enfants dans 
les bas quartiers des cités. Lorsque les gens tombent dans cette condi
tion ils écartent d’autres gens des terres, tant par leur apparence 
que par les récits qu'ils font de leurs luttes sans espoir.

Détérioration physique et Morale.

Qu’il y ait détérioration physique et morale dans certains dis
tricts ruraux du Canada ne parait que trop bien établi. On dit que 
cela existe non seulement dans les parties depuis longtemps étab
lies dans les plus vieilles provinces, mais aussi dans les nouvelles 
régions qui s'ouvrent à la colonisation. Une nouvelle preuve en ce 
qui concerne des districts de l’Ontario est donnée dans un rapport 
sur les conditions existant dans une partie du comté de Peterborough, 
préparé à la demande de Sir. Wm. Mulock, le juge qui a présidé 
aux assises tenues en la cité de Peterborough en février 1916. Dans 
le rapport de la presse sur les remarques faites par le juge qui a pré
sidé, on lui attiibue les paroles suivantes:—

* "Ayant constaté la folie d'ouvrir à la colonisation des townships qui sont 
raboteux et qui ne contiennent qu'un faible pourcentage de bonne terre, le Gouverne
ment de l'Ontario a décidé qu'avant d'ouvrir un township à la colonisation, U de
vrait être inspecté par un homme compétent pour s'assurer : (a) du pourcentage de 
bonne terre qu’il renferme; (b) de la quantité et des variétés du bois; (c) s'il est 
principalement précieux pour ses n.ines et minéraux."—H on. Frank Cochrane, 
Ministre des terres, fvrits tt mines de l'Ontario, dans son discours devant la Commis
sion de Conservation, 1910. Premier rapport annuel, p. 76.
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“ L'attention est attirée sur la condition dégénérée des gens 
des townships de l’intérieur dans ce comté et dans celui de Hastings. 
Ces gens sont dans la pauvreté, vivant sur des terres improductives, 
et les enfants sont élevés dans une atmosphère immorale. Le 
Grand jury a été prié de faire une recommandation comme expres
sion de son opinion sur le sujet. Les jurés, dit-il, connaissent mieux 
les conditions qu’il ne pourrait les connaître par des témoignages par 
oui-dire. Si la terre est rocheuse et dénudée ne serait-il pas conve
nable que le gouvernement transporte ces gens sur des terres plus 
productives, et remette les terres actuelles à la Commission de Con
servation pour la reproduction de forêts. Il n’y a pas de doute que les 
gens sont dans une condition misérable."

À une conférence subséquente le Grand jury fit son rapport et 
déclara que la condition des choses dont avait parlé le juge était, 
jusqu'à un certain point, anormale dans l’histoire du district, que le 
jury convenait que l’entourage et les conditions de la vie dans les dis
tricts éparsement colonisés et improductifs étaient des facteurs qui 
induisaient à un relâchement moral et étaient regrettables. Il par
tageait aussi l’opinion du juge que les terres dans le district mentionné 
n’étaient pas convenables pour supporter d'une manière adéquate une 
population dans un confort raisonnable, ni capables de faire face 
aux dépenses municipales nécessaires pour fournir les choses néces
saires à la vie du peuple.

À la suite de ce rapport du Grand jury, le Juge en chef Mulock 
ajourna la ses ion jusqu’en avril suivant, et demanda au jury de 
faire un rapport au juge le 25 avril. Dans le rapport alors présenté 
le Grand jury déclara qu’il n’avait pu faire une inspection du district 
à cause des mauvais chemins et de l’inclémence du temps, mais il a 
soumis l'opinion d’un grand nombre de gens qui connaissaient le dis
trict et exprimaient l’opinion, comme jury, qu’il devrait y avoir un 
système modifié d’écoles consolidées, et une meilleure surveillance de 
police dans les districts.

Les opinions sur les conditions indiquaient une grande diver
sité de vues, mais, selon le libellé du rapport, indiquaient d’un 
manière formelle, que des mesures devaient être prises. Les révéla
tions faites dans le rapport par quelques-uns des témoins locaux 
sont étonnantes, et si le crime social existe au point que l’on prétend, 
des mesures drastiques devraient être prises de suite pour arrêter 
le mal. Ayant égard aux leçons enseignées par ces conditions, la pre
mière esponsabilité d’un gouvernement quelconque et de ses admi
nistrateurs est de prévenir de pareilles conditions dans les nouveax
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établissements qui se forment. Ceci est la plus grande responsa- 
bilité, parce que, en premier lieu, le gouvernement a directement le 
contrôle du nouvel établissement et ne peut blâmer les administra
tions passées, et, en second lieu, il est toujours facile de prévenir le 
commencement de mauvaises conditions, bien qu'il soit quelquefois 
presqu'impossible d’y remédier.

Quelle que soit l’étendue de la dégénération, et qu’elle existe ou 
non, dans une plus grande mesure à Peterborough que dans d’autres 
comtés, la chose sérieuse est qu'une pareille enquête ait été nécessaire du 
tout, et qu'il y ait une pauvreté comme celle indiquée ici, à cause 
du fait que la terre inoccupée ne peut pas être employée à un usage 
économique. I.a pauvreté elle-même n'est pas ccj>endant une cause 
de crimes sociaux, ainsi que le prouve le cas des districts ruraux con
gestionnés de l’Irlande et autres endroits; c’est lorsque la pauvreté 
est accompagnée, d’un côté, par l'isolement et l’absence d'institu
tions sociales et religieuses, ou, d'un autre côté, lorsqu'il faut y faire 
face dans les bas quartiers encombrés des grandes villes, quelle 
produit les pires maux.

Mise en regard du rapport sur le Versant de la Trent, l’enquête 
de Peterborough suggère qu’il y a un sérieux problème se ratta
chant au développement des terres au Canada—dans d’autres provinces 
aussi bien qu’en Ontario,—qu’il faut envisager sans retard. S'il est 
vrai, comme on le prétend, que de semblables conditions existent 
déjà dans un territoire qui a été ouvert à la colonisation durant ces 
dernières années, des mesures devraient être prises, même à des 
frais publics considérables, pour reviser le système d'établissement 
des terres qui rend ces conditions possibles.

Bonnes Conditions dans L'Ontario.
Nonobstant le témoignage ci-dessus concernant les mauvaises 

conditions dans certains districts, il faut se rappeler que beaucoup 
de parties dans ces districts contiennent de bonnes terres agricoles, 
et qu’un grand nombre des citoyens sont honnêtes, bons travaillants 
et intelligents. Ce serait faire un grave dommage à ces districts et 
aux gens qui y habitent, s’il fallait présumer que ce qui pourrait 
être vrai pour une partie serait également vrai pour le tout. Le fait 
que cette population est si dispersée cause de grandes difficultés pour 
s’assurer de la condition exacte des affaires et pour empêcher quelques 
individus indésirables de donner un mauvais nom à tout un township 
ou district.

Nous avons dans ces rapports une indication de l’importance de 
traiter des causes et de la futilité d’essayer de résoudre ces problèmes
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sociaux en en diminuant ou écartant les effets. Il faut rechercher les 
causes et les faire disparaître. Il est in juste d’accepter pour acquit qu'une 
grande partie quelconque du territoire à l’étude ne serait pas conve
nable à un usage économique sous quelque forme, ou que la plus grande 
partie de la présente population ne pourrait pas être établie confor
tablement dans les comtés où elle vit actuellement si l’on faisait une 
investigation approfondie des circonstances et si un remède pratique 
était découvert pour remodeler les townships, classifier la terre, et 
mettre de côté les parties les moins fertiles pour les affecter au re
boisement.

L'enquêteur social est ordinairement employé pour faire des 
recherches lorsque quelque chose va mal. Comme conséquence, les 
rapports traitent trop souvent des mauvaises conditions dans le but 
de suggérer un moyen de les écarter, et non pas des bonnes condi
tions dans le but de montrer comment les propager. Dans une grande 
partie des régions colonisées de l'Ontario la terre est de l’espèce la 
plus fertile, et la culture paie d’une manière qui peut favorable
ment soutenir la comparaison avec tout autre pays. Il y a encore 
des millions d’acres de bonnes terres non colonisées ou non améli
orées. Dans quelques uns des comtés de l’Ontario l’étendue sous 
culture et le nombre d'occupants par mille carré sont aussi satis
faisants que dans les meilleures parties de quelques pays plus vieux. 
Par example, le district d'Essex-Nord a une population de 158.84 par 
mille carré, et Waterloo-Nord, en a 123.06. Sur une étendue totale 
occupée de 311,754 acres dans Waterloo NordetSud, on estime qu'il n'y 
a pas moins de 252,253 acres, ou 80 pour cent, en culture. Le pour
centage correspondant pour Dundas est estimé à 75 pour cent, pour 
Northumberland à 73 pour cent et pour Carleton à 59 pour cent. 
Même dans ces districts cependant, une grande partie de la terre que 
l’on dit en culture est virtuellement stérile à cause du manque de 
capital et de main d'oeuvre pour l'utiliser. 11 serait désirable de faire 
un relevé des conditions dans les bons districts afin de montrer un 
meilleur côté du tableau que celui que montrent les enquêtes qui ont 
été faites dans les comtés plus pauvres. Pour connaître les causes 
d’insuccès on doit aussi connaître les causes de succès. Il y a lieu 
de faire des enquêtes pour savoir pourquoi certaines étendues de 
terres fertiles au Canada, ayant de bon moyens de communication, 
n’ont pas été colonisées avec autant de succès que d’autres étendues 
de même caractère et dans la même localité.

Une grande partie de l'Ontario a toute l’apparence et les traits 
caractéristiques des campagnes hautement cultivées de l'Angleterre.
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Elle possède ces traits caractéristiques sans avoir eu un riche pro
priétaire terrien pour subventionner le développement de la terre; 
elle les possède à cause de la bonté du sol, des bonnes conditions 
climatériques et de ses bons colons. Ce qui a été obtenu dans les 
meilleurs comtés de l’Ontario est praticable sur des millions d’acres 
de terres dans des territoires non colonisés ou partiellement colonisés 
au Canada. Peut-être qu’Essex, Waterloo et autres comtés ont 
réussi à cause de circonstances qui ne se sont pas répétées dans d’
autres comtés, et il n’y a pas de doute qu’il faudra des circonstances 
différentes pour obtenir des résultats similaires ailleurs. Le gouverne
ment devra donner un plus grand stimulant dans certaines étendues 
que dans d’autres, mais avec un effort organisé et un plan soigneux 
une énorme amélioration pourra se faire dans de nombreux districts. 
On peut prétendre que certains des meilleurs comtés jouissent de leur 
prospérité parcequ’ils renferment dans leurs limites des villes pros
pères. Cette condition peut de fait être largement responsable du 
fait qu’ils ont maintenu leur population tandis que des comtés comme 
Huron et Wellington ont perdu jusqu'à 17 pour cent en dix ans. En 
tant, cependant, que la proximité des cités a créé quelques avantages 
pour ces comtés, cela prouve l'avantage d’attractions sociales comme 
moyen de garder les gens sur la terre, et prévenir la détérioration, et 
démontre le besoin de mêler la population agricole à la population 
manufacturière, dans une plus grande mesure que jusqu’à présent dans 
l'intérêt des classes d'industrie et de population. Cela accentue 
aussi le besoin de prendre certaines mesures pour prévenir la grande 
subdivision de terres productives autour des cités, où ces terres 
restent à rien faire près des marchés.

Conditions dans les Provinces de L’Ouest.
Dans les provinces de l’Ouest les statistiques ne nous donnent 

pas beaucoup de satisfaction, ainsi que le prouvent les détails sui
vants:—

L'étendue de la colonisation des fertiles régions des provinces de 
l'ouest est indiquée par la faible densité suivante de la population 
par mille carré en 1911 : Manitoba, 6.18; Saskatchewan, 1.95; Ali-erta, 
1.47; Colombie-Britannique, 1.09.

Le percentage rural au Manitoba est tombé de 72.4 en 1901 à 
66 en 1911 et 44 (évalué) en 1914; dans la Saskatchewan de 80.7 en 
1901 à 73.3 en 1911 et 73 (évalué) en 1914; dans l'Alberta de 71.8 
en 1901 à 62.1 en 1911 et 60 (évalué) en 1914; dans la Colombie- 
Britannique de 49.5 en 1901 à 48.1 en 1911 et 44.6 (évalué) en 1914.*

* Ces chiffres sont basés sur la class' .cation du recensement, et un nombre 
de villages ruraux sont exclus de la population rurale, bien que les habitants de ces 
villages se livrent à des occupations rurales.
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La surface des terres dans les trois provinces des Prairies (Mani
toba, Saskatchewan et Alberta) comprend, dit-on, 371,658,698 acres. 
Sur cette étendue environ 187,504,678 acres ont été arpentés, et en
viron 121,710,680 acres ont été aliénés, y compris plus de 60,000,000 
donnés en homesteads et préemptions et environ 38,000,000 sont 
des terres de chemins de fer et delà Compagnie de la Baie d'Hudson. 
Sur les terres aliénées, 16.9 pour cent soit 27 acres dans chaque quart 
de section, et comprenant un total de 20,577,230 acres, sont, dit-on, 
en culture dans les trois provinces. On estime qu'il y a encore des 
terres vacantes et arpentées à moins de 20 milles des chemins 
de fer comme suit; à moins de 20 milles, 15,443,200; à moins 
de 15 milles, 12,705,440; à moins de 10 milles, 8,914,240; dans les 
cinq milles 4,491,680. (Voir la carte indiquée sur la planche 2.)

L'étendue totale des terres au Canada situées à moins de quinze 
milles des chemins de fer a été évaluée à l'énorme étendue de 261,- 
783,000 acres.

La Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifio,ue a obtenu 
des concessions de 28.737,399 acres, dont 23,057,227 ont été aliénés 
et il reste encore 5,680,171 acres non vendues.

Le nombre total d'acres de terre accordé aux compagnies de 
chemins de fer par les gouvernements fédéral et provincial s'élève 
à 55,740,249 acres, comprenant quelques-unes des meilleures et plus 
accessibles terres du pays, dont une grande partie n'est pas encore 
utilisée.

Il est inutile de continuer à ajouter à ces chiffres. Ils montrent 
quelles vastes étendues de terres se trouvent à une faible distance 
des moyens de communication existant; combien il est déplorable 
que des sections fertiles de ces terres restent sans colons et improduc
tives pour une raison quelconque, tandis que des colons abandonnent 
un territoire éloigné à cause de l'isolement social et de sa distance 
des chemins de fer; quel gaspillage c'est de laisser de si vastes étendues 
de territoire inhabitées sur lesquelles une population agricole pour
rait prospérer et obtenir des avantages sociaux, et combien sont 
nombreuses et de grande envergure les chances de préparer une vari
été de projets de développement qui assureraient une colonisation per
manente dans de saines conditions économiques.

Le sol dans les provinces de l'ouest, dont une grande partie reste 
inutilisée entre les mains de spéculateurs absents, a été décrit par 
une haute autorité comme valant “plus que toutes les mines et mon
tagnes depuis l'Alaska jusqu'au Méxiqueet plus que toutes les forêts
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depuis la frontière des Ktats-Unis jusqu'à l'océan Arctique.... La 
valeur du sol et du sous-sol ne peut être mesurée en acres. l.a mesure 
de sa valeur est le montant de nitrogène, d'acide phosphorique et de 
potassequ, ellerenferme ; end'autres termes sa puissance de production." 
Mais il y a aussi de vastes étendues de terre pauvre, rocheuse et de 
muskegs dans les provinces de l'ouest qui sont impropres à l’agricul
ture. Une grande quantité de terres près des chemins de fer est 
dénudée et rocheuse et il y a même l>eaucoup de terres de pauvre 
qualité dans les prairies. Il faut prendre autant de soin pour la clas
sification et la préparation de plans des terres vacantes près des che
mins de fer pour pouvoir en faire un usage économique, qu'il faut en 
prendre dans le cas de territoires plus éloignés.

Distribution des Terres au Canada.

Tournant à une autre phase du sujet, le tableau suivant con
cernant la distribution des terres au Canada sera intéressant à con
sulter :

DISTRIBUTION DES TERRES AU CANADA EN 1001-1911*

Etenduef
totale

Occupées. Possédées.

Données 
eu prises 
à bail.

Amé- Non amé-

1901 968,321,700 03,442,338 57,622,441 6,899,897 30,106,033 33,266,305

1911 977,685,763 109,777,085 98,730.249 11.046,83t. 48.603,660 61,273,426

Le nombre de fermes en 1901 était de 544,688, et en 1911 elles 
étaient augmentées à 711,681. Ainsi les nouvelles fermes occupées 
durant les dix années se sont élevées à 166,993 d’une dimension 
moyenne de 277 acres. La plus grande partie de cette augmentation 
s’est produite dans les provinces de l'ouest, et il y a eu une diminution 
réélle de 2,427 fermes dans la Nouvelle-Ecosse.

On remarquera d’après ces chiffres que, tandis que le nombre 
des fermes a augmenté de 166,993, ou environ 30 pour cent, le nombre 
d’acres occupés a augmenté de 46,354,747, ou plus de 73 jM.ur cent, 
ce qui indique une augmentation considérable dans la dimension des 
propriétés. Trois mille township, de 36 milles carrés (23,040 acres) 
ont une surface totale de 69,120,000 acres, et allouant pour les forêts, 
les marais, etc., cette surface aurait pu loger l'augmentation des

• Canada Year Book, 1913, p. 140.
t 1-e total des étendues ci-dessus ne rompred pas le Yukon et lee territoire* 

du Nord-Ouest et certain territoire dans Québec, Ontario, Manitoba et la Colombie- 
Britannique.
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fermes. Ainsi, pour faire face à la rapide augmentation entre 1901 
et 1910, il aurait fallu arpenter et coloniser chaque année, environ 
trois cents townships, ou une moyenne de cinquante dans chacune 
des six grandes provinces. Le nombre de fermes arpentées par le 
gouvernement fédéral seul durant cette période a été de 401,246, 
contenant unuvruperficie totale de 04,199,360 acres. On estime 
qu'il a été av b é une superficie égale à celle-ci en sus de la super
ficie occupé {.pent ? devrait s'efforcer de limiter les arpentages à une 
superficie a*. Ou-native à celle qui sera probablement colonisée 
chaque anr ppro*11-'employer le personnel des arpenteurs à faire un 
relevé tope ^ .* détaillé et une classification des terres du terri-
toire a mesure qu il est ouvert.

Les changements qui ont eu lieu dans la propriété des terres et 
l'étendue de la spéculation sont indiqués par l'estimation qui a été 
faite que sur 129,710,680 acres aliénés, la vente d'environ 42,058,400 
acres a été annulée. Ce chiffre représente le total et comprend des 
ventes de terres qui ont été annulées plus d'une fois.

Un arpentage plus concentré et plus détaillé, ainsi qu’un plan 
convenable de chemins et de limites de fermes, entraînerait probable
ment une augmentation de personnel et de déjxmses, mais les avan
tages à gagner seraient énormes.* Par ce moyen on pourrait pré
parer graduellement une précieuse carte tojjographique de ces éten
dues, qui permettrait au gouvernement d'exercer un meilleur contrôle 
sur le développement des terres et lui épargnerait de fortes sommes 
en arpentages isolés.

Sur l'étendue totale de 977,585,513 acres dans les neuf provinces 
en 191 lt, 109,777,085 acres étaient occupés comme terres agricoles, et 
358,162,190 acres était l'estimation des terres à fermes possibles. Ces 
chiffres indiquent combien grandes sont les ressources en terres du 
Dominion, et donnent quelqu’idée de l'étendue et du besoin qu’ 
il y a d’une efficace organisation gouvernementale de manière à as
surer les meilleures conditions de colonisation dans ces vastes régions, 
et comment le manque de pareille organisation peut entraîner de 
grandes pertes.

• Un bon nombre de soldats revenus du front, surtout ceux qui ont de l'expéri
ence comme ingénieurs, pourraient être employés à faire des relevés topographiques, 
avec grand profit pour le pays. De précieuses cartes topographiques de la Grande- 
Bretagne ont été préparées d'après des arpentages faits par (les militaires et aucun 
travail n'a été fait dans la Mère-Patrie qui ait été plus apprécié ou ait été d'une 
plus grande utilité pour le développement des terres.

t Cette étendue a été augmentée à 1,401,316,413 acres en 1912, et l’on calcule 
que la terre possible occupée par des fermes est de 440,951,000 acres.
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Profits pe la culture et valeurs des produits de la Ferme.

La cause la plus directe de la dépopulation rurale dans tous les 
pays est le fait que la culture des fermes ne rapporte pas assez de pro
fits au cultivateur pour rendre l’industrie attrayante. À moins que 
la ferme ne rapporte l’intérêt sur le capital placé, joint à des gages 
satisfaisants pour le cultivateur, on ne peut dire qu'il C xit un usage 
économique. Le cultivateur est souvent blâmé condition
peu satisfaisante, là où elle existe, mais il est en ^ûr ce mesure in
capable de l'améliorer. En ce qui concerne le m, gramfe* capital et 
d’expérience que l’on constate, on pourrait en direln<iuo 'M’un grand 
nombre qui entreprennent des industries dans le a“tonf;t qui réus
sissent en dépit de ce qui leur manque. Le Canada a une grande po
pulation d’hommes qui ont réussi comme cultivateurs, bien qu'ils 
possédassent peu ou pas d’expérience ou de capital au début. Tant 
que de meilleures conditions de colonisation et qu’une organisation 
améliorée n’auront pas été fournies pour contrôler et diriger la co
lonisation des terres il n’est pas juste de blâmer le cultivateur d'une 
situation qui est due au manque de chances.

Le tableau comparatif suivant indique les valeurs des trois in
dustries principales en 1911 :—*

Agri
culture.

Manufac-
Chemins de
fer (à vapeur

électriques).

Valeur totale des fermes et du ca
pital dans les manufactures et les 
chemins de fer............................ 14,231,840,030 $1,247,683,000 $1,640,221,548

Produits 
(Céréales, etc.) Produite Gains

Valeur totale des produits et des
$097,026,000 $1,165,975.630 $200.090,446

(Bestiaux)
$016,457,833

Entre 1901 et 1911 la valeur totale des biens de fermes autres 
que la terre a plus que doublée, indiquant une prospérité qui écarte 
toute idée que l’industrie agricole, prise dans son ensemble, a souffert 
de dépression au Canada. Le développement de l’industrie laitière a 
également été satisfaisant, la valeur totale du fromage, du beurre et 
du lait condensé produits étant de $39,047,840 en 1910, comparée à 
$29,731,922 en 1900. L’augmentation est en partie due aux prix 
élevés, mais en plus grande mesure à l'augmentation de production.

Canada Year Book.
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Qu’il y ait eu des périodes pendant lesquelles la production a 
été stationnaire, et môme ait diminué dans certaines parties du pays, 
qu'il y ait eu de bonnes terres abandonnées ou laissées inemployées, et 
qu'il y ait eu détérioration rurale, indique seulement qu'il y a cer
taines causes en jeu qui nous empêchent d'obtenir la pleine mesure 
de prospérité dont le pays devrait profiter. Que nous ne recevions 
pas cette plei* nesure, môme avec la population et le capital à 
notre disposime » st dû au fait que l’activité humaine et l'encrgie 
humaine quUon. v possédons n’est pas appliquée avec le plus grand
avantage à - ,luU8 ‘rsion de nos ressources pour l'usage de l'homme, la convt r

Commt Vfk dif i(ne autorité en agriculture, les profits de la ferme 
sont probablement plus grands que le pense la moyenne des culti
vateurs, et moindres que l’habitant des villes ne les croit. Il parait 
être admis, et c’est probablement vrai, que les gains du cultivateur 
sont inférieurs aux gains dans d’autres champs de lal>eur. Il n’y a 
pas de chiffres exacts à notre disposition pour nous permettre de faire 
une estimation du revenu des fermes au Canada, mais quelques ren
seignements ont été recueuillis sur ce sujet aux Etats-Unis.

Le Professeur G. F. Warren, de l’Université Cornell, a trouvé, 
après investigation, que dans les meilleurs townships du comté de 
Jefferson, le cultivateur et sa famille, ayant en moyenne un capital 
de $9,006, a fait $1,155 en sus des dépenses d’affaires de la ferme. En 
outre, il avait eu l’usage d’une maison et quelques produits de 
la ferme. À 5 pour cent, l'usage du capital vaut $450, et l'ouvrage 
impayé sur la ferme fait par les membres de la famille était évalué 
à $96, de sorte que le paiement du travail du cultivateur ou le revenu 
de son travail était de $609, à part l'usage d’une maison et de quelques 
produits de la ferme. Il dit que ce chiffre est considérablement au- 
dessus de la moyenne pour les Etats-Unis, ce qui est confirmé par 
le professeur W. J. Spillman, du Département de l’Agriculture des 
Etats-Unis. Dans un article sur le revenu du cultivateur, il donne 
$640 comme la moyenne de revenu obtenu dans les Etats-Unis après 
avoir déduit le total des dépenses du total des recettes. Il estime 
qu’à 5 pour cent comme taux d’intérêt cette somme devrait être 
répartie entre l’intérêt et le revenu du travail, comme suit:

Intérêt sur le placement ................................................... $322
Revenu du travail .............................................................. 318

Une autre autorité des Etats-Unis montre que le revenu moyen 
de 2,090 cultivateurs travaillant sur leurs propres fermes dans huit 
Etats, a été de $439.
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Ces chiffres correspondent aux estimations faites à la grosse 
relativement aux gains au Canada, et sont probablement dignes de 
confiance comme estimations approximatives pour une année. Mais, 
il faut se rappeler que les gains des cultivateurs varient comme va
rient les saisons; et aussi que les facteurs inconnus, y compris la 
valeur des produits de ferme consommés dans la maison du cultiva
teur, ajouteraient considérablement au revenu, o^ju'on fait des 
comparaisons avec ceux qui paient les prix de vi;1 Ws< r leur nourri
ture et des loyers élevés pour leurs logements. ?e Tout évènement 
la conclusion générale à tirer relativement à ceti ^t-1' c est que *es 
chances du cultivateur d'accumuler la richesse soi/ ^ ^ p ;u nombreu
ses, autrement un plus grand nombre d'hommes ca^auivo ocraient attirés 
vers l'industrie agricole. Quelque chose que l'on puisse faire au moyen 
de méthodes et d'organisation améliorées pour augmenter les gains du 
cultivateur sans ajouter au coût des produits pour le consommateur, 
doit être faite dans l'intérêt national. Considérant la faible marge 
disponible sur le revenu total du cultivateur pour verser l’intérêt 
sur les emprunts, et faire face aux frais de transport sur les petites 
expéditions de produits, il est évidemment important qu'il ait la 
facilité d'obtenir du capital à bon marché et qu'il ait de meilleurs 
moyens de distribution.

Production Rurale.

Le recensement de 1911 donne les chiffres suivants, indiquant 
le capital, les gains et les produits des industries manufacturières 
dans les districts urbains et ruraux du Canada pour 1910 et 1900.

1910. 1900.

Capital Gain» Produits Capital Gains Produits

Ur-

Ru-
928,939,482

318,647,127

193,365,373

47,653,043

901,770,217

264,205,422

347,435,241

99,481,264

90,347.067

22,902,283

361,354,833

119,698,542

Nous avons également vu que la valeur totale des céréales pro
duites en 1911 s'élevait à $597,926,000. En outre il y a les bes
tiaux sur les terres agricoles du Canada, d'une valeur totale de $615,- 
457,883—dont une large proportion est convertie en argent comptant 
chaque année et forme un produit de la ferme.

Nous voyons ainsi l’importance relativement grande de la pro
duction dans les étendues rurales et nous avons un indice de la rela
tion intime qui existe entre cette production et les industries manu-
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facturièrcs dans les centres urbains. Dans les Etats-Unis, 42 pour 
cent des matières employées dans les manufactures viennent, dit-on, 
de la ferme, qui fournit aussi 70 pour cent des exportations du pays. 
Le fait que le Canada, durant l'année 1911 a importé une valeur de 
$72,315,243 de produits agricoles et de poisson n'est pas une chose, 
que l'on peut regarder avec satisfaction, surtout en vue de l’étendue des 
régions agricoles, sur lesquelles de fortes sommes ont été dépensées pour 
le développement, et qui sont encore inemployées à proximité rap
prochée des chemins de fer et des villes. Lorsqu’il y a de lionnes 
terres laissées dans le voisinage des moyens de transport existant, et 
dans un état d'amélioration partielle, il n'est pas sain de continuer 
à importer ce qui pourrait être produit sur cette terre ni de déjienser de 
l'argent pour de nouveaux équipements destinés à ouvrir des ré
gions éloignées qui pourraient attendre jusqu’à ce qu'il soit fait un 
plus grand usage de l'équipement déjà à notre disposition. C'est une 
raison additionnelle d’encourager une plus grande production et 
l'établissement d’une plus grande population dans 'es parties les 
plus anciennes des provinces près des chemins de fer et des villes. 
Le fait que la majeure partie de ce territoire a été aliénée par la Cou
ronne présente une difficulté quant à sa colonisation et son amélio
ration plus intensives; mais ce n’est pas une difficulté insurmontable 
et on devrait l'envisager.

Si l’on peut atteindre dans les présentes conditions la production 
que révèlent les chiffres des tableaux ci-dessus, combien plus grande 
peut devenir la production avec une organisation convenable et les 
plus grandes chances qui peuvent être fournies? Combien plus 
grande aurait été la production dans les années passées si la popula
tion rurale n'avait pas été attirée en si grand nombre vers d'autres 
terres, et combien plus grande pourrait-elle être dans l'avenir si nous 
faisions des efforts réels pour conserver notre population et augmenter 
artificiellement la fertilité du sol. Comme l’a fait remarquer le 
Président de la Commission de Conservation, le Canada a besoin d’une 
intelligente application des méthodes scientifiques pour augmenter le 
rendement de la terre, s'il veut faire avec succès concurrence aux 
autres nations. Même en ce qui concerne le blé, qui est le principal 
produit des terres de l'ouest, nous n’avons produit qu’une moyenne 
de 22.29 boisseaux par acre en 1914 et 1915, contre 32.25 boisseaux 
dans la Grande-Bretagne.

La migration de la population agricole a aussi eu pour résultat 
la désertion des villages ruraux dans plusieurs comtés. Dans Rural 
Life in Canada, le Rév. John McDougall parle de son expérience de



40 COMMISSION DE LA CONSERVATION

jadis dans le comté de Grenville, où, il y 40 ans, "chaque hameau avait 
son corps d'ouvriers entraînés et habiles, ayant des maisons solide
ment construites, et contribuant richement à la vie de la commun- 
nauté que font d’habiles artisans. Les industries essentielles étaient 
partout représentées. Le village avait une vie économique suffisant 
assez bien à ses besoins." La nouvelle création de la vie de village 
rural dans les plus vieux comtés et la création de villages ruraux 
dans le nouveau territoire que l'on ouvre sont nécessaires pour donner 
de la stabilité à la vie rurale au Canada.

Industries Minières, Forestières et Piscicoles.

Quoique le plus gros volume de la production au Canada pro
vienne de l'agriculture et des industries manufacturières rurales, et 
tandis que ces industries emploient la grande majorité des travailleurs, 
il y a d’autres industries importantes qui peuvent être classées 
comme rurales. Elles comprennent les mines, le bois et le poisson. Les 
travailleurs employés à l’agriculture, d’après le recensement de 
1911, se chiffrent par 933,735*, et dans la pêche, la chasse, la forêt 
et les mines, 217,097. Ceux engagés dans les manufactures, le com
merce et les marchandises se chiffraient par 708,886. Des ouvriers 
dans les métiers de la construction (246,201) dans le gouverne
ment civil et municipal (76,604) les professions (120,616) les trans
ports (217,544), une partie considérable appartient aux populations 
rurales et semi-rurales. ( Planche 3). Un f>eut donc calculer que la moitié 
des ouvriers au Canada en 1911 était directement employée dans la 
production rurale, et sur l'autre moitié, une grande proportion était 
employée comme intermédiaires et distributeurs pour les cultivateurs, 
les mineurs, les forestiers, et les pêcheurs. Les manufacturiers et 
les distributeurs sont mieux organisés que ceux qui s’occupent de 
la production des vivres et des matières premières, et cela explique, 
dans une mesure considérable, la part relativement forte que les 
deux premiers reçoivent dans les profits de la production. Il ne faut 
pas chercher le remède à cela dans la diminution de l’efficacité et 
l’affaiblissement de l’organisation de ceux qui s’occupent de la fabri
cation et de la distribution, mais dans l'amélioration de l’efficacité 
et l'organisation de ceux qui s’occupent de fournir la matière première.

En tant que l’on considèere l'augmentation du coût de la vie 
comme résultat de la diminution de production, ce coût ne peut être 
réduit que par une augmentation de production. Mais l'augmen
tation de production ne peut être obtenue comme condition perma-

• Tableau 26, Canada Year Book, 1915.
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nente que si les profits du producteur lui fournissent les stimulants 
nécessaires qui l’encouragent à produire. Il ne peut obtenir ces pro
fits que s'il est mieux organisé et jouit du bénéfice de la co-opération 
et de plus grandes commodités de distribution pour lui permettre 
de diminuer le coût de la production, d’un côté, et s’assurer une 
plus grand part du prix payé par le consommateur, de l'autre côté* 
Ceci s'applique plus à l'agriculture qu’aux autres industries rurales. 
Les industries minières et forestières sont, pour une grande part, entre 
les mains de grandes corporations qui peuvent obtenir des transports 
et du capital à bon marché, et qui organisent leur propre distribu
tion.

Voici la valeur des pêches et des minéraux produits au Canada 
en 1915.t

Pêches ........................................  $31,264,631
Minéraux................................................................. 138,513,750
La valeur totale des produits de la forêt en 1915 est donné à 

$172,880,000; le montant exporté en 1915 est donné à $42,650,683, 
par contre du bois de construction, etc., d’une valeur de $9, 
613,891 a été importé. Un trait caractéristique peu satisfaisant 
c’est qu’il est importé plus de minéraux qu'il n'en est exporté, les 
chiffres respectifs étant de $51,740,989 et $54,171,002. Ceci est dû 
au fait que les parties le plus densément peuplées du Canada comptent 
pour se chauffer sur le charbon importé, ce dernier représentant non 
moins que $37,063,459 du montant de minéraux importés. Com
ment diminuer la dépendence du Canada sur le charbon importé, 
et comment faire un plus grand usage de ses vastes forces hydrau
liques, est un des grands problèmes auquel il faudra faire face au Ca
nada. De récents évènements ont montré combien il était sérieux, 
et combien plus sérieux il aurait pu devenir.

Nous voyons donc que le développement rural au Canada couvre 
un champ beaucoup plus vaste que celui de l’agriculture et de la fa
brication rurale, et qu’il faut aussi avoir égard aux importantes et 
rapidement croissantes industries se rattachant aux produits des 
mines, des forêts et des pêches. J

• On présume ordinairement que les intermédiaires font des profits excessifs, 
mais le manque d’organisation co-opérative et les méthodes défectueuses de distri
bution absorbent probablement la plus grande partie de la différence entre le prix 
reçu par le producteur et celui payé par le consommateur.

t Canada Year Book, 1915.
t Les ressources du Canada en sol, en mines et en forêts ont à peine été ef

fleurées. L’étreinte du Canada sur ces ressources a été à peine sentie. Le temps 
vient, et il est proche, où le Canada éprouvera la poussée de nouvelles et puissantes 
énergies que seule une lutte gigantesque avec lui-même et une victoire sur lui-même 
aura pu réveiller— Christian Science Monitor, Boston, E.-U.-A.
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Nouveaux Développements des Industries Rurales.

Particulièrement en ce qui concerne les mines, d'énormes déve
loppements se produiront probablement à l’avenir. De nouvelles 
villes surgiront qui exigeront une plus nombreuse population. Dans 
le passé, les opérations minières ont été faites sans grands égards 
pour le confort et les conditions de vie de ceux qui s’y livraient. Les 
conditions de logement à Cobalt, Sudbury et dans les vallées minières 
des provinces de l’ouest ont été à peine satisfaisantes à aucun point 
de vue. Un des résultats de cela c’est que moins d’ouvriers de nais
sance canadienne ou britannique sont attirés vers les mines que vers 
d’autres industries, et il faut compter sur une classe de trax ailleurs 
moins capables qu’on pourrait en obtenir si les employeurs étaient 
obligés de fournir de meilleures conditions de vie. Comparé aux 72 
pour cent des ouvriers agricoles, il n’y a que 4(i pour cent des mineurs 
nés au Canada. Ceci est en meme temps une cause et un effet des 
mauvaises conditions de vie. Le taux de la mortalité parmi les mi
neurs au Canada est plus élex'é que dans aucun autre pays. Une 
population minière a besoin de plus de contrôle de la part de gouver
nement que la population de cités et des districts agricoles, et elle 
souffre ordinairement du mauvais état des logements et des condi
tions sanitaires, et du manque de relations sociales ce qui diminue 
leur pouvoir de production et leur stabilité morale.* La responsa
bilité d’obtenir l’amélioration de ces conditions retombe en partie 
sur les corporations minières, mais dans une plus grande mesure sur 
les autorités dirigeantes qui sont en premier lieu intéressées au bien- 
être public. Lorsque les opérations minières se font dans le voi
sinage de terres fertiles, comme dans les x allées de la Colombie-Bri
tannique, il y a des chances de créer des villes prospères et permanentes 
sans recevoir beaucoup d’aide du gouvernement ou des corporations 
minières; mais dans les régions plus stériles, où les mines sont pro
fitables, mais où la culture ne peut se faire avec succès, il est plus 
difficile d’obtenir de saines conditions d’établissement, et c’est dans 
ces étendues que la responsabilité du gouvernement et des corpora
tions minières est plus grande. Dans ces récentes années quelques 
corporations minières ont reconnu le besoin de conditions améliorées 
de logements et ont tracé et bâti des villages modèles auprès de leurs 
mines.

• Le problème qui se pose à l’opérateur (de mines) est celui-ci, comment ob
tenir de la main d’oeuvre, et une fois obtenue, comment la rendre efficace et la tenir 
contente. Un des grands désavantages c’est que les opérations minières se font 
ordinairement dans des endroits éloignés et sans attractions; de plus, comme la 
vie de la mine est limitée, il y a peu ou pas de chose qui encourage l’ouvrier à s’y 
établir et créer un foyer.— W. J. Dick, dans le huitième rapport annuel de la Commis
sion de Conservation.
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De nouveaux développements se produisent aussi dans l'indus
trie forestière qui retrouvera vraisemblablement sa prospérité dans un 
sens qui conduira à un établissement permanent. Avec la crois
sance de l'industrie de la pâte à papier et la construction de nou
velles scieries à proximité des coupes de bois disponsibles, et à des 
endroits où il y a d'amples forces hydrauliques, il y a maintenant de 
grandes chances de tracer et dévelopjier de nouvelles villes dans les 
territoires ruraux. Sous le régime des anciennes conditions, les 
hommes se livrant à cette industrie v iv aient dans des camps forestiers 
temporaires, pendant l’hiver, et émigraient v ers les scieries de la ville 
ou trav aillaient sur les fermes durant l’été. Comme il a été démontré 
dans les investigations faites dans les régions du Versant de la Trent, 
les étendues forestières sont peu propres à la culture avec succès et 
la combinaison des industries forestières et agricoles dans ces ré
gions produit souvent la pauvreté et la dégénération. D’un autre 
côté les tendences instables et migratoires de l'ouvrier forestier qui, 
après avoir accumulé les économies d'un hiver d’ouvrage dans le Im.îs, 
revient à la ville, le rendent plus ou moins dépensier et en font un 
homme moins capable qu’il le serait s'il avait un emploi plus stable 
et plus régulier. L'industrie de la pâte à papier comporte un procédé 
de fabrication plus élaboré que celui de la scierie et mènera à la cré
ation de grands villages avec chances de créer une saine vie sociale.

Les fabricants de pâte à papier qui développent ces nouvelles 
industries font preuve d'un intérêt personnel éclairé en traçant et 
développant des villes autour de leurs fabriques pour fournir à leurs 
employés de saines et attractives conditions de vie. Une des raisons 
pour cela, c’est, comme l'a dit un des plus grands fabricants, que l'ex
périence leur a démontré qu’on ne peut obtenir les meilleurs ouvriers 
que lorsque les conditions de la vie sont satisfaisantes. Lorsque de 
pareilles industries sont établies sans prendre des dispositions conve
nables quant aux logements, on a trouv é qu’il était difficile de se pro
curer de bons ingénieurs, de bons chimistes et de bons contre-maitres 
même en leur offrant des salaires plus élevés qu’ils en peuvent avoir 
dans des villes possédant un meilleur entourage. On ne considère 
plus comme une bonne politique d’affaires de faire de l’argent en sub
divisant la terre qui est nécessaire aux logements des ouvriers, ni de 
laisser la construction de ces logements et le tracé des villes aux 
méthodes de fortune et de cupidité des spéculateurs de terres. Là 
où s’établissent de nouvelles scieries, les plans et les règlements con
cernant le développement de la construction doivent être accompagnés 
de mesures qui empêchent la destruction complète de la croissance
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de la forêt, et d'une restriction raisonnable de l'usage des forces hy
drauliques afin de prévenir la détérioration des fonds forestiers et 
des terres agricoles.

L’amélioration des villages de pêches présente un problème dif
ficile, mais cela peut se faire en donnant une meilleure éducation aux 
pêcheurs, et une meilleure direction de la part de ceux qui adminis
trent les affaires publiques dans les localités de pêche. Il sera probable
ment accordé plus d'attention à l'avenir à la création de petites in
dustries manufacturières dans les villages de pêche, particulière
ment en ce qui concerne l’utilisation des déchets de poisson pour 
des fins commerciales, et cela aura pour résultat ur.e augmentation 
de population et la création d’une demande, de la part des pêcheurs, 
de facilités améliorées de distribution et de meilleures conditions 
sociales. Le perfectionnement des conditions agricoles autour des 
centres de pêche et la construction de bons chemins réagiront sur ces 
centres et auront pour résultat leur amélioration. En tout cas, il 
est évident qu’il faut améliorer les conditions et avoir un contrôle 
municipal plus efficace dans ces centres.

Forces Hydrauliques.

On peut s'attendre à des développements considérables à l'
avenir dans l’utilisation des immenses réserves de forces hydrauliques 
du Canada, et les possibilités de puissance qu’elles possèdent pour 
créer des industries rurales et de nouvelles villes. Dans un rapport 
sur Les Forces hydrauliques du Canada* publié par la Commission de 
Conservation en 1911, voici la première des conclusions résumée 
dans l’introduction:

“La force hydraulique dépend, en principe, de la précipitation. 
D’autres intérêts, tels que l’approvisionnement d’eau municipal et 
domestique, la navigation, l’agriculture et l’irrigation dépendent 
également de la même source. La question des forces hydrauliques, par 
conséquent, ne peut être convenablement étudiée sans accorder une 
raisonnable latitude aux demandes des autres intérêts qui ont de 
justes prétentions sur l’eau comme ressource naturelle."

Le rapport précédent parle de l’importance de faire un relevé 
suffisant et une intelligente classification des forces hydrauliques 
et des circonstances physiques qui les accompagnent. Les auteurs 
signalent qu’il est aussi déraisonnable de ne pas établir de différence 
entre des forces hydrauliques, qu’il le serait de ne pas faire de dif-

• Rapport sur "Les Forces hydrauliques au Canada," par Léo G. Denis, B.Sc., 
E.E., et Arthur V. White, I.C., Commission de Conservation, 1911.



ORGANISATION RURALE ET SON DEVELOPPEMENT 46

férence entre des étendues boisées, des terres minières, etc. C'est 
b même prétention que celle que vont valoir les autorités au sujet de 
toutes les ressources naturelles et celle qui est exprimée dans ce rap
port au sujet des ressources en terres.

Les eaux souterraines sont essentielles pour sustenter les forêts 
et la fertilité générale du sol pour les fins agricoles et aucun projet 
de relevé ou de classification des terres ne serait complet sans faire 
une étude des sources d’approvisionnement d’eau et des usages que 
l'on pourrait sûrement faire de la force hydraulique. "L'eau est 
nécessaire au sol et le sol, avec sa croissance de plantes, est nécessaire 
à la distribution économique de l'eau."

En choisissant des sites pour de nouvelles villes on devrait plus 
faire état des possibilités d’employer la force hydraulique pour 
générer l’électricité requise pour les fins industrielles.

Les grands réseaux d’irrigation établis par le chemin de fer Ca
nadien du Pacifique et autres compagnies dans les provinces de l'ouest 
indiquent les énormes possibilités de l’usage de l’eau pour encourager 
une heureuse et plus intensive colonisation des terres.

Tendences passées de la croissance industrielle dans les 
Petites Villes et les Régions Rurales.

Il a déjà été parlé de la désertion des villages ruraux comme 
résultats de la dépression agricole dans certains districts. La con
servation de la vie de village par la promotion d'industries rurales 
est une question de haute importance.

La question d’encourager de nouvelles industries et d’étendre 
celles qui existent déjà dans les régions rurales sera traitée plus loin 
dans un autre chapitre, mais il est bon ici d'attirer l'attention sur le 
grand développement qui a déjà eu lieu au Canada dans ce sens. 
Nous avons vu qu’entre 1901 et 1911 il n'avait pas été créé moins 
de 142 nouvelles villes, ayant une population de 1,500 ou moins. 
Plusieurs de ces nouvelles villes se trouvent dans de riches régions 
agricoles, où il y a besoin de centres de distribution et de société et 
où les gens peuvent trouver dans le territoire environnant les attrac
tions qui les font rester. D'autres, cependant, ne réussiront qu’en 
proportion des facilités qu’ils auront d’encourager de petites indus
tries manufacturières et selon qu’ils réussiront à organiser ces indus
tries.

La richesse du vieil Ontario repose largement sur la petite ville 
industrielle, et tandis que de grandes cités comme Toronto ne sont 
pas mieux partagées au point de vue de la santé publique et autres
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commodités que quelques, unes des grandes Villes de VAmérique et 
de l'Europe, la petite ville moyenne de l'Ontario est probablement 
supérieure en ce qui concerne la prospérité générale et les conditions 
de vie de leurs citoyens à toutes autres villes de même grandeur dans 
les autres pays. La création de petites villes dans les régions rurales 
est une forme de développement lieaucoup plus saine et plus stable 
que l'expansion des grandes cités. Parmi les villes ayant une popu
lation de 1,000 à 5,000 habitants en 1911, 233 ont montré des augmen
tations dans les huit provinces de terre ferme entre 1901 et 1911, 
comme suit:

Nouvelle-Ecosse. . 15 Nouveau-Brunswick__ 9
Québec...................... 81 Ontario........................... 82
Manitoba................. V Saskatchewan.. ............ .10
Alberta...................... . 15 Colombie-Britannique.. . 12
Dans les huit provinces de terre ferme non moins de 529 villes ou 

villages ayant une population de 1,000 ou moins, n'existaient pas 
en 1901, ou ont augmenté en population entre 1901 et 1911. Contre 
81 de ces villes qui ont augmenté en population dans Québec, quatre 
seulement ont accusé une diminution.

La croissance de ces villes a représenté un accroissement de 
développement en industrie manufacturière et minière dans chaque 
province d’un volume d'une importance considérable dans leur 
ensemble. Peu d'années avant 1901 le contrôle des plans et du 
développement d'un bon nombre de ces villes était laissé aux munici- 
palités rurales et leur condition présente reflète la bonne ou la mauvaise 
administration et direction quelles ont reçues dans les premières étapes 
rurales de leur croissance. Dans les prochaines vingt ou trente 
années un nouveau développement industriel dans les districts ruraux 
se produira—et l'on devrait l'encourager sur une plus giande échelle 
que jusqu’à présent. De meilleurs plans et une meilleure direction 
de ces nouveaux développments par les municipalités rurales sont 
grandement nécessaires dans l'intérêt d'une augmentation de produc
tion et de dévcloppment rationel.

En outre de la croissance industrielle qui a lieu dans les régions 
rurales comme résultat naturel du développement rural, il y a une 
forte tendence au Canada, de même qu'en Angleterre et en Amérique 
chez les grands manufacturiers, à se déplacer des grands centres 
urbains vers les districts ruraux et semi-ruraux, l'amélioration dans 
les réseaux de chemins de fer dans les territoires environnant les 
grandes cités, le développement des compagnies hydro-radiales, la 
construction de bons chemins, ainsi que la pressente croissance des
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taxes dans les centres congestionnés, contribuent tous au nouveau 
mouvement des industries et de la population des grandes cités vers 
les régions rurales et semi-rurales. La môme tendence dans la Grande- 
Bretagne a influé sur le développement urbain et rural dans ce pays 
dans les 20 dernières années et a été le premier argument employé 
pour assurer l'appui nécessaire à l'établissement de la première 
Carden City en Angleterre. Dans les Etats-Unis l'augmentation 
des ouvriers dans treize grandes cités n'a été que de 40.8 i>our 
cent en dix ans, tandis qu'elle a été de 97.7 pour cent dans les zones 
semi-rurales entourant ces cités durant la môme période. M. 
Graham Romeyn Taylor, dans Satellite Cities, décrit ce mouvement 
comme un “courant irrésistible, qui a été accéléré par tout ce 
qui se fait pour améliorer les transj>orts. (Voir les planches 4 et 5.”)

Au Canada, le môme mouvement est commencé, et nous voyons 
des villes satellites et des villages industriels grandir à la compagne 
autour des grandes cités de Montréal et de Toronto, et une plus 
rapide augmentation de population dans les faulxiurgs extérieurs que 
dans ceux qui sont plus rapprochés. Lorsque la United States Steel 
Corporation est venue au Canada, elle a choisi un site et acheté une 
terre agricole dans une zone purement rurale en dehors de Windsor 
Ontario, pour ériger son outillage et bâtir sa propre ville.

Cette question de décentralisation industrielle est importante 
au point de vue du développement rural. C’est une tendence natu
relle et croissante, et comme telle elle indique la praticabilité d'en
courager artificiellement des centres villagois industriels et des in
dustries rurales. Dans les conditions actuelles la décentralisation 
fait tort à la production autour des cités, puisqu'elle est accompagnée 
des pires et plus intensives formes de spéculations en terrains, ce qui 
veut dire que de vastes étendues de terres sont subdivisées et exploi
tées pour la construction, alors qu'elles devraient être laissées à la 
culture. Elle fait aussi du tort au point de vue sanitaire, à cause 
du fait que les autorités rurales considèrent souvent avec défaveur 
ces empiètements de la population urbaine, qui leur causent des 
responsabilités et des dépenses additionnelles. Malheureusement 
ils ne pensent pas qu'il soit nécessaire d’appliquer d’autres types 
que les types ruraux de sanitation aux conditions urbaines ainsi 
créées. Convenablement organisé, cependant, le mouvement de
vrait aider à augmenter la production en amenant le consommateur 
et le producteur plus près l'un de l'autre, et si l'on établit et met en 
vigueur des plans convenablement réglés, on préviendrait de malsaines
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spéculations de terrains et de mauvaises conditions sanitaires dans 
ces nouveaux développements.

CONCLUSION

En conclusion on prétend que, malgré les conditions relativement 
saines dans les'nielles s'est faite la distribution delà population au Ca
nada, il y a d'abondantes preuves que la colonisation de considérables 
étendues de terres impropres et inaccessibles, et que les propriétaires 
absents ou spéculant sur de vastes étendues de terres fertiles et accessibles, 
ont produit de sérieux problèmes sociaux et économiques, qui ont grande
ment besoin d'une solution; que tandis qu'il y a eu une satisfaisante 
augmentation de population, production et richesse au Canada, il y eu 
une appréciation insuffisante de l'importance de conserver et de dévelop
per les ressources humaines, et que les grandes possibilités du Canada, 
relativement aux ressources naturelles, dont les tendences sont en jeu 
comme résultat des méthodes améliorées des transports et l'ouverture de 
nouvelles industries, ainsi que la perspective qu'ils offrent d'obtenir une 
forte augmentation de population dans un avenir rapproché, font qu'il 
est d'importance vitale de faire un inventaire national de toutes les res- 

sources et de poser une saine fondation économique pour y établir, notre 
développement futur.



CHAPITRE III

Présents Systèmes d’Arpentage et de Plans de Terre 
dans les Régions Rurales

Présent système d'arpentage de terre dans les districts ruraux. Arpentages 
fédéraux. Arpentages provinciaux. Etablissement de plans de 
townships. Détermination des réserves de chemins. Réserve de 
terres contiguës aux lacs et cours d'eaux. Objets des arpentages. 
Plans radiaux. Projet proposé pour emplacements de villes dans 
l'Ontario-Nord. Projet au Manitoba. Praticabilité des établisse
ments en communauté. Diagrammes montrant certains principes 
d'établissement de plans dans les régions rurales. Plans de sub
division d'emplacements de villes et de construction dans les régions 
rurales. Effet des plans ruraux sur les plans urbains. Anciens 
plans rectangulaires. Les débuts des établissements de plans ur
bains. Présent contrôle des arpentages de sub-division. Classi
fication des terres.

Présent Systike D’Arpentau.e des Terres dans les Districts
Ruraux

OMME règle générale il n’y a eu aucun établissement conve
nable de plans pour les régions rurales et urbaines au Canada—
on s’en est simplement tenu à un système d'arpentage rectan

gulaire. La terre a été divisée selon certains principes posés par les 
arpenteurs des terres, à qui on a assigné de plus grandes responsabilités 
en définissant les étendues municipales et les divisions de terres, 
que dans les plus vieux pays. Le système a pris naissance aux 
Etats-Unis. Tant à son début que dans son développement il paraît 
avi ir été conçu pour encourager la spéculation—tant privée que 
publique—plutôt que l’usage économique de la terre.*

•L’intention <1u gouvernement des Etats-Unis n’était pas d'encourager la spé
culation mais ce fut un résultat inévitable du système. En 1796 on demandait 
un prix minimum de 11 l’acre, qui fut porté plus tard à 12, dans le but d'arrêter 
la spéculation, mais cela n’a pas empêché de faire de la spéculation sur une grande 
échelle. Le "Homestead Act” ne fut adopté qu’en 1862, mais aucun changement 
ne fut apporté au système d’arpentage. Plus de 250,000,000 d'acres de terre furent 
aliénés sous le régime de cet acte.

Voir aussi l'article sur "The Settlement of Public Lands in the United States" 
dans le Vol. VI, No .1, du bulletin publié par le commissaire canadien de l'Institut 
international d'A gruulture.
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Au point de vue de l'arpenteur il paraît avoir été influencé dans 
son développement par deux considérations principales. 11 y avait, 
en premier lieu, la nécessité de faire la carte du territoire d'après un 
plan géométrique, sans égard à la configuration phyr-ique de la sur
face de la terre à cause de la vastitude des étendues à relever, et, en 
second lieu, la nécessité de l'exactitude et de la simplicité dans la dé
finition des limites des différentes unités d'un système géométrique.

Une autre influence a été une question de politique plutôt que 
de génie. Il fallait adopter un système régulier et compréhensif 
pour permettre d'arpenter de vastes étendues en avance de la coloni
sation pour les fins du gouvernement. 11 fallait attirer la population 
par l'offre de homesteads gratuits ou de terres à bon marché, sans ac
corder le temps et une pensée à l'établissement de plans ou à la clas
sification des terres pour l'usage et le développement économiques 
ou à la distribution de la population pour assurer une colonisation 
couronnée de succès et permanente. La population ainsi attirée ou 
anticipée, a donné un stimulant à la spéculation privée et publique 
dans le développement des ressources naturelles et les moyens de 
transporta. Tout ce qui contribuait à ce stimulant a été encouragé, 
et tout ce qui militait contre lui est devenu un objet de critique comme 
entravant le libre jeu des forces naturelles. Faisant état de cette 
tendance spéculative, et du besoin de faire face à la concurrence des 
autres pays pour attirer la population, l'espèce d’établissement de 
plans et d’arpentage adoptée a probablement répondu à son objet. 
Mais il ne permettait à l’arpenteur de n'exercer ni discrétion ni intel
ligence au delà de ce qu'il fallait pour définir exactement et déter
miner les limites selon un système rigide et sans élasticité.

La préparation de plans ne devrait suivre aucune règle rigou
reuse et ferme. Elle devrait établir d'une façon intelligente au moins 
les l)orncs des plus petites divisions du terrain pour convenir aux 
besoins industriels, se conformer aux conditions naturelles et à la 
configuration physique de la localité, et pourvoir au développement 
le plus économique, le plus convenable et le plus sain. Le système 
américain, adopté au Canada, est défectueux, dans la mesure qu'il 
n'atteint pas ce type, même si l'on pouvait prétendre qu'il est simple 
et exact et qu'il a réussi pendant un certain temps à attirer de la 
population j»ar des moyens spéculatifs. Naturellement, on ne pré
tend i>as qu'un pays neuf peut se développer sans spéculation, ou qu'une 
spéculation convenablement réglementée fait du tort.* Ce qui fait 
du tort c'est lorsque la sp vulation est l'objet du développement.

•Voir Chapitre IV.
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Chaque grande entreprise de chemin de fer est une vaste spéculation, 
mais, si l'unique objet en construisant un chemin de fer est de créer 
et de spéculer sur la valeur des terres, il peut devenir une plaie sociale 
au lieu d’être un instrument de sain développement. Un gouverne
ment peut être un spéculateur qui fait du tort s’il stimule l'immigra
tion et la colonisation des terres sans plans convenables de développe
ment, et sans tenir suffisamment compte des besoins sociaux et éco
nomiques des colons, bien qu’il puisse ne recevoir aucun argent en 
l’espèce. L’objet propre du développement devrait être la produc
tion basée sur de saines conditions de vie, et non pas une simple 
aggregation de personnes. Lorsque tel est l'objet d’un gouverne
ment il ne facilitera pas indûment la colonisation des terres tant que 
la terre ne sera pas délimitée et classifiée pour cette fin, et tant qu’il 
ne sera pas pris de mesures pour empêcher une spéculation nuisible.

Dans l'Annexe A, M. H. L. Seymour donne une description des 
systèmes d'arpentage en vigueur dans les différentes provinces. On 
constatera qu’ils comportent tous l’usage de la ligne droite et de 
l'angle droit à travers toutes les séries des divisions de la terre, y 
compris les frontières des provinces, les l>ornes des comtés, des town
ships, des quarts de section, (sub-divisions de homesteads) et des 
sub-divisions de construction ou lots, et que le devoir de l'arpenteur 
consiste à suivre un plan qui lui est prescrit.

Arpentages Fédéraux.

Sous le régime de la Loi des arpentages fédéraux de 1908, 
il faut que la terre soit divisée en townships quadrilatéraux, contenant 
chacun 36 sections, et chaque section divisée en quarts de section 
de 160 acres. Bien que, cependant, ce système soit adopté d’une 
façon générale, l'arpenteur général a le pouvoir, avec l'autorisation 
de son ministre, de renoncer à ce système relativement à certaines ter
res. Comme le fait remarquer M. Seymour, les terres qui bordent 
une rivière ou un cours d'eau peuvent être arpentées et délimitées de 
telle manière et avec tels chemins qui paraissent désirables. Dans 
ces conditions il est prescrit que, dans le cas d’établissements déjà 
en existence, il doit être tracé un chemin de 66 pieds de large à travers 
l’établissement à l’endroit le plus commode.

Les arpentages se font maintenant d’une manière plus exacte 
et plus élaborée qu'autrefois, et l’on a inauguré dans ces récentes 
années un Iwm commencement en recueillant des renseignements 
concernant la situation et la nature des townships. Cet arpentage, 
cependant, n’est pas suffisant et est d'un caractère trop général pour
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fournir une base à la classification ou à un système convenable de co- 
Içnisation. Il a été publié une série de rapports tirés des notes de 
campagne des arpenteurs, donnant des détails sur la nature du sol, 
le bois, les approvisionnements d’eau et les forces hydrauliques, le 
climat, etc. On voit donc que la division des arpentages du gouverne
ment fédéral reconnaît maintenant l'avantage d'obtenir de plus 
complets renseignements sur la nature de la terre avant qu'elle ne 
soit arpentée. Le fait que le département se réserve à lui-même et 
exerce le pouvoir de changer l'arpentage de petites étendues dans 
certaines circonstances démontre qu'il n'y aurait aucune difficulté à 
faire un changement pareil pour de plus grandes étendues.

Arpentages Provinciaux.

Ecrivant en 1900, sur le système en vogue dans l’Ontario, M. 
J. F. Whitson, O.L.S., qui représente maintenant le gouvernement pro
vincial dans l'Ontario-Nord, a dit qu’un quart des terres agricoles 
dans cette province n'était pas alors arpenté, et “si les conditions 
changées de l'agriculture dans ces récentes années exigent quelques 
changen.cnts dans le système des arpentages, il n’est pas trop tard 
pour le gouvernement d’opérer le changement.” Parlant des avan
tages d'une colonisation plus dense dans la zone argileuse, M. Whitson 
a dit:

“Dans un pays l.oisé, comme dans l’Ontario-Nord, tandis 
qu'il > a un grand avantage pour le colon d’avoir un ample front 
I our son lot, il est bien plus important de concentrer sur une seule 
ligne de chemin deux lignes de ferme aussi rapprochées que 
possible, parce que les défrichements se font plus rapidement. 
Ils unissent leur travail pour ouvrir et entretenir la même 
ligne de chemin et s’associent plus facilement pour s’en- 
tr'aider mutuellement lorsqu'il faut un effort commun, la popula
te n est moins éparse, les écoles et les lieux de culte peuvent 
être atteints avec na ins d'inconvénients, et c'est l'un, si non le 
plus important, des traits caractéristiques dans une nouvelle colonie. 
Un I on nombre de cultivateurs ayant une nombreuse petite 
famille est chassé de s< n foyer sur sa terre éloignée av ec ses 
grands avantages et ses belles perspectives, à cause du manque 
d'éc< les ou plutôt parce que,pendant presque la moitié de l’année,
I ar suite du mauvais état des chemins, les enfants ne peuvent 
s’y rendre. Le o ût énorme de la construction de bons chemins 
dans un pays neuf—entre $750 et $ 1,000 par mille—fait qu’il est 
in j érieux de ne pas avoir plus de réserve de chemins qu'il n'en 
faut absolument pour la commodité du public.”
II est inutile dans ce rapport de discuter les mérites des dif

férents systèmes en vogue au Canada. Le système de Québec, avec
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ses lots étroits et profonds, le système de 1,000 acres de l'Ontario, 
adopté en premier lieu par la Canada Land Company en 1829 et 
subséquemment par la province, ainsi que le système révisé actuel
lement en vigueur dans l’Ontario, semblent posséder de grands avan
tages sur le plan fédéral de section carrée, comme moyen d'assurer 
une colonisation plus dense. Pour des fermes de 100 acres, le système 
de section de 1,000 acres parait aussi ln>n que peut l'être tout sys
tème stéréotypé. Le nouveau système adopté dans l'Ontario-Nord 
ne diffère pas d’une façon importante des anciens systèmes de l'On
tario, sauf en ce qui concerne l'augmentation des dimensions des 
townships de six à neuf milles carrés. Il semble n'y avoir aucun doute 
que pour les fins du gouvernement local le township de six milles 
carrés est trop petit. Les townships devraient être de deux à quatre 
fois plus grands que l'étendue présente et, comme la chose a été prou
vée dans quelques comtés, ceci diminue les frais d’administration 
sans aucune perte d’efficacité.

Mais une convenable distribution des fermes et un bon système 
de chemins ne peut être assuré sans un tracé rectangulaire rigide. 
La nature a fourni des ri\ières, des lacs, des chutes d'eau, des marais 
et un mélange de bonnes et de mauvaises terres qui devraient ensemble 
influencer les bornes des municipalités et des fermes. Mais même 
les bornes naturelles ne sont pas toujours idéales, et tout système 
propre devrait avoir égard à l'emploi de l'intelligence et de la dis
crétion. En divisant les terres pour la colonisation les bornes naturel
les devraient être employées comme alternative des lignes artificielles 
de l'arpenteur et l’on devait exercer plus de discrétion pour déterminer 
quelles bornes il faut employer dans les plus petites unités. Il est 
reconnu, cejx'ndant, qu'il y a eu certaines difficultés à surmonter dans 
un pays où le système d’enregistrement des terres exigeait de faire 
des divisions plus grandes pour la colonisation avant que la terre 
puisse être ari>entée en détail. Pour la campagne on ne pourrait 
peut-être pas améliorer beaucoup le système rectangulaire, sauf en 
faisant des déviations sur le bord des lacs et aux intersections de 
rivières.

Préparation de Plans de Townships

C’est, cependant, lorsque nous arrivons aux unités ou sections 
situées dans le township que nous trouvons qu'il y a le plus lieu de 
faire des améliorations. Quclqu 'excuse qu’il ait pu y avoir dans le 
passé d'adhérer aux sections rectangulaires, à cause du manque d’hom
mes et d’organisation pour tracer ces sections en tenant compte des 
conditions physiques et du développement naturel, cette adhérence
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n’a plus sa raison d’être, bien que dans le cas de terre purement plane, 
sans intersections de rivières, cette espèce de plan est satisfaisant 
à certains points de vue.

Dans le territoire à ouvrir à l'avenir on devrait suivre un système 
de plans plus élastiques dans les bornes des townships, et l’on devrait 
avoir égard au développement futur, aux chemins de fer existants, 
à la topographie, à la nature du sol et autres considérations phy
siques, sans aucun sacrifice d’exactitude. L’augmentation du coût 
d'arpentages plus détaillés qu’à présent, serait faible comparée à 
l’économie que l’on ferait en plaçant les chemins au bon endroit, en 
diminuant la longueur des chemins, et en assurant une distribution 
économique de la terre ; et aussi comparée aux avantages que l’on 
obtiendrait sous le rapport de la plus grande commodité et de plus 
saines conditions de développement. De plus, les arpentages n'ont 
pas besoin d'être répandus sur une aussi grande étendue et devraient 
suivre un système plus concentré de colonisation de terres s'appli
quant d’abord aux terres les plus fertiles et à celles qui sont les plus 
rapprochées des moyens de communication.

Il est de fait, que même en l’absence d'aucun plan d’étendues 
agricoles dans les vieux pays comme l’Angleterre, les résultats sous 
des rapports importants sont meilleurs qu’au Canada avec son système 
rectangulaire, parce que, dans le premier cas, la considération pre
mière dans les plans visait quelques fins d’emploi et de développement 
de la terre, plutôt que la simplicité et l’exactitude d’arrangement 
pour convenir à un mode particulier de placer les colons. Il y a en
core d’énormes étendues de territoire neuf dans Québec, l’Ontario, 
et les provinces de l'Ouest où l’on pourrait améliorer le système

Dans certaines parties de territoire déjà divisé, et plus ou moins 
aliénées en homesteads, certains réajustements sont encore pos
sibles, et en tout cas l’on pourrait pourvoir au contrôle du déve
loppement futur et des étendues où des annulations ont eu lieu. 
Il y a de vastes étendues de terre non défrichée et marécageuse 
près des villes et des chemins de fer qui peuvent être rendues fertiles 
à un prix raisonnable de défrichement et d’égouttement, et l’on de
vrait faire un arpentage complet de cette terre dans le but d’en assu
rer l’amélioration et le développement. Mais tout remodelage de 
plans en dehors de la réglementation en vue de la croissance future 
de ces terres présente des difficultés qui ne peuvent être qu’en par
tie et lentement surmontées avec l’avis d’experts. Toute la question 
devrait être traitée sous le régime d’un système établi de manière 
à assurer graduellement une colonisation plus dense, de meilleures
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facilités pour rendre la culture plus attrayante et plus profitable 
que la chose n'est praticable sous la méthode actuelle et en vue de 
réduire les longueurs inutiles des réserves de chemins. Toute limite 
de township pourrait être déterminée d'après le présent système, 
mais aucune terre ne devrait être donnée en homestead, ni bornes 
fixées, dans les limites du township, avant qu'un plan convenable 
de développement du township tout entier ne soit préparé et approuvé 
par un directeur compétent d'arpentage agissant de concert avec un 
habile directeur de plans dans chaque province. Ces fermes devraient 
être tracées en tenant bien compte de l'usage complet et meilleur 
de la terre, de la convenance des facilités d'accès, de l'obtention 
de l'approvisionnement ci'eau, des transports, de la santé, de l’ané- 
mité, etc., tandis que le système des routes publiques se conformerait 
au plan provincial des grandes routes principales.

Un croquis indiquant l'effet d'un des présents systèmes, causant 
d'absurdes intersections de terre, se trouve à la planche 6. Il montre 
la borne de fermes dont de petits morceaux sont coupés d'un côté d'une 
rivière non guéable, les rendant entièrement inutiles pour le cultiva
teur. Dans un pareil cas le cultivateur peut vendre la partie isolée 
à un cultivateur voisin, mais cela n'atténue pas l'absurdité du plan. 
Il indique aussi une étendue de 100 acres de bonne terre agricole en
tourée de roche et de marais d’aucune valeur agricole. Cette étendue 
est divisée en quatre sections, ce qui signifie que les fermes n'ont cha
cune que 40 acres de terre propre à la culture, et même dans ce cas ac
cessible seulement à travers un marais. Quelle que soit la sorte convena
ble de division dans un cas de ce genre, il est évident qu'on devrait 
adopter quelque système qui tienne compte de l'usage que l'on veut 
faire de la terre.

Détermination des Réserves de Chemins

Il y a deux méthodes principales employées pour la détermina
tion des réserves de chemins dans les arpentages. La méthode em
ployée dans les arpentages fédéraux pour les terres de l’ouest fixe les 
chemins tels qu'indiqués sur la planche D, dans l'appendice A, sans 
tenir compte des conditions physiques ou topographiques. L'autre 
méthode, qui a été employée dans Québec, et qui est présentement 
pratiquée dans l'Ontario-Nord, consiste à réserver cinq pour cent de 
la terre pour les chemins, laissant à déterminer plus tard la location 
exacte.

Ni l'un ni l'autre système ne permet de déterminer convenable
ment les chemins, bien que le dernier soit le meilleur en ce qu'il per-
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met d'user de discrétion. Mais il ne fonctionne pas bien en pratique, 
parce que des intérêts sont acquis sur des homesteads avant que l’em
placement des chemins ne soit déterminé, et les plans sont largement 
gouvernés par l'égoïsme et le tempérament des cultivateurs ou de 
groupes de cultivateurs qui ne s'y intéressent qu’autant que ces che
mins répondent à leurs propres besoins individuellement. Dans l’un 
et l’autre cas les chemins sont ordinairement faits de manière à suivre 
les lignes droites des bornes des terres, on ignore les collines, et l’on 
traverse des étendues de muskegs et de marais où l’on ne peut avoir 
une bonne fondation de chemin et un drainage satisfaisant.

Réserve de Terres Contiguës aux Lacs et Cours d’Eau

Dans l’Ontario et d’autres provinces les gouvernements exigent 
maintenant de réserver une largeur de 66 pieds autour des lacs et le 
long des bords des rivières. L’effet de cette réserve est indiqué sur 
le plan de division illustré dans la planche 7. Il empêche l’empiète
ment de constructions indésirables le long du bord des cours d’eau 
et fournit de l’espace pour communiquer par les chemins entre les 
fermes à front riverain. Le principe de réserver des lisières de terre 
est sain, et avec le temps, il en résultera de grands avantages pour le 
public. Mais en ce qui concerne la protection du front riverain, il 
semble y avoir peu d’avantages à gagner et il peut être causé des in
convénients aux propriétaires en fixant dans tous les cas une largeur 
arbitraire de 66 pieds. La largeur réservée devrait être déterminée 
selon la nature et la situation de la terre. Dans certains cas de hautes 
falaises rocheuses et dans d’autres de vastes étendues de marais en
tourent les nappes d’eau; une pareille terre n’a aucune valeur pour 
l’usage privé, et pourrait être retenue comme propriété publique 
sur de vastes étendues comme réserve forestière ou autres objets. 
D’un autre côté la réserve de lisières pour les chemins est fréquem
ment d’aucun usage à cause des conditions topographiques. De très 
courtes longueurs de chemins purement pour la commodité des fer
mes ne peuvent être faites le long de bords élevés ou à travers des 
mara;s. De plus lorsque les bords des rivières et des lacs consistent 
en terres élevées les chemins doivent suivre les sinuosités de chaque 
courbe et les méandres du cours d’eau, et il n’y a aucune latitude pour 
améliorer l’alignement afin de raccourcir les distances ou éviter les 
détours tortueux.

Donc, bien qu’il soit désirable de protéger les bords des étendues 
d’eau et dans bien des cas faire suivre aux chemins une ligne presque 
parallèle aux rivières ainsi que les contours des lacs, les chemins
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devraient être déterminées comme faisant partie d'un plan et ne de
vraient pas suivre une ligne sans signification et arbitraire. Tels qu'ils 
sont tracés aujourd'hui, ils sont seulement un expédient pour échapper 
aux anomalies du présent système de fixer les bornes des fermes. La 
division d'un grand nombre de terres indiquées sur la planche 7 con
duit à un grand gaspillage de terre, au partage des homesteads con
tigus aux étendues d’eau en formes et dimensions qui ne peuvent être 
utilisées ou développées, au placement des chemins dans les plus mau
vaises positions pour avoir de bons ponts sur les cours d'eau, et à 
faire des chemins en cul-de-sac qui aboutissent au bord de l’eau ou au 
pied de collines à pic.

Le système d'arpentage des terres dans les zones de chemins de 
fer dans les provinces de l’ouest est non seulement pas satisfaisant, com
me système de plans, mais la méthode qui a été adoptée d'allouer 
certaines sections aux compagnies de chemins de fer et d'autres sec
tions à la compagnie de la Baie d’Hudson, mêlées à d’autres sections 
entretenues par le gouvernement fédéral, rend impossible la prépartion 
de plans convenables—à moins qu’il y ait co-opération entre les com
pagnies et le gouvernement avant que la colonisation ait lieu. Dans 
ce cas il y a non seulement un système rigoureux de sub-division, 
mais aussi un droit de propriété séparé sur des sections alternantes, 
ce qui ajoute à la difficulté d’appliquer aucune discrétion dans la 
préparation des plans sur ces étendues. Un township réparti selon 
ce système est indiqué sur la planche 8.

Objets des Arpentages

Malgré leurs défauts, cependant, il est probable qu'on n'aurait 
pu concevoir une meilleure série d'arpentages des terres lorsque l'on 
considère l’objet des arpentages. L’objet—important en lui-même— 
était d'obtenir des arpentages et des divisions exactes des terres pour 
une rapide colonisation; et le fait qu’il ne comprenait pas un relevé 
topographique, un projet de classification des terres et de plans de 
chemins n’est pas la faute de l'arpenteur. Ses devoirs ont été cir
conscrits dans un étroit rayon, et dans ce rayon il a accompli sa tâche 
avec grande énergie et habileté. Sous la conduite du Dr Deville, 
l’arpenteur général, les arpenteurs du Canada ont donné un ser
vice capable et dévoué au pays, et il est nécessaire de bien faire 
comprendre que ce à quoi on s'oppose ce ne sont pas à l’ouvrage ou 
aux méthodes de l’arpenteur, ni au système rectangulaire comme 
moyen d’obtenir un arpentage exact, mais au fait que l'essor des 
devoirs de l’arpenteur a été trop limité, et au système rectangulaire
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comme plan de colonisation des terres. L’arpenteur devrait non seule
ment mesurer la terre mais faire un relevé de ses conditions dans le 
vrai sens; et l'arpentage rectangulaire ne devrait pas être le plan pour 
la colonisation, mais seulement fournir une base à la préparation d'un 
plan convenable de développement pour chaque township.

Des objections ont été de temps à autre faites au système d’ar
pentage rectangulaire par ceux qui avaient remarqué ses défauts 
comme plan de développement des terres ; mais comme ce n’est pas 
du tout un plan pour le développement des terres, et comme son carac
tère géométrique et rigide est impropre à ce plan, on ne devrait pas 
s’opp< ser à l'arpentage pour cette raison-là. L’objection devrait por
ter sur les faits, premièrement, que l’arpentage destiné à un objet 
est employé comme un plan p< ur un autre objet, deuxièmement, 
qu’il est ainsi employé sans a\< ir égard au sol, à la tojjographie et 
au développement futur, et, tr< isièmement, que les fermes sont divi
sées et les chemins tracés sans préparer un projet de développement 
bien conçu pour les régions où ils sont situés.

Plans Radiaux

Comme l’un des principaux objets d'un projet convenable de 
développement des terres est de grouper la population et de déter
miner le tracé des chemins de manière à assurer la plus grande effi
cacité en pre duction, facilités de co-opération, etc., il s’en suit que 
toutes choses égales d’ailleurs, un système radial pour le tracé des 
chemins, en vertu duquel les chemins convergent en une ligne directe 
vers un centre commun dans chaque township ou une plus grande 
étendue, répondrait mieux à ces objets, Mais il y a de sérieuses 
objectif ns au plan radial 1< rsqu’il est préparé en forme géométrique 
et sans tenir compte de la forme des fermes, qui dans la plupart des 
plans radiaux d< ivent avoir une forme rectangulaire. Les cultivateurs 
préfèrent av< ir des fermes carrées et des champs carrés, et dans cette 
mesure ils sont de fermes adhérents au plan carré. Il faut les convain
cre que tout écart du plan carré se fait pour une bonne raison. Tout 
en étant ordinairement opposés aux fermes oblongues destinées à 
leur donner accès aux ri\ ières et à leur donner moins et de meilleurs 
chemins, ils ont des objections aux angles aigus des champs triangu
laires. Règle générale, on dexrait éxiter les champs de forme trian
gulaire, mais dans un plan bien conçu, qui comprend des lignes ra
diales pour les principales grandes routes, il n’y a pas lieu de com
prendre beaucoup de champs triangulaires.

Il est malheureux que les cultivateurs semblent croire que la
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réserve inutile d’espaces pour les chemins le long des bornes de leurs 
terres est plus avantageuse que d’avoir de bons chemins dans les 
meilleures positions et leur offrant l’accès le plus direct au chemin de 
fer ou au village. Si l’on pouvait faire une expérience pratique sur 
une assez grande échelle, et si l’on pouvait leur démontrer l'économie 
et les facilités à obtenir sous un plan radial, ils trouveraient proba
blement que les avantages l’emportent de beaucoup sur les désavan
tages. Quoi qu’il en sfft, il n'y a pas un grand choix à faire entre 
deux espèces de plans pour une application générale, lorsque ce sont 
simplement des dessins géométriques.

Il y a plus de vingt ans Sir William Van Horne a préparé un projet 
radial dans un township, mais il n’a été rien fait pour le mettre 
à exécution. Ce dessin figure sur la planche 9 et est tiré d’un croquis 
préparé de mémoire par le Dr Deville. La longueur des chemins et 
des clôtures à fournir sous ce projet ne différait pas en importance 
de celle qui est nécessaire dans le plan rectangulaire. D'après ce 
projet radial, cependant, la plus grande distance que doit parcourir 
le colon est de 2.8 milles, et pour plus de la moitié des colons la dis
tance ne dépassait pas deux milles. Dans le plan type rectangulaire 
le colon doit parcourir jusqu'à cinq milles j)our atteindre le centre 
du township.

Dans une lettre adressée à M. James A. Smart, du ministère de 
l'Intérieur, en 1897, le Dr Deville fait les commentaires suivants sur 
ce projet :

"L’économie dans le coût de l'arpentage seiiait considérable.
"Il ne se présente à moi aucune raison pour laquelle, dans la 

prairie plate, on ne pourrait pas réaliser tous les avantages récla
més pour le projet, l-a seule objection sérieuse est que, dans une 
région accidentée, le village central et les petits hameaux pour
raient se trouver dans des endroits indésirables. On peut, cepen
dant, toujours trouver un site convenable dans quelque coin de 
section qui peut être pris comme point central et à partir duquel 
le système peut s’étendre dans toutes les directions, mais cela 
entraînerait quelque sacrifice dans la régularité générale du plan.

"Je suis porté à croire que le Gouverneur en Conseil a le 
pouvoir, sous le régime de la Loi fédérale des Arpentages, d’au
toriser des arpentages d’après le nouveau plan. Les arpentages 
déjà faits peuvent être changés au nouveau plan sur requête du 
Lieutenant-Gouverneur avec le consentement du Gouverneur 
en conseil ; aucun arpentage additionnel n'est nécessaire.’’ 
L'objection du Dr Deville à la location possible du village cen

tral est une objection qu’on peut opposer à l’arpentage de plans 
de quelque forme que ce soit préparés d’après un système défini de 
lignes sans égards à la topographie ou autres conditions locales.
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L'emplacement du village devrait être la première considération 
en faisant le plan d’une région agricole ; le village devrait être placé 
le plus commodément près du chemin de fer, et l'on devrait aussi 
étudiei les questions de fourniture d’eau et de force. Aucun plan pré
conçu ne devrait empêcher de tenir compte de ces choses. Lorsqu'il 
est fait des plans pour assurer l’efficacité ainsi que l’usage et le déve
loppement économique de la terre, on trouvera qu'il faut étudier 
chaque district sur ses mérites. Même sur les terres plates des prai
ries, il y a des considérations locales, la position des chemins de fer, 
et des rivières, etc., qui empêchent l'acceptation d’un système fixe 
et général comme moyen de faire le meilleur usage de la terre.

L'Australie souffre aussi à cause de l’adoption d'un système 
rectangulaire d'arpentage comme hase de la division et d» la sub-divi- 
6ion des terrres. Le besoin de quelque changement est exprimé dans 
une lettre adressée au Premier ministre de l'Ouest de l'Australie 
par M. G. M. Nunn, président de l’Institution des Arj>enteurs de cet 
Etat, dont est tirée la citation suivante:

“Lorsque nous pourvoyons à la colonisation en groups, il 
se rait bon d'abandonner notre présent échiquier rectangulaire de 
suli-dixision, et d’adopter un système pourvoyant à des centres 
radiaux, où quelques lots de villages pourraient être tracés et où 
les colons pourraient vivre plus rapprochés les uns des autres, et 
jouir ainsi d’une vie plus sociable. Ce système pourrait s’appli
quer spécialement à la région de la côte sud, où les fermes se
raient de petites dimensions. Cela donnerait de meilleures chan
ces aux experts visiteurs de donner des conseils. Il stimulerait le 
colon à faire de plus grands efforts attirerait les commerçants, 
les marchands, etc.”
Il n’y a pas de doute qu'il y au t en Australie les mêmes ob

jections qu'au Canada contre un pl idial comme forme fixe de sub
division. Comme il a déjà été dit nous devons laisser de côté toute 
espèce de système fixe—radial ou rectangulaire—qui soit indépen
dant des conditions naturelles. La direction en ligne droite de la 
route et un établissement plus dense à obtenir par un système radial 
de chemins ne sont que deux des matières qu’il faut avoir présentes 
à l’esprit en préparant un plan, bien que toutes choses égales d’ail
leurs, les lignes radiales sont préférables aux chemins en zig-zag du 
plan à angles droits.

M. XV. C. Morham, de New-Liskeard, qui a cultivé pendant 
quelques années dans la zone argileuse de l’Ontario-Nord, et M. 
A. C. Flumerfelt, ancien ministre des Finances de la Colombie- 
Britannique, sont de ceux qui préconisent un plan radial. Comme 
résultat de son expérience, soit comme cultivateur, soit comme reeve
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de son township, M. Morham prétend que SO acres suffisent pour une 
ferme, surtout pour les gens de la ville qui veulent cultiver. Il éciit:— 

“Un pareil projet favoriserait l'économie de travail et résou
drait en grande mesure le problème de l'école rurale, mais aucun 
projet ne sera couronné de succès tant que la terre est tenue 
vacante. ... Il m’a fallu un certain temps pour trouver le meilleur 
plan d'établir des communautés rurales, et j’ai adopté le système 
radial plutôt que les étroits lots rectangulaires, avec l’idée de 
mettre les habitations assez rapprochées les unes des autres 
pour donner un service d’eau aux maisons. Ceci est, je crois, 
d'immense importance. Les fermes en forme de coins ne de
vraient pas être sujettes à de grandes objections, car les fermes 
les plus carrées peuvent être traversées par des ravins et des 
ruisseaux qui font loi par eux-mêmes.“

Projet Proposé pour Emplacements de Villages 
DANS L’Ontario-Nord

Un plan d’un type différent est proposé par M. William Hender
son, qui a passé la plus grande partie des dix dernières années dans 
le Nord de l’Ontario et qui l’a parcouru sur des milliers de milles. La 
signification du projet de M. Henderson repose sur le fait qu’il étu
die la question au point de vue du penseur social, qui s'intéresse sur
tout à l'amélioration morale et physique de la population rurale, et 
qui, ayant étudié la question à ce point de vue, en est venu à la 
conclusion qu’un plan bien conçu est la première chose nécessaire 
pour assurer un remède efficace aux conditions sociales peu satisfai
santes. Quels que soient les mérites ou les démérites de son projet, 
il a une valeur indiscutable en ce qu'il indique certains sens dans les
quels il faut des améliorations et comment les trouver.

Un plan du projet de M. Henderson, préparé par H. B. et L. A. 
Dunnington Grubb de Toronto, se trouve à la planche 10. Ce plan 
a été préparé sans égard aux conditions de topographie ou du sol, 
mais il est simplement destiné à donner un exemple des principes sur 
lesquels repose le projet. M. Henderson donne la description suivante 
de sa proposition, et les raisons qui l’ont induit à l'exposer :

“Les centaines de homesteads désertés que l’on voit par
tout dans le Nord de l'Ontario, la pauvreté apparente d’un grand 
nombre des colons qui restent, et, par-dessus tout, la dissatis
faction des conditions existantes, jointe au désir des aménités 
de la vie des cités, ne mènent qu'à une seule conclusion. Si la 
grande zone argileuse, avec ses vastes possibilités de richesse 
agricole doit jamais supporter une population prospère, il fau
dra mettre en vigueur relativement à l’établissement des terres, 
une politique différant largement de celle qui a existé dans le 
passé.

6



62 COMMISSION DE LA CONSERVATION

"Tant que le gouvernement et le peuple de l'Ontario ne 
seront pas prêts à envisager le fait que les conditions d'il y a cent 
ans ne s'appliquent plus, tous les projets futurs de colonisation 
des terres comme ceux que l'on a essayé dans le passé ne réussi
ront pas. Le jour est arrivé où un jeune peuple intelligent et 
ambitieux, ayant devant lui l'expérience d'une génération pas
sée, ne fera plus face aux privations de la vie du pionnier. La 
femme ne sera plus induite à quitter les aménités sociales des cités 
pour l'isolement et l'esclavage sur une ferme dans la forêt, et 
sans l'aide de la femme, l'homme est impuissant. L'homme est 
incapable de voir une récompense suffisante pour les années 
de travail fatiguant et de labeur qui l'attendent.

"Lorsqu’il ne fait pas une spécialité de l’élevage, le cultiva
teur i>eut réussir aussi bien, lorsqu’il vit assez près de sa ferme, 
qu'il peut le faire lorsqu'il vit sur sa ferme. Dans le Nord de l'On
tario, le pionnier cultivateur ne pourra pas essayer l’élevage 
d’ici de nombreuses années, si ce n'est sur une petite échelle. 
Si le village était entouré d'une commune à pâturage, les animaux 
n'auraient pas du tout besoin d'être amenés à la ferme. Vous 
les projets proposés jusqu’à présent pour la colonisation des ter
res dans le Nord de l'Ontario présupposent la construction d’un 
bon chemin pour le transport des produits de la ferme. Ayant un 
bon chemin il n'y a aucune raison qui empêche le cultivateur 
de vivre en communauté dans les villages avec les commodités 
de la cité, et pouvoir sortir de sa ferme et y rentrer chaque jour.

"Dans le projet proposé le coût de pâtés de maisons et de 
granges dans les villages serait inférieur au coût de maisons et 
de granges individuelles sur chaque ferme. Avec un chauffage 
central pour le village, un service d’eau, d’électricité et de force 
motrice, on effectuerait une immense économie de temps pour 
le cultivateur et sa famille; avec un marché et des approvisionne
ments co-opératifs, on effectuerait de grandes économies et aug
menterait les profits; avec une école de village à quelques mi
nutes de marche de chaque maison les enfants auraient plus de 
temps pour aider, et la moitié de la besogne étant éliminée, le 
temps du cultivateur durant les six mois d'hiver serait libre et 
pourrait être consacré aux opérations forestières et autres indus
tries établies dans le village.

"Le projet comporte la construction de 13 milles de bons 
chemins, donnant une ligne de front directe à 171 fermes de 80 
acres chacune. 11 est proposé d'allouer à chaque cultivateur la 
moitié de chaque ferme, 40 acres, les plus rapprochées du bon 
chemin, avec assez de terre défrichée et drainée pour lui 
permettre de gagner sa vie. Un service de trucks à moteur 
parcourant à des heures convenables les deux chemins princi
paux transporterait le cultivateur à ses champs et l'en ramène
rait et transporterait les produits. Des hangars à bon marché 
dans les champs, pour abriter les machines et les chevaux, 
seraient les seuls bâtiments nécessaires.

"Il est proposé que toutes les propriétés de village, les ter-
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Plan d'une centre de communanté utopique—Projet de Robert Owen d'une ville modèle “ Harmony," d’après sa propre description, publiée in 1817.
La plupart des projets de cette nature ont fini par un insuccès.
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res à pâturages, les lots agricoles, etc., soient la propriété d’une 
compagnie à fonds social, ayant des obligations garanties et 
un taux fixe d'intérêt. Les plans indiquent deux types de mai
sons pour familles de différentes grandeurs, les loyers devant 
comprendre le chauffage, et un service d'eau chaude et froide.

“L'usine de chauffage centrale employait comme combus
tible du bois non vendable, dont il y a un approvisionnement 
abondant pour de nombreuses années à venir. Pour le bénéfice 
de ceux qui ont de grandes familles ou qui ont du goût pour la 
culture de produits potagers, le plan indique des lots d’un demi- 
acre dans le voisinage immédiat du village.

“Le centre du village serait une rue principale sur laquelle 
seraient construits les édifices publics qui sont nécessaires à la 
vie en communauté. (Planche 12.)"

Projet au Manitoba

De même il en est dans le Nord de l'Ontario, de même il en 
est dans l’Ouest du Canada, il y a les mêmes allégations de pauvreté 
et détérioration, dues à l'isolement social, pareequ’on ne recon
naît pas que les relations sociales sont une des nécessités d’une vie 
saine, et l’on propose les mêmes remèdes là aussi, ce qui indique que 
l'on reconnaît généralement le besoin d’une meilleure préparation 
de plans comme le premier pas vers la réforme.

Le Professeur A. A. Stoughton, de l’Université du Manitoba, 
écrit ce qui suit* au suject d’un projet de colonisation que l’on veut 
établir dans cette province :—

“Le plan ordinaire de homesteads pour établir des 
familles sur des sections ou quarts de sections, en n’employant 
seulement que le système rectangulaire de réserve de chemins 
et marquant le centre par un groupe sans ordre de cabanes au
tour du quai du chemin de fer, a pu faire dans le passé j>our nos 
immigrants, mais pour des gens dont l’esprit a été éclairé par les 
émouvantes expériences des deux dernières années soit sur la 
ligne de feu, soit comme non combattants, il faut faire plus que 
cela. Auticment nos colons seront accablés par l’ennui de leur 
isolement et l’influence engourdissante de leurs environnements, 
sans l’adoucissement d’une vie sociale.

“Il a été amplement prouvé dans les discussions qui ont 
eu lieu dans le récent Congrès du Bien-Etre Social, que si les gens 
qui vivent sur les terres ne doivent pas dégénérer, il doit exister 
une sorte de vie de communauté et des occasions et des impul
sions vers l'esprit social. Il doit y avoir un encouragement à se 
réunir.

"On peut bien se demander si une pareille activité en com
mun pourrait se maintenir longtemps dans un centre de cette
'Manitoba Free Press, février 1917.
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sorte, complètement défiguré, abject et laid, et manquant des 
plus simples nécessités qui inspirent un esprit civique. Toute 
l’étendue colonisée doit être convenablement tracée pour donner 
un accès facile des fermes les plus éloignées au centre ; le centre 
doit être tracé et les constructions et autres caractéristiques doi
vent être établies d’après un plan conçu avec le même respect 
des apparences et des besoins de la situation que ceux que l'on 
exerce dans les centres civiques des villes et des cités.

“Pour améliorer cette situation, il faut deux choses. La pre
mière concerne le plan général. Le mortel rectangle des lignes 
de sections doit être remplacé par des chemins diagonaux ou 
autres adaptés aux conditions particulières, tel qu'indiqué dans 
le rapport de la Commission de la Conservation, dans lesquelles les 
distances à parcourir et la longueur des chemins à construire 
et maintenir est grandement réduite, et il faut tenir compte de la 
topographie, des cours d’eau, des bois, ou autres traits naturels, 
afin de préparer le plan le plus commode et le plus effectif.

“Une étendue suffisante devrait être affectée aux fins de 
la communauté; sites jx»ur les écoles et la salle publique; emplace
ments de l'hôtel, du magasin, de la crémerie, et tout cela à proxi
mité convenable de la gare du chemin de fer, halle aux marchan
dises, et élévateur, et autres bâtiments. Autour et près de l’é
cole pourraient se trouver les jardins de l'école, par le soin desquels 
les enfants pourraient apprendre non seulement quelque chose 
sur les plantes et la culture, mais prendraient intérêt à ce qui 
concerne principalement leurs parents.

“La plantation d’arbres le long de tous les chemins est très 
désirable, pour l’ombre en été, c< mme brise-vent en hiver et 
en toutes saisons pour la beauté du paysage. Dans les endroits 
non purement ruraux, où des villages pourraient grandir et où l’on 
pourrait installer de petites boutiques ou des outillages de manu
factures, un autre développement du centre pourrait inclure les 
plans de ces emplacements industriels et peut-être un groupe de 
maisons pour les ouvriers, dans le genre des cités-jardins d'An
gleterre.

“La nécessité de pourvoir ainsi à ces établissements doit être 
comprise par quelqu’un qui a une vision assez large pour lire 
les signes des temps et apprécier les besoins de la vie rurale.

“Un pareil projet est sur le point d’être mis en pratique 
non loin de Winnipeg. (Voir la planche 12.) Le Greater Winnipeg 
Water District a en projet une colonie au Mille 79 qui remplira, 
autant que les c< nd it ions le permettront, la plupart des exigences 
suggérées ci-dessus, et un groupe de homesteaders atund main
tenant le coup de sifflet qui leur ouvrira cette terre prom.se.

“Le gouvernement fédéral donne la terre et consent à une 
certaine déviation des lignes de sections pour les chemins, le gou
vernement provincial doit faire les ameliorations physiques— 
chemins, drainage, etc. Le Département de la Colonisation aidera 
à l’établissement des hommes, et aidera de diverses manières à



ORGANISATION RURALE ET SON DÉVELOPPEMENT 65

commencer le développement de la terre, et le Département de 
l'Agriculture leur donnera des conseils sur le meilleur moyen de se 
servir de la terre et des instructions sur divers procédés et diverses 
méthodes en horticulture.

Praticabilité des Établissements en Communauté

Ces projets isolés sont intéressants et aident grâce à ce qu'ils 
suggèrent. Théoriquement, un lion nombre des idées préconisées 
sont saines, et sont basées sur une juste entente des causes pre
mières des difficultés présentes. Mais tout système de plans de ter
res a ses défauts, et quelques-uns qui paraissent sains en théorie, ne 
fonctionnent pas d'une façon satisfaisante en pratique. On ne saurait 
proposer de système qui soit susceptible qu'une application géné
rale. De plus, on trouvera probablement que la “terre promise” 
des projets en communauté, ne se réaliseront aucunement dans la me
sure anticipée. Des difficultés dans l'ajustement des nouvelles mé
thodes aux anciennes surgiront ; on luttera contre les préjugés du fonc
tionnarisme; l'égoïsme individuel engendrera de la friction dans les 
entreprises co-opératives ; quelque partie du rouage manquera. Il 
y a aussi le danger qu'en essayant de nouvelles méthodes les promo
teurs soient trop fantaisistes. Us mettront en marche des projets trop 
dispendieux, et seront dès leur début condamnés avant un essai con
venable; ou bien ils manqueront de prendre avantage des bonnes qua
lités du système qui a déjà été essayé ou accorderont trop de perfec
tion à des idées qui n'auront pas été mises à un essai pratique.

Une difficulté qu'il faut surmonter dans l'exécution de ces projets 
est le malentendu causé par l'usage impropre des termes. Les mots 
“communauté" et “colonisation” ont pris plusieurs significations, 
et pour un grand nombre de personnes ils sont synonymes, parce qu’ils 
suggèrent quelque chose de la nature d’une institution, et quelque fois 
quelque chose se rapportant à un établissement en communauté de 
race ou de religion. Il ne devrait pas être nécessaire de faire remar
quer que la préparation d'un plan de terres n'affectera pas la liberté 
individuelle du citoyen et de sa famille. Mais parce que le présent 
système a le mérite présumé de représenter l’extrême de l'individua
lisme, et parce que certains "projets de communauté" ont été d'une 
nature socialiste, il est malheureusement vrai que cela a créé des pré
jugés chez un grand nombre de colons contre un écart de la méthode 
de colonisation individualiste. La vraie sorte de plan et de projet de 
dévelopiæment facilitera mais ne forcera pas les relations sociales, 
permettront mais ne forceront pas la co-opération, et n'affectera pas,
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au plus léger degré, le colon individuel qui désire une complète lilierté 
d'action.

A une conférence “Closer Community" tenue à Régina, en 1915, 
un projet destiné à encourager l'établissement de communautés agri
coles a été proposé par M. J. H. Haslam, du Board of Trade de Ré
gina. Le projet semblait comporter trop de bonté paternelle de la part 
du gouvernement et a été en but à de nombreuses critiques, pour la 
raison que la promotion artificielle des communautés de villages ne 
résoudrait pas le \Tai problème, savoir, les conditions économiques dé
favorables sur lesquelles repose l'industrie agricole. Quelques-uns 
des orateurs ont prétendu que la communauté de village tendait à atti
rer des gens de memes nationalités à s’établir en groupes, retardant le 
procédé de transformation des colons étrangers en citoyens canadiens 
ayant des idéals anglo-saxons; et le plus grand besoin était d’encoura
ger la prospérité et l'amélioration des conditions sociales chez ceux 
qui sont déjà sur la terre plûtot que de mettre de plus vastes étendues 
en culture.

En principe général les avantages d’une colonisation plus dense 
n'ont pas été opposés, mais seulement la promotion artificielle de 
cette espèce d’établissement au moyen de subventions du gouverne
ment. La création d’une meilleure organisation pour pousser les in
térêts agricoles et assurer de meilleurs moyens de prélever du capital 
pour les fins de culture a été prônée. 11 paraissait y avoir un accord 
général sur quatre sujets, savoir, le dommage causé par la spécula
tion, le besoin de remplir les terres tenues vacantes par les propriétaires 
absents, la désirabilité d'instituer une enquête sur les conditions so
ciales et économiques dans l’Ouest du Canada, et la valeur de la 
co-opération qui est à la base de l’idée de colonisation en communau
té. Ce à quoi on s’opposait c’étaient les détails financiers du projet 
et sa nature paternelle. Les chefs de l’opinion publique dans les pro
vinces de l’ouest assistaient à la conférence, et tandis qu'elle révélait 
les préjugés de quelques-uns de ces chefs contre tout projet qui sen
tait le “socialisme," elle a montré une remarquable unanimité sur 
le besoin d'améliorer les conditions économiques et sociales, et le 
rencaissement des terres vacantes et l’encouragement de la co-opéra
tion comme moyen d'obtenir cette amélioration.

La création de colonies . rtificiclles en communauté a rarement été 
couronnée de succès comme moyen d’encourager une colonisation per
manente de la terre.* Dans certains cas les liens de religion ont mainte-

* "La plus profonde impression laissée dans l’esprit en revoyant leur histoire, 
c'est que les communautés co operatives ne réussisent pas. (Planche 13.) Dr. 
Josiah Strong dans Social Service.
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Ce diagramme ainsi quo le suivant indiquent huit différentes méthodes de plans de quarts 
de sections de townships. On prend des superficies imaginaires et les chemins sont tracés pour 
assurer: (1) l'installation rapprochée dos bâtiments de ferme; (2) la commodité et l’accès en ligne 
droite à la ville et à la gare; (3) la réduction de longueur du chemin ;(4) l’usage des terrains marô- 
gageux et rocheux comme réserves à bois. Los bâtiments sont aussi groupés de manière à obte
nir les meilleures facilités sociales et l’usage économique des puits pour l’approvisionnement 
d'eau. Dans le périmètre de la ville on suppose qu'il y aura de bons moyens d’avoir des écoles, 
des médecins et des lieux de récréation—et une agence coopérative organisée sous les auspices 
du gouvernement pour fournir des instruments aratoires, des graines de semence, etc., aux cul
tivateurs et pour recueillir et distribuer les produits de la ferme. Sur ce diagramme la longueur 
totale de chemins prévue pour donner accès à toutes les fermes est de 46 milles, dont 11 milles 
sont des chemins secondaires et ne sont pas essentiels. D’après un plan ordinaire de division rec
tangulaire la longueur totale des chemins est de 54 milles. Outre l'économie en construction et 
entretien de chemin, qu'offrirait un plan convenable, il y aurait une grande économie de temps, 
et de travail de hâlage pour le cultivateur à cause de la plus grande proximité des fermes au 
centre. Des chemins moins nombreux et plus directs signifient de meilleurs chemins, parce qu'il 
est possible de concentrer une dépense donnée sur une plus petite étendue.

Voir page 67.
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Dans ce diagramme on suppose qu’il faut adhérer à la forme carrée de division de la terre 
pour 1er fermes séparées, comme condition préliminaire au plan du périmètre. Il est pourvu à 
des variétés de dimensions de propriétés depuis 80 acres fprès do la ville), à 400 acres (loin 
de la ville), mais on pourrait donner à toutes les propriétés 160 acres si on le désirait. On 
donne un plan pour chacun des quarts de sections, adaptables à la topographie imaginaire do la 
terre, le seul trait commun à tous les quarts de sections étant les grandes routes principales 
coupant le township en deux directions—l’une parallèle au chemin de fer et l’autre à l’angle 
droit par rapport au chemin de fer. Toutes les fermes sont groupées de manière à leur donner 
un accès commode à la ville, où sont censées exister les mêmes facilités que celles décrites dans 
le diagramme 2. La longueur totale de chemin ordinairement fournie dans un township entière
ment développé est de 54 milles. Dans ce plan il y a 36' milles de routes principales et 3| 
milles de chemins secondaires, formant un total de 40 milles. Chaque ferme a un front suffisant 
sur le chemin, et la même longueur de chemin de bornage est allouée dans les deux cas ci-dessus.

L’objet de ces diagrammes n’est pas de suggérer des formes stéréotypées ou rigides de 
division des terres, mais pour montrer la désirabilité de renoncer à ces formes. Chaque township 
devrait être inspecté et avoir son plan fixé avant la colonisation.
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nu ensemble quelques communautés pendant de longues périodes mal
gré les difficultés financières, mais, en général, elles n'ont pas réussi. 
Dans tout projet de colonisation il faut donner toute chance d'ex
ercer l'initiative et l’entreprise individuelles et compter le moins pos
sible sur la bonté paternelle des gouvernements, si l'on veut réussir. 
Mais sans gêner indûment la liberté individuelle, les gouvernements des 
contrées civilisées doivent fournir l'impulsion, la direction et l'organi
sation nécessaires pour pousser au succès des entreprises des citoyens 
individuellement. Au Canada les gouvernements organisent et prépa
rent les plans pour la colonisation des terres. Si la manière dont ils le 
font conduit au gaspillage et n'est pas économiquement saine, elle gênera 
plutôt qu’aidera l'entreprise individuelle. Le plan des terres peut 
être préparé et établi d’une façon d’affaires, de manière à faciliter 
la co-opération et rendre les relations sociales agréables sans restrein
dre beaucoup plus l’individu et sans rien de plus artificiel dans le 
sens de l’organisation qu’à présent. Le mérite de la co-opération con
siste en ce quelle reconnaît l’individu comme unité indépendante et 
laisse sans entraves sa confiance en lui-même et son initiative. Il 
peut être dangereux de créer des villages en communauté par des 
moyens artificiels et avec l’aide financière des gouvernements; il 
n’est pas dangereux de préparer des plans et de coloniser les terres de 
manière que le village en communauté grandisse d’ui façon natu
relle. Dans toutes ces choses nous voulons moins de méthodes arti
ficielles et stéréotypées et plus de place pour la discrétion et le franc 
jeu de l’individu et des forces sociales. Mais nous devons donner la 
direction à des experts et faciliter la co-opération, dans la mesure que nous 
étendons la liberté individuelle.

Diagrammes Montrant Certains Principes D’Etablissements 
de Plans dans les Régions Rurales

Dans le Septième rapport annuel de la Commission de la Conserva
tion il y a deux diagrammes qui servent d’illustration au rapport de la 
Dix ision de préparation de plans pour les villes. (Planches 14 et 15.)

Les diagrammes indiquent huit méthodes différentes de plans 
de quarts de sections de townships, chaque méthode étant indépen
dante des autres. Comme il est dit dans la légende qui accompagne 
les diagrammes des étendues imaginaires sont prises et des plans 
préparés de manière à assurer les commodités nécessaires pour le 
trafic et la classification convenable des bonnes et des mauvaises 
terres.

Dans l’un quelconque des systèmes proposés, il faudra moins de
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chemins que dans une division rectangulaire ordinaire, tandis que dans 
une région de conditions physiques moyennes moins de terre sera gas
pillée, les chemins pourraient être moins longs et par conséquent 
être mieux construits. Les commentaires suivants accompagnent 
les diagrammes se trouvant à la page 123 de ce rapport.

"La proposition ne vise pas à substituer une nouvelle mé
thode à l’ancienne méthode stéréotypée, mais à substituer une 
méthode élastique et scientifique à une autre qui ne repose sur 
aucun principe défini. Le plan de chaque township devrait être 
fait comme unité avant la colonisation, et suivre certains prin
cipes qui permettront d’obtenir les meilleurs résultats. Les dia
grammes servent uniquement comme illustration de quelques uns 
des priorities qu'il faut considérer, et ne doivent pas être pris 
comme indiquant aucun point de vue particulier quant à la di
mension des fermes et comment il faut traiter un emplacement 
particulier. Differentes circonstances et conditions existent dans 
différentes provinces et dans différentes parties de chaque pro
vince, et c'est précisément à cause de ces différences qu'il y a be
soin d’une forme moins rigide de division des terres pour encou
rager et faciliter la colonisation agricole.”
Ce sur quoi on ne saurait insister trop souvent c'est qi 'il faut 

se débarrasser complètement de toute sorte de système rigid0, sauf 
dans l'arpentage, de manière à accorder plus de discrétion et d’é
gards aux conditions topographiques et physiques. Tandis que cela 
est vrai des étendues qui sont arpentées et tracées pour des fins 
purement agricoles, c'est encore plus vrai dans le cas où les terres 
sont sub-divisées pour la construction.

Plans d'Emplacement de Villes et de Construction 
Sub-Divisés dans les Régions Rurales

Nous ne nous occupons pas dans ce rapport des aspects purement 
urbains du développement des terres, mais, en tant que le système 
de plans pour de nouveaux emplacements de villes ou de terres subur
baines dans les régions rurales est défectueux, il fait du tort à ces 
étendues et ajoute aux fardeaux des municipalités rurales. Ceux qui 
préconisent “la préparation de plans de villes" ont parfois à répondre 
à l'argument qu'une cité ou une ville grandit et qu'il n'est pas prati
cable de diriger artificiellement sa croissance. A quelqu'un qui 
connaît le procédé du développement des villes sur le continent 
américain cet argument peut paraître absurde, parce qu’il n'y a 
rien de plus artificiel que la méthode de tracer et de développer les 
cités et les villes aux Etats-Unis et au Canada.

Les emplacements des nouvelles villes sont très fréquemment
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choisis par les compagnies de chemins de fer, qui naturellement, ont 
égard, en premier lieu, aux endroits les plus convenables à la région 
desservie par le chemin de fer, et, en second lieu, à ce qui leur aidera 
à vendre et développer leurs propres terres. La compagnie du chemin 
de fer Canadien du Pacifique dit que son intérêt véritable dans la 
colonisation des terres ne commence qu'après que les terres sont ven
dues au colon, et elle a démontré cela par la manière dont elle 
exploite des fermes de démonstration et emploie des avis d'experts 
pour ceux qui colonisent sous son système. L’instinct d'affaire de 
cette compagnie et des autres les conduit naturellement à choisir les 
emplacements de villes qui leur sont le plus utiles—bien que le choix 
soit fait dans les meilleurs intérêts du public dans son ensemble.

Dans le Manuel d'Instructions aux Arpenteurs des terres fédérales 
les instructions ou recommandations suivantes sont données ou faites 
aux arpenteurs au sujet de la division des emplacements de villes:—

54. Les rues et avenues des emplacements des villes se croisent 
ordinairement à angles droits. La direction des rues et ave
nues doit se conformer à la configuration naturelle du ter
rain, les avenues suivant ce qu’on prévoit devoir être la 
direction du trafic principal. Aucune rue ou avenue ne doit 
avoir moins de GO pieds. (Les rues ou avenues principales 
peuvent avoir 09 pieds.)

57. Les lots ont ordinairement 06 pieds par 90 pieds, ou 50 
pieds par 150. Lorsque les lots ont moins de 00 pieds une 
ruelle d’au moins 20 pieds doit être aissée en arrière des lots.

Bien que ce qui précède paraisse être la règle générale, on dit que 
la méthode peut varier selon les circonstances, et il faut porter une 
juste attention à la loi provinciale. Il est à peine nécessaire de recom
mander que la direction des rues doit se conformer à la configuration 
naturelle, puisque l’arj)enteur y est tenu par le système à angle droit 
et par la largeur et la profondeur des lots, et ne peut tenir compte 
de la configuration naturelle que dans des limites très restreintes.

Un plan d’emplacement de villes préparé d’après les règles 
fédérales est montré sur la planche 10. Ces plans rectangulaires, 
avec leurs rues et ruelles inutilement larges, après leur avoir alloué 
tous leurs avantages, n'ont pas conduit à de bons résultats. Les 
rues et ruelles larges n’offrent pas assez d’espace libre, parce que leur 
pavage et leur entretien coûte si cher que les constructions sur les lots 
doivent être tassées les unes contre les autres; et elles ne donnent 
pas de commodités, parce que le pavage doit être différé si long
temps, à cause de leur vaste superficie, quelles restent un grand dé
sert de boue ou de poussière, selon la saison de l’année. Dans la
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plupart des cas, les ruelles restent sans éclairage, ni pavage et servent 
de dépotoir pour les déchets. Indirectement elles produisent de mau
vaises conditions sanitaires, parce que le coût des rues réduit le mon
tant disponible à dépenser sur les habitations.

Le principal avantage du plan rectangulaire est, malheureuse
ment, que les dimensions uniformes des lots aident à la spéculation 
en ten es. Ils convient aux intérêts des propriétaires spéculateurs, 
qui agissent sans égard pour le bien-être public. Partant de l’unité 
tracée en premier lieu par l'arpenteur, la cité ou la \ille se développe 
graduellement en morceaux séparés, sans qu’un morceau ait aucune 
relation définie avec les autres.

Effets des Plans Ruraux sur les Plans Urbains

L’influence du système de tracer des terres pour des fins agri
coles sur le système de tracer des terres pour des fins de construction 
se constate dans tous les pays, mais il est probable que le rapport 
plus direct entre les systèmes d'arpentages ruraux et urbains se trou
ve sur le continent américain. Le système rectangulaire de tracer la 
cité ou la ville dans les Etats-Unis et le Canada a moins été une ques
tion de choix chez ceux qui ont tracé les terres pour la construction, 
qu’une question d'évolution de la section de mille carré au lot à 
bâtir rectangulaire. Quelques-uns des critiques de l'espèce de plan 
rectangulaire qui a prévalu sur ce continent ont perdu de vue ce fait. 
La critique de M. H. R. Aldridge*— que les plans des cités américai
nes ne sont "guères mieux que des plans en bloc d’emplacements, 
tracés à la façon d'un gril, pour faciliter les opérations des spécula
teurs en immeubles,” est grandement vraie. Mais l’origine du plan 
paraît avoir été le système rectangulaire d’arpentage dans les régions 
rurales, et cela n’a pas été délibérément fait pour faciliter la spécula
tion bien qu’un de ses résultats ait été de le faire.f

Nous voyons ainsi l’importante relation entre la préparation 
du plan rura1 et celui de la cité ou de la ville, et entre la préparation du 
plan rural et la spéculation en lots à bâtir. La plus grande partie du 
nouveau développement à l’avenir se fera sur ce qui est maintenant un 
territoire rural sous l’administration de conseils ruraux. Ces conseils 
posent maintenant les formations des futures extensions des cités. Ils 
ont le pouvoir de prévenir la plupart des mauvaises conditions du dé
veloppement, attendu, qu'au moment où la cité ou la ville étendra 
ses limites de manière à inclure les étendues développées en dehors,

*‘‘The Case for Town Planning,” page 109. 
tVoir la note au bas de la page 45.
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les conditions et les plans de ces étendues seront en grande partie 
fixés.

La cité et la ville ont donc un intérêt direct dans le plan des 
districts ruraux, et le conseil rural a une responsabilité directe dans 
la préparation des plans du développement rural dans ces districts. 
Cet intérêt et cette responsabilité conjoints sont reconnus dans le 
City and Suburbs Act of Ontario, qui donne aux grandes cités de plus 
de 50,000 habitants une voix dans le plan du tracé des rues dans un 
rayon de cinq milles au delà de leurs limites, bien que cette loi soit très 
en deçà de ce qui est nécessaire pour contrôler le développement 
suburbain.

Anciens Plans Rectangulaires

Les plans les plus anciens connus de cités sont presque tous sous 
la forme rectangulaire, et dans ces plans la spéculation en immeubles 
dans le sens américain devait être inconnue. Le plan de Kahun en 
Egypte, fondée environ 2500 ans avant J.-C., celui de la cité grecque 
de Priene sur la côte Egicnnc, et celui de la cité romaine de Tim- 
gad (A.D. 100) sont des types des modèles d'échiquier dans temps 
anciens. Les anciens bâtisseurs de cités choisissaient avec soin les 
emplacements de leurs villes, et, à cause de leurs faibles dimensions, 
pouvaient les mettre au niveau qui convenait au plan. Mais ni ces plans 
ni les plans plus irréguliers de la période moyen-âgeuse n'avaient aucune 
relation particulière aux plans des districts ruraux qui les entouraient. 
Des raisons militaires et autres qui n'ont aucune portée sur It's plans 
dans le Nouveau Monde, étaient les influences dominantes qui gui
daient le dessin des systèmes rectangulaires dans l’ancienne Grèce 
et Rome, d'un côté, et la croissance irrégulière et dense dans les murs 
circulaires et les fortifications au moyen-âge, d'un autre côté. (Plan
ches 17 et 18.)

Les Débuts des Etablissements Urbains

Dans les temps modernes la rapide croissance des grandes villes sur 
de vastes étendues de territoire rural a introduit un facteur inconnu 
dans l'histoire ancienne. Dans la Grande-Bretagne, les routes principa
les dans les comtés et les districts ruraux deviennent les artères des 
cités, à mesure que ces dernières absorbent les premiers. Ces routes 
principales ainsi que les routes secondaires bien faites ont leurs 
fronts bâtis avant que les cités s'étendent jusqu'à eux et aident à 
déterminer d’avance les lignes du développement. Les bornes des biens 
agiicoles ainsi que celles des champs ont leur influence sur les plans de 
construction, tandis que les chemins de fer et les rivières contribuent à 
fixer, en grande mesure, les lignes des rues et le plan des construc- 
7
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tions. De môme que le plan rectangulaire des fermes au Canada 
pose les fondations du plan rectangulaire des cités, de môme le déve
loppement irrégulier rural de la campagne britannique aide à 
poser les fondations de la croissance irrégulière de la cité. En Alle
magne, les petites et étroites fermes autour des cités ont toujours 
influencé les plans des rues et des constructions. Pour surmonter les 
difficultés et les inconvénients causés par ces petites propriétés, 
une loi* a été adoptée à Francfort-sur-le-Mein, pour forcer à ajuster 
et réarranger les bornes des parcelles de terre séparées pour les faire 
conformer au plan de la rue.

L'influence du plan rectangulaire de territoire rural sur le déve
loppement du plan de la cité est montrée sur le plan de Philadelphie, 
Penn., (indiqué sur la planche VI), et préparé en 1G82. Thomas 
Holmes, l'arpenteur général de la Pennsylvanie, qui a préparé ce plan 
sous la direction de Penn, n'a pu faire autrement que d’être influencé 
par le système carré de subdivision des fermes. Le système d'échi
quier est le plus naturel et le plus facile à suivre lorsque les townships 
et les fermes forment la base du plan de la ville, et lorsqu’il est né
cessaire d’étudier comment fournir le plus grand nombre de lots 
à bâtir en gênant le moindre nombre de propriétaires de fermes. On 
remarquera aussi que les divisions rectangulaires dans le township 
Penn, n'avaient aucun rapport avec les chemins diagonaux qui for
maient les moyens de communication de la cité avec le pays environ
nant, et ils avaient encore moins de rapport avec la configuration 
physique du pays.

Bien que ces derniers soient des projets urbains et devront 
par conséquent être traités plus à fond dans la partie urbaine de ce 
rapport, il a été nécessaire d’y référer ici pour montrer que c’est 
lorsque le territoire est encore sous le contrôle de la municipalité 
rurale que le cadre des plans des cités et des villes doit être déter
miné. Dans les projets présentement mis en marche pour l'établisse
ment de nouvelles villes pour les ouvriers des nouvelles fabriques de 
pâte de bois, certaines positions de choix ont été désignées, vu que 
les fabriques doivent être comparativement proches des coupes de 
bois et afin d’obtenir des pouvoirs hydrauliques et des facilités de 
transport. Les plans pour tous pareils développements devraient 
être préparés par des personnes compétentes et devraient être ap
prouvées par les autorités gouvernementales. L’objet de ces plans 
devrait être de fournir des conditions de santé aux ouvriers dans les 
fabriques et scieries, jointes à des arrangements convenables pour as-

*La “Lex Adickes,” adoptée en 1902.
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surer les plus efficaces méthodes d'exploitation de l'industrie, et non 
pas simplement une aveugle conformité aux lignes de division vides 
de sens d’une division rectangulaire.

Un plan d’une nouvelle ville que l’on propose de développer se 
trouve à la planche 10, et un plan alternatif pour la môme étendue, 
montrant les subdivisions selon le système rectangulaire d’arpentage, 
se trouve à la planche 20. Ces deux plans prouvent le point qui a été 
quelque peu élaboré dans ce chapitre, savoir, qu’aucun système fixe 
ou défini de préparation de plans n’est désirable et que chaque plan 
doit varier selon les circonstances, les conditions et la topographie. 
Cela signifie que la préparation des plans dans toutes les provinces 
doit être sous le contrôle d’habiles départements et de fonctionnaires 
entraînés à exercer de la discrétion et de l’intelligence pour tracer 
et développer la terre. 11 est probable qu'on pourrait recruter de ces 
hommes dans la profession des arpenteurs, pourvu que leur entraîne
ment soit élargi de manière à les rendre capables de remplir leurs nou
velles fonctions; ils n’ont pas besoin d’etre moins exacts dans leurs 
arpentages par le fait qu'ils ont à prendre en considération de nouvelles 
conditions.

Nous avons vu que l’influence de la préparation du plan rural sur 
le plan urbain n’est pas limitée aux pays neufs. Mais c’est surtout 
dans les pays neufs que le plan rural est rectangulaire et ignore ainsi 
complètement la topographie du terrain. Les routes principales, 
et les bornes des fermes et des champs de la Grande-Bretagne tien
nent un certain compte des conditions naturelles, de sorte que, 
malgré toute leur irrégularité, elles fournissent une meilleure et plus 
rationnelle base au plan urbain que le plan d'arpentage rectangulaire 
rural du Canada. La terre agricole devrait être tracée, d’abord, pour 
assurer son meilleur usage économique pour les fins agricoles, et, en
suite, pour s'adapter à la configuration naturelle du pays. Si et lors
que cette terre peut s’adapter aux fins de la construction, elle pourrait 
être tracée de nouveau pour rentrer dans le plan général de la cité ou 
de la ville. Le plan rural étant un plan topographique, fournirait 
alors une juste base au plan de la cité ou de la ville.

Présent Contrôle des Arpentages de Subdivision

A part celles des provinces qui ont en vigueur des Lois sur les plans 
de villes dont il sera parlé plus loin, il s’exerce un petit contrôle gou
vernemental sur la subdivision des lots, particulièrement dans un ter
ritoire non organisé, et aucun système général de préparation de plans 
n’a encore été inauguré dans aucune province à l’exception de ce



74 COMMISSION DE LA CONSERVATION

que l'on a commencé à faire dans la Nouvelle-Ecosse. L'exigence dans 
quelques provinces de l'Ouest qu'il faut réserver cinq pour cent de 
tous les nouveaux emplacements de villes ou les nouvelles subdivi
sions comme espace ouvert est d'une grande valeur, mais elle aurait 
encore plus du valeur si l’espace était réservé comme faisant partie 
d'un plaji convenable de développement.

Nous avons vu que quelques uns des pires résultats du présent 
système rectangulaire, comme base de développement, se trouvent 
indiqués dans les subdivisions à bâtir dans les régions rurales situées 
auprès des cités et des villes. C'est là que le plan de la campagne 
et le plan de la cité s'influencent et se contrôlent l'un et l'autre; 
c'est là que l’on trouve les formes des plus grands inconvénients de 
développement, et quelques-unes des plus mauvaises conditions de 
santé au Canada. On peut en dire autant des faubourgs extérieurs des 
cités aux Etats-Unis*

La préparation convenable de plans pour ces étendues suburbaines 
est de la plus haute importance pour le futur développement de la vie 
au Canada. Ce sont les districts qui ont plus besoin de contrôle 
en vertu d'une préparation convenable de plans et de projets de dé
veloppement que tous les autres. A présent les sub-dix isions sont tra
cées sans aucun égard pour les meilleures lignes et largeurs des prin
cipales voies de communication, pour les conditions physiques ou la 
commodité. (Voir planches 23 et 24.)

Mais même si nous étions liés au système rectangulaire de bornes 
de townships et de fermes, il n'y a aucune raison de ne pas faire de 
nouveaux plans dans ces bornes pour convenir au développement 
convenable et économique dès qu'arrive le temps de convertir la 
ferme en lots à bâtir. Dans les districts colonisés nous pouvons être 
forcés de continuer à subir les inconvénients causés par les chemins 
de fermes qui arment aux lacs, aux collines et escarpements à angle 
droit, et à traverser les rax ins là où il faut faire le plus de frais pour 
surmonter ces obstacles physiques; mais, aussitôt que se fait la subdi
vision en lots à bâtir, il surgit de nouvelles conditions et il faut changer 
entièrement les plans. Un plan convenable donnera un moyen plus

•Ici et là sur les confins du village ou sur les rues et ruelles et même dans la cam
pagne on peut voir de vieilles maisons et cabanes qui exhibent toutes les caracté
ristiques des pires bouges des cités, aussi insalubres et malpropres et encombrées à 
l'cxces qu'un bâtiment quelconque dans la partie Nord de Boston ou le côté est de 
New-York. On trouve plus ou moins de mauvais logements dans la campagne dans 
toutes les parties des Etats-Unis.—Elmer S. Forbes, président de la State Homing Com. 
Mass. Civic League.

•Fait curieux à noter relativement aux logements suburbains c’est que presque 
chaque fois que nous agrandissons la limite d’une cité nous prenons un embryon de 
bouge.—Otto W. Davis, Minneapolis.
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Plan rectangulaire de superficie incluse dans la Planche 19, destiné à se conformer à l’arpentage 
provincial, mais sans égard à la commodité ou à l’économie du développement.

Voir page 73.
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commode de communication entre la campagne et la ville, chose très 
importante pour l'abaissement du coût de la production et pour rendre 
la culture des fermes plus profitables. Cette question de communica
tion par chemins fait partie du grand problème des transports et de 
la distribution qui est traité au chapitre suivant.

Classification dbs Terres

Côte à côte de la préparation convenable de plans pour les fins 
de l'agriculture et de la construction il faut un système plus vaste 
de classification des terres. On a commencé dans quelques unes des 
plus vieilles provinces à assurer la classification et la sélection des ter
res propres à la culture et à mettre de côté j>our le reboisement les 
terres impropres, etc. A la page 20 il est référé aux dispositions adop
tées il y a quelques années par le gouvernement de l’Ontario pour 
empêcher la colonisation des mauvaises terres. Si un township con
tient moins de 40 pour cent de bonnes terres, la politique du gouverne
ment de l'Ontario est de les garder fermées à la colonisation pour y 
laisser croître le bois. L'objet avoué du gouvernement est de conserver 
les terres de la Couronne à l’usage auquel elles sont le mieux adaptées. 
A cause, cependant, de la grande étendue de la province et de la nature 
éparse des établissements il doit être presque impossible d'en faire 
une inspection adéquate. Il y a 140,000,000 d’acres dans l’Ontario. 
En 1910, le Ministre des Terres, Forêts et Mines a annoncé que 46,- 
000,000 d'acres avaient été arpentés et que 24,000,000 d’acres avaient 
été aliénés ou avaient reçu des colons. La classification et l'inspection 
d’une si vaste étendue ne peuvent se faire effectivement à moins qu'el
les ne soient précédées de quelques plans des terres plus élaborés et 
détaillés qu'on n’en prépare maintenant.

La Division de l’Immigration et de la Colonisation du Manitoba 
s’occupe présentement à compiler des renseignements en vue de 
la classification des terres dans la province, et s’efforce de placer les 
colons les mieux adaptés au genre de culture qu’ils veulent entre
prendre.

Dans le Nouveau-Brunswick un arpentage des terres de la Cou
ronne pour la classification a été inauguré en 1916. L’objet de l’ar
pentage était d’évaluer la quantité de bois de construction sur les 
terres et de faire la déliénation des terres propres au développement 
agricole.* Une loi adoptée au Nouveau-Brunswick en 1912 créait 
un Farm Seulement Board, qui est autorisé à acheter les fermes aban-

*“The Classification of the Crown Lands in New Brunswick," par P. Z. Caverhill, 
Huitième rapport annuel, Commission de la Conservation.
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données, à les améliorer et à y ériger des bâtiments, et les revendre 
ensuite aux colons de bonne foi.

Dans la Colombie-Britannique le besoin d’une meilleure classifi
cation et de meilleurs plans a été exprimé à une assemblée de VAd
visory Board des Farmers’ Institute, tenue récemment à Victoria. 
Le Board en vint à la conclusion que le système de préemption des 
terres actuellement en vigueur dans la province n’avait pas de succès 
et recommanda que:—

“Des étendues de terres convenables dans différentes par
ties de la pr<>\ ince s< ient choisies j ar des agronomes compé
tents, pour les mettre à la disposition des inscrij tours de home
steads, et que d’autres étendues agricoles non déjà aliénées soient 
fermées à la colonisation jusqu’à ce que l'on ait besoin d’autres 
terres. Il a été argué que cela, à part d'aider le cultivateur indi
viduel serait plus économique au point de vue de l’administration 
des fonds, pour la construction des chemins et des ponts.

“Sous le présent système, les préempteurs sont souvent 
tout à fait isolés ou se trouvent en petites communautés, et le 
gouvernement d< it, s'il faut prendre si in de ces cultivateurs, 
construire des chemins pour eux, et voir à leurs besoins de trans
ports. Ceci, dit le Board, dans une résolution qui a été adoptée, 
serait un changement pour le mieux, serait favorable aux conditions 
sociales et tendrait à une plus heureuse colonisation des terres 
de ferme. Le Board, à ce propos, a discuté le retour des soldats 
et a appuyé le projet co-opératif de colonisation des terres par 
eux dans le sens énoncé dans le rapport de la “Returned Soldiers’ 
Commission."
La valeur des arpentages qui se font dans le but de classifier les 

terres dépendra de leur exactitude. Lorsque les arpentages complets 
auront été faits, et que les chemins de fer, les routes, les lacs, les ruis
seaux, les marais et autres caractéristiques auront été correctement 
tracés, le travail et les dépenses qu'ils comportent seront considérables. 
Il faudra encore de nombreuses années avant qu’une province quel
conque au Canada puisse faire face aux dépenses d’un arpentage 
complet de tout ou d’une partie considérable de son territoire.

Ce qui est plus pratique c'est un arpentage partiel et une classi
fication de toute la terre avec un arpentage topographique complet des 
étendues de plus grande valeur et le plus densément colonisées, et la pré
paration de projets de développement par toutes les municipalités. Il y 
a un besoin urgent d'arpentages complet des étendues situées dans les 
Imites des cités et villes et dans leurs environs.

Dans le système australien d’arpentage des terres on a égard 
aux conditions physiques en fixant les dimensions et les bornes des fer
mes, pour l'objet auquel elles doivent servir, et pour leurs bornes. Par
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CARTE DE LA CITÉ DE HEREFORD

Indiquant l'influence du développement irrégulier du district rural environnant sur la méthode 
de croissance et les lignes de communication de la cité. Ce développement irrégulier, subissant 
en grande mesure l’influence des considérations topographiques, offre, sous bien des rapports, 
une base plus rationnelle de développement que le plan rectangulaire, qui ignore les conditions 
naturelles.

Voir page 73
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SECTION DE LA CARTE DE L’ARTILLERIE D'ÉDIMBOURQ, ÉCOSSE 
Echelle 880 pieds au pouce.

Cette carte indique un périmètre de terre agricole suburbaine dans un rayon de 2J milles du centre 
de la cité d’Edimbourg. Il n'y a pas de subdivision de construction, parce que la terre n’est pas 
répartie pour la construction avant qu’elle soit prête pour cet objet. Toute la terre est sous une 
culture intensive et est louée à des cultivateurs et à des pépiniéristes moyennant do $15 à $25 
l’acre. Elle est taxée à la moitié de sa valeur agricole tant qu’elle sert à l’agriculture. Dans 
une grande cité canadienne cette terre et des milliers d’acres plus loin en dehors resterait prati
quement inoccupée à cause de la spéculation en lots à bâtir.

La carte indique des détails des constructions, etc., indiqués sur toutes les moindres petites 
cartes dans la Grande-Bretagne. Dos cartes semblables devraient être préparées pour toutes les 
cités canadiennes, travail qui ouvrirait un champ convenable pour l’emploi d’un bon nombre d’hom
mes revenus du service.
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exemple, le Land Act de Victoria, traitant des terres de la Couronne, 
tout en divisant la colonie en divisions arbitraires pour les fins d’ad
ministration, permet de diviser les terres non aliénées dans ces divi
sions en classes pour l'usage agricole, tel que terres agricoles, ou ter
res à pâturages, terres pastorales, marais ou terres réclamées, terres 
aurifères, forêts d'état, ressources bois et eau.

Dans chaque grand district il y a un Lands Classification Board, 
composé chacun de trois personnes compétentes à classifier la terre. 
Même la tenure en vertu de laquelle une terre est louée ou sa conve
nance pour les ventes varie selon la classe dans laquelle elle toml>e. 
La dimension des fermes varie de 200 acres pour les terres agricoles 
de première classe à 1,280 acres pour les terres de troisième classe 
à pâturages. Il y a une limite à l'étendue de terre qu’une personne 
peut louer, variant de 640 acres pour les terres de première classe à 
1,000 acres pour les terres de deuxième classe.

Le Board of Land and Works de Victoria peut aussi acheter 
et faire un nouveau plan ou réclamer des terres agricoles et en dis
poser en faveur des colons après amélioration. On a besoin au Canada 
d’un projet semblable d'achat de terres dont on ne fait pas un usage 
suffisant ou convenable. La préparation de nouveaux plans de ces 
terres encouragerait leur nouvelle colonisation, permettrait de réser
ver moins de chemins, de construire de meilleurs chemins, et permet
trait de préparer des projets de développement assurant l'établisse
ment de centres villageois ayant des facilités de marchés et d’éduca
tion.

Ceux qui prétendent que le système fixe d’arpentage au Canada, 
par lequel la terre est divisée en sections sans égard à sa qualité et 
à sa nature, est au moins propre dans un pays plat et sans accidents, 
ne prennent pas en considération, premièrement, l’importance de clas
sifier la terre et d'arranger la dimension des divisions selon leur adap
tabilité aux diverses sortes de culture; en deuxième lieu, l'importance 
de relier les homesteads à des centres de village ; et, en troisième lieu, 
l'importance d’un plan de développement distinct du plan de mesurage 
de l’arpenteur. (Planche 25).

Une autre objection au système rectangulaire tel qu’il se pratique 
maintenant, c’est qu'il force la sub-division des terres et le tracé des 
rues à suivre les lignes cardinales de la boussole. Pour les fins du me
surage cette méthode assure l’exactitude, mais elle augmente le mal 
causé par la rigidité de système tant sous le rapport des bornes des 
fermes que des sub-divisions à bâtir. Des lignes courant franc est et 
nord et ne tenant aucun compte du partage des eaux et des cours d'eau,
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font que des vallées fertiles et des terres de prairies sont coupées en 
formes et dimensions fâcheuses pour les fins agricoles. Quant aux 
sul)-divisions à bâtir, il n'est pas désirable pour la santé que les cons
tructions soient en carrés par rapport aux quatre points cardinaux. 
La terre à bâtir devrait être tracée nord-est et sud-ouest et nord-ouest 
et sud-est au lieu de nord-sud et est-ouest, qui est la plus mauvaise 
disposition d’installation de constructions pour avoir la meilleure dis
tribution de la lumière du soleil. (Planche 2G.)

Par le fait que le système rectangulaire dans les districts ruraux 
sert de fondation au tracé en échiquier des cités et des villes, il est 
malheureux que la direction des rues soit fixée d’après une règle qui 
ne tient aucun compte de l’orientation.

CONCLUSION

Les principaux points développés dans ce chapitre sont:— Que le 
présent système d'arpentage des terres pour obtenir des bor s exactes à 
des divisions et sub-divisions arbitraires de terre, tout en étant satisfaisant 
pour ces objets, n'est pas une méthode de préparation de plans de terre, 
mais seulement une base pour préparer des projets de plans et de déve
loppement; qu'aucun système défini ou stéréotypé de plans ne peut être 
suffisant pour une application générale; que tous les plans devraient 
tenir compte des conditions physiques et économiques du territoire auquel 
ils s'appliquent et devraient être faits dans le but général d'assurer les 
conditions sanitaires, l'aménité, la commodité et l'usage économique de 
la terre et que des arpentages plus complets et adéquats et une classification 
compréhensive de la terre sont essentiels pour assurer une heureuse et 
permanente colonisation de la terre.
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PORTION DU PLAN DU PARC GREENFIELD 
Echelle, 1 pouce—300 pieds

Voir note au bas de la planche 24.
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VILLAGE AMOS—DALQUIER ET FIGUERY, COMTÉ DE TÉMISCAMINGUE

Planches 23 et 24.—Ces planches indiquent deux plans de townships dans Québec. Le Parc 
Greenfield dans la planche 23 indique jusqu’à quel point grotesque peut aller la préparation rec
tangulaire du plan. Autrefois subdivisé en petites propriétés maraîchères, chaque possesseur 
distinct les “trace” avec de nombreux culs-de sacs, d'absurdes variations dans la largeur des rues, 
des lignes droites qui ne signifient rien et une apparente insouciance de la commodité du public. 
La largeur des rues varie de 31 à 66 pieds, les rues les plus étroites étant les principales voies de 
communication. Le boulevard Edward n’est pas une grande route et à présent il n’y a aucun moyen 
de communication directe dans une direction en travers de la ville sur une longueur de un mille et

Le village d’Amos va à l’extrême opposé, ayant trop d'espace de chemin et trop de grandes 
routes principales. C’est une caractéristique de l'emplacement de ville très élaboré de Québec, 
fait pour se conformer à l’arpentage règlementaire provincial, sans égards pour les conditions 
naturelles. La largeur des rues varie de 70 à 100 pieds, et dans tous les cas il y a des ruelles de 
20 pieds de large. Plus de 35 pour cent de la terre est pris pour l’espace des chemins, dont envi
ron la moitié suffirait aux besoins du trafic, avec un plan convenable, et ce serait autant que la 
moyenne des habitants de la ville pourrait construire et entretenir.

Voir page 74.



CHAPITRE IV

Transport Rural et Distribution. Chemins de Fer et 
Grandes Routes.

Chemins de fer. Plans de chemins de fer. Grandes routes. Amélioration 
des chemins dans la Grande-Bretagne. Construction de chemins 
en Australie. Amélioration des chemins aux Etats-Unis. Améliora
tion des chemins au Canada. Valeur économique et sociale des bons 
chemins. Principe financier pour l'amélioration des chemins. Les 
plans des chemins. Une illustration concrète d'économie duc aux 
plans. Plans de chemins en Australie. L'avantage de faire des plans 
de chemins au Canada. Plan des largeurs des chemins. Le minimum 
de largeur par règlement. Effet des chemins étroits en Grande-Bre
tagne. Principe d'après lequel les chemins devraient être tracés. 
Types suburbains trop élevés. Coût des chemins par rapport aux 
logements. Chemins et espace d'air autour des bâtiments. L'entre
tien des mauvais chemins est dispendieux. Un trop grand nombre 
de chemins dans les subdivisions. Gros et légers chemins. Prin
cipales artères des grandes routes. Problèmes se rattachant aux plans 
de chemins.

UN des principaux objets des plans de chemins est d'assurer 
l’efficacité et la commodité dans la poursuite de l'industrie, 
et c’est à ce point de vue que nous devons étudier les moyens 

de communication. Les moyens de communication pour la distribution
des ressources d'un pays sont les cours d’eau, les chemins de fer et 
les grandes routes. Ce sont les artères par lesquelles s’écoulent les 
produits de l’activité humaine en un constant procédé d’échange entre 
le producteur et le consommateur, pour subvenir aux besoins de l’hom
me.

Chemins de fer

Le développement du réseau des chemins de fer au Canada a exer
cé une grande influence sur la répartition géographique de la popula
tion et sur l’ouverture de nouveaux champs de production.

Eu égard à sa population et à la longueur du temps qu’il a pris 
à se développer, le Canada est au premier rang des pays civilisés 

79
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en ce qui concerne ses réseaux de voies navigables et de chemins 
de fer. Admettant qu'il ait pu y avoir extravagance et efforts mal diri
gés, tout ce qu'un jeune pays a pu faire pour étendre et améliorer 
ces réseaux a été fait. On dit qu’il y a eu un doublement inutile de 
voies ferrées et de services, et un excédent de dépenses de fonds pu
blics pour la construction du réseau des chemins de fer. Le principal 
ennui est probablement dû à notre péché commun de faire les choses 
comme nation, sans prévoyance, sans plans compréhensibles et sans 
organisation préliminaire ; mais quoi qu'il en soit, l’argent a été dé
pensé, et les chemins de fer sont là, et le problème n’est pas de savoir 
comment nous allons défaire ce qui a été fait, mais comment tirer le 
meilleur profit de ce que nous avons. Environ $2,000,000,000 ont été 
placés dans le réseau des chemins de fer du Canada. Il y a derrière 
ce réseau des ressources pratiquement illimitées en terres qui, si elles 
sont bien employées, justifieraient toutes les dépenses faites, et feront 
oublier aux hommes tout manque de sagesse dans la dépense. Mais 
pourquoi ces ressources en terres ne sont-elles pas bien employées, 
lorsque le pays demande à grands cris des vivres à bon marché et 
lorsque les chemins de fer ont besoin de trafic-marchandises pour leur 
permettre de gagner leurs frais d'exploitation et leurs frais fixes? 
Admettant que les lignes-mères des chemins de fer du Canada soient 
inutilement doublées, que quelques-unes des lignes-mères ne sont pas 
suffisamment alimentées et n'ont pas de têtes de ligne, et qu'une 
grande partie du parcours-mille a été construite à des frais excessifs; 
admettant aussi, que la réorganisation et la fusion des compagnies de 
chemins de fer soit nécessaire, et que, jusqu’à ce qu’elles aient fourni 
plus de lignes tributaires et de têtes de ligne, la plus grande partie des 
réseaux de chemins de fer ne pourra probablement pas être exploitée 
avec succès—admettant tout cela d'un côté, et de l’autre considérant 
que l’on dit qu'il y a 30,000,000 d’acres de terres inoccupées dans 
l’Ouest du Canada seul, dont une bonne partie se trouve près des che
mins de fer, et sont de bonne qualité, et que des terres dans Ontario 
et Québec dans un rayon rapproché des chemins de fer ne produisent 
pas 50 pour cent de ce qu'elles pourraient produire dans de meilleures 
conditions, ne pouvons-nous pas prétendre qu’aucun remède à la situa
tion des chemins de fer ne sera effectif s'il ne comprend pas la pose de 
fondations d’un système amélioré de développement des terres des
tiné à faire le plus grand usage des terres situées le plus près des che
mins de fer?

Il y a d'importants problèmes nationaux concernant la distribu
tion du fret et les transports qui, tout en affectant le cultivateur com
me producteur, ne portent pas directement sur les relations entre les



Planche VII
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BOULEVARD COURANT PARALLÈLEMENT AU CHEMIN DE FER

DEVELOPPEMENT LE LONG D'UN CHEMIN DE FER 
Les deux vues ci-dessus montrent comment paraissent deux également lionnes et < 

du Canada vues du tram du chemin de 1er. On accorde trop peu d attention dans la pi 
villes aux alentours du chemin de fer. Dans le cas 11-dess us. une ville expose sun plus laid 
son plus beau développement, au passant et toutes deux sont jugées d'apres les appaie
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chemins de fer et le système de développement des terres. Mais, en 
termes généraux, ce n’est pas le réseau des chemins de fer qui est en 
défaut pour la fourniture de facilités pour la colonisation de la terre 
—c'est le système d'établissement des terres qui fait défaut en ce qu'il 
ne peut faire un usage convenable des moyens existants de distribu
tion par rails.

Toutes les formes de transport souffrent lorsque la population 
est trop dense dans certains endroits et trop éparse dans d’autres. 
Le problème des transports est des plus difficiles à résoudre là où il 
y a de hauts édifices et des logements bas dans les cités et une popula
tion très éparse dans les campagnes. Plus nous pourrons répartir égale
ment la population, plus nous rendrons les chemins de fer efficaces et 
profitables. La décentralisation des industries manufacturières non 
seulement rapprochera le producteur du consommateur, mais sim
plifiera et rendra meilleur marché les transports. Le manque de che
mins de fer en avance de la colonisation est, dit-on, un sérieux désa
vantage en Australie. Ce besoin n’est pas le même au Canada, sauf 
dans une mesure très restreinte, si nous appliquons une large propor
tion de nos efforts dans les dix ans prochains à remplir les espaces 
libres près des chemins de fer existants avec des colons qui produiront. 
Les compagnies de chemins de fer profiteraient en définitive si le 
gouvernement inaugurait une politique qui, au moyen de restrictions 
raisonnables, limiterait les profits que les compagnies pourraient re
tirer de la spéculation en terre, et en même temps imposait un plus 
lourd fardeau de taxation sur la terre inoccupée afin d’en encourager 
l'usage. Des colis postaux à meilleur marché et des frais de fret plus 
bas, qui pourraient signifier une perte temporaire pour les chemins 
de fer et les compagnies de messageries, leur profiteraient en définitive 
à cause du fait qu’ils stimuleraient une plus grande production rurale.

Plans des chemins de fer

Avant qu'il soit construit plus de chemins de fer, ou avant que les 
lignes d’embranchement soient prolongées, le plan des terres devrait 
être fait et les réseaux des routes et des chemins de fer devraient être 
projetés de manière à convenir aux uns et aux autres.

Les prolongements des chemins de fer devraient être faits dans 
le principal but d'aider à la production et à faciliter la distribution 
dans l’intérêt public général. La plan général de l’extension des 
chemins de fer devrait être préparé après et non pas avant qu’il 
ne soit fait un arpentage compréhensible et une classification des 
terres et autres ressources. L'initiative des entreprises de chemins

8
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de fer reste trop souvent à la discrétion des promoteurs des chemins 
de fer et suit trop rarement un plan de développement quelconque con
venablement mûri. Les chemins de fer devraient être établis de 
façon à servir les besoins de la région qu'ils traversent et leurs plans 
préparés dans ce sens.

Quant aux plans détaillés des lignes de chemins de fer, 
c’est une question qui est en sûreté entre les mains des ingénieurs de 
chemins de fer à qui l'ouvrage est confié. Tandis que les grandes 
routes sont tracées sans plans et sans un arpentage préliminaire 
suffisants par les autorités du gouvernement, aucune compagnie de 
chemin defer n'a osé suivre une pratique de hasard pour ce qui concerne 
le tracé de ses lignes. Il y a sans doute plusieurs défauts dans les 
travaux d'art des réseaux des voies ferrées, mais ils ne sont pas dus 
au manque de plans. Jusqu'à un certain point ils peuvent 
dépendre d’un jugement imparfait ou d’un manque d'habileté de 
la part des ingénieurs, mais ils dépendent probablement plus de l'in
fluence de considérations ultérieures, tel que la méthode de financer les 
entreprises de chemins de fer.

Les importantes questions de la préparation des plans des pro
longements des chemins de fer, de la consolidation des voies ferrées 
et des tûtes de ligne, ainsi que de l’installation des cours et des gares 
dans le périmètre des villes seront traitées dans le rapport urbain. Mais 
il y a un aspect de ces questions qui affecte les petites villes et la 
campagne, sur lequel l’attention peut être attirée ici. Les municipalités 
rurales et les compagnies de chemins de fer ont besoin de coopérer 
dans une plus grande mesure pour ce qui concerne les installations 
et l’entourage des gares de campagne et suburbaines. Dans bien 
des cas, les municipalités ont permis de développer les terres de telle 
manière que des traverses dangereuses sont créées sur des voies de che
mins de fer; dans le cours du temps ces traverses doivent être rem
placées par des ponts ou des passages souterrains construits à grands 
frais par les municipalités ou les compagnies de chemin de fer.

Des emplacements d’élévateurs et autres bâtiments sont choisis 
sans se préoccuper suffisamment des effets ultimes sur le développe
ment environnant. Des compagnies de chemin de fer développent 
souvent leurs propres terrains autour des gares, sans tenir aucun compte 
des intérêts du public, de leurs propres agrandissements futurs, et 
des dépenses ainsi que de l’inefficacité qui devra nécessairement résulter 
pour toutes les parties dans le cours du temps.

L’initiative d’un projet convenable de développement devrait 
appartenir aux autorités locales, mais ces autorités devraient avoir
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PLAN D’ÉTABLISSEMENT DE TOWNSHIP

Adapté à la topographie du township 63, rang 20, à l'ouest du troisième méridien, Saskatchewan.
Echelle, 100 chaînes au pouce.

Ce plan de W. A. Begg, A.T.F. et S., indique les chemins et les lots destinés à convenir à une 
région très onduleuse et très accidentée, et pouvant s’adapter au système existant d’arpentage. 
Le plan fait voir la seconde des trois étapes qu’il faut suivre pour faire un plan convenable de 
township. Ce sont: (1) Arpentage pour indexer et décrire la terre; (2) Arpentage de la topographie 
et plans préliminaires des chemins et des lots, et (3) Plan définitif du développement proposé 
afin de classifier la terre et s’assurer, entre autres, que les chemins éviteront des rampes escar
pées et de soudaines déviations plûtot que de légères courbes, et que les emplacements du village 
et des bâtiments de fermes seront placés dans les endroits les plus commodes et les plus sai ns.

Voir page 77.
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COURBES DE LA LUMIÈRE SOLAIRE DANS LES RUES

Les trois diagrammes supérieurs sont pour une rue allant du nord au sud, les trois diagrammes 
du milieu pour une rue allant de l'est à l’ouest, et les trois inférieurs pour une rue courant à un 
angle de 45 degrés relativement au méridien. Les diagrammes de la colonne de gauche sont des
sinés par le solstice d’hiver; ceux de la colonne du centre pour l’équinoxe du printemps et de l’au
tomne; et ceux de la colonne de droite sont pour le solstice d'été. Les zones entre les courbes 
sont nuancées en une série de teintes, la zone la plus légère indique la lumière solaire entre huit 
et neuf heures, et le noir foncé indiquant l’absence de lumière solaire. Les diagrammes indiquent 
des séries complètes de courbes de lumière solaire à des saisons typiques pour des rues courant 
nord-sud, est-ouest, et à un angle de 45 degrés par rapport au méridien. La hauteur des construc
tions est représentée comme étant une fois et demie la largeur de la rue. Dans la rue nord-sud 
la distribution est symmétrique, les constructions de l’un ou l'autre côté en recevant un montant 
égal. Dans la rue est-ouest la surface de la rue ne reçoit aucune lumière solaire du tout durant 
six mois de l'année, et les constructions sur le côté sud restent perpétuellement dans l’ombre 
durant la môme période Dans les plans de villes on devrait éviter autant que possible la rue est- 
ouest, et lorsque c'est inévitable, les constructions devraient être d’une hauteur modérée et 
bâties en pâtés détachés. Dans le plan en échiquier on obtient la meilleur distribution de lumière 
solaire lorsque les rues courent nord-est-sud-ouest et nord-ouest-sud-est.—"The Orientation of 
Buildings," par Wm. Atkinson, Membre de la Société des Architectes de Boston.

Voir Pages 78 et 96.
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le pouvoir d'appeler les compagnies de chemin de fer à coopérer à 
la préparation du projet. Dans tout plan, on devrait soigneusement 
tenir compte du développement prévu autour des gares et des cours, 
d’approches faciles et commodes aux gares, et de la désirabilité d'éviter 
des traverses extravagantes et inutiles. Comme résultat d’un déve
loppement sans soins et de la spéculation, plusieurs petites villes et 
villages s’étendent des deux côtés d’une ligne de chemin de fer, avec, 
en conséquence, danger pour la vie et un fardeau de dépenses qui 
constitue un vrai gaspillage, puisqu'aucun objet utile ne peut sortir 
de la nature éparse et coupée du développement.

Pour obtenir des transports à bon marché, les cultivateurs doi
vent être capables de s’unir en présentant aux compagnies de chemin 
de fer leurs demandes de tarifs réduits et de meilleurs services, et 
doivent en même temps être en état de fournir aux chemins "de fer 
des chargements payants. Mais pour atteindre ces fins les cultiva
teurs doivent avoir les moyens et les facilités qui leur penncttent de 
coopérer, et un réseau de bons chemins est un des besoins les plus 
urgents pour cela.

Grandes routes

A cause des mauvais chemins, les frais du transport des produits 
de la ferme au chemin de fer dépassent souvent de beaucoup le prix 
de l’expédition sur le chemin de fer. On affirme que le trafic à des sta
tions de la campagne dans certaines parties des Etats-Unis tombe 
d’environ cinquante pour cent durant la saison des mauvais chemins. 
L’absence de communication par des chemins convenables constitue 
probablement le plus sérieux embarras, tant pour les chemins de fer 
que pour ceux qui occupent la terre. C’est relativement aux grandes 
routes que le Canada souffre le plus des moyens de distribution natu
relle. Bien que, dans un pays d'aussi vastes espaces que le Canada, 
les chemins de fer soient en premier lieu plus essentiels que de bons 
chemins—il est cependant également vrai que les chemins de fer ne 
peuvent servir d’une façon adéquate sans être alimentés par un ré
seau de bons chemins. Avec la venue de l’automobile, la question du 
transport i>ar route a pris un nouvel aspect dans ces récentes années, 
et un bon réseau de chemins est essentiel pour la colonisation des 
terres avec succès.

Une des raisons de notre incapacité de construire de meilleurs 
chemins est que le système des chemins n’a pas été conçu de manière 
à épargner le gaspillage d’espace sur ces chemins et dans leur construc
tion. Notre manque de plans convenables et notre politique publi
que en ce qui concerne la colonisation des terres ont encouragé l’é-
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parpillement de la population sur de trop vastes territoires. Comme 
il a été démontré dans les chapitres précédents, la terre productive 
dans les anciennes provinces et dans les parties les plus anciennes des 
nouvelles provinces est négligée ou laissée inculte, ou, là où on l'uti
lise, on fait trop peu d'efforts pour aider à son utilisation plus inten
sive sous prétexte qu’elle a été achetée du gouvernement; pendant 
ce temps, on dépense de l’argent, d'abord, pour attirer une population 
vers de nouvelles régions, et ensuite, pour fournir de nouvelles faci
lités afin de répondre aux demandes ainsi créées. Dans les régions 
plus anciennement colonisées, il faudrait peut-être dix fois la pré
sente population pour utiliser convenablement la terre ainsi que les 
installations existantes des chemins de fer, les grandes routes et autres 
commodités. Il faut continuer à offrir des attractions au pionnier 
qui désire ouvrir un nouveau territoire, mais ce devrait être selon un 
système qui permettrait de prolonger graduellement de bons chemins 
jusqu’à ce nouveau territoire, et cela devrait se faire simultanément 
avec l’encouragement des industries et des ressources de ce territoire 
en partie amélioré, même si ce dernier se trouve en la possession de 
particuliers.

Amélioration des chemins dans la Grande-Bretagne

Ceux qui disent que les bons chemins dans les districts ruraux de 
la Grande-Bretagne sont dus au fait qu’ils sont en cours de construc
tion depuis plusieurs centaines d'années, et que quelques uns ont été 
faits par les Romains, ne savent pas qu'au dix-huitième siècle les 
chemins en Angleterre étaient à peine passables. Ainsi, il est rapporté 
qu'en 1703 le Prince George de Danemark a pris quatorze heures 
pour franchir les quarante milles qui séparent Windsor de Pctworth. 
Arthur Young, écrivant sur les chemins du Suffolk vers le milieu 
du dix-huitième siècle, dit : “Quelques-uns des chemins ne sont guère 
mieux que de simples mares de sale liquide, avec un éparpillement de 
morceaux de silex juste suffisant pour estropier tout cheval qui y 
passe, avec en outre de misérables rigoles en travers du chemin sous 
prétexte de laisser écouler l’eau."

Sur le versant des collines du pays de Galles, on décrit les chemins 
comme "des ruelles rocheuses, remplies d'énormes pierres et de trous 
abominables.” Entre 1760 et 1764, il est rapporté qu’au moins quatre 
cent cinquante-deux actes du Parlement ont été adoptés pour l’a
mélioration des chemins, mais ils n'apportèrent que peu de change
ments pendant longtemps.

M. Herbert Smith, un expert anglais, dans son livre "Principles 
of Landed Estate Management,” écrivant sur l’attitude de la popu-
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lation rurale de l'Angleterre quant aux chemins dans la dernière 
partie du dix-huitième siècle et au commencement du dix-neuvième 
siècle, dit:—

"Si conservatrices étaient les masses du peuple qu'elles s'op
posèrent fortement à l’amélioration des chemins dans un grand 
n jmbre d’endroits dans la Grande-Bretagne et dans certains 
endroits il y eût des émeutes et des effusions de sang: et même 
lorsque les chemins eurent été faits et améliorés, les gens de la 
campagne en maints endroits refusèrent de s’en servir, mais un 
conservatisme déraisonnable ne pût à la longue arrêter le Ilot 
des améliorations qui monta graduellement, et mit les chemins 
de la nation dans leur présent admirable état. Ainsi nous voyons 
que l'histoire de la construction des chemins dans ce pays est, dans 
une certaine mesure, une marque du progrès de sa civilisation.

"Il n’y a pas de plus grand obstacle au succès de l’agriculture 
que le manque de bons chemins. Les chemins de fer, il va sans 
dire, ont apporté d’immenses avantages. Ils ont ouvert le pays 
et ont en général augmenté la valeur des piopriétés qu'ils ont 
traversées, mais les chemins de fer seuls ne suffisent lias; on a 
souvent fait remarquer que des propriétés situées même à de 
longues distances d'un chemin de fer pourvu que les moyens de 
communication avec le chemin de fer soient bons, ont plus pro
fité qu'une propriété immédiatement contiguë au chemin de 
fer, mais n'ayant pas de moyens suffisantsdecommuniqueravec lui.

"De bons chemins sont presqu'essentiels à la haute culture, 
et la valeur des fermes s’accroît grace à leur existence dans une 
mesure qu’il est impossible de calculer..........Le propriétaire ter
rien ne saurait faire un meilleur placement pour développer sa 
propriété qu’en construisant de bons et solides chemins.”
Le point de vue exposé par M. Smith parait être celui des pro

priétaires terriens de l'Angleterre, qui, dans les cinquante dernières 
années du moins, ont montré qu’ils avaient foi dans les bons chemins 
comme moyen d'augmenter la valeur de leurs propriétés. Jusqu’au 
moment où l’automobile devint en usage général, les chemins bri
tanniques étaient en excellente condition, et avaient une largeur 
suffisante pour les besoins du trafic à marche lente. Mais la venue 
de l'automobile a rendu nécessaire l’amélioration des surfaces et de 
l’alignement et dans certains cas l'élargissement des chemins. Des 
ponts et des courbes qui étaient antérieurement sûrs, devinrent dan
gereux pour le trafic rapide. Pour faire face à ces nouvelles conditions 
le Road Board fut créé en 1909. Son principal revenu provient des 
droits sur l'essence pour les moteurs et des permis de voitures. En 
1915 le fonds d'amélioration des chemins s’élevait à $8,104,870, et 
pendant les cinq années terminées le 31 mars 1915, il avait dépensé 
un total de $23,638,635 en allocations et prêts. Les chemins du pays
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sont divisés en première, deuxième et troisième classes, et les avances 
sont faites selon la classe—la plus large proportion étant donnée 
à la première classe. Comme partie de ses fonctions, le Road Board 
compile des statistiques du trafic et entretient un laboratoire pour 
faire l’épreuve des matériaux des chemins.

La recommandation d’un manufacturier ou d'un entrepreneur 
ne sert aucunement dans le choix des matériaux des chemins dans la 
Grande-lîretagne. Les autorités locales ont appris que la seule manière 
d'avoir de bons chemins à un prix raisonnable était d’employer des 
ingénieurs compétents, en qui elles avaient confiance pour le tracé 
des chemins, le choix des meilleurs matériaux, la préparation des 
devis, et la surveillance de l'ouvrage des entrepreneurs. Les manufac
turiers et entrepreneurs de matériaux pour chemins en Angleterre font 
des profits suffisants, mais non excessifs, et ils sont strictement les 
serviteurs de l’ingénieur.

Les ingénieurs de comtés, dont la principale occupation est la cons
truction et l’entretien des chemins, sont des hommes de haut rang ; 
et dans la plupart des comtés en Angleterre ils reçoivent un traite
ment plus élevé que tout sous-ministre provincial des chemins au 
Canada. On a trouvé que c’était la manière la moins dispendieuse 
et la meilleure, et de fait, c'est la seule manière pratique, si l’on tient 
compte de la nécessité d’une bonne construction et d’une stricte 
économie.

Construction de chemins en Australie

A Victoria, Australie, le rapport de la Commission des Chemins 
de Comtés dit que la construction des chemins n’a jamais pu marcher 
de pair avec la colonisation, et que la tâche d'améliorer les chemins 
a dépassé de beaucoup les ressources des conseils de comtés; par con
séquent elle préconise une forme quelconque d’aide par l’état. La 
commission reconnaît l’extravagance de la politique de chemins 
à Ixm marché et elle fait remarquer qu'un grand nombre des anciens 
chemins solidement construits ont soutenu le trafic des années, 
tandis que des chemins de construction relativement récente y ont 
complètement manqué. On donne comme raison de la détérioration, 
l’absence d'un programme systématique, aussi bien que le type infé
rieur de construction. Tous les états Australiens consacrent de fortes 
sommes à l’amélioration des chemins.

Amelioration des chemins aux Etats-Unis

Ce qui se fait pour améliorer le système des chemins aux Etats- 
Unis indique ce qui devra probablement se faire au Canada d’ici 
quelques années. L’étendue de l’amélioration de la surface des che-
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mins ruraux des Etats-Unis augmente au taux de 16,000 milles par 
année, et en 1915 environ 277,000 milles avaient été améliorés. La 
moitié de ces améliorations avait été faite sous la surveillance des 
départements des grandes routes des différents états, qui, jusqu'au 
1er janvier 1916, avaient dépensé une somme globale de 1265,350,825 
pour la construction des chemins et des ponts, l’entretien et l’adminis
tration.

Dans le dernier rapport annuel de la Commission des Grandes 
Routes de l'Etat de New-York, il est dit que le plus grand actif de 
l’état reposait sur son système de grandes routes améliorées. Le crédit 
affecté à l'amélioration des chemins en 1914 était d’environ vingt 
millions. Ces frais sont payés en partie par les taxes prélevées sur 
les villes et en partie par des contributions de l’état. 11 y est déclaré 
que dans ces récentes années plus de 70,000 milles de grandes routes 
avaient été élargies, façonnées et achevées de manière que le trafic 
puisse y passer sûrement et commodément.

Amélioration des chemins au Canada

L'amélioration des chemins fait aussi de bons progrès au Cana
da. Les chemins au Canada pour la distribution des produits sont 
plus importants que dans la Grande-Bretagne, où les distances sont 
courtes et où les chemins de fer légers abondent. Au Canada nous 
avons dû commencer sans aucun des avantages que possèdent les 
plus vieux pays sous le rapport des vieilles fondations et de la densité 
de la population. Nous avons dû développer les transports par mo
teurs sur routes dans une plus grande mesure que dans les pays plus 
densément peuplés comme moyen d'alimenter les grandes lignes de 
chemins de fer et d'obtenir une distribution économique des vivres.

Il faut prendre en considération les obligations resjjcctives des 
gouvernements provinciaux et des corps dirigeants locaux relative
ment à la construction et à l'entretien des chemins, Les autorités 
locales ont læsoin de conseils sur l'usage convenable et la valeur des 
différentes espèces de matériaux de chemins, après une épreuve et 
une enquête suffisante par des experts, afin d’épargner des centaines 
de mille dollars dépensés pour des matériaux de chemins qui ne con
viennent pas. Lorsque l’on considère l’énorme montant d’argent dé
pensé jxmr les chemins et leur entretien, et le grand gaspilllage ré
sultant des méthodes de fortune de plans et de construction, il est sur
prenant de voir le peu d’efforts que l’on fait pour exécuter l'ouvrage 
d’une manière plus pratique et plus scientifique.

Les Commissaires des Grandes Routes de l'Ontario, dans leur rap-
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port annuel de 1915, attirent l'attention sur le besoin d’une meilleure 
coopération entre les cités et les districts ruraux pour l’amélioration 
des chemins. Ontario possède environ 50,000 milles de chemins, et 
les Commissaires des Grandes Routes considèrent qu’une somme de 
$30,000,000 devrait être dépensée sur ces chemins durant les 15 pro
chaines années. On suggère la répartition suivante:—

Province (y compris le revenu provenant des
droits sur les moteurs)................................ $12,000,000

Comtés 12,000,000
Cités 6,000,000

$30,000,000
A cette dépense de capital il faut ajouter les frais d’entretien, 

qui peuvent s’élever de $300 à $500 par mille.
La somme affectée dans l’état de New-York est de $65,000,000 

pour 11,000 milles de grandes routes, et environ $50,000,000 ont déjà 
été dépensés ou désignés. Dans la Grande-Bretagne nous avons vu 
qu’un département seul—le Road Board—avait prélevé $32,000,000 
pour l’amélioration des chemins en quatre ans. Simplement pour 
améliorer les chemins, Ontario aurait besoin de faire une dépense 
d’environ trois millions de dollars chaque année pour mettre le type 
courant de ses améliorations dans les parties colonisées de la province 
au rang des chemins britanniques. La dépense projetée par la Com
mission des Grandes Routes de l’Ontario, au taux de deux millions 
annuellement, paraîtrait donc représenter le minimum dans les 
présentes circonstances.

Sous le régime de l'Ontario Highways Act, la province, les cités 
et les comtés peuvent coopérer à l’amélioration des routes princi
pales dans le périmètre suburbain. Quarante pour cent des frais de 
construction de ces chemins sont fournis par la province, les autres 
soixante pour cent sont fournis en parts égales par la cité et le comté; 
pour l’entretien, la province donne vingt pour cent et la cité et le 
comté chacun quarante pour cent. Cet arrangement, en vertu duquel 
la cité contribue aux frais de la construction et de l’entretien des 
chemins suburbains dans la campagne, est juste, puisque la plus gran
de partie du trafic qui passe sur ces chemins est pour l’avantage de 
la cité; de plus la moyenne des municipalités rurales ne peut pas faire 
face aux frais préliminaires de la construction d’un réseau de grandes 
routes. En Ontario, cependant, l’amélioration des grandes routes 
doit se limiter aux principales voies de communication.*

•Rapport annuel sur l’amélioration des grandes routes, Ontario, 1915.
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Les points à noter dans cette carte sont : Premièrement, la forte accumulation de trafic con
centrée sur le principal chemin latéral près du centre de marché,et secondement, la construction 
de 21 % des chemins dessert 82% du trafic.—(Rapport annuel sur l’amélioration des Grandes 

Routes, Ontario, 1915).

Voir page 89.
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Cette carte montre les avantages d’un chemin radial pour la distribution du trafic, comparés à 
la congestion indiquée dans la Planche 27. Bien que le nombre total de milles dans ce demi 
cercle soit augmenté dans cette carte, le total voiture-mille est diminué de 2,535 milles à 2,165 
milles, ou plus de 14% du plus grand. C’est-à-dire, que l'indication de cette carte enlève 14% 
du voiture-mille entièrement et porte 74% du reste. (Rapport annuel sur l’amélioration des 

Grandes Routes, Ontario, 1915).
Voir page 89.
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Comme dans toutes les autres provinces, il y a un si grand nom
bre de chemins dans l'Ontario qu'on ne peut en améliorer qu'un petit 
nombre choisi.

Les chemins sont divisés en routes principales (entre des centres 
populeux), les chemins maraîchers, et les chemins d'alimentation 
locale, et les cités sont requises de contribuer aux deux premières 
classes dans les étendues suburbaines en dehors des limites de la cité. 
En 1914, des relevés des chemins ont été faits dans certains comtés 
pour connaître la location des chemins, la population desservie par 
ces chemins, les conditions du trafic, l'alignement, etc. Des cartes 
de trafic, furent préparées, montrant le trafic à certains points dans 
le réseau des chemins d'un township de l'Ontario. Ces cartes démon
trèrent que la concentration du trafic ax ait lieu à un degré notable 
sur certains chemins contigus aux points d'expédition, cités, villes 
et villages, que certains chemins servaient peu au public, et que la 
construction d'une proportion très limitée de chemins, convenable
ment choisie relatix’ement au trafic, axantagerait une forte propor
tion du total voiture-mille. Dans une carte il était démontré que 19 
pour cent des chemins améliorés porterait 80 pour cent du total voi
ture-mille—cependant le système provincial a pour résultat de faire 
tous les chemins de la même largeur.

Une autre carte avec un chemin en diagonale indiquait que le 
trafic sur le chemin en diagonale était plus uniformément distribué 
et avait une longueur de voiture-mille de 2,165 milles, contre 2,535 
milles sur un chemin se conformant au plan rectangulaire. Les cartes 
8 et 9 sont données comme exemples de ce rapport. (Voir planches 
27 et 28). Lorsque des chemins en diagonale sont inclus dans un des
sin original pour le tracé d'une étendue donnée de terre, ils n'ont pas 
lieu de causer un plus grand gaspillage de terre ou des bornes de sub
divisions plus malcommodes que les chemins rectangulaires, mais 
lorsque les chemins en diagonale sont superposés dans un système rec
tangulaire de chemins et de subdivisions, comme cela se fait quelques 
fois, ils causent du gaspillage et des inconvénients.

Le gouvernement de Québec a adopté une politique avancée re
lativement à l'amélioration des chemins. Il donne aux municipalités 
rurales de grosses subventions, variant de S100 à $1,000—selon la 
nature du chemin et l'espèce de municipalité—pour l'entretien des 
chemins. Commençant en 1912 avec une autorisation de la législature 
d’emprunter $10,000,000, il obtint l'autorisation de porter cette somme 
à $15,000,000 en 1915, et à $20,000,000 en 1916. Une partie de cet 
argent a été employé en partie pour l'entretien et en partie pour la
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construction et l’amélioration de routes principales. En outre des 
subventions données aux municipalités pour l'entretien, des sommes 
d'argent furent prêtées pour être dépensées selon des projets approu
vés par le département des Chemins. Cet argent a été prêté en 1915 
à 2 pour cent d'intérêt, remboursable, avec fonds d'amortissement en 
41 ans. L’intérêt sur les $5,000,000 additionnels empruntés en 1916 
a été porté à 3 pour cent. Dans l'un et l’autre cas le gouvernement 
paie la balance de l’intérêt et du fonds d’amortissement—et il contrôle 
les dépenses. M. Michaud, le Sous-ministre des Chemins, fait le rap
port suivant sur les récents progrès:—

“Depuis 1912, le gouvernement a construit cinq routes pro
vinciales, savoir: la route Montréal-Québec, la route Montréal- 
Rouses’s Point, la route de Chambly (Pont Victoria, Chambly 
et ensuite jusqu’à Saint-Jean, P.Q.), la route Sherbrooke-Derby 
line, et la route Lévis-Jackman, couvrant plus de 300 milles en tout.

“Depuis 1911, il a été construit dans la province sous le 
contrôle du Département des Chemins, 1,279 milles de macadam, 
et 568 milles de chemins en gravier, en tout 1,847 milles de chemins 
améliorés. Dans ces chilïres sont compiis les 300 milles ci-des
sus mentionnés.

“Le Département des Chemins possède 57 outillages com
plets pour la construction de chemins en macadam. Ces outillages 
sont prêtés ou loués aux municipalités. En outre, il possède un 
certain nombre de tracteurs, de machines locomobiles, etc. que 
le Département des chemins emploie pour la construction directe.

“En sus des outillages du gouvernement, les municipalités 
possèdent environ 150 outillages. Ils ont été payés avec l’ar
gent alloué par le gouvernement à ces municipalités.

“Le Département des Chemins a un laboratoire bien complet 
pour faire l'épreuve des matériaux de chemins.”

Pour les fins de ce rapport il a été cité assez de records et de chif
fres pour démontrer le progrès dans l’amélioration des chemins et 
l'augmentation croissante du taux des dépenses sur les chemins au 
Canada et dans les autres pays. Il n’est pas nécessaire de donner des 
détails du progrès et d-es dépenses dans les autres provinces, parce 
que Ontario et Québec peuvent être considérés comme type du pays 
tout entier quant à la croissante reconnaissance de l’importance des 
grandes routes. Dans toutes les autres provinces il se fait, soit un 
développement considérable de chemins, soit une agitation en faveur 
du développement. Dans les provinces de l’Ouest il y a des Départe
ments progressifs et actifs de grandes routes et il se fait un effort in
interrompu pour améliorer la machine administrative.
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Valeur économique et sociale des bons chemins

On reconnaît de plus en plus sur ce continent la valeur de lions 
chemins comme moyen d’augmenter la production. En Californie, 
les cultivateurs dont les propriétés sont en bordure des bons chemins 
obtiennent des prix plus élevés pour le lait recueilli par les marchands 
de gros, que les cultivateurs dont la propriété est d’accès difficile. 
M. Herbert Quick, de la Commission de la Réserve des Fermes fédé
rales, dont la fonction est d’évaluer la valeur des fermes pour les prêts 
d’argent aux cultivateurs, a déclaré qu'un bon chemin parfaitement 
pavé constitue un trait caractéristique bien meilleur qu'un chemin 
de fer. Dans les cas extrêmes, où les fermes se trouvent situées dans 
des régions éloignées, il dit que le prêt d’argent est devenu absolu
ment sûr lorsque de bons chemins sont construits jusque dans ces 
régions. Les prêts sont faits sur la valeur du fonds, et lorsque de nou
veaux chemins sont construits, les fermes valent trois, quatre, cinq et 
même dix fois le montant de l'argent qu'on cherche à emprunter sur 
hypothèque.

De bonnes surfaces reposant sur des emplacements bien égoutés 
et de bonnes rampes sont les deux choses essentielles pour les bons 
chemins et des plans convenables sont nécessaires pour atteindre ces 
deux objets. L’estimation comparative suivante du coût du transport 
par cheval et voiture, tirés sur des couvertures de chemins différents, 
est extraite d’un article de Joseph H. Pratt, dans les Annals of the 
American Academy, 1910:—

Coût pro rata du hàlage d'une Tonne sur une Longueur de un
Mille sur des Chemins de niveau:

Cents
Sur asphalte................................................................. 2.70
Sur pavage en pierre sèche..... .................................. 5.33
Sur pavage en pierre recouvert de boue................ 21.30
Chemin en pierre cassée, en bon état..... ...... .......  8.00
Chemin en bon sable argileux sec........................... 8.00
Chemin en pierre cassée, avec ornières et boue.... 26.00
Terre-sèche et dure..................... . 18.00
Terre—avec ornières et boue...................................  39.00
Gravier libre.............................................................. 51.60
Sable sec   64.00
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Sur un chemin de niveau, un cheval tire, comme poids type, 1,000 
livres sur une montée de

1 pied sur 100 (1 pour cent)........................... 900 livres.
1 pied sur 50 (2 pour cent)............................. 810 livres.
1 pied sur 25 (4 pour cent)............................. 540 livres.
1 pied sur 10 (10 pour cent)........................... 250 livres.

Quant à la valeur générale économique des bons chemins, M. 
VV. A. McLean, le sous-ministre des Grandes routes de l'Ontario, a 
fait une intéressante déclaration, en disant qu'un réseau convenable 
de chemins au Canada créérait un profit de $50,000,000 annuellement. 
Son estimation était basée sur le calcul que 100,000,000 de tonnes 
passaient sur les chemins du Dominion, que la moyenne du hâlage 
était de cinq milles et que de bons chemins feraient effectuer une éco
nomie probable de dix cents par tonne par mille. Si ces chiffres sont 
un indice de la valeur productrice de revenu des chemins, alors il vau
drait la peine que le Canada dépensât $500,000,000 pour cet objet ; mais, 
si seulement la moitié de cette somme doit être dépensée dans les 
vingt prochaines années, car un trafic grandement augmenté doit 
nécessairement se produire, on devrait d’abord dépenser une forte 
somme pour la préparation des plans et du projet afin d'éviter de 
gaspiller plusieurs millions dans la construction.

La valeur sociale des bons chemins n’a pas besoin d'être ampli
fiée. Le professeur John M. Gillette a dit, les bons chemins sont à la 
base des institutions sociales et de la vie sociale dans les districts 
ruraux. Une coopération effective est impossible sans eux; la conso
lidation des écoles, qui est si nécessaire, ne peut se faire si les chemins 
sont mauvais. 11 est dit que dans cinq états ayant de mauvais chemins 
en Amérique, la présence moyenne des enfants est de 59 pour cent, 
comparée à 78 pour cent dans cinq états qui ont de bons chemins.

Principe financier pour l'amélioration des chemins

Avant d’entreprendre de vastes améliorations en bons chemins 
au Canada, il est important d'adopter une saine politique financière. 
La pratique britannique a été de limiter la durée de tous les prêts 
consentis par le gouvernement, ou sous son avis, selon la période réelle 
pendant laquelle l'amélioration est évaluée devoir durer. De dix à 
quinze ans est une période convenable pour le remboursement des 
emprunts faits pour la construction des chemins.

Il y a danger que le Canada adopte la confortable théorie qui 
prévaut aux Etats-Unis au sujet des chemins de campagne, savoir que
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la plus lourde part des frais de la construction des chemins devrait 
être portée par les générations futures.

M. Nelson P. Lewis, Ingénieur du Board of Estimate and Appor
tionment of New York City, écrit* ce qui suit au sujet de la pratique 
dans l'état de New-York:—

“L'état de New York, par le vote de son peuple, a autorisé 
la dépense de S10(i,0()0,()()() pour l’améli» ration des grandes routes 
de l'état, et cette énorme somme est prélevée par l’émission 
d’obligations à cinquante ans. l undis qu’une partie de l'ouvrage 
à faire sera indubitablement d'une nature permanente, comme 
l'élargissement et le redressement des routes, l'amélioration des 
pentes et des dispositifs pour l'égoûtement au moyen de solides 
constructions en maçi nnerie ou en acier, une très forte propor
tion de la dépense se fera sur la surface des routes, dont un bon 
nombre, il est à craindre, ne durera pas plus de dix ans. 1 emprunter 
à cinquante ans pour payer des chemins qui dureront dix ans 
n'est évidemment pas sage.”
Le seul sain principe financier pour l'amélioration des chemins est 

de payer toutes les constructions pour la période de leur durée, 
et non pas d'emprunter de l'argent pour une période quelconque 
plus longue, disons jusqu'à cinquante ans, pour la partie de l'ouvrage 
qui est permanente. Le plan des lignes des chemins, l'amélioration 
des pentes par excavation et remplissage, l’acquisition de propriétés 
pour perfectionner l’alignement et les niveaux, et tout autre ouvrage 
qui fait partie du système de plans, peuvent être répartis sur une 
longue période d’années sans injustice envers la postérité. Malheu
reusement, cependant, c'est cette classe d'ouvrage permanent qui 
est ordinairement négligée, et la construction réelle d’ouvrages pro
visoires est payée avec de l'argent emprunté pour une période beau
coup plus longue que la durée de l’amélioration. C'est une façon 
malsaine de financer et c’est un usage impropre du crédit d'une pro
vince ou d'une municipalité.

Les plans des chemins

Jusqu’à présent nous n’avons traité que de l’importance relative 
des routes et des chemins de fer, de la grande amélioration apjjortée 
à la construction des routes, des dépenses énormément croissantes 
faites pour obtenir cette amélioration, et de la valeur économique et 
sociale des routes. Mais on ne peut avoir de bonnes routes sans pré
parer des plans utiles, en ce qui concerne la position, l’alignement, la 
direction en ligne droite, et la largeur. Voilà la question que vise 
principalement ce rapport, et elle est de première importance. La

* The Planning of the Modem City, page 361.
9
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préparation des plans des routes est essentielle, non seulement pour 
avoir de bonnes routes, mais pour les placer à l’endroit le plus conve
nable, et leur faire desservir le plus grand nombre possible d’habitants. 
Il va sans dire que plus est courte la longueur du chemin à construire, 
le mieux elle peut être construite, si le montant d’argent disponible 
sur les taxes destinées à payer la construction et l’entretien est limité. 
Il y a un trop grand nombre de chemins au Canada, parce qu'il y a plus 
de chemins qu'il est possible d'en faire avec les fonds qui seront vraisem
blablement disponibles sur la base de l'estimation la plus libérale de la 
capacité du peuple qui paie les taxes.

Les besoins de l’homme et les exigences du trafic de la population 
toute entière devraient être le principe dirigeant dans l’établissement 
d'un système de chemins et non pas une simple adhérence à un sys
tème artificiel de lignes droites. Considérant les énormes dépenses 
qu’il faudra faire pour améliorer les chemins, leur valeur économique 
et sociale, l'importance de la route en droite ligne, le danger et les in
convénients des courbes aigues, et les avantages des pentes faciles, 
il est extraordinaire que le 'système stéréotypé rectangulaire 
(dont il a été traité au jong' dans un chapitre antérieur) ne tientne 
aucun compte de l’une quelconque de ces considérations. L’argent 
doit être dépensé par des départements de grandes routes, qui n’ont 
aucune*voix quant à leur location, pour de plus grandes longueurs de 
chemins*qu’il n’est nécessaire. La ligne droite des chemins n’est 
possible que sur de faibles distances, tandis que les courbes aigues, 
les points de collision, et les mauvaises pentes constituent les principaux 
traitu caractéristiques du plan rectangulaire. L’absence de voies ra
diales se rdiant aux centres villageois créé des distances excessives 
pour les fins de la coopération et de l’éducation. Dans les régions 
marécageuses, les mauvaises fondations et les difficultés de drainage 
sont inévitables, parce qu’on ne peut choisir les endroits les plus secs. 
Dans les régions sèches, où il serait avantageux de placer les chemins 
le long du système d’irrigation de manière à tenir la terre et les che
mins en gravier humides avant de les râcler, cela aussi doit être laissé 
de côté afin qu’un système fixe d’arpentage puisse prévaloir au-dessus 
de toutes autres considérations.

Les plans de chemins et les travaux d'art qui s’y rattachent exigent 
des hommes de profession très expérimentés, et l'on gaspille des mil
lions de dollars pour essay t d’économiser de l’argent qui devrait servir 
à employer des hommes coi ' pétants pour choisir le tracé et construire 
les chemins.
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Une illustration concrète d’économie due aux plans

Relativement à la construction d'un certain chemin à Cape Cod, 
Massachusetts, le Municipal Journal of America dit que les estimations 
du coût variaient de $14,000 à $36,000. “Le simple particulier, sans 
l’aide de l'ingénieur a deviné à 61 pour cent près le coût réel. L'in
génieur, sans qu’on lui permit un examen spécial du problème, a 
pu deviner à 39 pour cent près. Lorsqu’on lui a permis de l'étudier 
convenablement, ce dernier a pu arriver approximativement au coût 
réel, et de plus, ce qui est même plus important, il a pu réduire le 
coût de 25 pour cent en préparant un plan sur un emplacement plus 
économique."

L'American Highway Association signale, dans ses commentaires sur 
ce cas, que si la construction avait été commencée dès que le crédit 
voté par la législature a été disponible, il eût été impossible de ter
miner le chemin, et les voyageurs sur la partie complétée auraient été 
conduits à un sentier presque impassable à travers du sable mou et un 
désert de broussailles de chêne.

La morale de ceci, c’est que non seulement les plans préliminaires 
des chemins devraient être confiés à des ingénieurs compétents dans 
l'intérêt de l’économie, mais que les ingénieurs devraient avoir le 
pouvoir d’exercer une certaine discrétion quant à l’emplacement des 
chemins. Fixer les emplacements des chemins selon la méthode de 
hasard du plan d'arpentage rectangulaire, c’est imjxjser à la commu
nauté des emplacements de chemins dispendieux et empêcher d’uti
liser les services d’ingénieurs compétents.

Plans des chemins en Australie

Que l'Australie comprenne l’importance de préparer des plans 
convenables de chemins de campagne est démontré par la déclaration 
suivante tirée du rapport pour 1914 du Victoria (Australia) Country 
Roads Board :— ,

“Des chemins mal placés et mal nivelés constituent une 
forte et constante taxe sur toute communauté. Ceci dépend non 
seulement de ce que la pente détermine le montant de charge qui 
peut être transportée, mais de ce que des pentes raides causent une 
plus forte érosion par l’eau et une plus grande usure par le trafic. 
L’entretien dispendieux se trouve ainsi grandement augmenté; 
tellement que le coût additionnel chaque année peut dépasser 
le montant de l'intérêt sur le capital qu’il aurait fallu pour établir 
de meilleures pentes en premier lieu.”
Comme exemple, on cite deux cas dans lesquels deux bouts de 

chemin ont été faits avec les mêmes matériaux et en même temps,
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un bout ayant une pente de 1 dans 12, i.e., environ 8.3 pour cent, 
l’autre de niveau. Tandis que celui qui était de niveau est resté en 
bon état, la partie construite en pente a dû être reconstruite à cause 
du frottement et de l'érosion. Tenant compte de ces faits, le Board 
décida, lorsqu'il fut constitué, qu'il ne serait fait aucune dépense sous 
forme d'amélioration permancntesur aucun chemin tant qu’il ne se serait 
pas assuré après enquête si l'emplacement et les pentes ne pourraient 
pas être améliorés à un prix raisonnable. On sentait que le travail 
ainsi fait en arpentage et enquête valait la peine.

L'Avantage de faire des plans de chemins au Canada

Au Canada,-de bons chemins bien tracés aideraient au succès des 
industries manufacturières, rendraient la production meilleur marché 
et réduiraient la cherté de la vie en rapprochant le cultivateur du 
consommateur. Ils aideraient à attirer des colons vers des endroits 
qui devront rester inhabitées sans eux. A mesure que se font de nou
veaux chemins, les cultivateurs apprennent à apprécier leur valeur 
et deviennent leurs plu- actifs soutiens, mais tant qu'ils auront cinq 
milles de réserves de chemins lorsqu'un ou deux milles suffiraient, 
ils s'opposeront naturellement à faire face à l’énorme fardeau de les 
améliorer. Les chemins ne peuvent facilement être classés en diffé
rents groupes, et on ne peut faire un arrangement équitable pour la 
répartition du coût entre les différentes autorités, à moins que le 
système des grandes routes ne soit établi en premier lieu.

On a parlé dans un chapitre précédent des bonnes conditions 
agric< les et industrielles qui régnent dans le comté de Waterloo, 
Ontario. Le système de tracer les terres et de préparer des plans de 
chemins pour convenir au trafic est pour quelque chose dans le succès 
de la colonisation dans cette région. Les lots dans Waterloo ont été 
tracés par des c< mpagnies particulières, les dimensions étant de 80 
chaînes par 50 chaînes, et il n’y avait aucune reserve pour les che
mins. A mesure que les villes et les villages grandissaient, les colons 
firent les chemins dans les endroits les plus commodes j>our donner un 
accès direct aux centres des marchés. M. H. J. Bowman, A.T.O., 
parlant de ces chemins en 1900, dit qu'il croyait que le comté de Water
loo avait de meilleurs chemins pour moins d'argent qu’aucun autre 
comté dans l’Ontario—c’étaient d’excellents chemins toute l'année.

M. Bowman continue en disant que des millions avaient été dé
pensés dans l’Ontario pour construire des chemins qui étaient mal 
placés. D'après son expérience, les conseils municipaux préféraient 
s’en tenir à la réserve de chemins plutôt que faire un changement,
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même si ce changement signifiait une économie d'argent. Dans un 
cas, il a fait rapport à un conseil qu’il pourrait construire un chemin 
contournant une colline pour la moitié du prix qu'il lui faudrait pour 
couper à travers la colline en obtenant en même temps une ]x?ntc plus 
douce, mais le conseil déclara que le chemin avait toujours été l;\ 
et qu'il resterait ainsi en coupant la colline. Après avoir dépensé 
mille dollars pour l’excavation, un chemin de fer fut construit h tra
vers le milieu de la tranchée et dût être abandonné. “Un chemin,” 
dit M. Bowman, parlant comme un arpenteur de terre expérimenté,” 
“devrait être tracé par un ingénieur, et ne pas être laissé à la chance 
de savoir où arriverait la ligne du township, et le chemin devrait être 
placé en vue d’aller d'un centre important à un autre en une ligne 
aussi directe que possible, avec les jlentes les plus faciles, et selon la 
méthode la plus économique.”

Plans des largeurs des chemins

Le présent système peu scientifique de fixer l’alignement des 
chemins est accompagné d'un système également sans science de 
déterminer la largeur des chemins. La plupart des chemins sont 
trop larges et un grand nombre sont trop étroits, et ceux qui sont 
trop étroits le sont en raison de la loi qui exige que les autres soient 
trop larges. On peut prétendre que dans les régions rurales comme 
dans les régions urbaines, une moyenne générale de 66 pieds est 
assez large pour tous les besoins et qu’aucune communauté, même 
si elle est comparativement densément peuplée, n’a pas les moyens 
de tracer et de paver des rues d’une plus grande largeur. Cette 
question peut ne pas affecter le cultivateur sauf en tant qu’il peut 
avoir à contribuer <\ un système de chemins incommodes et dis- 
pendieux se reliant au développement urbain dans un territoire 
rural. C’est à ce promis que le grief des mauvais plans de chemins 
devient aigu. D’abord, comme il a été démontré, l’alignement est 
fixé sans égards pour les contours, et en second lieu, la largeur est 
déterminée sur une base minima pour tous les chemins quel que 
soit l'usage auquel ils doivent servir.

Le type minimum dans l'Ontario et ailleurs est de 66 pieds. 
Ce type s’applique à la grande route artérielle destinée au gros trafic 
et à la courte rue résidentielle servant uniquement aux licsoins 
domestiques de quelques maisons. Dans bien des districts des 
acres de macadam, d’asphalte et de béton sont jx)sés sur quelques 
rues et jxjurraient être utilisés avec avantage sur deux fois la longueur 
des rues maintenant pavées. Une des conséquences de cette méthode
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irrationnelle et dispendieuse est que les améliorations locales coûtent 
si cher aux conseils municipaux dans certaines localités qu'ils n'ont 
pas l'argent nécessaire pour l'hygiène publique. Une autre, c'est 
que le fardeau de la taxe sur les propriétaires de terre est si lourd 
qu'ils sont proportionnellement limités dans le capital dont ils peuvent 
disposer pour rendre leurs maisons saines et de construction durable, 
et ils sont forcés d'encombrer les terres de bâtiments pour pouvoir 
s'en servir économiquement.

Môme à cette date tardive, malgré toutes les leçons que nous 
avons eues de gaspilage de terre et de dépenses inutiles de capital en 
fournissant des chemins trop larges pour le trafic purement local— 
en fournissant plusieurs milles d'espace de chemins où ce n'était pas 
du tout nécessaire, et en diminuant ainsi la capacité des autorités 
provinciales et locales d'obtenir de l’espace et de fournir les moyens 
de construire de grandes routes principales comme artères où il en 
est besoin—il y a ceux qui considèrent comme réactionnaire toute 
suggestion de faire les rues plus étroites que CO ou 66 pieds. Cependant 
il y en a quelques uns qui nient que ce soit impraticable, dans toute 
communauté où la densité des constructions est comparativement 
espacée comme au Canada, de manière à fournir de la terre et faire 
des chemins ou des rues satisfaisants d'une largeur moyenne plus 
grande que 66 pieds. Ce qui arrive c’est que la terre est fournie pour 
les chemins ou les rues, ainsi que l'exige la loi, mais très peu des 
chemins ou des rues sont construits même convenablement, pour 
la raison qu'il y a trop de surface de chemin pour la population, 
même quand la terre est densément peuplée. Des rues excessive
ment larges, au lieu d'assurer plus d'espace d'air, causent la congestion, 
e.g., par l'érection de maisons à appartements dans les villes parce que 
sans cette congestion la façade ne pourrait pas payer le coût des amélio
rations locales. Ceci a été prouvé en Allemagne, en Suède et dans 
d'autres pays où règne le système des tènements, et ceci est en voie 
de se prouver au Canada où la rue large crée la tendence à la con
struction des tènements. Dans les districts ruraux, bien que la 
terre soit abondante et à bon marché, il est évident que tous les 
chemins ne devraient pas être de la même largeur, et que cette largeur 
doit varier pour répondre aux besoins du trafic.

La largeur minimâ par règlement

Ce qui arrive en pratique c'est que nos règlements fixent une 
largeur, non pas selon une théorie scientifique, ni encore sur une base 
pratique, mais simplement à cause de la commodité d'établir une 
règle rigide conforme à une coutume quelconque. La largeur de 66
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pieds dans l’Ontario semble ne pas avoir d'autre justification que le 
fait que c’est la longueur d'une chaîne. C'est environ la moitié de la 
largeur qu'on devrait donner à quelques unes des princpales artères, 
et environ deux fois ce qui est nécessaire pour les courtes rues tri
butaires. Il est vrai qu’à défaut de projets convenables de déve
loppement, nous devons avoir un système de règlements établissant un 
type général en l’espèce—c’est la faiblesse inévitable du système des 
règlements—mais il est tout aussi absurde de régler la largeur d'une 
rue selon un type fixé par règlement que de prescrire que tous les 
tuyaux d'égoûts et les conduites principales d'eau seront du même 
diamètre.

Effet des chemins étroits dans la Grande-Bretagne

Dans la Grande-Bretagne on a reconnu ce fait depuis quelques 
années mais les difficultés jxmr obtenir des variantes ne sont pas aussi 
grandes qu’au Canada. La largeur-type des rues dans l’Angleterre 
rurale est de 36 à 45 pieds*, et il en résulte que bien qu’enriron 75 
pour cent des rues soient assez larges, le public doit supjx)rter une 
part assez lourde des frais de l’élargissement des artères principales, 
qui forment environ 25 pour cent, bien qu’il existe un très grand 
nombre des vieilles grandes routes qui sont beaucoup plus larges que 
ne l’exigent les règlements, et forment une sorte de système de grande 
ligne dans tout le pays.

La largeur plus étroite des chemins dans la Grande-Bretagne, 
comparée au Canada, est en partie responsable de l’obtention d’un 
type plus élevé de construction de chemins et en partie d’assurer aux 
classes moyennes et ouvrières des logements à meilleur marché dans 
les banlieues anglaises et dans les districts ruraux. Relativement à 
cette première affaire, nous sommes aptes à nous flatter au Canada que, 
bien que nos chemins ne soient pas aussi bons que les chemins anglais, 
c’est parce que le Canada est un pays neuf. Nous négligeons le fait 
que le type élevé s’applique à tous les nouveaux chemins en Angle
terre, et non pas seulement aux anciennes grandes routes, et que ce 
sont les nouvelles rues et les nouveaux chemins que l’on construit 
aujourd'hui, plutôt que les anciennes grandes routes, qui établissent 
le type de l’efficacité moderne dans la construction des rues. Lorsque 
nous reconnaissons ce fait, il est bon de se demander pourquoi les 
chemins suburbains et de villages au Canada ne devraient pas être 
aussi bons que les chemins suburbains et de villages en Angleterre. 
II faudra qu'il s’écoule un temps assez considerable, il va sans dire,

• Dans un grand nombre de cités aux Etats-Unis la largeur minimâ cet de 
40 pieds.

\

à
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avant que nos grandes routes rurales puissent atteindre au type de 
celles des plus anciens pays, mais cela ne donne aucune excuse pour 
les pauvres chemins dans plusieurs de nos villes et banlieues nouvel
lement développées. Une des raisons de cette différence est due au 
fait que dans la Grande-Bretagne le fardeau de la construction des nou
velles rues est placé sur les épaules de ceux qui bénéficient directement de 
la subdivision de la terre pour des fins de construction, et les chemins 
doivent être construits selon le type municipal avant que la terre ne soit 
complètement utilisée. Dans certains cas les bâtiments ne peuvent 
être érigés avant que le chemin ne soit convenablement fait, et ceci 
s'applique aux subdivisions rurales aussi bien qu'aux suburbaines.

Principe d’après lequel le plan des chemins devrait
ÊTRE FAIT

Il faut faire les plans des chemins et des rues, sous tous rapports, 
afin d'avoir le maximum de commodité à un minimum de prix. Même 
lorsque ce principle est appliqué, la taxe que l'industrie doit verser 
pour obtenir des moyens proportionnés de communication, est ausri 
élevée qu'elle peut en supporter. Les types comparativement étroits 
des chemins dans la Grande-Bretagne même lorsque les chemins se trou
vent dans la position la mieux adaptée à la construction à bon marché, 
et lorsque l'on n'a qu'un nombre suffisant de chemins nécessaires 
paraissent être autant que peut en payer une taxe raisonnable 
imposée à la communauté.

L'ambition sur ce continent d'avoir une largeur de 50 pour cent 
plus grande que le type britannique, avec une population rurale plus 
éparse et moins riche, signifie,en pratique, que nous avons plus d’espace 
de chemin que nous n’en avons besoin et ne pouvons utiliser comme 
il faut, et que, même avec l’aide des gouvernements provinciaux, 
une faible partie seulement peut être pavée. L'absence de plans a 
aussi pour résultat, dans bien des cas, que l’influence politique plutôt 
que l'avantage général de la communauté est le facteur dirigeant 
pour déterminer quel chemin sera amélioré aux frais du public. Dire 
qu'un minimum de 06 pieds est désirable peut être vrai, s'il était 
possible à la communauté de construire et d’entretenir ce minimum. 
On pourrait dire aussi qu’il est désirable que chaque cultivateur ait 
un service d’eau sous pression, une chambre de bain et une automobile, 
même si cela dépasse ses moyens. Mais devrait-il être obligé d’avoir 
toutes ces choses avant qu'il lui soit permis d’occuper une ferme?

La principale difficulté à faire comprendre au public l’absurdité 
économique d'un minimum de 66 pieds est due au fait qu’on
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Dans les pot dos villes et les villages, on a tort d essayer d'imiter les lioulevards dispendieux des grandes 
villes canadiennes. On peut même obtenir des résultats plus pittoresques en utilisant les i onditions naturelles 
au lieu do les détruire, et en faisant des promenades et des trottoirs peu dispendieux de la largeur minima 
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la loi de l'Ontario, mais elle suffit a tous les besoins pratiques et pour les résidences, elle est plus agréable qu'une 
rue large.
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ne tient aucun compte du coût ultime de la construction et de l'entre
tien d’une surface convenable et autres améliorations lorsqu'on trace 
les rues, et qu'on n'utilise pas assez les connaissances d'exi>erts pour 
préparer les plans d'un système compréhensible de grandes routes. 
Les grandes routes devraient varier de la largeur de 24 pieds i>our le 
chemin des voitures à la largeur de la grande route principale de plus 
de 100 pieds de large, et le caractère du développement permis sur le 
front de la terre donnant sur la grande route devrait être contrôlé 
de manière à assurer que les constructions seront bien en rapport 
avec le caractère et la largeur de la grande route. Comme il a déjà 
été dit, l'espace d'air est une question distincte et devrait être 
réglée par d'autres moyens que la détermination des largeurs des 
grandes routes. Il est erroné de supposer que de coûteuses rues 
pavées sont nécessaires pour fournir l'espace d'air. L'espace d'air 
autour des constructions peut être fourni à meilleur marché et d’une 
manière plus effective sur le lot au moyen de règlements de con
struction.

A présent nous n'avons pas de chiffres à notre disposition pour 
nous permettre d'évaluer la perte que souffrent les cultivateurs com
me résultat du présent système en ce qui concerne les grandes routes 
purement rurales. Mais il est évident pour qui que ce soit qu'il y a 
plus de grandes routes et plus d'espace dans des routes que la popula
tion agricole n'en peut construire et entretenir et que le manque de 
chemins bien pavés cause une perte incalculable. Il a été démontré 
que le système des grandes routes rurales est la base sur laquelle se 
développe le système urbain. Les chemins maraichers qui relient la 
campagne à la ville passent ordinairement sur des espaces suburbains 
et sont souvent étroits et mal faits.

Les types suburbains sont trop élevés

L'attention a été attirée ailleurs sur le grand besoin d’un meil
leur contrôle sur la condition sanitaire des étendues sulfdivisées dans 
les districts ruraux. Il est également imj>ortant que le plan des rues 
dans les étendues soit basé sur de sains principes économiques. Les 
rues dans les petites villes ne sont pas ordinairement pavées ou le 
sont d’une façon extravagante. On ne parait pas apprécier comme 
il faut la nécessité de répartir l’argent dépensé en améliorations 
locales sur une aussi grande surface que possible, en voyant à ce que 
la construction soit raisonnablement proportionnée. Nous sommes 
enclins à agir en cela comme en ce qui concerne la largeur et le nombre 
des chemins, nous plaçons notre type trop haut et ensuite parce que 
nous trouvons qu'il est trop dispendieux d’atteindre ce type, nous
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préférons ne pas faire d'améliorations plutôt que d'en faire moins. 
Nous agissons comme un homme qui a besoin de chaussures et qui 
n’a que cinq dollars pour s’en acheter, mais qui décide que s’il ne 
peut avoir des chaussures de dix dollars, il continuera à porter ses 
vieilles ou marchera nu-pieds.

Dans plusieurs étendues suburbaines, où l’on pose un pavage en 
asphalte, un chemin en macadam ordinaire à bon marché répondrait 
mieux aux besoins, et des trottoirs en béton sont une extravagance 
inutile. I.a majorité des rues résidentielles dépassant 40 pieds de 
largueur représente autant de terrain, de pavage, de service d’égoùts 
et d'eau, gaspillés, etc. Tout pied inutile augmente le coût des 
égoûts, du service de l’eau, de la protection contre l'incendie, de la 
police, du transport dans les rues, et autres services publics. Il 
n’est pas trop extravagant de dire que la plupart des villes avec ieur 
banlieue couvrent deux fois plus d’espace qu’elles le devraient sous 
un bon système de développement, et augmentent en conséquence 
le fardeau des taxes.

Ce n’est pas répondre à cette critique que de dire que la terre 
est si abondante au Canada qui nous pouvons être indifférents quant 
à l'espace que l’on consacre aux rues. A Akron, Ohio, la Goodyear 
Tire Company a développé un village modèle dans lequel elle con
struit toutes les améliorations locales en avance du développement de 
la construction. Mais lorsque la terre est à bon marché, il est plus 
que jamais nécessaire d’exercer un sens exact de la proportion relative
ment à la terre attribuée aux chemins et aux rues. Meilleur marché 
est la terre, plus grand est le coût relatif du développement à la 
valeur de la terre, et plus grand est le besoin d’éviter des plans extra
vagants et des frais élevés de construction.

La Goodyear Tire Company a fait une estimation soigneuse du 
coût de la terre et des frais des améliorations locales. Les rues varient 
de 50 à 70 pieds en largeur. La terre coûte $75 par lot, et les améliora
tions $500 par lot. C’est relativement à ces derniers frais que l’écono
mie est la plus importante, car, en proportion de la largeur inutile des 
rues, ce sont ces frais qui augmentent hors de toute proportion avec 
l'avantage à gagner, et au delà de la capacité des propriétaires du 
terrain de payer. Aucune communauté ne laisse ses rues impavées 
et sans améliorations par choix, et on ne peut se faire une exacte con
ception des frais de développement si nous supposons que, partout 
où des résidences se construisent, les rues devront tôt ou tard être 
améliorées. Le meilleur temps de les améliorer c’est loisque se fait 
le développement de la construction, et le fardeau principal de l'amé
lioration devrait retomber sur les spéculateurs en immeubles.
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La population rurale a intérêt à contrôler le développement de 
la construction dans les étendues rurales afin de s'assurer de saines 
et économiques conditions. Il n'y a rien de plus nécesspire au Ca
nada dans l'intérêt de la production et de la saine croissance que le 
développement de la petite ville, du village rural et de la banlieue 
extérieure des grandes cités. On a grandement besoin de main 
d’œuvre dans ces districts et un plus grand nombre de consommateurs 
de produits de ferme devrait être attiré vers les régions rurales afin 
d'être plus près des producteurs. Un système à bon marché et 
efficace d-1 bons chemins est nécessaire pour encourager plus d'éta
blissements dans les parties urbaines des régions rurales, et aussi pour 
rendre pratique à l’ouvrier d'obtenir de bons et sains logements à 
des prix raisonnables dans les petites villes et les villages.

Coût des Chemins Relativement aux Logements

Les logements sont meilleur marché lorsque les rues, autres que les 
artères principales, sont plus étroites, parce que le coût d'un empla
cement de maison se compose de trois choses: (1) L'emplacement réel 
qu’elle occupe, y compris l’espace d'un jardin; (2) le terrain donné
pour les rues, et (3) le coût des améliorations locales, à savoir, le L
pavage, le trottoir, l’égoût, l'eau, etc., là où ils sont fournis. Dans un 
pays comme le Canada le coût de la terre nue ne devrait pas être une 
chose sérieuse, et, là où la spéculation en augmente forcément la 
valeur, comme elle l’est maintenant, la législation devrait exercer un 
contrôle. La partie des frais ci-dessus, cependant, qui parait exiger 
la plus soigneuse considération de la part des ingénieurs et des admi
nistrateurs, est celle qui est dépensée pour les améliorations locales.

Dans une ville anglaise le coût de la rue, y compris l'égoût se 
chiffre dans la moyenne des cas à moins de $100 pour le petit loge
ment de l'ouvrier, dont la construction coûte environ $1,000. Ceci 
comprend les trottoirs en béton ou dalles de pierre, et un pavage à 
surface finie en matériaux bitumineux. Le coût par pied courant 
linéaire pour une rue de première classe de quarante-cinq pieds de 
large dans cette ville est de $8 à $12.50. Comme les ma isons-ty lies 
d’ouvriers n'occupent qu’environ 15 pieds de front, le coût par maison 
se trouve ainsi de $60 à $93.75. Au Canada les maisons ont un front 
plus large et font face sur des rues plus larges qu’en Angleterre, et 
pour une maison de 25 pieds de front sur une rue de 66 pieds de large 
le coût des améliorations locales une fois faites serait de $16 à $24 
par pied linéaire, ou de $200 à $300 par maison. En limitant à douze 
le nombre des maisons qui peuvent être érigées sur chaque acre, en
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leur donnant 25 pieds de front sur une rue de 26 pieds de large, 
au lieu de 36 maisons à l’acre, avec un front de 15 pieds sur un chemin 
de 45 pieds de large, et en se dispensant de ruelles en arrière, on a 
trouvé en Angleterre qu’on pourrait obtenir presque trois fois l’espace 
autour de chaque maison sans plus grands frais par maison pour la 
construction des chemins. Ainsi la rue étroite permet à la maison 
d'avoir plus au lieu de moins d'espace d'air. Le chemin ci-dessus de 
26 pieds, consistant en 18 pieds de pavage et deux trottoirs de 4 pieds, 
est considéré comme suffisant pour les rues purement domestiques ne 
servant pas au trafic direct, et les constructions doivent toutes être 
érigées à 15 pieds en arrière de la limite de la rue, assurant ainsi une 
distance minimâ de 56 pieds entre toutes les constructions. Ceci 
est ]>our un district purement de classe ouvrière.

Ayant égard à l'importance de projeter des rues sur lesquelles 
sont érigées les logements des ouvriers, afin d’assurer la plus grande 
économie, il serait bon que les municipalités canadiennes considé
rassent si des rues domestiques plus étroites et mieux construites, et 
moins de rues avec des lots à bâtir plus profonds, accompagnés de 
règlements limitant la densité des constructions et la largeur entre les 
lignes des constructions, ne vaudraient pas mieux que les vastes chemins 
nus et ix)ussièreux et les peu profondes subdivisions qui sont le résultat 
de la présente politique. On peut se demander si les chemins devraient 
dans des circonstances quelconques être aussi étroits que 26 pieds, 
vu que la largeur par règlement dans l’Ontario est de 66 pieds, contre 
45 ilieds dans le cas ci-dessus, la réduction proportionnée serait un 
minimum de 38 pieds afin d'obtenir des résultats similaires.

Dans plusieurs petites villes et districts ruraux on fait une sorte 
de rues à meilleur marché que dans les cités, mais dans de nombreux 
autres cas l'ambition de la petite municipalité est de devenir une 
édition de poche de la cité, et d'avoir le même genre d'améliorations 
locales.

Le coût d'une rue dispendieuse de 66 pieds de large, y compris 
un égoût de 9 pouces, à Ottawa en 1916, a été de $27.50 par pied 
linéaire. Le pavage de la rue se composait d'asphalte sur une fonda
tion en l)eton de 28 pieds de large, les trottoirs étaient en ciment, 
chacun de 5 pieds de large; le reste des 28 pieds était laissé comme 
boulevard en avant des propriétés. Le prix du capital de ces amélio
rations pour les lots de 25 pieds de front a donc été de $343.75. Il 
faut ajouter à ce montant certains frais faits par la cité, et imputables 
sur tous les habitants en général, y compris le coût de faire les inter
sections ; il serait donc raisonnable d’estimer que dans le périmètre



ORGANISATION RURALE ET SON DÉVELOPPEMENT 105

d'une cité il faudrait $350 pour fournir des améliorations locales à 
un lot de 25 pieds de front sur une rue de 60 pieds. Cette somme 
serait beaucoup augmentée si tous les 66 pieds étaient pavés et s'il 
fallait construire une ruelle en arrière de la propriété ainsi que la loi 
l’exige dans les subdivisions de l'ouest. Si l’on ajoute le coût de la 
terre cela signifie que l'ouvrier doit payer de $700 à $900 pour un lot 
convenablement amélioré dans le périmètre d’une cité. Il en résulte 
que son capital est presqu’ absorbé en améliorations dispendieuses de 
rues et par la terre, lui laissant une somme totalement insuffisante 
pour la construction de sa maison. Voilà pourquoi un si grand 
nombre d’améliorations locales ne sont pas faites et qu'un si grand 
nombre de maisons doivent rester dans une condition insalubre. En 
Angleterre le coût des améliorations locales et de la terre ensemble 
ne s'élèvent pas ordinairement à plus de vingt-cinq pour cent du 
coût total du foyer domestique; sur ce continent, à cause de la com
binaison des valeurs gonflées de la terre et des améliorations locales 
dispendieuses, ces deux choses coûtent souvent plus cher que la 
maison elle-même.

Les articles de déj)enses que doit faire un ouvrier qui construit 
sa propre maison sur un lot-type dans une cité de moyenne grandeur 
au Canada et en Angleterre, respectivement, peuvent être établis 
comme suit:

Canada Angleterre
Coût d’un lot de 25x100 pieds, à Coût du lot 10x1501 pieds, à 5 l-3c

$15 le pied de front . $375 par pied = 2,500 pds. soit $134
Coût capital des améliorations Coût des améliorations locales

locales true de 66 pds.) à $8. . 200 (rue de 36 pds.) à $4 64

$575 $198
Ajouter le coût de la maison, Ajouter le coût de la maison,

soit.........................................  1,000 soit............................................... 1,377

$1.575 $1.575
La question de la différence dans le coût de la main d'œuvre 

et de la valeur de l’argent n’affecte pas le point principal démontré 
dans la comparaison ci-dessus, à savoir, que l'ouvrier anglais a dans 
ce cas plus de 50 pour cent de plus que l’ouvrier canadien à dépenser 
sur sa maison ; il paye son installation sanitaire et la massive construc
tion en briques avec ce qu’il épargne sur le coût du terrain et du dé
veloppement. L’ouvrier au Canada doit payer trop cher pour l'em
placement de sa maison et il paie soit trop cher jnnir les améliorations 
locales ou il s’en passe. Dans la majorité des cas il préfère cette 
dernière alternative, et, ce qu'il épargne ainsi, il le paie sur le coût 
supplémentaire du terrain dû au gonflement des valeurs par la 
spéculation. Des meilleurs logements à bon marché au Canada ne
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peuvent s'obtenir sans un système plus économique et de meilleurs 
plans de rues.

Chemins et espace d’air autour des constructions

Ii a été parlé d’un principe qui a souvent guidé les municipalités 
pour déterminer la largeur des chemins, à savoir, qu’il faut que le 
chemin soit large afin d’assurer un espace d’air suffisant autour des 
constructions. Dans certains districts on a décidé que les chemins 
devaient être larges afin de donner de l’air, et cependant on permet 
aux propriétaires des terrains de couvrir chaque verge de leur ter
rain disponsible avec des constructions et il y a une absence complète 
de circulation d’air sauf dans les rues. Nous avons déjà vu qu’on 
peut avoir plus d’espace d’air autour des constructions dans des rues 
étroites que dans des rues larges. Nous devons îeconnaîtrc que la 
fourniture d’espace d’air est une question entièrement séparée de 
celle de la largeur des rues, et que ceux qui érigent les constructions 
doivent fournir plus d’air. Les rues sont destinées à offrir des faci
lités à la circulation du trafic et pour accéder aux bâtiments et elles 
devraient être tracées uniquement en vue de cet objet.

La hauteur des constructions devrait avoir un certain rapport 
avec la largeur entre les constructions et dans les étendues rurales un 
type peu élevé pourrait être fixé avec avantage pour les propriétaires 
des terrains. Ceci est nécessaire non seulement pour assurer la lumi
ère et l’air, mais pour empêcher la congestion du trafic dans les ban
lieues des villes et dans le territoire rural qui les entourre. Nous 
devrions déterminer la question de la lumière et de l’air à donner aux 
constructions en fixant une distance minimâ entre toutes les con
structions sur les côtés opposés de la rue sans égard à la largeur de la 
rue elle-même, en limitant le montant de terre dans la subdivision que 
doivent occuper réellement les constructions et en exigeant un mini
mum d’angle de lumière pour toutes les fenêtres. (Voir la planche 
26). A part les cas spéciaux, où le mal des hautes constructions est 
déjà établi, aucune construction ne devrait être plus haute que 
la largeur des rues auxquelles elles font face, et les municipalités 
rurales ont au moins le pouvoir d’adopter ce type. Une pareille 
limite est amplement justifiée à tous les points de vue y compris les 
intérêts des immeubles.

Les mauvais chemins sont dispendieux à entretenir

Dans plusieurs districts ruraux et villes au Canada, où les rues 
doivent avoir 66 pieds de large, la seule forme de construction con
siste parfois à niveler le sol ou à déposer de nombreuses charges de
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SC H LM F A
SUBDIVISIONS ALTERNATIVES
iO ACRES___________ SC HL MT B 10 ACRES

Étendue—10 acres

No. de lot*—104

Grandeur moyenne 
2476.9 pds. c.

Coût estim. de la

$10,000

Coût estim. des 
rues, égoûts, 
etc.—$35,584

Coût approx, par pd. 
c. des lots— 
17.6c.

Coût moyen des 
lots améliorés— 
$438.

t-----------------

—4-------------

Etendue—10 acres

No. de lots—92

Grandeur moyenne 
—3631 pds. c.
(y compris 
l'espace ouvert)

Moyenne de front 
33.4

Coût estim. de la

$10,000

Coût estim. des 
rues, égoûts, 
etc.—$26,736

Coût appox. par pd. 
c. des lots— 
10.9c.

Coût moyen des 
lots améliorés— 
$399 (y compris 
le coût de l’es
pace ouvert)

Dwelling Houses (Detached & Semi-detached J Shewn Thus HI

Le coût de la terre est le même dans chaque projet. A, B. C et D. La différence dans les chiffres se trouve dans le coût des 
améliorations locales, selon les différents systèmes de plans. Les maisons détachées sont indiquées sur le projet A comme 
étant le type du développement dans les cités canadiennes. Dans les autres projets la plupart des maisons sont indiquées par 
paires, ce qui est un arrangement plus désirable, là où c’est practicable. Que les maisons soient seules ou par paires, cependant, 
n'a aucune portée sur le coût du développement de la terre.

Voir page 107.



SUBDIVISIONS ALTERNATIVES
Planche 30

Etendue—10 acres

No. de lots—60

Grandeur moyenne 
5786.5 pds. c.
(y compris l'es
pace ouvert;

Moyenne de front-
34

Coût estim. de la 
terre—$10,000

Coût estim. des 
rues, égoûts, 
etc.—$20.748

Coût approx, parpd. 
c. et espace 
ouvert—8.8c.

Coût moyen des 
lots améliorés— 
$512 (y compris 
le coût de l’es
pace ouvert)

SCHEME C K? ACRES SCHEME D 10 ACRES

AV»»*

PlAYCTOUNDS

* = Bftôôq
» :

c. o J» ■> o*

-I-

n r

Etendue—10 acres

No. de lots—82.

Grandeur moyen 
4162.8 pds. c. 
compris le lot 
l'école)

Moyenne de front 
32.5

Coût estim. de la 
terre—$10,000

Coût estim. des 
rues, égoûts, 
etc.—$23,533

Coût approx, par pd. 
c. des lots 9.8c.

Coût moyen des lots 
améliorés— 
$408 (y compris 
le coût du lot de 
l'école).

DweJ/iny Houses ( Detached S Semi-detached J Shown Thus

L'économie ns l'espace du chemin dans les Projets C et D augmente la grandeur moyenne du lot en sus de ce qu’on 
obtient par une iple diminution du nombre des lots. Le Projet D diffère des trois autres projets en ce qu’il représente le 
développement . la moitié d’un pâte de 20 acres et n’a pas de front sur la rue d’un côté. Les rues intérieures dans les Projets 
B and D sont dèi. férément destinées à nuire au trafic direct.

Voir page 107.
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cendres. Pendant la plus grande partie de l'année le trafic sur ces 
rues suit une seule ligne et la surface du pavage pourrait pour cet 
objet n’avoir que huit ou dix pieds de large au lieu de, disons, trente 
pieds. Dans un cas de cette espèce, le coût de l'entretien est probable
ment plus élevé qu'il le serait si les chemins avaient été construits 
comme il faut au début. Il fait combattre la boue et l'humidité au 
printemps et à l'automne, et la poussière, véhicule de maladie, en 
été. 11 y a le manque de commodités pour le cultivateur et le manu
facturier pour le transport de leurs matières premières et de leurs 
articles manufacturés et c'est souvent pour eux une question de perte 
sérieuse.

Trop de chemins dans les subdivisions

Les rues résidentielles, particulièrement à la campagne, sont non 
seulement trop larges, mais sont souvent trop nombreuses à cause de 
nos sulxlivisions trop encombrées et trop peu profondes et à cause de 
l'absence de plan. Si le plan de la terre et des rues était tracé d'une 
façon économique, on pourrait en économiser suffisamment, en com
paraison du système en vogue à présent, pour payer le terrain sup
plémentaire nécessaire pour doubler la profondeur de nos sulxlivisions 
dans une étendue suburbaine ou rurale. Avec un plan plus économi
que de développement les chemins pourraient être mieux faits, les 
jardins seraient plus grands, et l’on aurait plus d’espace pour les ter
rains de récréation; il en résulterait que le public y gagnerait en santé 
et réduirait le coût de la vie. (Planches 29 et 30).

Gros et légers chemins

Le système de hasard, de permettre aux fabriques et aux rési
dences de s'entremêler dans les étendues rurales aussi bien que dans 
les villages et les villes, sans aucun discernement, rend également dif
ficile, d’un côté, d'avoir de grandes rues larges là où elles sont néces
saires, et, d'un autre côté, d’assurer un type plus relevé de construc
tion de chemins pour donner accès aux étendues qui devraient être 
réservées aux manufactures. Les lourds camions et voitures qui se 
servent des rues dans le périmètre industriel exigent de gros 
chemins, mais, parce que nous ne réservons pas de périmètres spé
ciaux pour les manufactures et d’autres périmètres pour les résidences, 
nous devons faire no# chemins trop légers pour les fins manufacturières 
ou trop gros et dispendieux pour les fins résidentielles. Ainsi en ce qui 
concerne la largeur, la longueur et la construction des rues nous 
devons maintenir un type xtravagant parce que nous manquons de 
plan convenable de développement. C'est à cause de cela que l'on 
doute souvent de l'avantage d’avoir de larges chemins où ils sont 
nécessaires au trafic direct, sous prétexte que de très larges chemins

10
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imposent un trop lourd fardeau à la présente génération pour le 
bénéfice de la postérité. Cette prétention repose sur la supposition 
erronée que tous les chemins devraient être larges et que nous n'avons 
pas besoin de varier et réglementer leur largeur selon l'usage auquel ils 
serviront. Sous un plan convenable, les chemins ne devraient pac, 
en somme, occuper une plus grande superficie que maintentant, 
mais comme complément des étroites rues résidentielles bordées de 
jardins profonds ou d'étroites ruelles de ferme, il devrait y avoir une 
large artère principale.

Principales grandes routes artérielles 
En traçant les artères principales il est moins dispendieux et 

mieux de faire les chemins assez larges pour répondre aux besoins 
futurs. Ceci est particulièrement le cas lorsqu'on a besoin des che
mins pour les chemins de fer urbains. L'expansion des cités vers 
le territoire rural environnant est suivi du prolongement des chemins 
de fer urbains dans ce territoire, et il y a une tendence à construire des 
chemins de fer radiaux parallèles aux grandes voies publiques dans 
ces districts ruraux. Tout chemin qui est destiné plus tard à deux 
courants de trafic ordinaire, et, en outre deux lignes de chemins 
de fer urbain, devrait avoir au moins cent pieds de large, et lors
que c’est pratique, 120 pieds de large. Le chemin servant d’artère 
doit être large pour pourvoir le construire à bon marché. Un example 
de l’économie à obtenir sous ce rapport suffira. Dans la banlieue de 
Liverpool M. John Brodie, M. Inst. I.C., ingénieur de cette ville, a 
démontré qu’il pourrait élargir un chemin existant de 40 pieds de 
large à 120 pieds à peu de frais supplémentaires comparés à l'élargis
sement à 80 pieds, là où ce chemin passe dans un terrain ouvert, et 
dont on avait en partie besoin pour un chemin de fer urbain. Ses frais 
alternatifs sont calculés comme il suit, pour ces largeurs:

Élargissement à 80 pieds (Tramways pavés)

Coût du terrain, 13J vgs. à $1.25 $10.66
Ouvrages de rue, par pied linéaire 35.62
Tramways (y c >mpris le pavage) 1 verge à................... 33.75

__«ici joA_______ :ii„ S86.03= $151,430 par mille.
Cette estimation comprend le coût de la reconstruction du vieux 

chemin selon les nouveaux nivaux.
Élargissement à 120 pieds (Tramways sur l'herbe.)

Terrain pour le nouveau chemin, 13j vgs. à $1.25 $16.66
Ouvrages de rue, par pied linéaire................................. 23.39
Tramways (sur l'herbe) y compris le terrain, 1 verge à 34.16 

$130,640 par mille. $74.21
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Cette estimation ne comprend aucune altération du vieux chemin 
de 40 pieds de large, ni le terrain supplémentaire pour l'excédent des 
80 pieds de largeur.

C'est un cas spécial, sans doute, car en faisant le chemin de 
120 pieds il est possible d'épargner le coût de la reconstruction du 
chemin qui existe; mais môme à part cela, le chemin plus large ne 
dépasserait pas de beaucoup le coût du chemin plus étroit. L'écono
mie de $20,790 dans le second cas suffirait presque pour acheter les 
40 pieds supplémentaires de terre au prix de 10 cents le pied. Ce 
prix suffirait, en vue du plus grand avantage qui en résulterait pour 
les propriétaires des immeubles en ayant le chemin plus large. En 
tout cas, si ce chemin se construit dans un district rural, il est évident 
que l'on pourrait construire à meilleur marché le chemin de 120 pieds 
que le chemin de 80 pieds, parce que le coût de la terre serait lxiaucoup 
moindre et que l'économie dans la construction serait la même. 
L'économie en pavage seul due à l'installation des tramways sur l'herbe 
est de $15,000 par mille. Un autre avantage de la méthode à meilleur 
marché est que les voitures circulant sur l'herlæ font moins de bruit 
et moins de dommages aux terres agricoles et résidentielles. Des 
sections alternatives de chemins sont indiquées sur la planche 31.

Problèmes découlant incidemment du plan des chemins

Des surfaces de chemins durables doivent être adaptées au trafic 
local dans les régions agricoles, les régions manufacturières, et les 
parties résidentielles. La question complexe du problème du trafic 
moderne exige l'étude de la largeur à donner aux artères principales 
avant que des constructions ne soient érigées sur le front du chemin, 
et c'est pourquoi cette question est d'importance particulière dans les 
étendues rurales. En dépensant de l'argent pour les chemins, nous 
devons reconnaître que tout ce que nous dépensons pour avoir une 
largeur inutile et construire des chemins secondaires est autant de 
capital qu'on soustrait à l'amélioration des artères principales dont 
dépend si grandement l’ouverture du territoire agricole et pour rap
procher le marché plus près du cultivateur.

La location incommode des chemins non seulement augmente les 
frais et la difficulté de la construction, mais elle ajoute aussi au coût 
des constructions. Parce que les lots à bâtir sont si jieu profonds, 
les gens qui désirent avoir des jardins ne peuvent les obtenir à moins 
d’avoir deux fois la largeur de lot qui est nécessaire à l'usage d'une 
maison. Au lieu de suixliviser la terre de manière à leur donner de 
l'espace en arrière des maisons, elle est tracée de telle façon qu'ils 
sont ob igés d’acquérir de l’espace sur le front, avec le résultat qu'ils
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ont à payer deux fois autant pour les améliorations locales qu’il est 
réellement nécessaire. Afin d'avoir des rues droites, lorsque des 
courbes faciles seraient préférables au point de vue du trafic, les rues 
sont souvent faites dans des tranchées profondes ou sur des levées 
très hautes, et il en résulte que des lots à bâtir de valeur sont gas
pillés. Une illustration du mauvais effet de cette sorte de plan est 
donée sur la planche X qui indique des lots à bâtir à Prince Rupert, 
C.-ti.

Lorsque que nous en venons à étudier les ponts et les ponceaux 
nous avons souvent à envisager des difficultés inutiles à cause du 
manque de plans pour les lignes des chemins. Le désagrément de la 
poussière provient en grande mesure de ce qu'on fait les rues inutile
ment trop larges. Quel est celui qui a étudié les frais énormes d'en
tretien et qui n’a pas été forcé de reconnaître que la moitié de ce 
désagrément provient de l’entretien de plus de surface que la com
munauté ne peut trouver de capital pour la construction au début?

La question qu’ont à envisager les ingénieurs et les administra
teurs du pays n’est pas seulement celle d’avoir de bons chemins 
dans le sens de les bien construire, mais de s’efforcer de prévoir et 
de pourvoir d'une façon convenable au développement agricole et 
à l'expansion future de nos villes en préparant les plans de ces chemins. 
Nous voulons épargner des frais sur la longueur et la largeur inutiles 
des chemins de second ordre, tracer des routes radiales principles 
d’une largeur suffisante, et de bon alignenent et pentes, et relier ces 
routes radiales autour des villes à de bons chemins de ceinture. La 
question de la ligne droite des chemins ne peut être considérée dans 
des rues ou étendues isolées, mais c’est surtout un problème qui 
concerne la province, le comté ou la cité. Il n’est pas généralement 
pratique d’avoir des chemins en courbes dans les vieilles régions 
colonisées du Canada, à cause de notre système de plans rectangulaires, 
mais des courbes sont souvent avantageuses, si l’on pense à ne pas 
dépasser 100 verges de longueur. Il est plus important d’éviter de 
soudaines déclinaisons, des pentes raides et des points de collision que 
d’avoir des courbes faciles. Les courtes sont souvent une nécessité 
physique afin d’éviter d'enlever des quantités considérables de 
matières. De plus, nous ne devrions pas être indifférents à la valeur 
de donner quelque effet esthétique à un chemin si on peut le faire sans 
perte d’utilité. 11 faut avoir un peu égard à la beauté, à la préserva
tion des arbres et à l’effet architectural, et, comme il a été dit ailleurs, 
le soulagement du trafic n’est pas inconciliable avec le soulagement de 
l’œil. (Planche 32).
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VARIÉTÉ DE LARGEURS DE CHEMINS ET DE SECTIONS POUR CONVENIR 
AU TRAFIC.

Les sections de chemin ci-dessus indiquent la variété de la largeur des chemins projetés 
qui sera permise en vertu du Plan de Ville de Great Yarmouth en Angleterre. Les chemins 
No. 1, No. 2 et No. 3 ont chacun 100 pieds de large, et indiquent des méthodes alternatives 
de tracer une rue de trafic ayant une voie de chemin de fer urbain. Les lignes de construction 
dans chaque cas sont reculées à 40 pieds en arrière de la ligne de la rue, donnant ainsi un total 
de 180 pieds entre les maisons. On montre deux sections pour des rues résidentielles. Les 
chemins de 45 et 50 pieds ci-dessus sont d'ample largeur pour les conditions moyennes dans 
les sections résidentielles, sauf que les maisons sont reculées à 20 ou 25 pieds en arrière.

Voir page 109.



Planche 32

PLAN OF SUB DIVISION

Botaji part of the north half of Section 2K Township SO. 
I tenge *41. West of Principal Meridian

PROVINCE OF SASKATCHEWAN

3 V»,

SPÉCIMEN DE PLANED ARPENTAGE DE SITE DE VILLE.
Ce plan de rues en courbes du site de la ville de Madge-Lake, Saskatchewan, est un spécimen 

d’un système révisé employé par la Division dos Arpentages Topographiques du Ministère de 
l'Intérieur pour assurer la conformité aux contours du terrain; mais tel que dessiné, il augmente 
plûtot qu’il ne diminue le montant de terrain abandonné pour les rues et ruelles en proportion 
de l’étendue réservée aux lots à bAtir.

H j Voir page 110.
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Là où des chemins larges causent un développement épars et 
simultanément font tasser les maisons sur les lots à bâtir; et où, à 
cause du coût de la construction et de l'entretien, ils diminuent le 
montant qui peut être dépensé ix>ur assurer une construction durable 
des maisons, ils ont l'effet d’augmenter les risques d'incendie. Au 
Canada nous payons pour l'assurance et la protection contre l'incen
die de deux à trois dollars pai t^te de plus qu'on ne paie dans quelques 
pays européens. Le cultivateur aussi bien que le citadin doivent 
porter ce fardeau excessif.

Dans un rapport surtout destiné aux districts ruraux, il peut 
sembler que l'on consacre trop d'attention à la question des plans 
des chemins en ce qu'ils affectent les plans des étendues urbaines. 
C'est cependant dans les étendues rurales, où l'on adopte le système de 
plans, que se prépare tout le développement futur et, pour être effectif, 
le plan doit précéder et non pas suivre le développement. Les con
sidérations ci-dessus s'appliquent à trois catégories d’étendues dans 
le territoire rural, comme suit:—

(1) Aux étendues dans les territoires ruraux qui sont en cours 
d'utilisation ou qui seront probablement utilisées pour 
des fins de construction.

(2) Aux étendues rurales qui se trouvent près ou entre des 
centres de population.

(3) Aux sites des nouvelles villes qui grandiront probablement 
à l'avenir.

Aux municipalités rurales incombe la responsabilité du con
trôle du développement futur et des plans des chemins et rues dans 
ces trois catégories d'étendues.

CONCLUSION

Dans ce chapitre il a été prétendu entre autres choses: Que la colo
nisation plus dense des terres fertiles près des chemins de fer est néces
saire et dans l’intérêt d’une plus grande production et de meilleurs moyens 
de transports; que le prolongement futur des chemins de fer devrait être 
dirigé de manière à assurer le profitable développement des ressources 
naturelles plutôt que des profits aux entreprises de chemins de fer, comme 
premier objet; que, en termes généraux, le système des grandes routes 
et des rues au Canada a été artificiellement arrangé sans égard à aucun 
principe de dessin, d'économie, de topographie naturelle ou d'usage 
économique de la terre, bien que le progrès de la civilisation au Canada,
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comme dans tous les pays, dépende en grande partie du développement 
des bons chemins; qu'on ne peut obtenir de bons chemins à un prix raison
nable sans plans compréhensifs; que tous les chemins et rues devraient 
avoir pour objet les besoins du trafic et l'accès aux constructions et non 
pas pour fournir de l'espace d'air, ce qui devrait relever des règlements 
de construction, comme question séparée; qu’il n'est pas praticable de 
développer un bon système de grandes routes ou de rues sur la base d'une 
largeur de 66 pieds que le public est capable de payer en taxes, à moins 
d'un développement tassé de constructions sur les propriétés particu
lières; et qu’un pourcentage considérable des frais de construction des 
chemins et autres améliorations locales devrait être à la charge de ceux 
qui subdivisent la terre avant de la vendre pour bâtir afin d'empêcher la 
spéculation, et fournir un accès raisonnable aux lots à bâtir avant qu'on 
n'y construise.



CHAPITRE V

Problèmes Ruraux provenant du développement des 
terres

Spéculation agraire dans les étendues rurales. Propriétaires absents. 
L'esprit de jeu. Spéculation agraire dans l'ouest. Spéculation 
pire dans les étendues fertiles. Pourquoi les cultivateurs ont été 
indifférents. Spéculation dans d'autres pays. Problèmes des 
subdivisions à bâtir dans les étendues rurales. Nouveaux colons 
et spéculation. La spéculation paie-t-elle/ Taxation et cotisation. 
Taxation de la terre agricole dans les périmètres urbains. Taxe 
sur la valeur des améliorations dans la Grande-Bretagne. Proposi
tions de propriétés de terres en commun. Autre système de taxer 
la valeur des terres. Certaines conclusions concernant la taxe des 
terres. Défauts de l'hygiène rurale. Garder les jeunes gens sur 
la ferme. Problèmes sanitaires dans les villages de pêche et de 
mines. Villages miniers dans la Grande-Bretagne. Approvision
nement d'eau et d'égoûts dans les petites villes. Pertes économiques 
par la maladie. Administration par règlement. Manque de co
opération entre les autorités municipales. Protection contre 
l'incendie dans les étendues rurales. Feux de forêts. Sauvegarde 
contre l'incendie et règlements. Projets de développement et préven
tion des incendies. Problème de la cherté de la vie. Manque 
d'emploi et développement des terres.

Spéculation agraire dans les étendues rurales

D
ANS un pays neuf un certain montant de spéculation est 

inévitable, c'est un mal réel. Elle provoque et stimule 
l'énergie et l’entreprise qui pourraient sommeiller ; elle 

accompagne un esprit d'optimisme qui est nécessaire pour déblayer 
des sentiers vers ces régions nouvelles et surmonter les obstacles 
que le pionnier doit affronter. Des spéculateurs de la bonne espèce 
ont en grande mesure développé le Canada. Des hommes ont quitté 
les conforts de foyers raffinés dans une civilisation plus ancienne et 
se sont enfoncés dans la prairie et le bois pour y endurer des misères 
dans l'espoir d'être largement récompensés de leurs sacrifices. Ils 
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sont partis à la conquête de la nature et s'attendaient à recevoir 
les hommages et les droits que l'on accorde ordinairement au con
quérant. Mais lorsque la phase du pionnier est passée et que l’on 
commence à établir une vie sociale dans une nouvelle communauté, 
la spéculation arrive sous de nouvelles et néfastes formes. Des 
valeurs socialement créées sont gonflées et exploitées et des monopoles 
en ressources naturelles sont établis. C'est sous cette dernière forme 
que la spéculation au Canada dans ces récentes années a produit 
de déplorables résultats moraux et financiers, dans la campagne 
aussi bien que dans les villes.

Des cultivateurs, dont les terres sont contiguës aux villes, ont 
quelques fois obtenu de grands profits de ces valeurs gonflées par 
la spéculation, mais, souvent dans plus de cas, ils ont souffert de 
sérieux dommages par les effets de cette spéculation. A tout évène
ment, il n'y a aucun doute que la spéculation en lots suburbains a 
été un mal réel pour l’agriculture dans le voisinage des villes. La 
préparation des plans des périmètres suburbains des cités et des villes 
et une règlementation convenable des constructions sous des projets 
statutaires de dévelopi>ement, auraient pu empêcher ce mal. Mais 
il y a également eu une spéculation excessive en terres à ferme, comme 
telles, et ceci a été le principal facteur qui a causé l’absence des 
propriétaires et autres maux qui menacent de détruire la prospérité 
d’une grande partie du territoire agricole du Dominion. Le grand 
succès des gouvernements fédéral et provincial en augmentant la 
population du pays dans ces douze dernières années a été rendu 
futile par la spéculation qui a suivi la colonisation et arrêté le dévelop
pement de la terre.

Propriétaires absents

L'absence de propriétaires au Canada fait beaucoup plus de 
dommage au pays qu'un même degré d’absence de propriétaires dans 
des vieux pays de propriétaires terriens comme l'Angleterre. Dans ce 
dernier cas, le propriétaire absent conserve ordinairement un intérêt 
de société ou de famille dans sa propriété; et s'il a les moyens de la 
maintenir en bon état il le fait, et comme il compte en grande mesure 
pour vivre sur les revenus qu'il en retire, il fait en sorte d’y garder 
un représentant pour maintenir de bonnes relations avec les locataires 
et entretenir les bâtiments de la ferme ainsi que les améliorations 
en bon état. Dans toutes circonstances, il y a toujours le locataire 
pour cultiver la terre et la faire produire. Au Canada, il y a très 
peu de cas dans lesquels les traditions de famille forment un lien 
entre le propriétaire et la terre, et l’absence de tout système général
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de location signifie souvent que lorsque la terre appartient à un 
absent elle n'est pas cultivée du tout. Les terres vacantes tenues par 
les spéculateurs augmentent beaucoup les inconvénients et le manque 
de chances qui contribuent tant à faire quitter la terre par le colon. 
La taxation des terres vacantes n'a pas été, jusqu'à présent, suffisante 
pour arrêter le mal.

La rétention de vastes étendues de terres vacantes pour la 
spéculation a toujours pour résultat de gonfler les valeurs des fermes 
améliorées d'un accès facile aux moyens de transports, parce que 
le territoire vacant forme tampon entre la terre améliorée et les 
étendues que pourraient prendre de nouveaux colons. A cause de 
la spéculation, des fermes améliorées dans de bons districts aux 
Etats-Unis et au Canada sont souvent trop dispendieuses pour per
mettre aux acheteurs de faire des profits équivalents après avoir 
alloué un intérêt raisonnable sur le capital placé.

Lorsque le prix de la terre est élevé, les frais d'hypothèque et 
d'intérêt doivent aussi être élevés. Les cultivateurs devraient 
s'unir non seulement pour obtenir de leurs gouvernments de meil
leures facilités de crédit, mais pour éliminer les valeurs de spéculation 
sur les terres à fermes qui les empêchent de donner de bonnes garanties 
aux particuliers qui veulent faire des placements. Lorsque l’on 
paie des prix excessifs pour la terre c'est autant de capital soustrait 
à un usage productif. Une des grandes causes pour lesquelles la 
culture n'est pas profitable est que la moyenne des cultivateurs n’a 
pas assez de fonds de roulement; et lorsqu’il est obligé d’emprunter 
de l'argent il doit payer un taux d’intérêt trop élevé. La propriété 
privée doit s’appuyer sur un capital à bon marché afin de faire les 
améliorations qui permettent de faire un usage économique de la 
terre; mais le capital ne peut être attiré que par une saine évaluation 
de la terre.

L'esprit de jeu

Il y a des formes de spéculation qui ne se rattachent pas directe
ment à la culture elle-même, mais qui poursuivent le cultivateur 
et lui prennent ses économies durement gagnées pour soutenir quel
que entreprise financière insensée. Monseigneur Choquette, dans 
un article lu à la septième réunion annuelle de la Commission de 
Conservation a fortement condamné les appâts que l’on permet 
d’offrir au cultivateur dans les régions les plus éloignées dans les 
districts ruraux, et qui ont pour résultats que les cultivateurs échan
gent leurs terres "contre un chiffon de papier qui leur garantit la 
propriété soit d’un pouce de terrain soit d’une once d’argent." Voici
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un aspect du problème de la spéculation qui est plutôt en dehors 
de l'objet de ce rapport, mais il démontre les vastes ramifications 
de l'esprit de jeu qui fait tant de tort à l'agriculture et contre lequel 
le cultivateur veut se faire protéger par la législation.

Spéculation agraire dans l'Ouest

Dans une allocution prononcée à Winnipeg le 18 décembre 
1916, Sir James Aikins, le Lieutenant gouverneur du Manitoba, a 
dit que sur environ 100,000,000 d’acres de terres arables, accordées 
aux homesteaders, aux compagnies de chemins de fer, à la compagnie 
de la Baie d’Hudson, et autres intérêts particuliers, un tiers seule
ment sert à la production.

La partie suivante de cette allocution est citée * comme 
une représentation exacte des faits relatifs à ce problème et de leur 
portée sur la spéculation.

"Laissez-moi vous donner les chiffres suivants:—
"A la date du 30 septembre 1916. La superficie accordée à 

titre de homestead est de 51,012,550 acres. Les homesteads mili
taires, les préemptions et les homesteads achetés ont porté ce chiffre 
à 62,775,510. Le relevé suivant indique une estimation des sur
faces ensemencées dans les trois provinces des Prairies en 1916, 
d’après le Census and Statistics Monthly, du ministère du Commerce :

Juillet 1916:
Blé...........
Avoine.
Orge.........
Autres....

Acres
10,493.200
6,283,000

936,000
487,290

Total d'acres........................................................... 18,199,490
"Pour une culture convenable, une partie de la terre cultivée 

devrait se reposer ; allouez donc un tiers de plus laissé en friche, 
formant un total de 24,265,000. Ajoutez un tiers de plus du dernier 
total d’acres pour les pâturages formant un total de 32,354,000 
acres.f

. "Pouvez-vous évaluer la perte subie par les Provinces des 
Prairies à raison du non-usage de plus de 30,000.000 d’acres des 
meilleures terres spécifiquement accordées à des personnes pour la 
résidence et la culture? Ce n'est pas tout au sujet de ce régime 
erronné, car la Couronne a aliéné d’autres terres :

• The Credit Men's Journal.—Février, 1917. 
t Voir aussi la planche 2.
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Acres
Chemins de fer, compagnie de la Baie d’Hudson,

et ventes de terres des écoles........................ 36,647,990
Ventes, concessions spéciales et aux métis..........  7,129,066
Terres minières vendues....................................... 101,701
Police à cheval, etc............................................... 33,078

43,911,841
Moins les terres minières de la Cie. B. H............  6,881,601

37,030,240
“Total, sans compter les terres minières de la compagnie de la 

Baie d'Hudson, 99,805,750 acres. Sur cette terre arable dans les 
trois provinces concédée en pleine propriété, seulement environ 
32,354,000 acres servi-nt à la culture,—moins d’un tiers des terres 
concédées.

“Le Manitoba et tous ses habitants devraient reconnaître le 
fait que la pleine occupation de la terre est la principale de toutes 
ses questions économiques.

“Le môme dommage résulte de l'accaparement par les spécula
teurs de nos autres ressources naturelles—par exemple, nos forces 
hydrauliques, régions minières, minéraux, droits de pôche et autres 
semblables. Assurément, ces ressources naturelles étaient destinées 
à profiter au peuple du Manitoba, et non pas aux gens qui résident 
ailleurs ou aux spéculateurs. Si les particuliers n'ont pas le capital 
qu'il faut pour les développer sous le contrôle du gouvernement, ce 
dernier, représentant le peuple, a le capital et recevra l'appui du 
public s’il prend possession de ces terres et les utilise pour notre 
avantage. Je ne demande pas que les provinces de l’ouest renoncent 
aux subventions fédérales accordées au lieu de ressources naturelles, 
mais le gouvernement ne pourrait-il pas acquérir celles qui sont 
trouvées utiles, comme le ferait une entreprise particulière ou des 
spéculateurs, et ainsi les garder et les administrer pour le peuple. 
Les gens sur nos fermes ont besoin de charbon à bon marché, de force à 
bon marché pour les besoins de la ferme et de poisson à bon marché. 
Ceci contribuerait non seulement au confort mais au profit sur la 
ferme."

En commantant la déclaration qui précède, le Toronto Mail 
and Empire, préconise l'augmentation de la taxe sur la terre laissée 
vacante dans les provinces de l'ouest, et termine en disant:

“L'ancienne idée prévalant dans l'ouest de devenir riche en 
vendant des terres a disparu. Le capital qui vient simplement pour 
soustraire les terres à la production est, une perte, non un gain, car 
la production est la seule chose qui compte maintenant. Le courage 
et la fidélité au plus grand bien du pays comme ensemble sont néces
saires à la solution des grandes questions des terres."
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Spéculation pire dans les étendues fertiles

Le plus fréquemment c'est la bonne terre qui se trouve près 
des chemins de fer que les spéculateurs détiennent, ce qui fait que 
ceux qui se servent de la terre doivent payer des prix excessifs ou 
s’en aller sur des terres plus pauvres dans des régions plus éloignées, 
ce qui produit les sortes de maux qui ont fait tant de tort à l’Irlande 
avant la mise en vigueur des Lands Purchase Acts. L’espèce de 
spéculation agraire qui a fait tant de tort dans les provinces de l’ouest 
a ruiné toutes les plus fertiles régions du Canada. Partout où la 
terre a été la plus productive et a été la plus propre à développer 
l’énergie et l’esprit d’entreprise de l'homme, la fièvre paralysante 
de la spéculation a laissé ses empreintes les plus profondes. Les 
riches terres fruitières de l’Ontario, de la Colombie-Britannique et 
de la Nouvelle-Ecosse* ont souffert, aussi bien que les terres à blé 
de l’ouest.

Les prix de vente ont été majorés bien au delà de la valeur réelle 
et des profits considérables ont été faits au détriment de l’industrie 
agricole. Une large part de ces profits est tombée dans la bourse 
d’hommes qui ont quitté le pays ou qui sont allés vivre dans les 
villes, et ceux qui ont souffert le plus ont été ceux qui sont restés 
sur la terre. Ils restent pour payer l'intérêt sur une capitalisation 
excessive et des taxes sur une cotisation excessive.

Aucun pays qui permet à la spéculation de créer de hautes 
valeurs de terres ne peut prospérer. Lorsque la valeur de la terre 
est augmentée comme résultat d'une dépense de capital pour des 
améliorations, cette augmentation est une forme de richesse, mais 
lorsqu'elle est le résultat de l"'engoûment” et de la spéculation 
c’est une taxe sur l'industrie. La valeur réelle que donnent aux 
terres les améliorations, e.g. par la construction de chemins peut 
être beaucoup plus forte que le coût des améliorations—cependant le 
propriétaire terrien qui fait les améliorations a droit à la pleine 
augmentation ainsi donnée à la valeur de la terre et non pas seule
ment au remboursement de son argent. Non seulement il y a droit, 
mais, si et quand il vend sa terre à sa pleine valeur et quitte le pays, 
il n’enlève pas plus qu’il n’a produit. Jusqu’à ce point-là l’entre
prise individuelle et la spéculation produisent de la richesse. Au 
delà de ce point lorsque le prix de la terre est augmenté par le jeu,

* “Nous ne pouvons vivre de la spéculation agraire. Les profits en sont 
éphémères et visionnaires. Nous devons envisager la vraie réalité et utiliser notre 
richesse pour de bons motifs. De toutes nos ressources naturelles, la terre est la

Elus prolifique, et cependant c’est celle dont on s'occupe le moins. Notre pro
ie me terrien est au temps présent le plus mal organisé de tous nos problèmes." 

Rapport du Secrétaire des Industries et de l'Immigration, Nouvelle-Ecosse, 1915.
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l’augmentation est fictive et représente une taxe sur l'industrie— 
soit agricole soit manufacturière.

Pourquoi les cultivateurs ont été indifférents

IvC fait que la plupart des cultivateurs sont propriétaires de leur 
terre a rendu difficile de leur faire voir la folie de la spéculation. 
En réalité, comme la spéculation fait monter la valeur de la terre, 
elle parait, à première vue, aider le cultivateur en donnant une valeur 
de vente plus élevée à sa propriété. Puis il y a de nombreux cas 
dans lesquels des cultivateurs ont faits des gains considérables par 
la spéculation agraire. Ces choses sont connues et largement an
noncées. Ce qui n’est pas aussi bien connu et n’est guère annoncé, 
c’est le dommage irréparable dont souffre l’industrie de l'agriculture 
dans son ensemble. Que les cultivateurs soient propriétaires ou 
locataires ils doivent porter au débit de leur propriété le coût du 
capital qu'ils y ont placé. Si un cultivateur est propriétaire de sa 
ferme il lui faut payer l’intérêt sur l’hypothèque, ou bien il doit 
porter au crédit de son propre capital l'intérêt au lieu de la rente 
payée par un locataire. Dans un sens économique il y a “rente” 
même si le propriétaire et l'usager de la terre sont la même personne. 
De hautes valeurs de terre signifient “rente" pour le cultivateur ou 
l'usager, qu'il soit propriétaire ou locataire.

Spéculation dans d'autres pays

Dans les autres pays neufs la spéculation agraire donne des 
résultats semblables à ceux qu’elle produit au Canada. En Australie 
et aux Etats-Unis les plaintes sont les mêmes relativement aux terres 
vacantes près des chemins de fer, au manque de colonisation dense 
et à l'absence des propriétaires. Le président de l’Association des 
Arpenteurs des Terres en Australie, dans un document public, dit 
qu'il y a de vastes étendues de bonnes terres appartenant à des par
ticuliers et contiguës à des lignes de chemins de fer existantes, que 
l’Etat pourrait acquérir, et qui sont éminemment propres à une dense 
colonisation. Il condamne le système qui a permis la possession de 
ces vastes étendues de terres qui ne servent pas au plus grand avantage 
de tous et que ont eu pour résultat de montrer des morceaux isolés 
sous culture, séparés par d'immenses étendues intermédiaires de 
terres en friche.

Il est bien connu que la spéculation agraire et la possession de 
vastes étendues de terres vacantes par des corporations particulières 
causent des maux graves aux Etats-Unis. La valeur des terres
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aux Etats-Unis en 1910 était fixée à $32.40 l'acre, comparé à $15.75 
en 1900.*

M. Ethelbert Stewart, le statisticien en chef du bureau des 
statistiques de Travail, ministère du Travail, en rendant témoignage 
devant un comité sur le Travail en juin 1916, dit :

‘Dans mon propre état, par exemple, on demande un loyer de 
$12 à $14 l’acre. La terre achetée du gouvernement par les présents 
propriétaires à $1.25 l'acre se loue maintenant $10 l’acre. La terre

§ui se vendait-là il y a quelques années—il me semble que c’est peu 
'années; il y a 35 ans—à $50 l’acre vaut maintenant $240 l'acre 

et avec tout l’ouvrage que j’ai fait sur cette terre à $50, je ne pourrais 
purger l’hypothèque. Vous ne pouvez espérer que des hommes 
retourneront à la terre dans les présentes conditions, et vous ne 
pouvez vous attendre à ce qu’ils y restent dans les conditions qui 
existent aujourd’hui."

La croissance des propriétaires absents qui accompagne la 
spéculation est démontrée par l’augmentation des prises à bail. 
D'après les chiffres du recensement, il y avait 37 fennes occupées 
par des locataires sur chaque 100 fermes dans les Etats-Unis en 1910 
comparé à 28 en 1890.

L'espèce de prise à bail créée par le système des Etats-Unis 
parait socialement et économiquement n’être pas saine. Le Commis
saire des Relations industrielles dit dans son rapport de 1915:

"Mal logés, mal nourris, sans éducation et sans espoir, ces loca
taires continuent d'année en année à gagner maigrement leur vie, se 
déplaçant fréquemment d’une ferme à l'autre dans l’espoir qu'il arrivera 
quelque chose."

Nous voyons ici la curieuse anomalie d’une pauvreté croissante 
parmi des cultivateurs à côté d’une augmentation dans la valeur des 
fermes. Il y a beaucoup à dire en faveur de la location lorsque le 
locataire possède en vertu d’un bail direct du gouvernement, mais 
la location sous un système de propriété par un spéculateur ou un 
absent est insoutenable.

Dans la banlieue des cités dans les Etats-Unis les conditions 
les plus malsaines résultent du système de la spéculation dans les 
subdivisions suburbaines et du manque de contrôle convenable sur 
le développement.

M. Nelson P. Lewis, Ingénieur en chef du Board of Estimate and 
Apportionment of New York City, parle des abords disgracieux des

* Monthly Crop Report, Départment de l'Agriculture des Etats-Unis, 15 avril 
1916.
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cités américaines dans son livre sur “The Planning of th« Modem 
CityIl dit:

“Des groupes hideux de maisons à bon marché sont très en évi
dence dans leurs banlieues. C'est un contraste remarquable avce 
la manière dont les villes de l’Europe continentale progressent solide
ment dans la campagne environnante, un bloc à la fois. I.a con
struction finit abruptement et au delà du dernier bloc développé 
se trouve la rase campagne, de sorte que les villes paraissent plus 
compactes.”

M. Lewis aurait pu ajouter que les terres immédiatement con
tiguës aux blocs développés sont, règle générale, en Europe, inten
sivement cultivées—en contraste avec les lots vacants inutilisés 
dans les banlieues américaines.

La manière de disposer des terres publiques dans les Etats- 
Unis est largement responsable de la néfaste spéculation. Parlant 
de la disposition des terres publiques dans les Etats-Unis, M. Albert 
B. Hart écrit:*

“L’accapareur de terre, dans la plupart des cas, profite simple
ment des chances qu'un système défectueux a mis à la portée d’hommes 
rusés, prévoyants ou sans scrupules. La difficulté ne se trouve pas 
dans le Bureau des Terres, qui, en dépit de complications embarras
santes, s’est fortement efforcé de protéger nos terres. La faute 
retombe sur le Congrès des Etats-Unis qui a le pouvoir mais non la 
volonté, de corriger les défauts notoires de notre système. En 
remontant encore plus loin, la faute se trouve chez les libres citoyens 
de la république, qui ont été trop occupés pour insister sur l'éta
blissement d'une politique agraire compréhensible, pourvoyant à 
la disposition de toutes les classes de terres publiques.”

La politique agraire du Canada a largement suivi le “système 
défectueux” des Etats-Unis, avec les mômes résultats dommageables.

La politique erronnée d'accorder de vastes étendues du domaine 
public dans les Etats-Unis à des compagnies de chemins de fer fait 
que l'on étudie la question de savoir comment certaines parties de 
ces étendues pourraient être restituées à l’usage public. Le Se
crétaire du Travail, dans son rapport annuel, dit:

"Par une récente décision de la Cour Suprême, le Congrès aura 
bientôt le pouvoir, et sera obligé de traiter avec les chemins de fer 
ayant des concessions de terres sur les termes auxquels de vastes 
étendues de ce domaine ci-devant accordées pourront être remises.”

• Quarterly Journal of Economies, Vol. 1, pp. 169-261.
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Problèmes des subdivisions à bâtir dans i étendues
RURALES

Les mauvaises conditions sanitaires dans les banlieues des villes 
ainsi que dans le territoire rural adjacent, qui sont typiques dans 
les cités américaines et canadiennes, sont en grande mesure le résultat 
de la spéculation dans les subdivisions urbaines.

La subdivision des terres en lots à bâtir durant les périodes 
d'engoûment s'étend dans la campagne autour des cités sur un rayon 
de trois à dix milles ou plus en dehors des limites de la cité. Un 
diagramme d’Ottawa et de Hull indiqué sur la carte 1* montre 
l'étendue de cette subdivision autour de deux cités qui ont 123,000 
habitants.

Il montre que les présentes cités occuperaient cinq milles carrés 
si la densité était de quarante personnes à l’acre. Selon une esti
mation libérale, la population de ces deux citiés s'augmentera jusqu’à 
350,000 en 50 ans ou plus, et un périmètre de quinze milles carrés 
suffira à cette population ultime, avec une densité de 40 j>ersonnes 
à l'acre. Mais l'étendue subdivisée indiquée sur le diagramme est 
de 65 milles carrés de territoire, dont une faible portion seulement 
sera probablement requise pour la construction graduelle après 50 
ans. Vi grande partie de ces 65 milles carrés (41,600 acres) reste 
inoccui v et inculte parce qu'ils sont divisés en petits lots à bâtir 
et a: artiennent à des absents dont le seul intérêt est d'obtenir 
par spéculation, des profits qui, dans les circonstances, ne se réali
té t vraisemblablement pas. Même cette partie de l'étendue 
subdivisée qui appartient encore aux cultivateurs n’est pas con
venablement cultivée à cause de l'espoir erronné qu’elle sera prise 
pour la construction dans un avenir rapproché, malgré qu'il y ait 
50 sur ces 65 milles carrés qui ne seront probablement pas requis 
pour cet objet. Cette terre se trouve près du marché et une grande 
proportion se compose d'excellente terre à ferme. Dans l’intervalle 
les engrais de la cité sont gaspillés, le prix des v ivres augmente grande
ment et les produits ordinaires de la ferme dépassent presque les 
moyens du pauvre. Le cas d'Ottawa est typique de toute grande 
ville au Canada. Pour remédier à ces conditions on cherche une 
solution en essayant de contrôler artificiellement la distribution et 
de cultiver quelques acres de lots vacants.

La planche XI montre un exemple de deux portions de terre 
autour d'Ottawa et de Woodstock, l’une montrant des terres in-

• Voir aussi lu dessin No. 20 dans le Rapport de la Ottawa Federal Plan Com
mission, 1915.
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le rapport de la Commission Fédérale d’Aménagement.
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occupées avec quelques constructions éparses et l'autre montrant 
la terre utilisée comme jardin maraîcher. Cette dernière condition 
est l'exception tandis qu'elle devrait être la règle. La planche XII 
montre une terre qui est subdivisée jusqu’à dix milles de Toronto, 
au milieu de la campagne.* Des fermes toutes entières dans ce 
voisinage ont été détruites et les propriétaires des cabanes éparses 
luttent pour s'acquitter des versements dus sur leurs propriétés.

En conséquence de conditions comme celles-ci de vastes éten
dues de terre les plus proches de nos grandes cités sont soui-traites 
à la production, les fermes sont rendues inutiles, étant morcelées 
en petits lots, ou occupées par de petites cabanes ou appartiennent 
à des propriétaires inconnus; le service sanitaire ne peut être fourni 
parce que les constructions sont trop éparses, les autorités des town
ships perdent plutôt qu'ils ne gagnent en revenu, les ouvriers qui 
construisent doivent parcourrir de longues distances pour se rendre 
à leur ouvrage, les enfants sont trop loin des écoles, des milliers de 
lots vacants le plus près de la cité sont inoccupés et dans certains 
cas tout le voisinage est paralysé.

Dans trois cités de l’Ouest du Canada, il y a une moyenne de 
moins de trois personnes par acre dans les limites de la cité. Une 
saine et économique densité de population serait de douze à quinze 
fois ce nombre, mais même avec les trois à l'acre il y a encombre
ment dans certains endroits. Dans ces mêmes cités le nombre de 
lots vacants est évalué à une moyenne de 84 pour cent de ceux qui 
sont subdivisés. Au taux de quarante personnes à l’acre ces cités 
occuperaient ensemble une superficie de 4,500 acres pour le total 
de leur population. Ceci étant le sixième de la superficie totale 
subdivisée et partiellement améliorée, nous avons dans ces trois cités 
seules, 21,500 acres largement soustraits à l’agriculture à proximité 
immédiate du marché, payant des taxes sur une valeur de construc
tion qu'ils ne possèdent pas, et créant une charge sur toute la popu
lation qui réside dans le voisinage. En outre de ces 21,500 acres, 
il y a deux ou trois foist autant de terre à ferme dans et immédiate
ment avoisinant les limites de la cité, qui n’est pas suffisamment 
cultivée parce que les cultivateurs espèrent pouvoir vendre leurs 
terres pour des subdivisions à bâtir. Cet état d'affaires a de sérieux 
effets pour les cités elles-mêmes dont il sera parlé dans le rapport 
urbain, mais il y a aussi les déplorables effets de réduire la production 
sur des étendues dont on pourrait faire un usage économique comme 
terres agricoles.

• Voir Carte No. 2.
t Les superficies réelles des cités ci-dessus sont de plus de 74,000 acres.
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Nouveaux colons et spéculation

La spéculation agraire stimule les sortes de tendences que nous 
voulons supprimer dans une nouvelle population. Il faut aider la 
moyenne des immigrants à devenir des citoyens permanents—à 
leur faire considérer le Canada comme leur pays d'adoption et non 
comme un endroit de résidence provisoire. L'immigrant peut venir 
avec l'idée de faire de l'argent et de retourner ensuite dans son pays 
natal; mais, dans l'un et autre cas, l'influence de son entourage et 
non pas ses idéals ou intentions primitifs, déterminera tout proba
blement scs actions futures.

Dans ces récentes années la fièvre de la spéculation agraire 
a été la première influence qu’il a ressentie dans sa vie sociale; elle 
a encouragé sa disposition à se déplacer et à ne pas s'établir. Il 
trouve que les spéculateurs agraires paraissent faire de l'argent sans 
efforts et que les cultivateurs luttent pour boucler leurs affaires, 
malgré les avantages naturels du sol et du climat. S'il prend une 
ferme près d’une ville il se trouve séparé du marché par de vastes 
étendues de terre qui ont produit des profits pour le spéculateur sans 
efforts et q ‘ ent vacantes et inutilisées. 11 est éloigné de toutes 
relations sociales et des facilités de coopération et d’éducation, 
surtout à cause de la spéculation. Dans un pareil voisinage, peut- 
on s’attendre à ce qu’un homme s’établisse et devienne un producteur 
industrieux et un citoyen satisfait?

La spéculation paie-t-elle?

Mais on a tort de présumer que la moyenne des spéculateurs 
fait réellement de l’argent. Ce qu’il fait dans les temps d’engoue
ment, il le perd ordinairement dans les temps de marasme—sauf 
dans quelques cas exceptionnellement chanceux. La perte dans les 
opérations en immeubles, due aux méthodes dispendieuses néces
sairement employées pour mettre de force sur le marché plus de 
terre qu'il ne faut, à l'accumulation des frais d'intérêt composé sur 
le capital placé, à la perte des dépôts et au gaspillage en améliora
tions locales, aux paiements sur l'argent emprunté, etc., doivent 
dans bien des cas absorber tous les profits réalisés—bien qu’ils parais
sent importants lorsqu’on ne regarde qu’un seul côté du bilan. Nous 
avons ainsi les grandes pertes monétaires de ceux du public en général 
qui ont acheté des lots, la perte en production due aux terres laissées 
vacantes, et comme règle, aucun bénéfice pour le spéculateur. 
Heureusement les grandes corporations comme les compagnies de 
chemins de fer du Canada ainsi que les principaux hommes^de la

VV
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Bourse immobilière d'Amérique réalisent ce fait, et il y a une tendence 
croissante d’encourager la préparation de projets de plans et de 
développement qui mette fin aux formes néfastes de la spéculation. 
Au Canada, plus qu'aux Etats-Unis, nous avons besoin du capital 
extérieur, et, si nous devons l'obtenir, nous dei'ons rétablir la confiance 
dans les placements immobiliers et dans la solidité économique de nos 
méthodes.

Taxation et Cotisation

La question de la taxation des terres et de leur cotisation au 
Canada devraient être traitées dans un rapport séparé, et on ne 
peut y référer que brièvement ici.

D'importants problèmes de taxation se soulèvent relativement 
à la subdivision des terres rurales, pour accommoder ce qui est en 
grande mesure un débordement forcé de population urbaine vers 
le territoire rural pour convenir aux projets des spéculateurs. Dans 
la Grande-Bretagne, la terre est taxée à 50 pour cent de sa valeur 
annuelle nette pour les fins agricoles contre une taxe de 100 pour 
cent de sa valeur annuelle nette si elle sert à des résidences particu
lières. On prétend que la terre employée par le fermier fait autant 
partie de son fonds de commerce que ses bêtes à cornes et ses instru
ments aratoires et qu'il ne devrait pas être appelé à payer une aussi 
forte taxe sur une ferme valant, disons, $500—par année—lorsque son 
revenu ne dépasse probablement pas $500—que l'homme qui occupe 
une maison valant $500 par année et dont le revenu peut être évalué 
à dix fois ce montant. On peut raisonnablement demander pour
quoi le cultivateur qui gagne peut-être $500 par année de revenu 
net devrait payer autant de taxes sur sa propriété que le résident 
suburbain qui gagne $5,000 par année—même si leurs propriétés sont 
de même valeur? Quelle que soit la légitimité du système britan
nique, sous un système de location, il démontre un effort pour ajuster 
la taxe de manière à aider le producteur.

En évaluant la terre au Canada, on devrait avoir plus égard 
à la capacité productrice de revenu de la terre et moins à ce qu'on 
appelle la valeur “en perspective” qui, dans la majorité des cas ne 
se réalise jamais. Lorsque l'argent vaut six pour cent la ferme 
moyenne ne vaut qu'un achat de 16j ans de la valeur du loyer annuel, 
e. g. si une ferme vaut $10 l’acre par année et si le taux d'intérêt sur 
un placement, avec une bonne garantie est de six pour cent, il serait 
sage de payer l’achat de 16J années de loyer à $10, savoir. $105 
l’acre, pour cette ferme; juste comme lorsqu’on achète une ferme,
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disons, à $165 l’acre elle devrait valoir un loyer net d'environ $10 
l'acre pour le locataire.

De la même manière, lorsqu'on achète une maison et un lot, 
le prix payé devrait être basé sur la nature productrice de revenu du 
placement, et, dans la moyenne des cas, lorsque la terre est mise à 
son plein usage, elle ne devrait pas dépasser un achat de vingt années 
de loyer net; ce loyer étant établi après avoir déduit tous les dé
boursés (taxes, etc.) ainsi qu'une somme pour les réparations suffi
santes pour former de dix à quinze pour cent du loyer brut.

Quelque difficile qu'il paraisse de réduire les valeurs au Canada 
à une base de production de revenu, ce n'est que la spéculation 
effrénée et les théories erronnées de la cotisation de la valeur des 
terres qui ont causé les difficultés de la chose. Lorsque les coti
sations sont établies par des évaluateurs compétents sur une base 
scientifique les vendeurs et acheteurs d'immeubles obtiendront 
beaucoup de renseignements nécessaires dans leurs transactions. 
Dans les endroits où la terre est cotisée selon quelque rapport défini 
avec sa valeur productrice de revenu, en tenant compte de l’objet 
auquel elle est le mieux adaptée, les arrérages de taxes sont presqu’ 
inconnus, les placements sur immeubles deviennent aussi sûrs que 
les placements en obligations de cités, les principales sources de 
capital à bon marché ne sont plus coupées aux propriétaires de la 
terre, les terres vacantes suburbaines sont cultivées et les taxes sont 
payées selon la capacité de les payer. En temps normal un acheteur 
d’un lot amélioré en Angleterre peut emprunter les deux tiers, et 
dans certains cas une plus forte proportion du prix réel d'achat de 
la terre et des améliorations à 4 ou A\ pour cent. On peut ordinaire
ment acheter une pareille terre à un chiffre approximatif de sa valeur 
réelle comme placement produisant un revenu et la cotisation locale 
est basée sur la valeur annuelle du loyer.

Lorsqu'il y a spéculation, elle devrait être soumise à une forte aug
mentation de taxe à l'époque du transfert de la terre; taxe qui agirait 
comme un préventif de la spéculation et comme moyen d'obtenir pour la 
communauté autant que possible de la valeur qui est socialement créée. 
Un revenu ordinaire devrait être obtenu des taxes prélevées sur la valeur 
réelle de la terre comme placement produisant un revenu et un rôle de 
cotisation préparé sur cette base serait un guide pour les acheteurs et 
les créanciers hypothécaires.

Dans/les conditions présentes le revenu retiré de la taxe locale 
n'est probablement pas plus fort que celui qu'on retirerait sur la base 
ci-dessus, puisqu’une large proportion de la valeur des immeubles
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échappe aujourd’hui à la taxe. Un impôt basé sur des valeurs 
gonflées aide à maintenir ces valeurs, est coûteux à percevoir et est 
incertain.

Les inégalités résultant du présent système sont illustrées dans 
le tableau suivant indiquant les valeurs cotisées et les valeurs réelles 
dans certaines étendues rurales de l'Ontario, les valeurs cotisées 
étant tirées du rôle de cotisation et les valeurs marchandes étant 
inférieures au prix auquel la terre a été achetée ou peut être achetée:

de la

cotisée

cotisée marchande
approxi-

Pourcentage 
approximatif 
île la valeur 
marchande 

cotisée

(1) 212 acres, terre à ferme........ |8,810 $11 60 11,000 4 1 %
(2) 15 acres, terre à bât ir............ 16,600 1.100 00 1,100 KM) ‘
(3) 10 acres..................................... 2,000 200 (NI 2.INNI 10 "
(4) 3,300 pieds carrés. . 450 5,040 00 5,940 100 “
(5) 6,000 pieds carrés. . . 600 4,350 00 4,856 100 “
(6) 19 acres....................................... 5,600 280 40 5,(WM) 5.7 "

Dans un des cas ci-dessus une propriété est évaluée à $5,000 
pour un objet et $78,000 pour un autre objet. Si, sur la base de 
l'évaluation plus bass* les taxes étaient imposées entièrement sur 
les valeurs de la terre cela ne ferait aucune différence pour la taxe, 
puisque la valeur marchande de c seule est beaucoup plus
élevée que la présente valeur cotisée sur toute la propriété. Les 
cultivateurs dans les comtés où sont situées les propriétés ci-dessus 
non seulement ne reçoivent aucun soulagement en taxe, en com
paraison du possesseur d’une propriété de résidence, mais ils payent 
probablement des taxes sur 100 pour cent de la valeur de leurs fermes 
tandis que les propriétaires de résidences et les marchands d’im
meubles dans ces districts paient sur moins de cinq pour cent de 
leur valeur réelle.

Il faut un changement dans le système de cotisation, y compris 
l’établissement d'un type, dans chaque province. La nomination 
d’évaluateurs compétents et exercés, qui comprennent les principes 
de l’évaluation des terres, avec des tribunaux d’experts pour juger 
les appels, doit précéder toute réforme de taxation, et est nécessaire 
comme moyen d'aider l'agriculture et de mettre fin à la nuisible 
spéculation.

Les agents d'immeubles ne sont pas de bons évaluateurs, et leur 
expérience nuit plutôt qu’elle n'aide au sain jugement, tandis que

ZZ
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les cours de justice sont incompétentes à décider des appels sur des 
questions purement économiques qui exigent un entrainement 
scientifique sur les principes de l'évaluation. Il faut environ dix 
ans d'entrainement spécial dans les principes et la pratique de l'éva
luation des terres pour faire un bon évaluateur de terre dans la Grande- 
Bretagne, bien que le système de taxation des terres dans ce pays 
n’ait pas été jusqu’à présent basé sur la valeur capitale des terres 
en grande mesure quelconque. L’évaluateur des terres au Canada 
devrait être entraîné et protégé en quelque sorte comme l’arpenteur 
des terres ; de fait, la méthode convenable serait de faire évaluer 
la terre par l’arpenteur, après qu’il aurait reçu un entrainement 
spécial en évaluation.

Les gens qui achètent une terre pour leur usage devraient être 
sauvegardés contre leur propre ignorence naturelle d’une affaire 
dont la détermination exige beaucoup d’habileté et beaucoup d’ex
périence et aussi contre les fausses représentations. Cette sauve
garde devrait prendre la forme d'un rôle de cotisation préparé par 
des personnes qualifiées.

Tout le système de taxation pour des fins locales dans l’Ontario, 
et en général dans tout le Canada, est basé sur le présent système 
d’évaluation, qui, ainsi qu’on l’a démontré, est si absurde que la 
terre dans certains districts est évaluée pour la cotisation pour un 
objet à quinze ou vingt fois sa valeur déclarée pour d’autres objets— 
les deux valeurs étant attestées sous serment par les cotisateurs 
comme étant la valeur marchande de la terre.

Le système d’évaluation publique encourage le jeu sur les im
meubles, tandis qu’elle devrait l'empêcher en fournissant une base 
d’après laquelle on arriverait à la valeur réelle. En tant que les 
valeurs des terres sont élevées à raison des causes suivantes elles 
font du tort à la communauté:—

(1) Spéculation et cotisation impropre.
(8) Encombrement de constructions sur les lots et bâtiments 

élevés.
(3) Les propriétaires qui ne sont pas obligés de financer pour 

faire leurs propres améliorations et fournir des installations 
sanitaires convenables en avance de la construction.

(4) Système trop dispendieux de développement de la terre, 
dû au manque de plans et largeurs et longueurs excessives 
des chemins.

Si, sous le régime de projets convenables de développement, ces 
affaires étaient réglées dans l'intérêt de la communauté, elles con-
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tribueraient grandement à la solution du problème de la taxation 
de la terre.

Taxation de la terre agricole dans les périmètres urbains

A présent, le cultivateur qui possède une terre dans le péri
mètre d’une cité, doit payer des taxes sur sa valeur de construction, 
ce qui fait qu’il lui est impossible de cultiver sa terre avec profit. 
Cette terre, lorsqu’elle est de bonne qualité, est la plus apte à la 
culture intensive. Beaucoup de bonne terre près des marchés est 
vendue comme lots à bâtir plusieurs années avant qu’on en ait besoin, 
parce que sa culture ne paie pas. Tout changement en fait de taxa
tion devrait être destiné à soulager l'usager de bonne foi de cette 
terre de ce fardeau et non pas de l’augmenter, à moins que l’objet 
soit de neutraliser l'agriculture dans les districts où elle pourrait le 
mieux réussir.

D’amples sauvegardes contre les profits excessifs que peut faire 
l'usager en convertissant sa ferme ou son jardin en subdivisions à 
bâtir peuvent être fournies par une augmentation de la taxe lorsque 
cette conversion s’opère.

Il y a de vastes étendues de terre hautement cultivées et de 
terres à potager dans les limites des cités britanniques, où le système 
de taxation est destiné à encourager le meilleur et le plus propre usage 
agricole de la terre ainsi qu'à assurer une juste proportion de “l'ac
croissement non-gagné" lorsque cette terre est utilisée par la con
struction. Les loyers payés pour ces fermes sont beaucoup plus 
élevés que ceux payés dans les districts plus éloignés du marché. 
Il y a comparativement peu de cas dans lesquels les fermes sont sub
divisées avant que la terre ne soit réellement requise pour la con
struction, et, même dans ce cas, de petites parties seulement des 
fermes sont affectées aux fins de la construction à mesure et lorsqu’ 
elles sont lout-à-fait propres au développement.

Comme il a déjà été dit, il y a de vastes étendues de terres agri
coles dans les limites des cités de l'ouest. Lorsque ces étendues 
sont subdivisées elles deviennent susceptibles de taxation sur leur 
valeur présumée pour des fins de construction; mais un grand nombre 
n'ont jamais eu, et n'ont maintenant aucune valeur réelle de con
struction. A la fin de périodes d’excessive spéculation, les taxes 
dans ces cas deviennent un fardeau déraisonnable pour les pro
priétaires. Pour montrer le besoin d'une classification de taxe, 
selon l’usage, quelques cités ont obtenu le pouvoir d’accorder un 
soulagement temporaire de taxation relativement à quelques parties
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de leur superficie où de l'avis du fonctionnaire de la cité chargé d'as soir 
les impôts elles ne peuvent servir qu'à des fins agricoles. Ce soulage
ment, s’élevant à 25 pour cent, a été accordé dans Calgary durant les 
années 1915 et 1916. On s’est efforcé d'obtenir ce soulagement d’une 
façon permanente. Le fonctionnaire chargé de l’assiette de l'impôt 
est le juge qui décide si les terres sont employées à des fins agricoles, 
et, si elles sont ainsi employées, il peut, à sa discrétion, les imposer 
à leur valeur agricole. Qu’on ait recours à un pareil expédient 
montre à quelles extrêmitiés le présent système de taxation peut 
conduire. Donner à un fonctionnaire chargé d'assoir les impôts 
une discrétion de cette nature, c'est ouvrir la porte aux pires abus. 
De plus dès qu'aura disparu la présente période de marasme plusieurs 
superficies qui ont joui de ce soulagement seront mises sur le marché 
pour des fins de construction en concurrence avec d’autres super
ficies qui n’en auront pas joui. Tout le sytsème d’assiette d'impôts 
a besoin de revision, et toutes tentatives d’appuyer le présent système 
au moyen de modes comme ceux dont il vient d’etre parlé, rendra 
le remède pire que le mal, et causera de graves injustices. Il est 
rapporté que le préposé à l’assiette des impôts à Calgary aurait dit 
qu’il serait fait des réclamations pour faire inscrire au moins 20,000 
acres de terre sous le chef “terres servant à des fins agricoles” en 
1917.

Il est temps que non seulement les municipalités du Canada 
cessent d’être les banquiers des spéculateurs d’immeubles, mais que 
les municipalités rendent obligatoire de faire les améliorations locales 
nécessaires pour fournir certains types minimum d’hygiène et de 
commodité d’accès avant que les lots soient mis sur le marché pour 
des fins de construction.

A Cincinnati et quelques autres cités américaines, où la plupart 
des améliorations locales sont faites par les propriétaires des immeu
bles avant le commencement de la construction, cette pratique stimule 
le développement plutôt qu’elle ne l'entrave.

Si les spéculateurs propriétaires temporaires des immeubles étaient 
obligés de faire leurs propres améliorations locales en avance du dévelop
pement, ils contribueraient plus, en le faisant, au revenu public qu'ils 
n’y contribueraient vraisemblablement par une taxe sur la terre, 
et assureraient en même temps, un sain et économique développe
ment. Le coût de ces améliorations préliminaires pourrait s'élever 
de $1,000 à $2,500 l’acre. Il serait payé par celui qui développe, et 
une partie seulement, basée sur la demande de terre, serait recou
vrable de l’acheteur surqui retombe le paiement des taxes subséquentes. 
Si celui qui fait le développement était obligé de payer cette taxe,
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il ne mettrait pas, règle générale, la terre sur le marché tant qu’elle 
ne serait pas prête pour la construction et le public se débarrasserait 
ainsi d'une des principales causes de la spéculation. Il est vrai que 
quelques spéculateurs ont perdu de fortes sommes d’argent en faisant 
de coûteuses améliorations avec du capital privé, afin de mettre de 
force sur le marché de la terre avant son temps; mais pour chaque 
spéculateur qui prend ce risque indu avec son propre capital il doit 
y en avoir beaucoup qui le prendront avec du capital fourni par une 
autorité locale.

L'importante corrélation entre la taxe et le spéculateur agraire 
est démontrée par les vastes étendues de terres qui sont vendues 
chaque année pour non-paiement de taxes. Des compagnies de 
chemins de fer, des corporations privées et même des gouvernements 
ont pris part à la hausse factise et à la vente de milliers de lots qui 
n'avaient aucune valeur de construction au moment de leur sub
division; et n’avaient aucune perspective d'en avoir jamais pour la 
construction. Plusieurs milliers de familles ont perdu tout ce qu’elles 
avaient placé dans ces projets chimériques, tandis que ceux qui les 
avaient montés ont pu jouir des bénéfices de ces transactions que la 
loi n'aurait jamais dû permettre.

En 1916, le comté de Simcoe offrit 300 lots à sa vente annuelle 
pour les taxes, dont la grande majorité était des terrains dans le 
village de Port-McNicoll. Au moment de la vente, il a été dit que 
“Port-McNicoll était exploité comme le port de lac intérieur de 
l’avenir au Canada, une ville qui serait sans rivale comme centre 
d'expédition par chemin de fer. Les fermes furent divisées en lots 
les rues tracées et les trottoirs en ciment construits. 11 est probable 
qu'une bonne partie de ces terrains seront de nouveau convertis en 
fermes."

Port-McNicoll est le type de vingtaines de cas que l’on pourrait 
citer, et qui, en somme, ont eu pour résultat un énorme gaspillage 
de richesse, d’énergie humaine et de ressources naturelles dans le 
Dominion. Ces pertes matérielles sont assez sérieuses, mais les 
mauvais effets moraux sont encore plus nuisibles à la vie nationale.

Taxes sur les valeurs des améliorations dans la 
Grande-Bretagne.

Lorsque M. Lloyd George était le Chancelier de l’Echiquier de 
la Grande-Bretagne, en 1909, il fut responsable de l’adoption de la 
Loi des Finances de cette année-là. Cette loi introduisait des prin
cipes entièrement nouveaux dans le système de taxation des terres 
en Angleterre, et visait à assurer à la communauté une partie de
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l'augmentation des valeurs futures créées par la communauté. File 
suivait le principe préconisé par John Stuart Mill, plutôt que celui 
de Henry George, en ce qu'il était destiné à éviter la confiscation des 
valeurs quelconques créées dans le passé. Sous le régime de la loi, 
les droits ou taxes prélevés sur le capital des terres possédées en 
pleine propriété étaient au nombre de deux, l'une appelée la taxe 
sur l'augmentation de la valeur des améliorations et l'autre, la taxe 
sur la terre non développée. La taxe sur la valeur de l'augmentation 
est établie au taux de $5.00 pour chaque $25.00 entiers de l'augmenta
tion de la valeur (profit) acquise relativement à chaque terre, au 
moment de tout transfert ou de toute vente de la terre, ou sur la prise à bail 
pour une certaine longueur de temps ou au décès. L'augmentation 
de la valeur représente la différence entre la valeur de la terre au 
moment de l'évaluation et la valeur de vente de la môme terre, 
lorsqu’elle est vendue, la première étant appelée la valeur originaire 
d'emplacement. Cette valeur d'emplacement est déterminée sans 
tenir compte des constructions, de la clientèle, des effets personnels 
de l'occupant ou du propriétaire, des améliorations de l'occupant ou 
du propriétaire, etc. On en déduit aussi le montant qui est unique
ment dû à sa valeur pour des fins agricoles.

La taxe sur la terre non développée est établie au taux de un 
cent sur chaque $5.00 de la valeur primitive d'emplacement de la 
terre non développée, i.e. un cinquième de un pour cent. Cette 
taxe n'est prélevée que sur la terre sur laquelle il n'y a pas de con
structions, ou qui ne sert, de bonne foi, à aucune affaire, aucun com
merce ou industrie autre que l’agriculture; et elle n'est pas prélevée 
sur une terre agricole dont la valeur ne dépasse pas $250.00 l'acre. 
L’intention et l'effet de ces droits sont de taxer les profits sur la vente 
de la terre pour des fins de construction. La terre agricole est ex
pressément exemptée lorsqu'elle ne possède pas de valeur de con
struction. La taxe sur l’augmentation n’est payable que lors du 
transfert de la terre, c'est-à-dire, lorsque le vendeur réalise le profit. 
De cette manière on est certain de percevoir la taxe. On peut la 
considérer comme une taxe contre le spéculateur et non pas contre 
l’usager de la terre. Certaines propositions de taxation de la terre 
au Canada sont telles, que le spéculateur se soustrairait entièrement 
à la taxe, et le fardeau retomberait sur la personne qui achète la terre 
pour la garder et s’en servir.*

* C'est justement le spéculateur heureux qui souffre le moins de tous de toute 
taxe annuelle sur la terre. Le spéculateur réellement heureux, ainsi que le prouve 
la remarquable histoire de la spéculation agraire dans les villes et cités de l’Ouest du 
Canada dans ces quelques dernières années, possède la terre pendant si peu de temps 
et effectue des gains si phénoménaux sur ses ventes, qu'une taxe annuelle sur sa 
terre ne prend qu'une très légère fraction de ses profits." Dr. Adam Shortt.
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Propositions de propriété de terres en commun.

Un groupe de réformateurs prétend que le système de propriété 
privée de la terre devrait être changé par ia graduelle confiscation 
du loyer en vertu d'un système unique de taxe, en un système de 
propriété en commun, comme le préconise Henry George. Même 
si l'on fait finalement un pareil grand changement, il restera encore 
vrai que des plans et un développement convenables de la terre 
seront toujours essentiels et que l’on devrait employer une saine 
et équitable méthode de taxer la valeur de la terre et des améliora
tions. Le caractère du remède proposé par Henry George, savoir, 
"de substituer à la propriété individuelle de la terre une propriété 
en commun",* a fait qu’un grand nombre de ceux qui s'opposaient 
à ce remède ne tenaient aucun compte de la sagesse et de la connais
sance approfondie dont a fait preuve Henry George dans son analyse 
des problèmes sociaux ou n'ont pas voulu les voir. Il a clairement 
démontré les maux de la spéculation ainsi que les valeurs élevées de 
la terre et leurs effets, qui font laisser sans emploi de bonnes terres et 
font établir des vagabonds sur des acres vierges et élever des indigents 
sur un sol à demi cultivé. Il démontra que la spéculation en pro
duisant des valeurs élevées de terre arrêtait la production et diminuait 
le rendement dû au travail et au capital. Comme remède, il a dit, 
"Nous devons faire de la terre une propriété en commun."f et comme 
méthode, il proj>osait l’emploi de tous les loyers, en abolissant "toute 
taxation sauf celle sur la valeur de la terre." Sans entrer dans la 
légitimité d'appliquer ce remède comme guérison des maux sociaux 
produits par le présent système de propriété, ou peut-être, pour 
être plus exacts, nous devrions dire produits par l'absence de règle
ments convenables de ce système, nous pourrions oser douter de la 
praticabilité de l'appliquer dans un pays où la grande majorité 
des citoyens est propriétaire individuel. A tout évènement, eu 
égard à ce fait, nous pouvons prévoir un long délai avant qu'un 
changement aussi radical ne soit inauguré, même avec les modifica
tions qui puissent fa're disparaître tous les éléments de confiscation 
dans toute procédure destinée à obtenir ce résultat.

Tant que nous aurons la propriété privée, nous aurons à envisager 
la nécessité urgente de la contrôler dans l’intérêt du public—de 
réglementer comme il faut l’usage des terres appartenant à des par
ticuliers et de déterminer leur juste valeur par rapport aux améliora
tions. Une grande partie de la terre au Canada est encore du domaine

* Progress and Poverty, Livre IV, chapitre II, Le vrai remède.
t Progress and Poverty, Livre IV, chapitre II, Le vrai remède.
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public, et son aliénation à des propriétaires particuliers se continue. 
Cette terre est concédée à titre de homesteads, sous la présomption 
qu'elle ne possède pratiquement aucune valeur sauf celle que peuvent 
lui donner l'entreprise et l'énergie du colon. Si, dans le cours du 
temps, la valeur de la terre ainsi aliénée augmente à cause de la 
présence de colons dans le voisinage, il serait possible de taxer cette 
valeur augmentée, et, de fait, obtenir la plus grande partie de cette 
augmentation pour l'avantage de la communauté. Mais, tant que 
le gouvernement reconnaît la propriété privée en accordant des 
homesteads ou en vendant la terre, il ne peut équitablement re
prendre le loyer de la terre antérieurement aliénée comme moyen de 
convertir cette terre en propriété en commun. Si la propriété en 
commun vaut mieux, la première mesure à prendre serait que le 
gouvernement retienne la terre que possède maintenant la Couronne. 
Mais tant que le gouvernement continuera sa présente politique, on 
peut se demander si l’on peut gagner quelque chose en préconisant 
l’injustice sociale de la confiscation du loyer en taxant les valeurs 
agraires.

Henry George n’a pas nié qu'il pourrait y avoir “des améliora
tions qui, avec le temps, ne pourraient être distinguées de la terre 
elle-même." Que ce soit admis ou non, ces améliorations, comme 
rues, égoûts, trottoirs, etc., ne tombent pas dans cette catégorie, 
parce que, grâce à notre système compliqué de faire payer ces améliora
tions, en partie par le propriétaire de la terre et en partie par les 
habitants en général, il serait probablement impossible de faire la 
distinction entre les dépenses publiques et les dépenses particulières 
dans tout système d'évaluation de terre sans égards aux améliora
tions.

De plus, nous avons vu que tout mode d’évaluation peut prêter 
à des abus, et détruire l’objet de tout système de taxation. Pour 
éviter la confusion en faisant la distinction entre les dépenses pu
bliques et privées, on prétend que "le droit individuel se perd dans le 
droit commun", démontrant ainsi qu'en confisquant le loyer, il 
devient presqu’ inévitable de confisquer un certain montant d’amélio
rations.

Mais quelles que soient les difficultés qu’il pourrait y avoir dans 
l’application des théories de Henry George, on pourrait les surmonter 
si les gens voulaient permettre que la terre redevienne propriété en 
commun. C'est la simple et franche proposition de Henry George 
que "si l'esclavage des biens est injuste, alors la propriété privée 
de la terre est injuste."
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Autre système de taxer les valeurs des terres.

On a préconisé de nombreux systèmes hybrides de taxation des 
valeurs des terres qui ont peu de chose de commun avec le système 
exposé dans Progress and Poverty. En tant que ces systèmes se 
proposent d'assurer à la communauté ce qui appartient à la com
munauté, et au propriétaire particulier ce qu'il a crée ou produit 
par son entreprise et son travail, il est probable que peu de gens 
s'opposeront à cette proposition. Mais avant qu'on puisse atteindre 
cet objet, il devra y avoir un juste et scientifique système d'évalua
tion des terres pour assoir la taxe, et l’on devra reconnaître le fait 
que la terre a des valeurs différentes selon ses différents usages et 
devrait être évaluée en ayant un peu égard à ces usages, n'importe où 
elle est située.

Si une terre agricole dans ou près une cité est taxée à sa valeur 
comme terre à bâtir, alors comme on l’a déjà fait remarquer, le pro
priétaire ne peut la cultiver avec profit; et cependant il peut être 
de l'intérêt de la communauté qu’il la cultive. D'un autre côté, 
il n'est pas désirable qu'on lui permette de la retenir afin d'obtenir 
une valeur gonflée de construction sans qu’il ait à contribuer une 
grande proportion de “l’augmentation non gagnée" à la communauté 
qui, par sa présence et ses dépenses, a créé cette augmentation.

Si un homme a une pépinière dans une cité qui lui fournit un 
désirable espace libre, dont il fait un plein usage productif pour des 
fins d’horticulture, est-il sage que la taxe lui enlève son existence 
comme pépiniériste à cause de la valeur de son terrain pour la con
struction? D’un autre côté, doit-il jouir d'une faillie taxe, qu’il 
peut supporter comme pépiniériste, lorsqu'il est connu qu’il peut 
vendre son terrain pour la construction à peut-être vingt fois sa valeur 
comme pépinière? Ce sont-là des questions qu’il faut considérer 
dans tout système de taxation.

De fait, la taxe sur la valeur de la terre prévaut presque uni
versellement dans tout le Canada aujourd’hui. La terre est taxée, 
ou on a intention de la taxer, sur sa valeur en perspective pour la 
construction, quelle que puisse être sa valeur de production de revenu, 
tandis qu’en Angleterre, comme on l’a dit, la terre est généralement 
taxée pour les fins locales, selon sa capacité productive de revenu 
au moment où chaque impôt est établi et selon l'usage que l’on fait 
de la terre à ce moment.

On a prétendu, et à bon droit, que le système de ne taxer que 
la valeur de l’emplacement, comme on l’applique dans quelques cités 
de l’ouest, ne peut être regardé comme une juste épreuve des pro-
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positions de taxe unique de Henry George. Le système de l'ouest 
n’était pas destiné à mettre la terre en propriété commune en con
fisquant les valeurs de loyer, mais en pratique il alla beaucoup plus 
loin que ne l’a jamais prévu Henry George, parce qu' “il a eu pour 
résultat de confisquer plus que les valeurs de loyer dans un grand nombre 
de cas. Une grande partie de la terre est non seulement taxée sur 
une valeur de construction qu’elle ne pourra jamais posséder, mais 
la taxe s’élève à plus qu’on ne peut retirer de la terre sous forme de 
loyer pour tout usage auquel on peut l’attribuer. Quelques partisans 
de la taxe unique prétendent que l’insuccès était dû à ce que la taxe 
n'allait pas assez loin. Ceci peut être vrai relativement à quelques 
lots à bâtir de valeur près des centres de la cité, mais dans le cas de 
subdivisions éloignées, la taxe est réellement plus élevée que la valeur 
du loyer et les propriétaires doivent payer plus de taxes pour le 
privilège de posséder la terre qu'ils ne peuvent en retirer, après avoir 
alloué pour toute perspective d’augmentation de valeur. Tant que 
la loi permettra la propriété privée de la terre, ceci n’est pas économi
quement sain et constitue une injustice sociale.

Les forts montants d’arrérages de taxes dans les cités de l'ouest 
ont fait comprendre aux contribuables le fait qu’un système sain 
de taxation doit avoir égard à la capacité du contribuable de payer la 
taxe d’après le gain que rapporte sa propriété. Dans un article 
sur le problème de la taxation des valeurs d’emplacement dans la 
cité de Winnipeg, le Manitoba Free Press dit:—

“Ce problème est impliqué dans le conflit entre le principe de 
la taxation de l’augmentation de la valeur non gagnée de la terre, 
réduite à une base annuelle, et celui de la capacité de payer mesurée 
par le revenu ou les gains du contribuable individuel ... On com
met beaucoup d’injustice en taxant le propriétaire agraire sur la base 
de la croissance de la valeur d’année en année par suite de causes 
naturelles, vu qu’il n'y a aucun rapport nécessaire entre la croissance 
et la puissance ou la capacité de gagner pour faire face aux comptes 
croissants de taxes; le changement de propriétaire, cependant, 
implique cette capacité.”

Mais l'injustice va plus loin qu'on l’indique ici, parce que dans 
le présent système d’impôt sur la valeur de la terre, on a virtuelle
ment peu d’égards, si même on en a, pour son pouvoir de gagner, 
et l’escompte que l’on alloue, en fixant l'impôt, pour la perte de 
l’intérêt composé pendant que cette terre est ainsi possédée, est, 
en général, tout-à-fait insuffisant. Lorsque la base de l’impôt sur 
la terre est le prix de vente de la terre dans le même voisinage, ce prix 
devrait être réduit par le nombre d’ années pendant lesquelles cette 
terre sera vraisemblablement gardée avec l’espoir de la vendre—en
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supposant que le propriétaire consentirait à vendre. Une terre 
qui vaut $500 en cinq ans ne vaudra probablement pas plus de la 
moitié de cette somme aujourd'hui, si l'on tient compte de la perte de 
l'intérêt composé sur le placement et des taxes qu'il faudra payer.

Le Commissaire Yorath, de Saskatoon, dans un récent rapport 
au conseil, a cité d'après le Canadian Municipal Journal, des rapports 
défavorables sur le système de taxation en vogue dans les cités de 
l'ouest. Il dit que la base de la taxation devrait être élargie de 
manière à répartir les taxes selon la capacité de payer, que les taxes 
agraires, dans les présentes conditions, créent un fardeau qui devient 
presque insupportable par les propriétaires de lots vacants, et qu’elles 
ne forcent pas un propriétaire à améliorer sa propriété.

D'un autre côté, le système de taxe unique parait réussir dans 
les districts ruraux de l'Alberta. Le Sous-ministre des Affaires 
municipales d'Alberta, dit que la limitation de la taxe aux valeurs 
agraires a fonctionné d’une façon satisfaisante dans les parties rurales 
de la province et que l’on s’opposerait à tout changement.

On a proposé d’établir d'autres façons de taxation agraire, 
comme celle préconisée par les United Farmers of Ontario, à savoir, 
l’application d'une taxe directe sur les valeurs des terres améliorées, 
y compris toutes les ressources agraires.

Certaines conclusions concernant la taxe des terres.

La variété, la complexité et le nombre de propositions pour la 
réforme de la taxe agraire que l'on discute de temps à autre démon
trent que l’opinion publique n’est pas satisfaite des conditions 
présentes. On s’est efforcé de résumer la nature de quelques unes 
de ces propositions, sans tenter d’arriver à des conclusions définitives 
quant à leurs mérites.

Mais on prétend que:—
(1) Tant que le système d’impôts n’aura pas été rectifié aucun 

système de taxation ne j>eut être sain ou atteindre son objet;
(2) L’agent d’immeubles, dont la terre est provisoirement 

occupée dans un but de spéculation, plutôt que le possesseur ou 
l’usager permanent, doit être taxé plus lourdement sur des profits 
excesses ;

(3) On ne devrait adopter aucun système qui stérilise une 
terre agricole ou une pépinière, ou en force la subdivision dans ou 
près les limites des cités;

12
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(4) Si l'on obligeait les agents d'immeubles à faire leurs propres 
améliorations locales avant le dévelopjïement, ils contribueraient 
plus largement à la bourse publique qu’ils ne le feraient sous quelque 
système de taxation des valeurs de la terre, et, en même temps, on les 
empêcherait de mettre de force des terres sur le marché avant qu'elles 
ne soient prêtes au développement ; et

(5) La préparation de plans de la terre pour son usage et son 
développement légitimes devrait précéder toute réforme de taxa
tion, de sorte que la taxe soit plus en rapport avec l'usage que l'on 
veut faire de la terre dans le même district; soit, par exemple, qu'on 
veuille l'employer pour construire des gratte-ciel ou des logements 
d’ouvriers, ou pour cultiver des fruits ou des légumes.

Quant à la dernière de ces choses, il est à remarquer qu'un pro
jet de développement pourrait définir d'une façon permanente des 
superficies destinées à des objets spéciaux,—quelques unes pour des 
maisons d’affaires, d'autres pour des résidences, et d’autres pour 
des jardins maraîchers ou la culture, afin d’établir une base équitable 
de taxation. Dans le cas des superficies à cultiver, on peut inclure 
un arrangement pratique dans un projet soit pour délimiter la terre 
qui servira à la culture, subordonné à une exemption de taxe ou à 
une économie de dépenses sur les améliorations locales; soit pour 
accorder l’exemption durant l’occupation comme ferme ou jardin, 
subordonné à une forte augmentation de taxe lors de son transfert 
pour des fins de construction. Beaucoup de terrains, même dans 
les cités, ne peuvent être égoûtés ou avoir un service d'eau sous 
pression suffisante, sauf à un prix prohibitif, et dans bien des cas il 
serait plus profitable pour le propriétaire de ce terrain d'en limiter 
l’usage à des fins de culture, s’il doit être taxé sur la base de cet usage 
et non pas sur une valeur gonflée de construction qui ne se réalisera 
probablement jamais.

Finalement, quant à la taxation relative aux restrictions sur la 
spéculation, le but devrait être d’assurer de saines conditions de vie 
aux habitants, d’empêcher de retirer de grands profits sans les gagner, 
et d’assurer l'application du capital à des formes de vrai développe
ment.

Défaut de l’hygiène rurale.

La spéculation agraire est une des causes de la mauvaise hygiène 
dans les banlieues rurales des cités, et, dans ces banlieues comme 
dans les districts ruraux en général, les conditions sanitaires ont 
grandement besoin d'améliorations. 11 y a ceux qui sont d'avis 
que l'amélioration de l’hygiène ne pourra se faire que par l’éducation
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de l'individu, et, c'est en grande mesure vrai ; mais l'amélioration 
sanitaire dans tous les pays a exigé l’aide et l'initiative du gouverne
ment. Au Canada nous possédons dans les provinces et les muni
cipalités d’utiles et progressifs Bureaux de Santé qui accomplissent 
un splendide travail pour l’amélioration de l’hygiène, mais leur 
action est nécessairement limitée, parce qu'ils n'exercent aucun 
contrôle sur la préparation des plans et le tracé de la terre; qu'ils 
ne peuvent exercer ce contrôle si on le leur donnait; et que les règle
ments concernant la construction et les immeubles sont si défectueux 
et manquent d'uniformité. On devrait préparer des projets qui 
pourraient s’adapter aux diverses espèces de superficies rurales, et 
donner une ligne de conduite et créer des types qui établiraient au 
moins une base pour l'hygiène.

Le taux de la mortalité dans les districts ruraux n'est pas aussi 
élevé que dans les districts urbains, mais il est encore beaucoup plus 
élevé qu’il ne le devrait. On ne peut se fier aux statistiques vitales 
des provinces dont la population s'est accrue par suite de l’immigra
tion, comme guide des conditions sanitaires, pour des raisons évidentes. 
Toute la question des statistiques vitales et municipales au Canada 
exige une sérieuse étude, dans le but de les améliorer. Les statis
tiques dans les plus anciennes provinces ont, cependant, quelque 
valeur comme guide, et démontrent que le Canada est encore en 
arrière des plus vieux pays au point de vue des conditions sanitaires. 
En 1914 le taux de la mortalité dans Québec était de 17.02, le pire 
du Dominion. Le taux de la mortalité dans les districts ruraux de 
la Nouvelle-Ecosse était de 13.7 par 1,000, contre 18.4 dans les 
villes. Le taux de la mortalité dans toute l’Angleterre pour la même 
année était de 14 par 1,000, et pour les districts ruraux de l'Angle
terre elle a été de 12.03.* Dans la Cité-Jardin de Letchworth en 
1912 le taux de la mortalité n'a été que de 6.1 par 1,000. f Iæs 
mauvaises conditions sanitaires ne sont, il va sans dire, qu'une des 
causes de ce taux élevé de mortalité, mais on peut raisonnablement 
prétendre que ce sont ces conditions qui sont principalement res
ponsables de toute infériorité dans les conditions au Canada com
parées à celles d’Angleterre. La grande amélioration dans les con
ditions sanitaires en Angleterre commença avec l'application des 
Public Health Acts en 1875, et tant que nous, au Canada, n'amélio
rerons pas pareillement le type de notre hygiène, nous ne ferons pro
bablement pas l)eaucoup de progrès dans la diminution de notre taux 
de mortalité ou pour obtenir une amélioration des conditions sani-

*77ème Rapport annuel, Registraire général,"Naissances, Mariages et Sépulture 
en Angleterre et le Pays de Galles, 1914.” f Town Planning Review, Vol. IV, page 247s
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taires dans les districts ruraux. Dans les quarante dernières années 
le taux de la mortalité s’est abaissé d’environ huit par mille en Angle
terre et dans le Pays de Galles.

La difficulté d'obtenir un bon service d’eau dans les écoles et 
de leur fournir une installation sanitaire convenable, un drainage 
de surface suffisant, des terrains de jeu secs, etc., est largement due 
au manque de ressources causé par la situation dispersée des écoles 
et des habitations dont viennent les enfants. Dans de trop grands 
nombres de cas, le cultivateur a une ferme située dans un endroit 
où il ne peut avoir un bon service d'eau ni ne peut coopérer avec 
ses voisins pour l’obtenir d’une certaine distance. Dans de nom
breux cas, son puits est creusé dans un terrain poreux, au-dessous 
du niveau de sa grange, de sa porcherie, et de son tas de fumier, et 
ses lieux d’aisance sont construits sans les précautions sanitaires 
qu’il faut. L'éducation est nécessaire pour obtenir beaucoup d’améliora
tion dans des conditions qui doivent nécessairement rester sous le 
contrôle direct de l'individu, mais l'éducation elle-même serait plus 
facile et donnerait probablement des résultats si les fermes étaient 
plus rapprochées les unes des autres, et si l’on pratiquait l'hygiène 
dans les villages.

Les autorités fédérales qui ont fait l’examen de l'eau des puits 
de fermes disent qu'environ soixante et dix pour cent des puits de 
fermes sont contaminés et l'eau impropre à l’usage. Contre les 
difficultés de faire face aux dépenses de doter les villages et les fermes 
d’installations sanitaires convenables, il y a l'avantage de l'espace 
et la latitude du choix de l’emplacement des constructions, ce qui 
n’existe pas dans les communautés urbaines.

Garder les jeunes gens sur la ferme.

Un des facteurs essentiels qui encourage les jeunes gens à rester 
sur la ferme est l’installation d’un bon système sanitaire dans les 
maisons rurales. Un inspecteur d'égoûts dans une province canadienne 
fit un jour une visite chez un cultivateur et le trouva en possession 
non seulement d’une bonne maison ayant une installation sanitaire 
moderne, mais ce cultivateur et sa famille jouissaient de l'occupation 
de très bonnes chambres dans la maison. Lorsqu'il lui demanda 
pourquoi il ne vivait pas dans la cuisine comme ses voisins, et pour
quoi il s’occupait autant des conforts dans sa maison, il répondit 
qu’il voulait garder son garçon sur la ferme et qu’il ne pourrait espérer 
le garder s’il ne lui fournissait pas à la maison les conforts semblables 
à ceux dont jouissaient les gens de mêmes moyens et de même rang
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que lui dans la cité. Il y a une plus saine philosophie dans la con
duite de ce cultivateur qu'en n'en trouve sous le couvert d’un grand 
nombre de livres traitant de la dépopulation rurale.

Le cultivateur en général a appris à apprécier la valeur de don
ner une bonne éducation à ses enfants, mais dans bien des cas, il 
n'apprécie pas le fait que cette éducation allume des désirs et éveille 
des sensibilités qu'il peut n'avoir pas éprouvées lui-même. Le garçon 
et la fille vont à la haute école dans la cité, et vont faire des visites 
chez des élèves dont les parents ne sont pas plus riches que les leurs, 
mais dont les conforts à la maison sont supérieurs Peut-on s'étonner 
que les enfants du cultivateur désirent jouir de ces conforts et ne 
comprennent pas qu’on peut se les procurer sur la ferme. Tandis 
que les commerçants et les hommes de profession dans les cités se 
servent de leurs meilleures chambres, ont une salle de bain et autres 
commodités, le cultivateur vit trop fréquemment dans la cuisine, 
et considère une salle de bain comme un luxe, meme lorsqu'il a l’am
bition de construire une bonne maison et de posséder une automobile. 
L'automobile et le téléphone contribueront à révolutionner les con
ditions rurales pour le mieux, mais ils y réussiront plus efficacement 
et plus rapidement si l'on construit de bons chemins, et si l'on fournit 
de bonnes installations sanitaires dans les maisons, ainsi que des 
facilités de relations sociales et le développement de l'éducation dans 
les districts ruraux. Faute de ces choses nécessaires, l'automobile 
et le téléphone ne peuvent que servir à faciliter aux jeunes gens 
l'exode vers la cité, et augmenter leurs désirs de jouir des conforts 
d'une maison de ville, et des facilités sociales et éducationnelles 
qu'ils ne peuvent avoir près de la ferme.

Problèmes sanitaires dans les villages de pêche et de mines.

De spéciaux problèmes sanitaires se soulèvent dans les villages 
de pêche, où l'absence de drainage et la présence de déchets décom
posés causent les conditions les plus malsaines. Les matières qui 
sont la cause principale de la difficulté pourraient être utilisées d'une 
façon économique et être converties en nourriture pour les animaux 
ou en engrais; on pourrait ainsi obtenir un élément de production et 
remedier à un mal, à peu de frais, sinon fournir un gain réel à la 
communauté. Une communauté de pêche ne saisit pas ordinaire
ment toutes ses chances, sous ce rapport, en partie parce qu'elle ne 
possède pas un nombre suffisant de résidents qui apprécient l'impor
tance d’une bonne salubrité. Elle souffre aussi du désavantage du 
manque de capacité d'encourager l’union des forces, ou la coopération



142 COMMISSION DE LA CONSERVATION

nécessaires pour créer un outillage pour la fabrication payante des 
engrais. Dans un pareil cas l'initiative et l'aide provinciales seraient 
précieuses.

On ne saurait faire une campagne éducationnelle plus effective 
que celle qu'on pourrait faire par une leçon de choses qui démontre
rait comment la propérité matérielle d’une communauté serait aug
mentée en prenant les moyens d’améliorer ses conditions sanitaires 
et morales.

On a parlé dans un chapitre antérieur de l'importance de la co
opération entre les exploiteurs de mines et leurs employés, pour 
améliorer les conditions environnantes dans les districts miniers. 
Une direction imj>ortante et spécifique dans laquelle cette coopération 
est des plus nécessaires se trouve dans l’amélioration des logements 
et des conditions sanitaires dans les villages miniers. Nous con
naissons bien les déplorables conséquences de la négligence sanitaire 
à Cobalt et autres centres miniers, et qui ont eu pour résultats de 
sérieuses pertes de vie par suite de maladies qu'on aurait pu prévenir.

Nous voyons, d'un côté, les bilans des corporations minières 
bombés de gros dividendes, et, d’un autre côté, les misérables, désor
données et malsaines villes de cabanes dans lesquelles les mineurs 
sont forcés de vivre, sans aucun effort de la part des exploiteurs pour 
racheter ces conditions. Le Canada ne fait que suivre l’exemple des 
autres pays sous ce rapport.

Villages miniers dans la Grande-Bretagne

L’Angleterre, qui a atteint un type très élevé sous le rapport 
de la santé publique durant les 30 dernières années, n’a pas traité 
d’une façon satisfaisante ces problèmes de villages miniers. Dans 
ces dix dernières années de nouvelles surfaces minières ont été dévelop
pées en Angleterre et en Ecosse et quelques unes des pires conditions 
de logements et de salubrité ont accompagné ces développements.

Durant les années de 1911 à 1914, l’auteur de ce rapport a fait 
une enquête sur les conditions de logements et de salubrité dans la 
région de Doncaster du Yorkshire, comprenant environ 300 milles 
carrés, pour le Conseil de gouvernement local d’Angleterre et de 
Galles. En 1913, non moins de dix-neuf puits neufs ont été ouverts 
dans cette étendue. Durant les quelques années antérieures à 1913, 
il s'était fait une somme considérable de développement en con
structions. Un grand nombre de villes et de villages, qui, en 1901, 
avaient une population variant entre 400 à 3,000 habitants avaient 
augmenté de 3,000 à 7,000, et la population des districts urbains
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contigus à Doncaster avait presque doublé. Le problème dans ce 
district quant au développement ressemblait beaucoup à celui qui 
existe dans les districts miniers du Canada. Lorsque la imputation 
d'une paroisse augmente de 250 à 4,897 en dix ans, il est presque 
impossible de fournir des installations sanitaires suffisantes pour 
tenir tête à cette croissance rapide.

Le principal obstacle à l'installation de méthodes les plus modernes 
de drainage et de salubrité a été l'incapacité des districts ruraux 
d'emprunter l'argent pour fournir ces facilités nécessaires en avance 
du développement. Il était évident que 1a seule solution du pro
blème reposait sur l'aide que le gouvernement pouvait donner pour 
fournir les fonds à ces projets d'améliorations, en plaçant une partie 
du fardeau sur les grandes compagnies minières qui étaient 1a cause 
du développement. Dans ces étendues, des rangées de maisons 
tassées les unes contre les autres furent construites jusqu'à 1a limite 
des routes étroites existantes; des chemins qui avaient suffi aux 
besoins agricoles, étaient rendus impassables par le trafic des houil
lères; les maisons étaient lézardées à cause du tassement; et dans 
bien des cas, les mineurs étaient logés dans des cabanes temporaires 
en bois, semblables à celles que l'on trouve dans les premières phases 
du développement dans un village minier au Canada. Mais en 
dépit de tous les effets du développement minier qui a eu lieu dans le 
district de Doncaster, presque tous les grands propriétaires de houil
lères mettaient à exécution, ou tentaient 1a mise à exécution de 
projets de villages modèles pour assurer aux ouvriers des conditions 
convenables de logements et de salubrité.

Feu Sir A. B. Markham traça un village modèle appelé Wood
lands (Planche 33), dans lequel il fournissait des logements d'un type 
moderne sanitaire et d’agréables alentours ruraux. Malgré certains 
défauts, Woodlands représentait une grande avance quant aux loge
ments dans les districts miniers, mais ta chose n’a pas été suivie sur une 
grande échelle. Ceci était dû en grande mesure à quelques défauts 
pratiques dans le projet, et 1a réaction qui s'en est suivie en con
séquence vers les rangées de maisons auxquels les mineurs avaient 
été antérieurement habitués. L’amélioration des conditions doit 
se faire lentement, et les gens pour lesquels ces améliorations sont 
faites doivent être consultés sur leurs goûts et l’on doit leur apprendre 
à apprécier un bon entourage.

Les deux traits caractéristiques qui se détachent dans le cas de 
Doncaster, étaient, d'abord, l'énorme difficulté de fournir des in
stallations sanitaires convenables dans un district minier qui crois-
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sait rapidement, et, en second lieu, la lourde responsabilité assumée 
par les grands propriétaires miniers en essayant de surmonter ces 
difficultés et d'ériger de bons logements pour leurs ouvriers. Ce 
que feu Sir A. B. Markham et autres grands propriétaires de mines 
ont fait indique ce que le gouvernement britannique aurait pu faire 
avec la coopération de ces propriétaires, et ce que les propriétaires 
de mines au Canada pourraient faire avec l'aide et la coopération 
des gouvernements du Canada. (Planche 34).

Mais il faut aborder la situation par une étude compréhensive 
du problème tout entier. Il va sans dire, qu'il ne peut y avoir rien 
de définitif dans un projet artificiellement conçu, qui dépend dans sa 
teneur d’une pleine mesure de succès par le lent procédé de l'éduca
tion. Mais si l'on commence au Canada, comme on l’a fait en Angle
terre, on attreindra avec le temps le but que l’on vise pour l’améliora
tion des types de conforts, d'efficacité et de société, tandis que plus 
on retardera ce commencement plus augmenteront les difficultés 
d'atteindre le but.

Il y a un besoin urgent d'améliorer les conditions de vie dans 
les régions minières au point de vue de la conservation de la stabilité 
sociale du pays et empêcher des différends entre le capital et la main 
d’oeuvre. M. Thomas Richards, M P., secrétaire général de la 
South Wales Miners' Federation, traitant de cet aspect de la question, 
dit:—

“Dans le sud du Pays de Galles et dans le Monmouthshire le 
socialisme et le syndicat social ainsi que d'autres écoles avancées de 
la pensée ont fait des progrès parce que les ouvriers ressentent pro
fondément le système dégradant de leur travail, ainsi que la saleté 
et la monotonie de leurs logements et de leur entourage. Il n’y a 
aucun doute que les alentours malsains des villes et villages miniers 
contribuent beaucoup à la création du malaise industriel."

Services d’eau et d’égoûts dans les petites villes.

Les sendees d’eau polluée et le manque de systèmes sanitaires 
et efficaces d’égoûts ne sont qui trop communs dans les petites villes et 
les districts ruraux au Canada. Les ressources comparativement 
faibles de ces villes et districts rendent le problème particulièrement 
difficile au point de vue économique. Dans une petite ville de 
l'Ontario les mauvaises conditions sanitaires, résultant en diarrhée 
et entérite (au-dessous de 2 ans) ont été la cause principale du taux 
moyen de mortalité de 11 pour cent dans naissances rapportées, 
avec un taux de mortalité dans des années exceptionnelles s’élevant 
jusqu’à 22.9 pour cent des naissances rapportées. Le Report of the
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Provincial Board of Health dit que:—“Des conditions comme celles-là 
sont intolérables, et il faut trouver les moyens d'obtenir des fonds 
pour ces améliorations nécessaires.”

Plusieurs municipalités au Canada, jouissant d'un service d'eau 
et d'égoûts, ont des moyens imparfaits de distribution d'eau et de 
grandes parties de leurs étendues manquent d'égoûts. D'autres 
dont le service d’eau dépend des puits, montrent une grande né
gligence dans la construction des fosses et cabinets d'aisance, avec 
comme résultat la contamination de l’eau et des épidémies de fièvre 
typhoïde. On dit souvent que les inspecteurs de salubrité sont 
souvent empêchés de faire leur devoir à cause de la pression injuste 
qu'exercent sur eux les membres des conseils. La loi devrait assuré
ment prévenir cela en vue de l’inqxirtance essentielle de conserver 
la vie et la santé.

Mais, en dépit de la répugnance des conseils à apprécier les 
avantages de meilleures conditions, ils ont fait des améliorations 
considérables dans ces récentes années, et il se forme une opinion 
publique plus éclairée. Les conditions sont si largement différentes 
qu’on ne saurait appliquer aucune règle générale, et de même que 
j)our les autres affaires de développement agraire, les questions 
relatives à la sulubrité doivent être étudiées selon leur excellence dans 
chaque district, en ayant dûment égard à la capacité du district de 
supporter les frais de ? projet ou mode particulier de traite
ment. Dans beaucoup de villes qui ont les moyens de consulter des 
ingénieurs, ou n’apprécie pas l’avantage d'employer un ingénieur, 
mais l'économie effectuée par cette négligence est ]>erdue dans d’autres 
sens. Les gouvernements provinciaux, par leurs Bureaux de Santé, 
contribuent beaucoup à l'amélioration des choses par l’inspection 
et l'éducation, mais on pourrait encore faire davantage si les gouverne
ments provinciaux suppléaient à ce travail au moyen d'aide financière 
dans les cas de besoin.

Pertes économiques par ta maladie.

L’amélioration de la salubrité est très importante, au point de 
vue de la conservation de la vie humaine. Il a été dit que les décès 
au Canada provenant uniquement de maladies évitables, s'élèvent 
à non moins de 40,000 par année, ou environ une personne sur chaque 
200.

Le Dr. C. J. Hastings, officier de santé de la cité de Toronto, 
a dit que le nombre total des décès dans les Forces expéditionnaires 
du Canada durant les deux premières années et quart de la guerre ont

D2C
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été de 15,755, tandis que durant la même période de temps il y a eu 
17,350 décès dans le Dominion par la fièvre typhoïde et la tuber
culose,—toutes deux des maladies évitables—qui ont surtout fait 
des victimes parmi ceux d'âge militaire.

La perte économique causée par ce gaspillage de vies humaines 
ne peut être évaluée en chiffres mais doit être énorme. Il ne faut 
pas seulement mesurer la perte réelle de vies, mais aussi la perte de 
pouvoir producteur qui se fait sentir dans la période de maladie 
qui précède la mort. Ajouté à cela, il y a le fait qu'une large pro
portion de ces décès provient de maladies contagieuses et infectieuses 
qui affectent la santé de ceux qui viennent en contact avec ceux 
qui meurent. De plus, pour chaque personne qui meurre de maladie, 
il y en a beaucoup qui restent blessés ou estropiés, qui deviennent 
moins efficaces pour la production ou sont une charge pour la nation. 
Un peut se faire une idée de la perte économique que subit une com
munauté de 218,149 habitants par le relevé des maladies à Rochester, 
New-York, qu'a fait la Compagnie d'Assurance sur la vie Métro
politaine, de New-York en 1916. Bien que l’exemple cité couvre 
une superficie de cité, la leçon qu’il comporte peut s’appliquer à 
toute sorte de communauté. Le rapport sur ce relevé contient le 
paragraphe suivant :—

“La population mâle de Rochester, âgée de 15 ans et plus, pour 
l’année 1915, est évaluée à 92,552. Sur la base des taux de maladies 
ci-dessus, nous pouvons conclure qu'il y a, durant toute l’année, au 
moins 2,147 hommes malades constamment. Ceci signifie approxi
mativement 644,000 jours d’incapacité chez les hommes seuls, car 
nous pouvons compter 300 jours de travail par année par individu. 
A un taux moyen de gages de $2, par jour, les gages seules itendant 
une année dans une ville comme Rochester se chiffreraient par 
$1,288,000, et ce chiffre, nous l'avons dit, est un minimum. Il ne 
comprend pas les frais de soins de médecins, les remt des, les garde- 
malades, etc., ni la perte subie par maladie par 2,400 femmes dans 
la même cité.”

Il y a quelques années, Sir Thomas Oliver, professeur de médecine 
à l’université de Durham, a fait une enquête sur les causes de décès 
de la Société des Chaudronniers en Angleterre. La société compte 
plus de 66,000 membres. Le pourcentage des décès par pneumonie 
était de 9.51 et par tuberculose de 11.75, soit un total de plus de 21 
pour cent. Il constata dans son rapport que la mortalité causée 
par la pneumonie était extraordinairement élevée entre 40 et 60 
ans, et que la tuberculose réclamait ses victimes à un âge moins 
avancé. “A 23, la tuberculose s’affirme; le taux de la mortalité 
continue d’être élevé jusqu'à au delà de 50 ans, c’est-à-dire, qu’elle 
dure pendant toute la meilleure période de vie de travail d'un homme.”
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Il y a un taux de mortalité élevé dû à ces causes dans les districts 
ruraux au Canada parmi des personnes comparativement jeunes, 
et une large proportion de la mortalité provenant de maladies des 
organes respiratoires est indubitablement due à une hygiène dé
fectueuse et au manque d'aération convenable. Dans l'Ontario, le 
nombre total des décès par la tuberculose en 1915 a été de 2,466, 
dont au moins 1,707, ou 69 pour cent ont eu lieu entre 20 et 59 ans. 
On dit qu’un tiers de tous les décès sur le continent Américain, entre 
15 et 60 ans, proviennent de la tuberculose.

Administration par règlements.

Dans un grand nombre de districts ruraux au Canada, il n'y a 
pas de règlements sanitaires ou de construction, et, même là où il 
en existe, ils ne sont pas appliqués d’une façon satisfaisante. Un 
des défauts de notre système municipal au Canada vient de ce que 
nous comptons sur les règlements locaux—lorsque nous en avons—pour 
réglementer les conditions sanitaires et le développement des con
structions. Des matières exigeant l’exercice de la plus grande habileté, 
qui ne peuvent être traitées équitablement que sous un système 
basé sur une continuité de politique et d’administration, sont ad
ministrées par des hommes dont le terme d'office est trop court pour 
leur permettre même d’apprendre les rudiments de gouvernement 
municipal. Quelle que soit la discrétion qu'on leur permet d’exercer, 
ils sont portés à s'en servir pour trafiquer des intérêts privés et 
fréquemment, sous la force de la pression politique. On ne suggère 
pas que la critique de certaines personnes, que les gouvernants muni
cipaux au Canada sont plus portés vers les menées corruptrices ou 
moins capables que les gouvernants dans les pays européens, soit une 
juste critique. La moyenne des conseils dans les districts ruraux au 
Canada est aussi honnête et capable que les conseils dans un district 
rural en Angleterre. En somme, les deux s'efforcent d’être justes, 
et possèdent tous deux la sorte de capacité qui convient le mieux à 
ce travail. Mais en Angleterre l’administrateur local n’est pas un 
législateur, il est élu pour remplir certaines fonctions exécutives de 
gouvernement local, d'après un système basé sur les meilleurs prin
cipes que peuvent concevoir les experts aviseurs du gouvernement 
central du pays. Les règlements, en Angleterre comme au Canada, 
ont le défaut d’être d’une nature spécifique et générale dans leur 
application. Ils ne peuvent rien allouer pour des cas spéciaux. Ce 
qui est bon pour une personne ou un état de choses doit, d’après un 
règlement, être bon pour une autre personne ou un autre état de
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choses. Il faut quelqu'autre mode plus élastique et plus distinctif 
pour contrôler le développement, et il devrait y avoir plus de co
opération et d’entente mutuelle entre le gouvernement provincial 
avec d’experts administrateurs municipaux, et les conseils locaux.

Manque de coopération entre les autorités municipales.

Le manque de coopération entre les municipalités rurales et 
urbaines, dans l’intérêt de la santé, est une autre cause du mauvais 
développement suburbain. Les autorités urbaines refusent souvent 
d’accorder les facilités de prolonger leurs services publics dans les 
étendues rurales adjacentes, même lorsqu'on peut faire des arrange
ments financiers convenables. Le désir naturel de l’autorité urbaine 
de conserver sa population et de prévenir son débordement vers la 
campagne est largement responsable de cette attitude. L'expérience 
générale, comme on peut le constater autour de Montréal, Toronto, 
Ottawa, Winnipeg, Vancouver et autres grandes cités, démontre 
que ce désir ne prévient pas ce débordement, mais qu’il fait tort et 
à la population qui émigre, et indirectement à la cité dont elle vient. 
Dans un mémoire lu devant la conférence des médecins officiers de 
Santé de la Nouvelle-Ecosse, le Dr. A. C. Jost, l’officier de Santé de 
Guysboro, N.E., réfère ainsi à un cas de manque de coopération de 
ce genre qui n’est que trop commun dans les communautés rurales 
dans toutes les provinces:—

"J’ai présente à l’esprit une communauté dans ma propre muni
cipalité. Sur le front riverain tout entier, la terre appartient à une 
cori>oration. Au-dessus de ce front, sur un coteau élevé, il y a des 
rangées de lots, sur une profondeur de plusieurs rangs, séparés par 
des rues parallèles au front riverain. Les possesseurs des terrains 
qui font face aux terrains possédés par la corporation sont empêchés 
de drainer leurs terrains à travers ou sur les terrains que possède la 
contrat ion. L’arrière de leurs propres lots, séparé par une rue 
étroite de leurs voisins immédiats sur la rangée plus élevée, est 
exposé à la contamination, non seulement de leurs voisins seuls mais 
de toutes les propriétés au-dessus d’eux sur le coteau. Les déchets 
accumulés sur tous ces terrains sont charriés au bas du coteau par 
l’eau des pluies ou durant une crue du printemps, et couvrent les 
terrains sur le front riverain, après avoir mis en danger tous les ter
rains sur son passage.................... Quelle doit être la condition de
l’eau tirée des puits dans une communauté comme celle-là, lorsque 
les maisons sont jetées pêle-mêle sur le coteau et que les habitants y 
résident depuis de nombreuses années?"

Le Dr. Jost demande naturellement comment remédier à cette 
condition, et dit qu'il considère que les lois qui en traitent ne sont 
pas satisfaisantes. En ce qui concerne le développement futur,
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cependant, le Nova Scotia Town Planning Act accorde assez de pouvoirs 
pour contrôler effectivement la situation si la Loi est appliquée comme 
il faut.

Il y a aussi la néce :*é d'empêcher les propriétaires de terres 
qui forment les surfaces de drainage naturel des districts, de refuser 
d’accorder des servitudes pour l’égoûtement convenable des surfaces 
appartenant aux propriétaires voisins, même lorsque ces voisins 
consentent à payer une indemnité suffisante. Il faut aussi des 
pouvoirs pour régler les cas fréquents où le public souffre du fait 
que des chemins ou des rues sont bloqués dans des étendues sub
divisées à cause des intérêts contradictoires des propriétaires voisins. 
Des plans disjjendieux et inutiles sont souvent le résultat du fait 
que les sulxiivisions sont faites j>our des propriétés appartenant à 
différentes personnes, sans coordination et souvent, à de tels inter
valles de temps que jxîrsonne ne peut prévoir, lorsqu’un plan est 
soumis, comment en seront affectées les propriétés voisines.

Protection contre l’incendie dans les étendues rurales.

La préparation de plans de développement destinés à éliminer 
les plus nuisibles formes de spéculation, d’un côté, et à assurer une 
uniforme administration des règlements concernant la salubrité et 
la construction, d’un autre côté, contribuerait beaucoup à faire 
disparaitre les causes principales des pertes de vies et d'argent dues 
aux incendies.

La perte par tête résultant d’incendies au Canada est une des 
plus élevée au monde et elle augmente. Dans le cours des 50 der
nières années les pertes par incendie se sont élevées à $350,000,000; 
En 1800 elles ont été de $5,500,000 et en 1914, de $21,500,000, soit 
une augmentation de 290 pour cent contre une augmentation de 07 
pour cent seulement de j>opulation. La valeur des constructions 
érigées en 1914 était de $91,000,000 et sur ce montant $21,500,000 
ont été dépensés pour réparer les pertes par incendie. Le coût 
total des incendies et de la protection contre l'incendie en 1914 a 
été de $45,000,000.*

La perte que subit le Canada j>ar suite des incendies est une 
taxe sur toutes les classes d’industries, et se fait sérieusement sentir 
dans les districts ruraux et dans les petites villes. Le fardeau de 
ces pertes retombe directement ou indirectement sur chaque citoyen. 
Plus le risque d'incendie est grand plus le coût de l'assurance doit

* Allocution de Sir Clifford Sifton, Huitième rapport annuel de la Commission 
de la Conservation.
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être augmenté. Bien que les constructions soient plus éparses dans 
les districts ruraux, elles sont, pour cette même raison, moins bien 
pourvues d’un service d'eau sous pression. En conséquence il faut 
payer un taux d'assurance plus élevé sur elles, et le risque de pertes 
dans les banlieues rurales et sur les grandes institutions rurales est 
quelques fois beaucoup plus grand même que dans la cité compara
tivement serrée. Une des plus fréquentes causes des grandes conflagra
tions est l’allumage des feux de fôrets quelques fois pour des besoins 
agricoles, et quelques fois comme résultat d’une simple négligence.

Feux de forêts.

En 1908, les feux de forêts qui ont fait des ravages dans la vallée 
de la Kootenay ont complètement détruit les villes de Fernie et de 
Michel. Environ 80 personnes ont perdu la vie et 3,000 colons sans 
foyers ont dû se réfugier dans d’autres villes. On dit que les pertes 
de propriétés agricoles se sont chiffrées par environ $4,000,000.

Les feux dans le Nord de l'Ontario en 1911 et 1910 ont causé 
de sérieuses j)ertes de vies et de biens. On rapporte que le premier 
feu a causé la mort de plus de 100 jjersonnes et une perte de biens 
évaluée à $1,450,000. Plusieurs villes et villages ont été complète
ment détruits dans l’incendie de 1910, et il en est résulté 200 pertes 
de vie et plus de $2,000,000 en pertes de biens, dit-on. A la suite 
de l’incendie à Cochrane le conseil de ville a promulgué un règlement 
définissant les limites d’incendie et la classe des constructions à y 
ériger.

Un missionnaire qui a passé plusieurs années à exercer son 
ministère parmi les habitants de l’Ontario-Nord écrit ce qui suit, en 
mars 1917:—

“Ici à Jacksonboro (Ontario-Nordi, la compagnie américaine 
qui colonise la terre y installe 40 familles nouvelles ce printemps. 
Plusieurs de ces familles ont quitté des homesteads ailleurs, et achètent 
de cette compagnie des terrains à $3.00 l’acre en lots de 75 acres et 
font un faible paiement comptant.

“La raison de cela est que la compagnie donne un emploi régulier 
aux hommes, été comme hiver. Pour remplir les conditions imposées 
par le gouvernement, ils construisent une petite cabane sur leur lot, 
lequel lot n'est qu’une masse de broussailles coupées prêtes pour le 
feu, et y laissent leurs femmes et leurs enfants, tandis qu'ils travaillent 
soit dans des camps en hiver soit à la scierie dans le village en été.

“Trouvant qu’il n’y avait qu'un seul colon de langue anglaise, 
je suis allé le voir un dimanche après-midi. Sa petite cabane d’une 
seule chambre paraissait si bien tenue et si propre que ma première 
parole a été, ‘Vous avez une jolie petite cabane.' 11 répondit, ‘Eh 
bien, c’est assez bon pour être détruit par le feu, comme je suis sûr
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quelle le sera le premier été sec que nous aurons.’ Je lui dit 'Eh bien, 
et la femme et le bébé?’ Il répliqua, 'Oh, la rivière n'est qu’.\ un 
quart de mille d’ici, et elle est assez profonde pour les protéger.’ 
Le femme dit, 'A la vérité je me m’exposerai à aucune chance, je 
m'en irai à la ville dès que la sécheresse commencera.”

"Le jeune médecin de la colonie remarqua, 'il semble presque 
criminel de la part du gouvernement de permettre à ces gens de 
s’éta1 lir dans ces conditions’ et je répondis, ‘Je considère cela non 
pas 'presque' mais tout-à fait criminel.' Il faut assurément prévoir 
de pires horreurs que celles de l’incendie de l’été dernier, si un pareil 
état de choses continue."

Dans des établissements de colons épars et mal réglementés 
il est difficile de maîtriser les feux de forêts ou d'établir un système 
d’inspection pour mettre en vigueur les règlements relatifs aux garde- 
feu. Là où la terre est couverte de forêt, ou est d’une formation de 
muskegs, on devrait prendre des mesures spéciales pour empêcher les 
colons de choisir sans discernement des homesteads. I.a colonisation 
devrait commencer à partir d'un centre de chemin de fer et s’étendre 
graduellement vers l'extérieur, en fournissant au moins un bon chemin 
à mesure que se fait l'expansion. Plusieurs cantons devraient être 
ouverts à la fois, mais on devrait exiger qu'une partie considérable 
de ces cantons soit habitée axant d’offrir les autres.

Les principaux dangers d'incendies se produisent dans les régions 
où la colonisation suit de près les opérations forestières. Le manque 
de soins des colons et l’absence de chemins sont au nombre des prin
cipales causes.

Les terribles risques d’incendie ne sont pas limités à la Colombie- 
Britannique et à l’Ontario. L’éditeur du Canadian Finance signale 
que la plus grande partie de la nouvelle émigration vers les provinces 
des Prairies prend des terres dans les régions boisées du nord, doublant 
ainsi les risques d’incendie de forêts dans la zone argileuse de l'Ontario. 
Il n'est pas nécessaire de permettre ces risques à un degré sérieux. 
Des permis de brûler devraient être mis en vigueur et la terre devrait 
être tracée et développée de manière à assurer une colonisation 
moins éparse et plus continue.

Sauvegarde contre l’incendie et règlements

Deux sauxregardes sont essentielles contre les incendies, d’abord, 
empêcher d’allumer des feux et ensuite, réglementer la construction 
des bâtiments et développer la terre de manière à diminuer la pos
sibilité d'une conflagration à la suite d’un incendie.

Lors de l’incendie dans le Nord de l'Ontario on remarqua que 
le feu avait fait rage autour des terres cultivées en les laissant presque
13
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intactes. C'était un feu de muskeg plutôt qu’un feu de forêt et 
l’on devrait s’efforcer d’écarter le danger en aidant à cultiver plus 
de terre à mesure que la colonisation progresse. La construction 
de bons chemins, simultanément avec la colonisation des terres et 
l'établissement de centres villageois avec des organisations locales, 
etc., sont nécessaires pour faciliter le combat contre le feu et diminuer 
le danger pour la vie humaine.

La question d’un contrôle convenable au moyen de règlements 
de construction, dans le but de prévenir les incendies, doit être étudiée 
au Canada, en vue du fardeau énorme qu'il faut supporter à cause du 
présent système de hasard et de gaspillage. Quels que soient les 
règlements nécessaires pour diminuer les risques d’incendie et con
trôler la construction pour prévenir les incendies, ils sont en même 
temps effectifs en améliorant les conditions sanitaires. Ce que l'on 
appelle le "hasard moral" dans les districts ruraux est, en grande 
mesure, causé par l'intérêt temporaire et passager que prend le soi- 
disant "colon" dans sa propriété, parce que, nonobstant son titre 
de propriétaire, les conditions d’établissement, la nature provisoire 
de ses constructions et la difficulté à joindre les deux bouts le rendent 
négligent et indifférent.

La restriction de la grandeur du lot sur lequel il peut bâtir dans 
les étendues suburbaines, ainsi que la hauteur des constructions 
ou la nature des matériaux à employer dans les villes et villages, 
ont toutes une portée sur la question des incendies aussi bien que 
sur celle de la salubrité.

On érige dans les districts ruraux des maisons à appartements, 
des hôtels et autres bâtiments de ce genre sans être obligé de les 
construire à l’épreuve du feu, et sans les entourer d’assez d’espace 
pour leur fournir de la lumière, de l’air et des moyens de protection 
contre le feu suffisants. On néglige le pavage des cours, et l'on 
permet de construire des bâtiments en bois tout près les uns des 
autres. Des fabriques et des résidences sont construites sans dis
cernement dans les mêmes districts, et il en résulte que les résidences 
contiguës aux fabriques doivent payer des taux d’assurance exces
sifs.

De nouvelles villes et de nouveaux villages sont tracés et dévelop
pés sans exiger un espace libre entre eux et la forêt. Le système de 
développer la terre et d’encourager la spéculation empêche d’imposer 
des restrictions convenables à l’emplacement et à la construction 
des bâtiments pour prévenir les incendies. En contrôlant plus 
efficacement la spéculation agraire, on pourrait réduire les risques
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d’incendie dans les étendues que l’on développe pour des fins de 
construction. Ce devrait être une règle qu’aucune maison d’habita
tion ne soit occupée avant d’avoir fourni un service d'eau, et que 
là où plusieurs maisons sont construites tout près les unes des autres 
ce service devrait se faire par une conduite d'eau principale sous 
pression. Si l’on payait moins d’argent pour la terre nue on aurait 
plus de capital dis])onible pour assurer une construction et des con
ditions sanitaires convenables.

ProIETS DE DÉVELOPPEMENT ET PRÉVENTION DES INCENDIES

Relativement à la question de préparer des projets de dévelop
pement pour aider à assurer une meilleure maîtrise des incendies, 
on i>cut signaler les avantages suivants:—

(1) Une colonisation plus dense, au moyen de meilleurs plans, 
permettra à la population de combattre plus effectivement les incendies 
par des moyens coopératifs et de faire plus de défrichement dans les 
régions forestières.

(2) Le développement de la terre d’une façon plus graduelle, et 
l’amélioration du système de chemins simultanément et en avance de 
la colonisation, écartera une des principales causes des feux de forêts.

(3) Comme la terre est mise en usage d’une façon plus écono
mique sous un régime convenable de développement, on peut imposer 
des règlements exigeant un type de constructions qu’on ne saurait 
se procurer dans les conditions présentes.

(4) Avec des conditions sociales améliorées, de meilleurs chemins 
et batiments, plus de coopération, et de bons services d’eau, les 
cultivateurs et les chefs de famille deviendront des colons plus per
manents et qui auront plus de respect pour leur propriété, réduisant 
ainsi le hasard moral qui accompagne la possession temporaire de 
la terre et des constructions à bon marché.

(5) Dans les subdivisions à bâtir on devrait exiger que les 
logements ne soient pas habités avant d’être pourvus d’un service 
d’eau satisfaisant et d'un bon chemin pour y accéder. Il n’est pas 
nécessaire que le coût total d’un logement dans ces conditions soit 
beaucoup plus élevé que le coût là où il n’existe pas de pareil règlement, 
puisque la dépense en meilleures construction et salubrité serait 
presque toute épargnée dans le coût de l’emplacement. C’est le 
spéculateur, et non le constructeur ou l’occupant, qui retire le plus 
de bénéfices pécuniaires du manque de règlements convenables de 
construction. Dans les pays où la terre est moins abondante qu’au 
Canada, elle est à meilleur marché, parce que l’acheteur n’est pas libre
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de s'en servir pour des logements malsains ou sans fournir une pro
tection adéquate contre l'incendie.

(6) Dans les nouvelles villes et banlieues, on devrait fixer des 
zones i our des objets différents, une zone pour les manufactures et 
les affaires, une autre jour les résidences, avec les règlements qu'il 
faut quant à la nature de la construction des maisons et des distances 
entre elles, selon l'usage qu'on veut en faire.

Problème de la cherté de la vie.

Les habitants des districts ruraux sont lésés par la cherté de 
la vie en j artie comme consommateurs, mais aussi—en tant qu'ils ne 
jouissent pas des bénéfices des prix élevés—comme producteurs. 
11 seml le adn is que les profits du cultivateur n'ont pas matérielle
ment augn enté malgré la forte augmentation du coût des produits 
de fem e pour les consommateurs. Si, comme résultat de ce coût 
augmenté, l'industrie agricole était devenue sul stantiellement pros
père, et si i lus de j ersonnes axaient été attirées xers la terre, le 
prollèn e se serait bientôt résolu de lui-même, mais il n'y a aucune 
preux e que la cherté de la x ie ait rendu la culture assez profitable pour 
attirer de nouxeau les habitants des xilles xers la campagne. En ce 
qui concerne le ( anada ce problème n'a pas été créé, Lien qu'il ait 
été intensifié, par la guerre. 11 était devenu si aigu en 1913-14, avant 
le comn encement de la guerre, qu’en 1914 une Commission spéciale 
d'Enquête a été instituée pour l'étudier. Dans le rapport de cette 
enquête on trouve certaines conclusions qui ont une portée sur l'objet 
de ce raj j ort. On peut les résumer comme suit:—

(1) Les principaux facteurs dans la restriction de 1'ap
prox isionnement et l’augmentation du coût sont la dépopulation 
des districts ruraux, la concentration de la imputation dans les 
villes et cités et les modes de distribution contraires à l'économie.

(2) Les moyens d'assurer une amélioration sont une plus 
grande attention à ta culture mixte, une augmentation de pro
duction, l'unification et l'amélioration de ta qualité des produits 
de ta ferme, 1a coopération dans 1a distribution, l'extension du 
système des colis postaux, ta construction de bons chemins, un 
capital d’exploitation à meilleur marché, un système amélioré 
d'éducation, l'entrainement dans un métier, et de meilleures 
conditions de vie.
Dans un examen statistique des causes économiques de 1a cherté 

de 1a vie soumis à ta Commission d'Enquête par le ministère du 
Travail, on fait remarquer que les remèdes qu'indique l'enquête
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sont l'encouragement de la production des vivres et l'écartement de 
tout fardeau économique possible dans le procédé de la distribution. 
On rapporte que Sir George Paish a dit qu’il est de la plus haute 
importance que le travail d'augmenter directement la puissance 
productive du Canada en plaçant une plus grande proportion de la 
population sur la terre et dans les mines, devrait s'accomplir avec 
le moins de retard possible.

Tandis que les conclusions ci-dessus suggèrent l'encouragement 
de la production agricole comme principal moyen de compenser la 
cherté de la vie, il faut se rappeler que nous devons éviter la sur
production aussi bien que la sous-production des matières premières; de 
fait,Sir Rol>crtGifTen a signalé que les pays neufs comme IcCanada sont 
plus exposés à souffrir dans les temps de marasme que les pays manu
facturiers, parce que ces derniers sont plus aptes à produire un excédent 
de matières premières.

Les choses importantes à viser sont d'assurer un équilibre satis
faisant entre la ville et la campagne, d'encourager la dispersion des 
industries manufacturières dans tout le pays au lieu de trop les con
centrer dans les grandes cités et ainsi de faire des plans et de dévelop
per la terre de manière à fournir des facilités pour l'amélioration de 
la distribution, de l'éducation et des conditions de la vie. Les prin
cipaux facteurs que le rapport ci-dessus indique comme causant 
la cherté de la vie sont les produits d'un système non scientifique 
de développement de la terre, et les moyens d'assurer une amélioration 
des conditions ne peuvent être obtenus qu'en refaisant les fondations 
sur lesquelles repose ce système.

Manque d'emploi et développement de la terre.

Durant la même période qui avait été témoin de l'augmentation 
du coût de la vie au Canada avant la guerre, le manque d’ouvrage 
dans les cités avait causé beaucoup de souffrances. Quelles qu'aient 
pu être les causes principales de cette condition parallèle il n'y a 
pas de doute que cet état de chose était largement artificiel et qu'eu 
égard au besoin de l’application des ressources humaines au dévelop
pement des ressources naturelles du pays, il n’était nullement néces
saire qu’il y eût un sérieux manque d'ouvrage, si ce n’eût été que les 
cités avaient été trop développées en proportion du développement 
des districts ruraux. On ne pouvait s'attendre non plus à ce que 
l'orgie de la spéculation agraire ainsi que le placement de fortes 
sommes d'argent emprunté dans les entreprises de chemins de fer 
avant 1913, ne laissassent derrière eux, aucune trace de malaise et
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de désorganisation de la main d'ouvre après que la spéculation et 
le développement de chemins de fer auraient cessé. La publication 
du complet Report of the Ontario Commission of Employment (1916) 
fait qu’il est inutile dans ce rapport de faire plus que de référer briève
ment aux conclusions auxquelles est arrivée cette commission.

Une des propositions esquissées par la commission est la suivante:
“Une vigoureuse politique de communauté et de colonisation 

aidée par l’état développerait les ressources naturelles et aiderait à 
restaurer l’activité industrielle. Des écoles d’entrainement pour les 
ouvriers agricoles, attachées aux fermes provinciales, sont désirables 
comme moyen de diminuer le manque d'ouvrage et d’entrainement 
pour des emplois. Un plus grand accès aux terres au moyen de 
transports à bon marché et rapides serait d’un grand avantage pour 
les ouvriers dans les villes, surtout dans les périodes où manque le 
travail. Une amélioration dans le mode d'impôts, qui rendrait la 
spéculation agraire improfitable, contribuerait à rendre la chose 
possible, et serait également désirable pour d’autres raisons.

La politique ici esquissée ne peut s’appliquer sans une meilleure 
organisation d’établissement des terres e'ies-mêmcs. C’est un 
principe fondamental de tout système satisfaisant de colonisation, 
et de tout projet de restauration d’activité industrielle, pour améliorer 
l'éducation rurale ainsi que les moyens de communication, et rendre 
la spéculation improfitable, de formuler en premier lieu un sain projet 
de développement, destiné à atteindre ces objets. Pour obtenir les 
conditions de succès esquissées dans le chapitre IV du rapport ci- 
dessus, tels que le transfert dans les nouveaux établissements des 
occupations et métiers des plus vieilles communautés, l’amélioration 
de la mise sur le marché et des facilités de coopération, le retrait des 
terres de la Couronne à la colonisation après une étude soigneuse 
de ces terres et la plus grande mobilité de la main d’oeuvre, il est en 
premier lieu nécessaire de préparer un projet de réorganisation et de 
développement.

La taxation des lots vacants recommandée par la Commission 
afin d'éliminer les maux résultant de la spéculation agraire, qui a 
contribué au récent marasme industriel et rendu plus difficile tout 
règlement satisfaisant avec les sans-travail dans les centres indus
triels, est aussi juste que désirable, si la taxe repose sur une saine 
base d’évaluation et a égard au besoin d’encourager le meilleur usage 
économique de la terre. Une pareille politique exige, cependant, 
comme on l’a déjà prétendu, en premier lieu, qu'il n’y ait aucune 
application vague et sans discernement d'un système quelconque de 
taxation, dans l’espoir que ce système écartera de lui-même tous les 
maux sociaux ; en second lieu, qu'il soit fourni des sauvegardes pour
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empêcher que la taxe n'augmente au lieu de diminuer le fardeau sur 
la production; et en troisième lieu, qu'elle soit un complément d’un 
système qui réglemente les plans et le développement de la terre.

CONCLUSION

Les faits et considérations exposés dans ce chapitre mènent aux 
conclusions générales—Qu'il y a eu un montant considérable de spécula
tion nuisible sur les terres dans les superficies rurales et urbaines au 
Canada, causant l'absence des propriétaires, l'inutilisation de super
ficies fertiles et accessibles, le gonflement des valeurs des terres—re
présentant une taxe sur l'industrie— et de malsaines conditions de vie; 
cette spéculation nuisible, accompagnée d'une cotisation et d'une taxation 
inconvenables des terres, a nui aux immeubles comme placement, a causé 
de sérieuses difficultés financières et une injustice aux contribuables, et 
empêché d'utiliser des terrains productifs dans ou près les cités; que la 
terre au Canada a été évaluée pour l'impôt et en tenant trop peu compte 
de sa capacité productive, de son usage économique et de sa valeur réelle; 
que pour être sain et atteindre son objet, un système de taxation devrait 
être basé sur un système équitable d'impôts, devrait assurer une large 
part de l'augmentation de la valeur de la terre à l'occasion du transfert 
ou de la vente, dei'rait encourager l'usage agricole de la terre dans ou 
près les cités et avoir égard à la capacité de payer; que les villages de 
mines, de pêche et autres dans la campagne ont un besoin urgent d'améliora
tion sous le rapport de la salubrité et des conditions de vie; qu'on ne peut 
combattre avec succès les risques d'incendies sans règlements adéquats 
et sans contrôle sur la colonisation et la construction des bâtiments; 
que les causes de la cherté de la vie et du manque d'ouvrage se trouvent 
largement dans le manque de modes plus scientifiques de colonisation 
des terres; et, finalement, qu'on ne peut obtenir l'amélioration de toutes 
ces conditions sans un système de déi'eloppement de terres bien organisé, 
soigneusement conçu et économiquement sain.



CHAPITRE VI

Organisation de la vie rurale et de l’industrie rurale

La structure sociale de la vie rurale. Coopération rurale au Canada. 
Coopération dans d'autres pays. Difficultés d'obtenir du capital 
et du crédit rural. Crédit rural au Canada. Education et instruc
tion scientifique. Proportion du coût de l'éducation entre les districts 
urbains et ruraux. Education et industries rurales. Besoin d'un 
système d'éducation plus compréhensible. Recherches scientifiques 
et industrielles. Organisation nationale proposée. L'organisation 
des manufactures rurales. Industries domestiques. L'exemple de 
la France. Développement de l'habileté artistique. Organisation 
de nouveux centres industriels. L'encouragement de la décentralisa
tion industrielle. Forme de développement des Cités-Jardins. 
Bien-être industriel, social et civique.

La structure sociale de la vie rurale

1ES matières étudiées dans les chapitres précédents de ce rapport 
ont trait aux fondations qu'il faut poser avant que puisse être 
édifiée une saine structure de vie rurale et d’industrie rurale. 

Mais, en posant ces fondations, au moyen de plans convenables et de 
règlementation du développement, nous devons de toute nécessité 
avoir égard à l'espèce de structure sociale que nous désirons créer. 
Cette structure doit être économiquement saine aussi bien que les 
fondations sur lesquelles elle repose. Outre un plan convenable de 
développement et un contrôle efficace des ressources, nous avons 
besoin d’une organisation sociale de vie rurale et d’industries rurales 
qui nous donnera les meilleurs résultats possibles en volume de pro
duction, en efficacité de distribution et en caractère et stabilité de 
nos citoyens.

Cette organisation ne réussira que s’il y a à l’avenir une plus 
grande coopération que dans le passé entre ceux qui se livrent aux 
industries rurales, si les industries rurales sont plus encouragées 
qu'elles ne l’ont été jusqu'à présent, s’il y a plus de chances de rela
tions sociales et d'instruction scientifique dans les districts ruraux, 
et si le capital est rendu plus disponible à un taux d'intérêt moins
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élevé qu'à présent pour les besoins du développement rural. Toutes 
ces matières reçoivent une attention au Canada; on adopte des lois 
et l’on crée des corps administratifs et de recherches pour pousser 
les intérêts de l'agriculture et l’organisation sociale dans les districts 
ruraux. Les ministères fédéral et provincial d’Agriculture font 
preuve d'activité recommandable pour promouvoir l’éducation et 
encourager la production au moyen d’une meilleure organisation. 
Le présent rapport ne se propose pas de traiter de ces questions d’une 
façon étendue mais nous devons les considérer dans leurs grandes 
lignes afin de juger jusqu'à quel point le succès des efforts que l'on 
fait sont entravés par le manque de plans et de développement 
convenables de la terre; nous devons étudier si, dans le cas où les 
gouvernements auraient originairement exercé comme il faut leurs 
devoirs en empêchant la colonisation forcée, de hasard et spéculative 
des terres, leurs présents efforts pour encourager l'organisation rurale 
et augmenter la production rurale eussent été moins nécessaires, ou, 
alternativement, eussent donné de meilleurs résultats.

Dans ces récentes années, du moins, ce n’est pas à cause du 
manque d’aide ou de direction de la part du gouvernement, ni à cause 
du manque d’inclination ou de capacité de la part des cultivateurs 
eux-mêmes, à un degré sérieux, que des difficultés se sont élevées pour 
fournir des facilités sociales et éducationnelles dans les districts 
ruraux et assurer une action coopérative de la part des cultivateurs. 
Les causes principales de ces difficultés ont été la nature éparse 
des établissements, l’emploi pour la spéculation de capitaux qui 
auraient dû être consacrés à la production, le placement d'hommes 
sur des terres qui ne convenaient pas, et les moyens insuffisants de 
communication. Le devoir élémentaire et le plus important des gouver
nements gui contrôlent la disposition du domaine public, est de préparer 
des plans et de disposer de ce domaine de manière que le développement 
social qui en résulte se suffira largement à lui-même; en tant qu'ils 
puissent négliger ce devoir élémentaire les gouvernements doivent pro
mouvoir artificiellement le développement social pour compenser cette 
négligence, ou bien être témoins de l'insuccès et du dépérissement qui en 
sont la conséquence.

Coopération rurale au Canada

La coopération est essentielle au succès de l’industrie moderne 
sous toute forme; de fait, on peut écouter l’argument qu’en tant 
que la cité s'est développée aux dépens de la campagne, la principale 
raison a été que l'organisation coopérative s'est développée dans la 
cité plus rapidement que dans la campagne. Mais ce défaut dis-
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parait graduellement, soit à cause de plus grande instruction ou de 
l'éveil de l'esprit de protection personnel chez les cultivateurs.

Quelques unes des plus heureuses entreprises de culture dans 
le Dominion ont atteint leur succès comme résultat de la coopération. 
Un exemple remarquable est l'organisation couronnée de succès de 
VAssociation des Grain Growers.' Les succès des élévateurs coopéra
tifs, des crémeries du gouvernement et du réseau du téléphone rural 
sont dus à l'organisation coopérative.

Nous trouvons aussi que les plus grandes corporations privées 
du pays sont fondées sur des princi]>es coopératifs—la compagnie 
du chemin de fer Canadien du Pacifique, l'Association des Manu
facturiers, les Associations d’Assureurs contre l’Incendie et les grandes 
combinaisons industrielles, sont toutes de grandes institutions co
opératives. La coopération dans les petites industries et organi
sations est souvent critiquée par les hommes mêmes dont les succès 
dans la vie sont dus à la coopération dans les grandes corporations 
de capitalistes. Il va sans dire, que les principes d'affaires forment 
la base du succès dans les entreprises coopératives aussi bien qu’in
dividuelles—et, dans des conditions convenables, la coopération 
encourage l’initiative et la confiance en soi-même et ne les étouffe 
pas.

Considérant que le Canada est un pays neuf, nous avons déjà fait 
des progrès satisfaisants en coopération rurale sous la conduite de 
nos ministres d'Agriculture. Le ministère de l'Agriculture du 
Dominion accomplit une somme énorme de travail éducationnel 
relativement à la coopération agricole, et l'étendue de l'effort co
opératif dans les provinces est plus considérable qu'on parait le 
comprendre en général.

Il y a dans Québec 175 sociétés d’agriculture coopératives, dont 
la plus importante est la Société des Fabricants de Fromage, qui a 
fait des affaires au montant de $3,600,000 en 1916. Cette société 
compte 3,500 membres. Plusieurs de ces sociétés possèdent des 
crémeries et des fromageries, sous la direction et l'aiguillon du minis
tère de l'Agriculture de Québec, et la coopération fait des progrès 
constants dans cette province.

Selon M. F. C. Hart, du ministère de l'Agriculture de l'Ontario, 
il y a dans l’Ontario 160 crémeries et 1,000 fromageries. La plupart 
sont des compagnies à fonds social. La division de la laiterie de ce 
ministère a un corps d’instructeurs qui fait des visites régulières à 
ces fabriques. Ecrivant dans VAgricultural Gazette, M. Hart dit:

"Les producteurs de lait dans toute la province sont organisés
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en Associations de Producteurs de Lait Elles ne vendent pas de 
lait, mais elles servent à mettre les producteurs en rapport avec le 
commerce en matière de contrats, etc. Dans un centre seul, il y a 
une organisation de producteurs qui recueille le lait de ses membres 
et le distribue aux détaillants avec toute apparence de succès crois
sant.

À leur début les associations coopératives ne sont pas outillées 
de façon à se charger de toutes les fonctions des intermédiaires et 
traitent directement avec les consommateurs. Leur commerce se 
fait largement avec les maisons de gros et jusqu'à présent leurs opéra
tions ont été trop limitées pour affecter le prix de ces produits de 
ferme pour les consommateurs.

Presque dans chaque cas, cependant, la qualité du rendement 
a été augmentée et il y a eu moins de gaspillage causé par la mise 
sur le marché de produits alimentaires qui ne convenaient pas. 
Par exemple, les cercles qui vendent des oeufs ont presque entière
ment éliminé leur part des 17% de mauvais oeufs que l'on estime 
venir au marché; il en résulte que le producteur a reçu une légère 
augmentation pour son produit— une moyenne de un à trois cents 
par douzaine pour l’année —et le consommateur tout en payant 
plus cher pour les oeufs de ces cercles reçoit une bien meilleure valeur. 
Telle parait être la tendence de toutes des organisations de pro
ducteurs. Le progrès de la coopération dans la province démontre 
certainement le fait que la croissance de ces organisations de produc
teurs, et l'élimination de ces gaspillages 'ainsi que la nationalisation 
du produit grâce à l'organisation) devront iné\ itablement diminuer 
les frais de la mise sur le marché; un gain que devraient se partager 
le producteur et le consommateur."

Le nombre total des sociétés d'agriculture, d’instituts de femmes, 
de clubs de cultivateurs, et autres organisations coopératives dans 
l’Ontario est d'environ 3,500, dont 1,300 s’occupent de la mise sur 
le marché des produits de ferme. Plusieurs de ces dernières font 
l’achat et la vente. Il y a environ 20 Associations d’Eleveurs de 
district, et un certain nombre de Clubs de Cultivateurs font l'ex
pédition coopérative du bétail sur pieds.

Un écrivain Anglais cite les sociétés coopératives d’agriculture 
de l'Ontario comme un exemple remontant jusqu'à 1898, lorsqu’il 
a dit que "1,164 fromageries dans cette province ont exporté 
110,000,000 de livres de fromage et 4,500,000 livres de beurre.”

Dans le Nouveau-Brunswick il y a 121 sociétés d'agriculture qui 
coopèrent dans l'achat du bétail sur pieds, de grain de semence et 
d’engrais de commerce.

Les provinces de l'ouest font adopter des lois pour faciliter et 
encourager la formation de sociétés coopératives. En 1915 il y avait 
261 sociétés coopératives dans la Saskatchewan, comparé à 113 en
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1914. Sur ce nombre, 173 étaient des Associations de Producteurs 
de Grain ayant 5,537 actionnaires. Les crémeries n’ont augmenté 
en nombre que de 4 à 15, mais leur rendement a augmenté de 66,246 
livres en 1907 à 2,012,402 livres en 1915. La politique dans la 
Saskatchewan est de décourager la construction de crémeries à 
moins qu'on ait de bonnes raisons de prévoir un succès.

Il a été prouvé que la coopération aide au public à obtenir ce 
qu'il veut—à savoir, de l>ons articles de qualité uniforme à un prix 
raisonnable et régulièrement fournis.

Coopération dans d'autres pays

I-a coopération parmi les cultivateurs Irlandais, sous l'habile 
direction de Sir Horace Plunkett, a grandement augmenté la pro
duction et arrêté l'émigration. M. G. W. Russell, le président du 
Conseil d'Agriculture d'Irlande, a déclaré que la coopération avait 
plus contribué à l'amélioration des conditions parmi les paysans 
d'Irlande que tous les efforts des politiciens—"avec des méthodes 
d'affaires plus économiques, des achats à meilleur marché, des com
binaisons de ventes, de la science en culture de ferme et de laiterie, 
avec des machines dispendieuses possédées en coopération, et avec 
un contrôle entier de leur propre industrie—les cultivateurs crééraient 
et conserveraient une richesse commerciale, qui pourrait leur pro
curer quelques uns des conforts et des luxes de la civilisation."

Herschel a dit que le peuple doit être poussé par l'aiguillon de 
plus grands conforts et de désirs élévés pour créer la large demande 
d'articles manufacturés qui seule peut mener à de grandes et rapides 
améliorations. L'augmentation de la colonisation des terres sur un 
pied permanent crééra une augmentation de demande d'articles 
manufacturés, et la coopération sur des principes d'affaires nous 
permettra d'assurer une rapide amélioration de notre condition 
sociale. Ce que l’hon. Walter Scott a dit des cultivateurs de la 
Saskatchewan est vrai pour les cultivateurs du Dominion:—

"La coopération en responsabilité mutuelle engendre la confiance 
mutuelle. Partout où il y a de constantes concessions mutuelles— 
partout où la propérité de l’individu dépend directement et évidem
ment de la prospérité de la communauté qui l'entourre—l'ordre 
social tend à produire le beau type de caractère dévoué aux idéals 
et aux devoirs publics............... L'évidente leçon est que les culti
vateurs de la Saskatchewan, qui doivent se compter à présent parmi 
les victimes, ne devraient pas rester plus longtemps divisés, mais 
devraient se liguer ensemble sous les principes de la coopération."

La coopération dans les régions rurales, pour des fins de pro-
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duction et de distribution, tend à augmenter la coopération dans les 
affaires publiques et augmente l'intérêt du cultivateur dans le gouver
nement local. Il devient par là un citoyen plus responsable et est 
induit à devenir un colon plus permanent. 1^ compréhension de 
son pouvoir de faire et de défaire les gouvernements provincial et 
national s'accroît déjà, et, qu’il exerce ce pouvoir pour le bien ou pour 
le mal, dépend de l’étendue des meilleures facilités de coopération 
et d'éducation qu'on lui fournit.

Un mouvement significatif de la part des cultivateurs de l’Ouest 
des Etats-Unis d'exercer leur pouvoir est démontré par le récent 
succès de la Ligue des Cultivateurs du Dakota-Nord, qui a réussi 
à faire élire le Gouverneur et les fonctionnaires de cet Etat. En 
France et au Danemark, les cultivateurs ont plus d’influence sur les 
législatures et l'administration du gouvernement qu'en Amérique en 
général. Sir Horace Plunkett signale que l'absence de la poste aux 
colis, la domination des compagnies de messageries, et le mauvais 
état des chemins de campagne sur ce continent en sont une preuve. 
Il prétend aussi, relativement à l'effet de la coopération sur l'édu
cation, que l’éducation naturelle de l’homme de la campagne est 
meilleure que celle de l’homme de la ville, et que la coopération 
aidera à l’organisation et au fonctionnement pratique de l'éducation.

Les hommes d’affaires de la cité peuvent croire qu’ils sont plus 
aptes à contrôler la politique dans leurs provinces ainsi que les rouages 
de la distribution, mais on ne peut les regarder comme exempts de 
la tentation de se serv ir de ces deux choses dans leurs propres intérêts. 
Une augmentation de poids du côté de la campagne ne serait qu'
équitable et convenable, mais il ne sera opportun dans l’intérêt 
public que s’il est accompagné d'une meilleure éducation et d’un 
esprit créé par la coopération.

Le Danemark est un des meilleurs exemples d’un pays qui a 
réussi à développer son agriculture par la coopération, bien qu'il 
faille toujours se rappeler que le Danemark est un pays qui s’occupe 
essentiellement de laiterie, et qu'il y a une étendue comparativement 
faible de terre consacrée à la culture du grain. Entre 1890 et 1901, 
la population agricole du Danemark a plus que doublé. De 27.1 
pour cent elle a augmenté à 48.2 pour cent.* Les cultivateurs du 
Danemark coopèrent dans le choix des meilleures fermes et l’améliora
tion des animaux et de l’industrie agricole, aussi bien qu'au rassem
blement et à la distribution des produits de la ferme.

• En 1911 la population des villes au Danemark était de 1,109,726 tandis que 
la population rurale était de 1,647,350.—Statesman's Year Book, 1913.
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La coopération en Irlande a commencé en 1829, durant une 
période de marasme. Il y a maintenant environ 1,000 sociétés 
coopératives en activité avec 100,000 membres. La coopération 
en Irlande comme au Danemark a été stimulée par la propriété de 
la terre, et les deux ensemble ont grandement contribué à augmenter 
la population.

M. Vernon E. Fox, dans un article publié dans le Farmers' Advocate 
dit que le système européen ne serait pas satisfaisant au Canada, 
parce que les homesteads des cultivateurs sont trop épars ; le culti
vateur ne possède pas sa terre durant toute sa vie—il est prêt à la 
vendre; et il s’oppose à des hypothèques à long terme. On peut en 
grande mesure surmonter la première difficulté en réduisant l’isole
ment et les autres en diminuant les tendenccs vers la spéculation 
agraire et en rendant la culture plus profitable et plus attrayante. 
Mais en Irlande, au Danemark et dans les Flandres la coopération 
réussit d’autant mieux à cause du fait qu’on y fournit des facilités 
d’obtenir du crédit rural et de pousser les industries agricoles, et 
une heureuse coopération au Canada ne pourra s'obtenir à moins que 
nous ne puissions simultanément fournir les moyens d’obtenir du 
capital à bon marché et de fonder des industries rurales comme partie 
de notre organisation coopérative.

Difficulté d'obtenir du capital et du crédit rural

Le cultivateur doit avoir plus de capital et des moyens d’obtenir 
facilement de l'argent. Le capital au taux le plus bas possible, pour 
aider au développement de l’agriculture, doit être fourni par tout 
gouvernement d'un pays que l'on ouvre à la colonisation. L’aug
mentation du capital viendra graduellement avec l'augmentation de 
la production, seule manière saine d’assurer cette augmentation. 
Mais comme l’a dit Adam Smith, “pour obtenir une augmentation de 
production nous devons fournir les moyens de stimuler les efforts 
du producteur." Dans la Grande-Bretagne un obstacle à l’augmenta
tion de la production est le manque de sûreté de la tenure; au Canada 
c’est surtout le manque de plans convenables pour l’efficacité et la 
commodité industrielles et d’une organisation capable de permettre 
de tirer avantage de la sûreté de tenure que l’on donne. Dans les 
deux cas c’est un manque de chance—différent de caractère mais 
également restrictif selon le degré. Les colons doivent pouvoir 
Jouir d'une plus grande part des fruits de leur travail avant de s'efforcer 
d augmenter la production.

L'hon. Walter Scott, ancien premier ministre de la Saskatchewan,
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dans un discours prononcé devant l'Assemblée Législative de la 
Saskatchewan en 1913, sur le sujet de "l'argent à meilleur marché 
pour le développement agricole" a dit qu’il y avait dans sa province 
quatre graves problèmes agricoles. C'étaient:—(1) Le coût excessif 
des emprunts, (2) le manque de tout marché profitable pour les 
épargnes du peuple, (3) le coût excessif des approvisionnements, et 
(4) le bas prix des produits de la ferme.

Il déclara que les cultivateurs de la Saskatchewan payaient 8 
pour cent pour leurs emprunts en 1913, et qu'après avoir déduit 2 ou 
2$ pour cent comme frais de commissions, etc., pour obtenir ou 
renouveler les emprunts, les cultivateurs avaient réellement à payer 
10 à 10§ pour cent, ce qui, disait-il, était un prix excessif. D'un 
autre côté, le déposant d’épargnes recevait de 3 à 3) pour cent. 
Dans le Dakota-Nord, les rapports du gouvernement démontrent 
que le montant d'argent prêté aux cultivateurs dans cet état était de 
$100,364,000, à un taux moyen de 8.7 pour cent. En Russie, avant 
la guerre, le faiseur de placement agricole recevait 3$ pour cent des 
sociétés de crédit coopératives et empruntait sur sa terre à 4 pour 
cent.

Quant au rendement obtenu par le cultivateur pour ses produits» 
M. Scott cite un article de M. 13. F. Yoakum clans le World's Work, 
dans lequel il calcule que les cultivateurs des Etats-Unis reçoivent 
six milliards de dollars pour des produits qui coûtent au consommateur 
en dernier lieu treize milliards de dollars. La tableau suivant indique 
le coût de la distribution des treize milliards de dollars payés en

Montant Pour cent
Reçu par les cultivateurs............ (6,000,000,000 46 1

“ “ “ chemins de fer....... 4684100,000 3 8
Dépenses légitimes de vente....... 1,600,000,000 9.2
Gaspillage en vendant................. 1,500,000,000 12 0
Profits des commerçants et détail-

3,745,000,000 28 9

$13,000,000,000 100
La valeur des récoltes sur le champ seul au Canada en 1910 

était de $597,926,000, mais la proportion de cette production qui a 
atteint le consommateur coûterait probablement deux fois ce montant.

En Allemagne, les cultivateurs obtiennent des prêts à bon marché 
en mettant leur crédit en commun. Ils obtenaient de l’argent avant 
la guerre jusqu'aux deux tiers de leur garantie au prix de 3§ à 4$ pour
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cent. En France, on obtenait alors de l’argent du Crédit Foncier à 
4.3 pour cent. Tous les états Australiens aident aussi aux colons 
à des taux à bon marché. Dans le témoignage rendu par feu M.A. F. 
Mantle, sous-ministre de l'Agriculture de la Saskatchewan, devant 
le Comité permanent d’Agriculture et de Loi municipale de la Légis
lature de la Saskatchewan, il signala que la grande disparité entre 
les taux payés dans l'Europe continentale et l’ouest du Canada ne 
pouvait pas être considérée comme inévitable. L'argent à prêter 
provenait de trop de sources différentes au Canada, il était prêté 
sans discernement et sans règlements, il était trop statique, i.e., il 
était emprunté sur hypothèque pour faire face aux dépenses courantes. 
“Lorsque les cultivateurs,” ajoute-t-il, “se groupent ensemble dans 
des organisations convenables à cette fin, ils pouvaient obtenir tout 
l'argent dont ils avaient besoin.

A la suite de la question de l'augmentation de production vient 
cette question de la réduction du coût de la production afin que les 
cultivateurs puissent survivre à l'épreuve des mauvais jours. C'est 
durant les mauvais jours qu'on a le plus besoin d'emprunter.

L’expression “crédit rural" est généralement employée pour 
dénoter quelque manière ou quelque projet coopératif de prêter de 
l'argent à ceux qui se livrent à des industries agricoles—surtout à 
l'agriculture. En étudiant l'importance de fournir du capital à bon 
marché aux cultivateurs, on a trop peu égard à ce que l'on pourrait 
appeler le côté “crédit” de la transaction, à savoir la capacité de 
l’industrie de payer l'intérêt sur le capital engagé dans son dévelop
pement. Il doit y avoir une garantie pour le placement du capital, 
et, grâce à sa mobilité, le capital est un des plus sensibles instruments 
économiques.

Afin de pouvoir obtenir du capital pour ceux qui se livrent à 
de petites industries détachées, ou pour les cultivateurs dont les 
transactions commerciales se répartissent sur de longues périodes, 
il est essentiel qu’il y ait coopération afin de mobiliser avec le plus 
d’avantages la garantie qui attire le capital.

l-a spéculation en terres agricoles a eu la tendence de détruire 
les valeurs réelles sur lesquelles on doit établir un système sain de 
crédit. De plus, les homesteads ont été arbitrairement fixés à des 
dimensions que ne peut justifier le montant de capital dont le nouveau 
colon peut disposer pour les améliorer et les développer. Il faut 
un capital de $1,000 à $2,500 pour exploiter avec avantage une ferme 
de 160 acres, et certaines autorités conseillent au colon d’avoir au
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moins $1,000, plus un crédit de $500 à $1,000, pour réussir* 
Malheureusement la moyenne des cultivateurs a trop peu de capital, 
et l'homme qui a réussi à faire de l’argent dans la cité ne retourne 
pas généralement sur la terre. Le manque de capital suffisant, 
lorsqu'on prend la terre est une des causes les plus communes de 
l’insuccès en agriculture.

Une faiblesse de la législation sur le crédit rural est que toute 
la valeur de la terre peut être jierdue par la spéculation agraire. 
A moins qu'il ne soit accompagné d'un système convenable de coloni
sation organisée, le prêt d'argent à un faible taux d'intérêt peut 
aider à augmenter le prix de vente de la terre et par conséquent 
donner au vendeur tout l'avantage que l’on avait intention de donner 
à l’acheteur. Ainsi l'homme qui veut s’installer sur la terre peut 
avoir à payer plus cher en proportion pour cette terre qu'il ne peut 
obtenir d'argent à bon marché pour l'acheter.

Crédit rural au canada

Dans le cours des quelques années passées, il n'y a pas eu de 
sujet plus largement discuté au Canada que le crédit rural.

Un comité conjoint de commerce et d'agriculture, composé de 
représentants des intérêts d'affaires des proxinces de l'ouest et de 
représentants des associations de fermiers organisées, s'est réuni en 
conférence dans le cours de la dernière année et a discuté les pro
blèmes affectant le bien-être des intérêts agricoles, manufacturiers 
et d'affaires en général. L'objet de l’organisation était de faire 
rencontrer les différents intérêts ruraux et urbains et de s’efforcer 
de trouver une base d'arrangement sur les questions publiques, afin 
de prendre une action conjointe pour arriver à une solution. A ses 
nombreuses conférences, le comité conjoint a consacré presque toute 
son attention à la question de finances, surtout à cet aspect de la 
finance qui a rapport à ce qu’on appelle le crédit rural.

Il y a présentement devant quelques unes des législatures pro
vinciales des bills destinés à légaliser la formation de sociétés de 
crédit rural et la coopération des goux’ernements provinciaux et 
municipaux pour aider financièrement ces sociétés.

La loi de la Colombie-Britannique, adoptée en mars 1915, pour-
* "En somme nous ne nous sentirions pus justifiables de conseiller à un homme 

quelconque d’acheter une ferme à moins d'avoir un minimum de capital de $1,000. 
Même alors il aura besoin de notre aide. Sans cela. $1,500 à $2,000 sont encore 
trop peu- On peut dire la même chose même en prenant un homestead du 
gouvernement lorsque la terre ne coûte rien." A/. G. L. Robinson, dans le Rapport 
sur la Jewish Immigration and Industrial Aid Society, New York.

14
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voyant à la constitution en corporation et à la réglementation des 
associations d’agriculture et pourvoyant à des crédits agricoles, est 
un exemple de ce qui se fait dans ce sens. Cette loi autorisait l'em
prunt de $15,000,000, à être administrés par une commission, et les 
débenturcs devaient être garanties par le gouvernement.

Les objets spéciaux pour lesquels ces prêts peuvent être faits 
comprennent l'acquisition de terres pour des fins agricoles ; les ouvrages 
de défrichement, de drainage, de construction de levées, de réserve 
d’eau et d’irrigation; la construction de bâtiments de ferme ; l'achat 
de bétail sur pieds et alattu, de machines et d’engrais; l'acquitte
ment des engagements pris pour les améliorations et tous objets qui, 
de l'avis de la commission, augmenteront la productivité de la terre.

L'hon. M. Manson, surintendant de la commission nommée 
sous le régime de cette loi, a récemment dit qu’elle avait déjà prouvé 
son avantage en assurant l’amélioration des fermes et en aidant la 
production agricole. Un total de 1,041 demandes de prêts, s'élevant 
en moyenne à $1,554 et un total de $2,175,445, a été reçu jusqu’ à la 
date du 25 octobre 1916. Les prêts accordés jusqu’à cette date se 
sont chiffrés par $234.430*, et étaient au nombre de 144. Le prêt 
individuel variait de $250 à $8,000, la moyenne étant de $1,628.

La Loi traite de la formation des associations agricoles, ayant 
pour objets la tenue d’expositions, l’achat de graines, de plantes, 
etc., ou l'exploitation d’une industrie coopérative quelconque, ainsi 
que la création d’un Farmers' Central Institute pour toute la province, 
et d’associations constituées en corporation dans le but de manu
facturer des produits de laiterie et de fruits, faisant le commerce de 
toutes sortes du produits de ferme, d’engrais, d’instruments aratoires, 
la construction de bâtiments, d’entrepôts frigorifiques, d’outillages, 
etc. Le dividende à payer sur les actions du capital est limité à 
6 pour cent. Des associations peuvent s’unir pour former des Bourses 
de districts afin de développer et améliorer les industries de l'agri
culture et de l'horticulture.

On s’efforce au Manitoba et dans d’autres pro\ inces de faire 
adopter des lois établissant un crédit rural, et l'on dit que le gouverne
ment fédéral est à étudier un projet pour avancer des fonds aux 
cultivateurs à un taux peu coûteux.

Il est douteux que l'on accorde assez d'attention dans l’un quel
conque de ces projets à l'importance de limiter l’usage de l'argent à 
bon marché aux fins de la production et de ne pas permettre au

* Dans un relevé daté du 9 février 1917, il est dit qu'il a été avancé $1,000,000 
dans la Colombie-Britannique sou» le régime de la loi des Crédits agricoles.
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vendeur d’immeubles de profiter de ces avantages. Il faut en premier 
lieu imposer des restrictions à la spéculation, si un projet quelconque 
d'avancer des fonds à un taux d'intérêt moins élevé que celui qui prévaut 
sur le marché ouvert doit réussir à atteindre l'objet visé.

Éducation et instruction scientifique

Nous n'avons pas été lents au Canada à encourager l'instruction 
scientifique, et dans quelques cas nous paraissons avoir trop compté 
sur cette instruction. Un homme d’expérience peut souvent réussir 
là où un homme possédant une bonne instruction scientifique peut 
manquer. Dans les plus vieux pays, les cultivateurs hésitent à 
accorder beaucoup de confiance à la théorie, parce qu'ils recon
naissent que l’habileté dans la culture de la terre ne peut s’acquérir 
que lentement par une longue expérience—et souvent en se livrant 
à un travail pénible qui n’est pas agréable à un homme instruit. 
Un arpenteur anglais bien connu* dit que les habitudes des culti
vateurs dans la Grande-Bretagne n’ont pas beaucoup changé dans 
les cinquante dernières années, malgré les nombreuses découvertes 
scientifiques, sauf les progrès faits quant aux machines, aux engrais 
artificiels, etc. Pour la défense des cultivateurs il dit que les habi
tants des cités sont trop portés à supposer que le cultivateur est très 
conservateur dans ses idées et n’a pas le sens des affaires dans ses 
méthodes. Il signale la futilité d’envoyer de jeunes conférenciers 
sans expérience et beaucoup de connaissances scientifiques, mais 
sans expérience personnelle, pour enseigner l'agriculture à de vieux cul
tivateurs expérimentés. Un homme qui veut enseigner devrait 
avoir une expérience pratique aussi bien qu'un entrainement théorique. 
C’est une chose à laquelle il faut penser relativement à l’éducation 
technique.

Mais tandis qu'il faut avoir égard à l’importance d'une expérience 
pratique en agriculture, il n’y a aucun doute quant au besoin de 
plus d’entrainement industriel et d’éducation relativement à l'agri
culture et autres industries rurales. Le Canada a reconnu cela 
depuis de nombreuses années, et en 1910, le gouvernement fédéral a 
nommé une commission royale pour faire un rapport sur le sujet. 
L’importance de protéger et de préserver la santé est la première 
chose que la commission a étudiée. Elle a préconisé plus d’entraine
ment dans les métiers, la conservation des intérêts de la population 
rurale par une éducation convenant à ses besoins, l’instruction des 
filles et des femmes sur les éléments des arts et des sciences domes-

• M. Herbert Smith dans The Principles of Landed Estate Management.



170 COMMISSION DE LA CONSERVATION

tiques, et plus de participation de la part des citoyens dans l’adminis
tration locale. Elle a signalé l’imj ortance d’encourager l’initiative 
locale et a cité Sir John Struthers, secrétaire du déjartment de 
l'Education en Ecosse, qui a dit que son département préférait avoir 
en Ecosse mille homn es et femmes pensant, faisant des plans et 
s'efforçant d’étal lir des cours études et d'éducation capal les de 
répondre aux besoins de leur communauté, que d'en avoir 10,000 
faisant implicitement ce que le département préconisait."

Les commissaires ont dit, ailleurs, que "l’expérience démontrait 
qu'il était avantageux de laisser en grande mesure entre les mains 
des autorités locales l’initiative, le contrôle et l'adn.inistration de 
l'ouvrage général de l'école. L'autorité centrale devrait coo] érer 
en mettant au service du corps local les renseignements complets 
qu'elle seule pouvait posséder ainsi que le bénéfice de l'inspection 
des conseils et des axis d’experts."

Proportion du coût de l'éducation entre les districts urbains 
et ruraux

I-a commission exprima l'opinion suivante sur le coût de l'éduca
tion:—

"Les cités retirent le plus immédiat bénéfice du maintien de 
l'entrainement industriel et de l'éducation technique, et sont finan
cer» ment plus capables de les soutenir que les plus petites commu
nautés dans les villes et villages et dans les districts ruraux. Pour ces 
deux raisons les cités pourraient et devraient supporter une plus 
forte proportion des frais d’entrainement industriel et d’éducation 
technique que les petites villes et les communautés rurales.”*

Ce qui précède serait probablement vrai dans tout pays, mais 
particulièrement vrai au Canada, où la population rurale est si dis
persée et la production du territoire rural si nécessaire à la prospérité 
des cités.

Éducation et industries rurales

La commission a recommandé que dans les petites villes l'on 
fournisse d'abord des cours de science industrielle, de dessin et de 
calcul, avec la chance d’apprendre les ouvrages de construction en 
bois, en métal, en matières textiles, aliments et autres matériaux 
appropriés aux plus grandes industries du voisinage.

De ces classes sortiraient des classes ou cours spécifiquement 
appropriés aux ouvriers dans les diverses industries.

• Rapport de la Commission royale sur l'entrainement industriel et l’Education 
technique, 1913.
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Selon la commission une raison qui porte les cultivateurs à quitter 
les districts ruraux était d'obtenir une meilleure éducation your 
leurs enfants, et elle signala que dans tous les pays progressifs l'édu
cation était donnée de manière à répondre aux liesoins des enfants 
de la population rurale, à les intéresser à la vie rurale et à les rendre 
capables de s'y adonner avec avantage. Dans ces pays on y>orte 
également une attention approfondie aux moyens à prendre pour 
l’instruction et la gouverne tie la population adulte. Elle arriva 
aussi à la conclusion qu'il était grand temps que le Canada recon
naisse la différence entre les conditions primitives du pays non dé
veloppé et la complexité de la vie rurale avancée dans une civilisation 
démocratique. Le moyen d'avoir de la satisfaction et des succès 
dans la vie rurale est de mettre en commun l'intelligence, l'habileté 
en affaires et l'esprit social du voisinage.

Elle recommande des hautes écoles rurales et des écoles pour les 
pêcheurs et la navigation.

La commission ci-dessus a été nommée en 1910 et a fait son 
rapport en 1913. Elle a visité 100 endroits et a recueilli les témoi
gnages de 1,470 personnes au Canada, et elle a aussi fait une enquête 
sur les conditions à l’étranger. Elle s'est informée des besoins de 
l'industrie sous le rapport de la main d'oeuvre et des besoins de cette 
main d'oeuvre en entrainement et en éducation industriels. Aucune 
suite n'a été donnée au rapport de la commission, mais c'est sans 
doute dû en partie à la guerre.

Besoin d'un système d'éducation plus compréhensible

Il ne faut pas négliger de reconnaître la grande valeur du travail 
éducationnel qui se fait dans les splendidement équippés et organisés 
collèges d'agriculture du Canada, dont le collège Macdonald, dans la 
province de Québec, et le collège d'Agriculture d'Ontario, à Guelph, 
Ontario sont deux exemples frappants. Mais ce travail, même 
accompagné de leçons de choses et de propagande par les conseils 
d'agriculture, n'atteint pas la majorité des cultivateurs et de leurs 
enfants, et le manque d'organisation sociale dans les districts ruraux 
fait qu'une grande partie de la valeur de cette éducation est y>erdue. 
Il faut un système plus compréhensif, et la consolidation de l'école 
rurale doit former une partie essentielle de tout projet. Les pro
blèmes du développement, aussi bien que la science de la culture avec 
succès ont besoin d’être discutés par les personnes plus âgées; et 
l'enseignement dans les arts de la vie rurale, ainsi que l’instruction 
manuelle et vocationnelle doivent se donner aux enfants dans les
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districts ruraux. Il faut se rappeler que le savoir ne peut être cultivé 
ou goûté convenablement par quelques personnes ou par des per
sonnes qui vivent dans un territoire peuplé d'une manière éparse. 
A mesure que l’éducation s'améliore, il faut fournir les facilités de la 
cultiver et d’en jouir dans les districts ruraux, ou bien l’émigration des 
meilleurs jeunes gens vers les villes se continuera.

A mesure que le cultivateur fait des progrès en connaissances 
et en efficacité en affaires résultant de ces connaissances, à mesure 
que son revenu augmente et qu'il est ainsi poussé à acquérir un plus 
grand confort, il deviendra par là un meilleur client pour le manu
facturier.

Il faut donc donner une meilleure éducation et un meilleur 
entrainement scientifique aux cultivateurs et à leurs enfants. Mais 
comment peut-on les leur donner lorsque les fermes sont si éparses 
et qu’il y a si peu de centres villageois dans les régions agricoles? 
Comment la ferme peut-elle être rapprochée de l'école et cette der
nière transportée plus près des fermes? Pourquoi la possibilité de la 
leçon de choses comme institution d’éducation est-elle si peu dé
veloppée dans les districts ruraux? Ce ne sont pas là des question» 
oiseuses car la solution du problème agraire dépend très largement 
de la réponse effective à ces questions.

Recherches scientifiques et industrielles

Sous la présidence du Dr. A. B. McCallum, de l'Université de 
Toronto, le gouvernement fédéral a nommé un conseil consultatif 
d’experts chargé de faire des recherches scientifiques et industrielles 
au Canada, et, entre autres, d'étudier les ressources dont on se sert 
communément, le gaspillage et les produits secondaires des fermes, 
forêts, pêcheries, et industries en vue de leur utilisation par de nou
veaux ou secondaires procédés de fabrication. En annonçant la 
nomination du conseil consultatif, le gouvernement exprime l'espoir 
qu'il donnera une aide précieuse à un mouvement "dont l’expansion 
est non seulement vitale pour le développement convenable de nos 
riches ressources, mais qui est absolument nécessaire pour nous 
permettre de rivaliser avec les pays progressifs dans la grande course 
vers l’expansion nationale."

Organisation nationale proposée

Dans un mémoire sur "Industrial Preparedness", remis au 
premier ministre du Canada par un comité d’ingénieurs bien connus, 
il était dit qu'un effort concerté devrait ête fait pour déterminer
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nos besoins quant au commerce domestique et étranger, et faire une 
enquête sur les résultats à un point de vue économique. "Une 
rapide augmentation de population et la concentration dans les villes 
exigent la création et le développement de nouveaux macanismcs 
pour fournir les vivres, les vêtements et les habitations. 11 faut 
créer des entreprises industrielles pour subvenir aux besoins de la 
population.” On préconise une organisation nationale, dans laquelle 
on devrait avoir égard à ce qui suit:—

"(a) Le rassemblement de statistiques des produits du pays 
en ce qui concerne la qualité et la quantité, les conditions de 
production et de croissance, le coût de la production et les frais 
de la mise sur le marché.

"(b) Une enquête sur la possibilité de la production écono
mique d’un article quelconque d’importance commerciale non 
encore manufacturé, miné ou cultivé au Canada.

“(c) Les modes les plus profitables de fabrication ou de 
culture des produits présents ou futurs et l’augmentation de 
rendement. Ceci comprend des dispositions pour des recherches, 
des écoles de commerce et un entrainement personnel de la 
population agricole au moyen de fermes modèles et autrement.”

Le mémoire insiste à bon droit sur le plus grand usage de l’in
génieur et du chimiste, entre les mains desquels se tiouve le dévelop
pement matériel de la civilisation moderne.

L’organisation des manufactures rurales.

Il y a trois espèces de développement se rattachant aux manu- 
factuies que l’on peut organiser et stimuler dans les régions rurales. 
En premier lieu, il y a les petites industries rurales qui peuvent se 
faiie à la maison et qui consistent en grande mesuie en la fabrication 
de menus articles d’usage domestique, de souvcniis, etc. Ce genre 
d’industrie a léussi à faire prospérer les districts ruraux en France 
et en Belgique, où une grande variété d'articles de fabrication se 
fait dans les demeures des cultivateurs En deuxième lieu, il y a 
l'espèce de développement qui consiste dans l’établissement de 
nouvelles fabriques dans le territoire rural où l'existence de ressources 
naturelles, y compris des forces hydrauliques et des matières premières 
pour la fabrication, peuvent permettre à une petite ville ou à un 
village de se changer en un vaste centre industriel, ou peut avoir 
pour résultat la création d’une ville entièrement neuve. En troisième 
lieu, d y a la classe de développement qui se produit dans les étendues 
urbaines et rurales comme résultat de la tendencc croissante chez 
les manufacturiers de transporter leurs fabriques des grands centies

lir umM
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encombi 6s afin de se soustraire à des taxes élevées et avoir de la place 
pour s'agrandir.

Il a déjà été parlé *dcs deux derniers mouvements, démontrant 
qu'il y a des développements natuiels qui n'exigent que d'être con
venablement organisés pour donner des résultats de grande importance 
nationale relativement à la répartition de la population et à l'utilisa
tion des ressources du pays.

Industries domestiques

Quant aux industries qui s'exercent dans les demeures des cul
tivateurs, on les a comparativement peu encouragés sur ce continent, 
et elles seront sans doute bien difficiles à établir dans une population 
aussi éparse, cosmopolite et instable comme celle du Canada rural. 
En France et en Belgique les paysans se livrent depuis longtemps 
à la fabrication de menus articles chez eux pendant les périodes de 
l'année durant lesquelles ils ne sont pas occupés à cultiver leurs 
terres. Ils sont fermement enracinés dans leurs localités respectives 
et sont habitués à faire de petites économies, demeurant ainsi stables 
et satisfaits de leur simple entourage et de leurs petits mais constants 
revenus. Au Canada la population rurale est plus indépendente et 
plus entreprenante, et moins attachée par scs traditions de famille 
et ses associations personnelles aux localités où elle vit. Les fermes 
au Canada sont plus grandes que celles des pays européens où les 
industries domestiques ont réussi, et bien que les conditions écono
miques soient telles qu’il semblerait que les mois d'hiver sont plus 
aptes aux occupations à l'intérieur, on dit que les cultivateurs, en 
général, ont beaucoup de travaux à faire sur leurs fermes durant 
l'hiver.

Il y a sans doute moins de paresse sur la ferme durant l’hiver 
que certaines personnes semblent le croire et il est probable qu'on 
n'a pas autant besoin d'industries domestiques au Canada que dans 
les pays où les propriétés agricoles sont petites, où les gens demeurent 
plus près les uns des autres et jouissent de bonnes facilités pour 
l’écoulement des produits de leur travail. Mais tout ce que l'on 
pourra faire pour rapprocher l’agriculture de la manufacture et pour 
développer chez le cultivateur et sa famille l’habileté et l’intérêt 
social que les indusüics domestiques peuvent développer, serait 
d'une valeur considérable pour le pays. L’agriculture est la pour
voyeuse de la manufacture et des relations plus intimes entre ces 
deux industries sont nécessaires dans les intérêts de la production

Voir page 45.
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économique. Le cultivateur et sa famille ont besoin de l’argent 
comptant que la fabrication domestique leur rapporte, particuliére
ment dans les années maigres et dans les saisons de chômage. Plus 
de jeunes gens pourraient être gardés sur la terre s'ils y trouvaient 
une occupation qui développerait leurs facultés artistiques et ex
citerait leur intérêt à créer quelque chose. Avec une culture plus 
intensive et plus d’occupations pour les jeunes gens sur la ferme, et 
dans les villages de la campagne, nous pourrions améliorer les con
ditions sociales et les facilités coopératives qu'on ne peut obtenir 
que par une augmentation de population rurale. Dans la mesure 
que nous pourrions développer avec succès les industries domestiques, 
nous pourrions dans la même mesure éliminer les frais de distribution 
et le gaspillage qui résultent du transport à de longues distances de 
petits articles de fabrication et nous diminuerions les distances qui 
séparent aujourd’hui le cultivateur de la manufacture.

L'exemple de la France.

Ce qui s'est accompli en France jette quelque lumière sur les 
méthodes qui sont nécessaires à la solution du problème du succès des 
industries domestiques. De menues industries et une culture inten
sive marchent de front dans les parties les plus populeuses et les 
plus riches, en France, et sur des terres moins fertiles que celles 
du Canada.

Parlant des conditions sociales et des activités de la France, Erick 
Givskov a écrit ce qui suit en 1914:—"Personne ne peut parcourir 
les villages et les hameaux de la France sans être frappé du confort et 
de la propreté qui y régnent en général. Presque chaque maison est 
à demi cachée derrière un massif d’arbres fruitires et de roses, et 
en arrière des pots de fleurs sur les larges fenêters ou sur le seuil des 
demeures selon le cas, on peut voir toute la famille qui s’occupe 
activement de la confection de rubans, de dentelles, de brosses, de 
peignes, de couteaux, de paniers, ou de tout ce qui constitue l’industrie 
spéciale de la région.” M. Givskov ajoute, "C'est l’homme et non 
pas la terre, qui produit et attire la richesse.” Mais des conditions 
sociales satisfaisantes sont aussi essentielles pour la production que 
la propriété de la terre. Au Canada nous avons besoin de fournir 
les organisations sociales et d'affaires qui sont aussi essentielles au 
succès que la fertilité et la possession du sol.

Mais même la combinaison d’un bon sol, de la possession, d’agré
ables conditions sociales, ainsi que la création de petites industries 
domestiques ne suffisent pas par elles-mêmes, comme la chose a été
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prouvée dans certaines parties de l’Europe où tout cela se trouve 
réuni. Il doit y avoir coopération ainsi qu’une installation indus
trielle moderne. La concurience des petites industries manufac
turières aux grandes fabriques est toujours difficile, mais une organi
sation convenable et l'usage de la force hydraulique pour produire 
l'énergie électrique dans les villages peuvent contribuer beaucoup 
à surmonter cette difficulté. Puis il y a des industries dans les
quelles le changement constant de procédés, l'individualité et l'ha
bileté artistique comptent tellement que ces industries peuvent 
•'exercer avec succès sur une petite échelle.

Dans la partie nord de la France dévastée par la guerre il y a 
des régions où de petites industries ont été exercées avec succès par 
les paysans, et où avant 1914 les paysans français prospéraient en 
combinant l’agriculture à la fabrication. Entre Saint-Quentin et 
Cambrai, qui, au moment où nous écrivons, se trouvent dans la zone 
des plus grandes batailles de l'histoire, et à Le Cateau, à Caudry, et 
à Solesmes, au sud de Lille, on tissait des châles, des rideaux et du 
tulle avant la guerre. L'ouvrage se faisait en grande partie entre 
les saisons convenables à la culture de la terre.

Près de Caudry on dit qu’au moins 36,000 personnes vivaient sur 
30,000 acres de terre, qui produisaient de belles récoltes de betteraves 
à sucre et de grain sur un pauvre sol A Sédan, dans la vallée de 
la Moselle, le tissage à la main se pratiquait considéiablement, et 
chacun des 3,500 tissarands possédait sa propre maison et son champ, 
et gagnait de deux à trois francs par jour avec leur tissage. Les 
hommes faisaient des boulons et des écrous, et les femmes fabri
quaient des brosses. L’intelligence des paysans était améliorée 
grâce à leur occupation à des industries exigeant de l’habileté, et 
paraissaient jouir de conforts et de prospéiité. Autoui de Nancy et 
de Mirecourt, dans les Voges, les femmes faisaient des broderies à 
la main ainsi que des dentelles et des chapeaux de paille avec des 
tresses importées, tandis que les hommes faisaient des instruments 
à cordes.

Vue avant la guerre, Amiens, en arrière des présentes lignes 
britanniques, était un grand centre pour la fabrication des pièces 
de paraluies, des chaussures et de la quincaillerie. A Escarbotin, 
au nord-ouest d’Amiens, on fabrique beaucoup de quincaillerie— 
cadenas, vis, coffres-forts, etc. Bien que cette ville et ses environs 
ne comptent qu'environ 1,200 habitants, elle est le centre d’une 
population de plus de 40,000, répartie dans de petits villages, et 
vivant dans des maisons confortables situées au milieu de grands
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vergers producteurs. Chaque famille a une vache et un porc. Môme 
ici, cependant, on constate l'exode vers la ville, parce qu'il y a un 
manque de coopération et de méthodes modernes de fabrication qui 
sont nécessaires au succès de ces petites industries.

Entre Amiens et Paris, les villes de Beauvais, Mouy et Noailles 
sont des centres d’une grande industrie de brosserie, employant 
environ 15,000 personnes. Quelques uns des paysans vivent sur 
leur propriété et travaillent dans les fabriques de la ville—une fa
brique emploie 3,000 ouvriers et a un rendement annuel évalué à 
6,000,000 de francs. Des chaussures, souliers, et brosses à cheveux 
et à dents se fabriquent aussi dans cette région. Les manches de 
ces brosses se font dans les maisons des ouvriers avec l’aide de la force 
électrique que fournit la rivière Thérain. On dit que dans cette 
région ainsi qu'à Neuilly, près de Paris, presque chaque paysan 
exerce quelque menue industrie. Dans le département de l'Oise, 
où se trouve situé Beauvais, la valeur des récoltes des légumes s'est 
élevée certaines années à plus de 1,000,000 de francs. A Méru, dans 
ce département on fabrique des coupe-papiers, des annaux de ser
viettes, et des chausse-pieds, et la fameuse industrie française des 
évantails—qui seule rapporte à la France environ 10,000,000 de 
francs par année—y prospère.

A Nogent-le-roi, au sud de Chaumont, sur la Marne, les paysans 
font toutes sortes de coutellerie, chaque paysan ayant sa petite 
propriété et fabriquant des canifs, des ciseaux ou des instruments de 
chirurgie à la maison.

Développement du talent artistique

Le talent artistique et le goût de ces paysans dans la fabrication 
de si nombreuses variétés d'articles utiles avec des os, de l'ivoire, 
de la corne ou du nacre, sont étonnants. On pourrait croire qu’il 
serait difficile de développer de semblables talents chez les colons 
au Canada—et ce le serait pendant un certain temps—mais, avec 
l'aide du gouvernement et une organisation convenable, on pourrait 
sûrement surmonter toute difficulté, et ce travail en vaudrait bien la 
peine. Ce n'est que par un dur travail que le paysan français a 
acquis ses qualités artistiques, mais en tant que cela puisse être un 
attribut spécial de la race française, le Canada possède une assez 
forte population française, qu’il est de son intérêt de cultiver le goût 
et les talents qui ont tant contribué à la prospérité de la France. 
Quant à la race Anglo-saxonne, M. Erick Givskov a signalé à bon 
droit qu'en Amérique et ailleurs elle “a donné d’abondantes preuves
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que dans des conditions favorables elle était capable de produire 
des ouvrages artistiques de la plus haute qualité et du goût et de la 
beauté les plus exquis." N'eût été le i lit que durant les temps de 
paix nous avons négligé ces petites industries qui s’exercent en France, 
et que nous en avons laissé le monopole aux auties pays, nous n'aurions 
pas à payer des prix aussi élevés pour un grand nombre d’articles 
manufacturés aujourd'hui et nous aurions eu de plus saines con
ditions agricoles.

Naturellement, des industries qui réussissent en France peuvent 
ne pas être adaptables du tout au Canada, mais, en principe général, 
il n'y a aucun doute que la combinaison des industries de villages 
avec l’agriculture serait une chose précieuse à encourager. Quant 
à sa praticabilité, il se peut que jusqu’à ce qu'on en ait fait l’épreuve, 
il ne soit pas sage d’y trop compter. Mais allouant une intelligente 
adaptation du système à nos conditions, mais non pas une aveugle 
imitation; considérant nos conditions de climat qui rendent difficile 
à la famille du cultivateur, même sinon au cultivateur lui-même, de 
faire beaucoup d’ouvrage durant une bonne partie de l’hiver; con
sidérant les chances qu'il y a de faire d'utiles articles avec nas maté
riaux du pays, et les innombrables sources de forces hydrauliques pour 
créer de l’énergie électrique, est-il exagéré de dire que nous pourrions 
développer un bon nombre d’industries domestiques? Il est vrai 
qu'il y a en France des exemples où le paysan gagne des gages de 
famine dans l'industrie du village, à cause du manque de coopération; 
juste comme il y en a d’autres, où par la coopération, la même 
industrie produit d'excellents résultats. Cela démontre uniquement 
le besoin de méthodes d’affaires convenables après avoir posé les 
fondations de la propriété et de l'habileté technique. Dans l’industrie 
de la fabrication des paniers, le gain de ceux qui travaillent pour des 
firmes de planteurs d’osier, sans coopération, est de un cinquième à 
un neuvième des gains de ceux qui travaillent pour leur propre as
sociation coopérative.

Le Canada est particulièrement riche en bois naturels, mais nous 
n'avons pas encore tenté dans une mesure quelconque de les convertir 
en articles fabriqués. Rien ne démontre la force des menues industries 
en France d’une façon plus frappante que l'usage que font les paysans 
des bois du pays. Les paysans-ouvriers font de grandes quantités 
d’éventails, de coupe-papier, brosses, cuillers, salières, balances, 
flûtes, fuseaux, entonnoirs, et boites, dans des endroits comme Fresnaye, 
près d'Alançon. Ils obtiennent leur bois des forêts voisines, chaque 
paysan ayant son propre tout, dont il se sert lorsqu’il n’est pas occupé
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à cultiver son jardin ou son champ. On trouve des ciseleurs et des 
fabricants de meubles et de souvenirs dans les régions rurales dans 
toute la France—d'autres articles de leur fabrication sont les soufflets 
de forge, les tapisseries, la poterie, les ouvrages en métal, les téles
copes, les montres, etc. Dans le cas des montres, qui est une des 
plus importantes des menues industries, particulièrement autour de 
Lyon, il est intéressant de constater que bien qu'elles soient en grande 
mesure fabriquées à la maison par les paysans, très peu d’entre eux 
peuvent fabriquer une montre complète—ce qui démontre que meme 
dans ces menues industries on reconnaît l'avantage de la division du 
travail. A Cluse l'énergie électrique est transmise aux maisons des 
horlogers d'une usine située près de la rivière— et le rendement de 
cette industrie dans la région seule est de 3.(MX),000 de francs annuel
lement. Des écoles d’horlogerie ont été établies à Besançon, qui 
est le grand centre de l’horlogerie en France. On ne se sert pas de 
machines, mais le travail est bien organisé et subdivisé. Environ 
8,000 ouvriers à Besançon produisent de 400,000 à 500,000 montres 
par année.

Toutes ces industries s'exercent en meme temps que la culture, 
et c'est ce qui a donné à France sa force en hommes, ses citoyens 
intelligents et son énorme richesse. La présente guerre a révélé 
à un grand nombre combien grande était la France en réalité; ce 
n'est pas une force nouvellement trouvée, mais le produit d’une 
combinaison de l’intelligente application à une industrie adroite et 
à une vie saine en pleine campagne. Dans certains districts le paysan- 
ouvrier retire jusqu’à 8240 par acre par année de la culture de sa 
terre, de sorte que son habileté en jardinages et en culture ne souffre 
pas de son habileté en fabrication.

Il doit y avoir plusieurs groupes de gens de différentes races au 
Canada qui ont eu de l'expérience dans quelque sorte d’industrie 
domestique lorsqu’ils étaient dans leur pays natal. Sous une direc
tion convenable et avec l’encouragement du gouvernement et de 
l'organisation ces gens pourraient être induits à commencer la fa
brication de quelques articles utiles. Il doit y avoir un montant 
considérable de talents inemployés et dormants à cause du manque 
d’occasions, ce qui cause une perte économique au pays.

Il est probable, cependant, que les difficultés d’organiser des 
industries domestiques dans la demeure des habitants seraient trop 
grandes pour pouvoir les surmonter, sauf dans de rares exceptions, 
jusqu’après une période de bonne éducation organisée. Le gouverne
ment ferait peut-être mieux d’organiser cette éducation au lieu de
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stimuler artificiellement l'inauguration des industries elles-mêmes. 
Il va sans dire qu'il est désirable d'encourager les manufactures 
rurales et bien qu'il soit possible de commencer avec les industries 
domestiques dans les conditions pré-sentes, il est aussi possible que 
désirable de mettre de suite en marche les procédés qu'il faut pour 
encourager l'industrie rurale et en faire un succès économique. 
L'initiative dans ce sens doit venir du gouvernement comme partie 
du rouage administratif destiné à faire entrer en jeu toutes les sortes 
de forces, de facilités et d'organisation qui sont nécessaires pour 
créer une saine vie sociale dans le pays.

Organisation de nouveaux centres industriels

Bien que l'encouragement des industries domestiques puisse 
être en grande mesure un procédé artificiel, le développement de 
petites fabriques, de groupes de fabriques et de grands moulins dans 
les districts de campagne est un mouvement naturel qui est déjà 
commencé. Un certain nombre de nouvelles industries s'établis
sent au Canada dans des districts ruraux éloignés des grands centres 
de population. C'est particulièrement le cas pour les fabriques de 
pâte à papier que l'on bâtit dans les districts ruraux du Nouveau- 
Brunswick, de Québec, de l’Ontario et du Manitoba. De nouvelles 
villes grandissent autour de ces fabriques et dans certains cas des 
villes déjà existantes s'agrandissent à la suite de développement de 
ce genre. Il a déjà été parlé du besoin de plans pour ces nouvelles 
villes et pour les agrandissements des villes existantes comme résultat 
de la croissance de ces nouvelles industries. La valeur de cette 
pénétration industrielle dans les régions rurales en aidant à fonder 
l’organisation sociale du pays ne saurait être évaluée trop haut et 
l'on devrait tout faire pour encourager les industries que l’on développe 
à présent et pour promouvoir les autres industries qui réussiraient 
probablement. Un grand nombre de minéraux au Canada peuvent 
être convertis en articles fabriqués et n'ont besoin que d'organisation 
pour pouvoir les produire dans de saines conditions économiques. 
Une étude soigneuse de la situation toute entière relativement aux 
industries rurales est d'une urgente nécessité, non seulement pour 
permettre au gouvernement d'estimer la nature et l’étendue des 
tendences industrielles, mais aussi pour lui |>ermettre de prévoir 
dans quelles directions il faudrait encourager avec succès les dévelop
pements futurs.

Les chances de créer de nouvelles villes industrielles et d'agrandir 
celles qui existent déjà ne sont pas limitées aux provinces de l'est
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Dans un mémoire préparé par le Dr. W. W. Andrews de la part du 
Board of Trade de Régina, pour être présenté à la Commission Royale 
du Dominion, sur “Le développement scientifique des ressources 
naturelles de la Saskatchewan," il est parlé des grandes chances 
qu'il y a dans les provinces de l'ouest relativement au dévelop|x?ment 
industriel dans les régions rurales à l'avenir. Le Dr. Andrews signale 
que les expériences de laboratoire et les analyses dans la Saskatchewan 
démontrent quelle a des argiles dont elle peut produire les plus belles 
porcelaines fines, de la poterie, des verreries, de la brique et des 
tuiles, qui n'ont besoin que de combustible à bon marché pour pouvoir 
les fabriquer sur une base commerciale. Dans le cas de la poterie 
il préconise de commencer à fabriquer des poteries-souvenirs dans 
quelques unes de ces villes, un genre de fabrication qui contribuerait 
beaucoup à combler un manque qui frappe toujours les visiteurs au 
Canada, savoir, l'absence de tout choix d'articles fabriqués à la maison 
et qui seraient caractéristiques du pays et conviendraient comme 
souvenirs. Dans un grand nombre de pays il se fait un énorme 
commerce des petits articles de ce genre.

Ix? Dr. Andrews attire l'attention sur les remarquables dévelop
pements qu’a pris l’usage extensif de combustible liquide pour les 
automobiles et autres machines. Au Canada nous avons employé 
15 millions de gallons de gazoline en 1915. Le présent rendement 
d'alcool du Canada, s'il était réduit en essence concentrée pour 
moteur, égalerait cinq millions de gallons, et si toutes les fabriques 
d'alcool étaient employées à la fabrication d'essence à moteur, elles 
ne fourniraient qu'un tiers des combustibles liquides nécessaires. 
Le présent prix élevé de la gazoline a un sérieux effet sur un grand 
nombre d'industries; e.g., le Dr. Andrews prétend qu'au moins 
quinze cents des six mille tracteurs sur les fermes de l'Ouest du Canada 
étaient inutilisés le pi intemps dernier parce que leur emploi ne payait 
pas. D'après son estimation, ceci représentait une perte de 1,800,000 
boisseaux de blé.

Il est connu que l'alcool peut être employé avec profit comme 
combustible pour les automobiles, et si, par sa fabrication, nous 
pouvons obtenir une réduction dans le coût du combustible liquide 
et, en même temps, l’utilisation des produits secondaires de nos 
industries, la question mérite d’urgence l'attention d'une commission 
de recherches. La sciure de bois, la paille, les pommes de terre, 
les artichaux, le blé endommagé, etc., peuvent tous servir à la fa
brication de l'alcool commercial pour force motrice. De la pomme 
de terre, nous pouvons aussi tirer de la farine, de la dextrine, de la
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glucose, de l'albumine pure et de précieuse nourriture pour le bétail. 
Lorsque nous considérons les énormes récoltes de pommes de terre 
que nous pouvons retirer d’une culture intensive dans presque toutes 
les provinces, nous avons un indice des rapports importants entre 
l’agriculture et ce qui pourrait devenir une des plus grandes de nos 
industries nouvelles du pays. Il n'est parlé qu'incidemment ici de 
cette question, à cause des chances que cette forme et d’autres d’expan
sion industrielle fourniront pour le développement de nouvelles villes 
et en général pour la décentralisation des industries manufacturières. 
La question de la fabrication de l'alcool tiré des produits de la ferme 
comme moyen d’aider l’agriculture et de ralentir la croissance ex
cessive des cités a été mentionnée dans un mémoire préparé par 
l’Assistant du Président de la Commission de la Conservation. Ct 
mémoire démontrait qu’u* résultat de la politique allemande a été 
que la consommation de l’alcool industriel s’est élevé de 18,976,500 
gallons en à plus de 39,000*000 de gallons en 1906. On prétend 
que ça été la fondation de la suprématie chimique et industrielle de 
l’Allemagne dans plusieurs genres de fabrications et quelle a donné 
une forte impulsion à l’agriculture.

Quant à d'autres formes nouvelles d'industries dans les provinces 
de l’ouest, le Dr. Andrews signale le besoin de fibres textiles pour 
la ficelle d'engerbage, les sacs et le papier de toile. Messieurs Arthur 
Little & Cie., de la part de la compagnie du chemin de fer Canadien 
du Pacifique ont attiré l'attention sur la valeur du lin pour la fabrica
tion du papier et du combustible.

L’encouragement de la décentralisation industrielle

La tcndence des manufacturiers de construire leurs fabriques et 
leurs moulins dans les régions rurales n’est cependant pas limitée 
à ceux qui veulent être proches de leurs matières premières et des 
forces hydrauliques. Comme il a été dit dans le Chapitre II de ce 
rapport, la décentralisation des industries manufacturières a lieu 
sur une grande échelle autour des cités existantes. Ce mouvement a 
besoin d'être stimulé ct organisé. Il est possible que le plus grand 
développement de ce genre qui a lieu aux Etats-Unis et au Canada 
est celui qui se rattache aux grandes aciéries de la United States 
Steel Corporation. Lorsque cette grande compagnie songe a établir 
de nouvelles fabriques elle acquiert habituellement un endroit dans 
un territoire rural d'un facile accès à quelque grand centre. Non 
seulement elle achète du terrain pour y construire ses fabriques mais 
en assez grande quantité pour y construire une ville afin d’y loger ses
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ouvriers, ainsi que la population qui y sera probablement attirée et 
pourvoir aux besoins sociaux de la nouvelle ville. De nouvelles villes 
ont ainsi été créées par le Steel Corporation à Gary, Ind., et dans 
les faubourgs de Duluth, Minn.

Au Canada la Corporation a acheté une vaste étendue de ter
rains contigus aux villes de Windsor et de Sandwich, dans le sud- 
ouest de l’Ontario. Elle se propose d'ériger ses ateliers à cet endroit, 
d'v tracer une ville moderne, et de fournir tous les services publics, 
les améliorations locales et l'organisation sociale nécessaires à la 
création d’une saine communauté. Avant de faire aucune con
struction l’étendue fut constituée en corporation sous le nom de 
ville d’Ojibway. Ces mouvements de la Steel Corporation et autres 
grandes maisons, forment partie de la tundence moderne de la part 
des manufacturiers et de la population de se disperser sur de plus 
vastes étendues. Malheureusement, ces mouvements sont accom
pagnés de la spéculation de la pire espèce sur les étendues im
médiatement adjacentes aux emplacements de villes acquis par ces 
corporations Tout autour des villes de Gary et d'Ojibway la terre 
a été subdivisée sur une grande échelle et la subdivision des immeubles 
a été portée à un tel excès qu'elle annule grandement les bons effets 
du contrôle efficace exercé par la Steel Corporation sur ses propres 
biens. L'absence de règlements convenables sur ces excroissances 
suburbaines des nouvelles villes industrielles conduit à un développe
ment désordonné et malsain de la pire espèce. La responsabilité 
de cet état de chose repose sur les gouvernements provinciaux ou 
d'états et sur les municipalités rurales qui seuls ont le pouvoir de les 
réglementer La concession d’une charte à Ojibway par le gouverne
ment de l’Ontario aurait dû être accompagnée de quelque mesure de 
règlementation du développement adjacent et pour prévenir la 
création de conditions de hasard, disgracieuses et malsaines autour 
de *on périmètre. C'était un cas où il n’y avait aucun argent à 
dépenser pour remodeler ou reconstruire des étendues déjà blties, 
mai< où il fallait simplement exercer le simple bon sens pour prévenir 
l’établissement de mauvaises conditions. Malheureusement on n’a 
rien fait et la spéculation sans frein s'est faite dans les subdivisions 
tout autour d’Ojibway. Chaque avance dans la subdivision de la 
terre ajoute aux difficultés qu’il faudra surmonter pour assurer de 
bonnes conditions sanitaires et empêcher la création de bouges. 
On bâtira sur des terrains qui ne peuvent être égoûtés ou être des
servis par un service d'eau, et dans le cours du temps la communauté 
en général sera appe lée à remédier à grands frais à des états de choses
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qui sont le produit de la négligence et de l'indifférence dans les com
mencements du développement.

De nombreux représentants de municipalités et d'associations 
se sont adressés au gouvernement de l’Ontario pour lui demander 
d’adopter une loi de plans et de développement qui pourvoirait au 
contrôle effectif de ces nouveaux développements, mais l'affaire 
est encore en suspens.

En Angleterre le mouvement de la part des manufacturieis 
d'émigrer des centres encombrés vers les districts ruraux s'est forte
ment accentué depuis plus de trente ans. Plusieurs grands ateliers 
anciennement situés à Londres et dans d'autres grandes villes, ont 
été transportés à la campagne durant cette période, et des villages 
industriels ont été créés pour loger les ouvriers. Les deux cas les 
mieux connus dans ce genre sont les développements qui ont eu lieu 
comme résultat de la construction des nouvelles fabriques de Messieurs 
Cadbury à Bournville et de Messieurs Lever à Port-Sunlight. Mes
sieurs Cadbury ont quitté la ville de Birmingham et ont acheté une 
assez vaste étendue de terrain pour y construire un nouveau village 
aussi bien que leur fabrique. Il en est résulté un des plus sains et 
efficaces développements industriels en Angleterre. Le village a été 
établi sur une base payante et est exempt de tout paternalisme indu— 
de là son succès. L’établissement à Port-Sunlight est au point de 
vue architectural supérieur à celui de Bournville, mais son adminis
tration est plus paternelle. Le bénéfice de ces projets est non 
seulement le grand avantage qu'ils confèrent aux ouvriers et à leurs 
familles grâce à un meilleur entourage, mais les bénéfices financiers 
qu’ils ont rapporté aux fabricants en leur donnant des ouvriers plus 
efficaces et jouissant d'une meilleure santé, et en leur fournissant un 
espace suffisant pour construire de saines et spacieuses fabriques et 
leur permettre de s'agrandir au besoin pour répondre aux exigences 
croissantes des industries. Mais ces villages ont été entourés par le 
développement, de constructions indésirables sur des terrains n’ap
partenant pas aux fabricants. Les autorités gouvernementales tant 
en Angleterre qu’au Canada ont jusqu'à présent négligé d'assurer 
le meme type de salubrité publique et d’aménités sous le régime de 
règlements publics que quelques corporations particulières avaient 
obtenues et étaient prêtes à payer, comme question d’affaires.

Maintenant que l’on comprend le besoin d’une plus grande 
production agricole et de la diminution des frais de distribution en 
Angleterre, il en résulte que de nouveaux avocats demandent aujour
d'hui que l’on stimule encore davantage ce mouvement. Ceux qui
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il y a quelques années, voyaient la rapide croissance de cette tendence 
industrielle, et comprenaient les grandes chances qu'elle offrait pour 
améliorer la santé et assurer une plus grande efficacité, ont eu à 
combattre beaucoup d'indifférence et même une opposition con
sidérable de la part de personnes ayant des idées conservatrices ou 
u. « radicales en matière de développement de terre. Parmi les 
premiers et les plus actifs avocats de la décentralisation et de la co
opération industrielle en Angleterre furent le Comte Grey, avant 
de devenir gouverneur général du Canada, et le très honorable A. J. 
Balfour, qui tous deux ont appuyé le mouvement en faveur de la 
dispersion industrielle à la conférence de Bournville en 1901. Mais on 
a suit peu de progrès en Angleterre pour accorder l'encouragement 
du gouvernement ou tracer une ligne de conduite à ce mouvement, 
qui s'il eût été plus activement encouragé, aurait rapporté d'énormes 
bénéfices au pays en ce moment. Néanmoins il faut reconnaître que 
les succès obtenus en Angleterre relativement à la saine distribution 
de scs industries, et à la règlementation de leurs alentours dans 
les villes et la campagne, ont probablement été plus grands que dans 
tout autre pays en Europe ou en Amérique.

Parmi les plus récents avocats de la pénétration industrielle 
dans les districts ruraux en Angleterre se trouve M. Theodore G. 
Chambers, F.S.I., qui a lu un mémoire devant l'Institut des Arpen
teurs, en Angleterre, en janvier 1917, préconisant le mouvement 
comme un moyen de résoudre le problème de la dépopulation rurale. 
Il a dit que la tendence à acheter des approvisionnements alimentaires 
sur le marché étranger pouirait être considérablement diminuée 
°n dispersant la population industrielle sur de plus vastes étendues 
et en portant le marché plus près du producteur. La signification 
de cette opinion sur ce sujet c'est quelle parait être exprimée par une 
personne qui n'a pas été au courant du mouvement organisé en 
faveur de la décentralisation industrielle qui a été plus ou moins 
actif en Angleterre depuis 1901, et qui a réussi dans une plus grande 
mesure que ne parait le comprendre M. Chambers. Ce qu’il appelle 
“la pénétration industrielle dans les districts ruraux" ne peut se 
faire avec succès que par la création de ce qui est connu en Angleterre 
sous le nom de “cités-jardins." Le mouvement des cités-jardins 
en Angleterre est une tentative organisée inaugurée par M. Ebenezer 
Howard, en 1898, pour établir de nouvelles industries dans la cam
pagne et déplacer les industries des centres encombrés vers les dis
tricts ruraux et semi-ruraux. Ce mouvement a acquis beaucoup 
de succès en dépit du fait qu'il a été entravé par le manque de capital 
et de l'aide du gouvernement qu'il aurait dû recevoir.
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La création de villes ou de faubourgs à industrie unique a de 
graves défauts et en général elle conduit soit à un contrôle trop 
paternel pour assurer la santé et l'efficacité ou, comme alternative, 
à l'espèce de développement désordonné et de hasard qui suit la 
spéculation sans entraves Plusieurs villes nouvelles possédant un 
capital suffisant ont complètement ou partiellement failli à cause 
de l'une de ces faiblesses. Dans certains cas, comme celui de Pullman, 
l'insuccès a été causé par le zèle excessif des promoteurs en essayant 
de contrôler le bien-être social des ouvriers et dans d'autres cas, 
l'insuccès a été dû à la tendence de se porter à l'extrême opposé et 
de laisser les ouvriers à la merci de leur propre ignorance et des spécu
lateurs en immeubles.

Forme de développement des cités-jardins.

La forme de développement des cités-jardins a l'avantage d'éviter 
les maux ressortissant aux villes à industrie unique et de fournir un 
mélange de vie urbaine et rurale. La plupart des autres villages 
modernes et de banlieues-jardins sont purement des développements 
urbains, mais un des traits caractéristiques d'une cité-jardin à Letch- 
worth c’est qu'une partie définie de la propriété acquise pour ce 
projet est réservée aux fins agricoles. Les objets généraux de ce 
projet sont les suivants:—

(1) L'achat d'une vaste étendue de terre agricole, pour y établir 
une ville industrielle et de résidence, surtout en s’assurant un mouve
ment concerté des manufacturiers des centres encombrés.

(2) La restriction de l'étendue réservée au développement urbain 
et la rétention permanente de la plus grande partie de la propriété pour 
Us fins agricoles.

(3) Le plan de toute l'étendue, afin d'assurer la santé, l'aménité, 
la commodité et l'efficacité.

(4) La limitation du dividende aux actionnaires à 5 pour cent; 
le reliquat des profits devant être employé pour le bénéfice de la ville 
et de ses habitants.

Dans un ouvrage précédent de l'auteur* il est dit que le projet, 
entre autres choses, aura l'effet d'encourager l’industrie agricole 
dans le district où il est établi en mettent le marché à la porte des 
cultivateurs, en assurant leur tenure, en établissant de petites pro
priétés, en encourageant la coopération, et en donnant à l'ouvrier 
rural un accès aux attractions sociales de la ville. Il y fait remarquer

Carden City and Agriculture, 1906.
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que le manque de contrôle public sur la construction des villes ainsi 
que la rareté et la cherté de la terre urbaine, due au système de tenure 
des terres, et l'égoïsme naturel du propriétaire terrien, sont parmi 
les principales causes de l'encombrement; et que l’on devrait en
courager une répartition plus étendue des populations urbaines.

I^es grandes cités occasionnent d’énormes dépenses pour la dis
tribution, et môme en Angleterre, avec sa population densément 
établie, et de bons moyens de communication, le producteur ne 
reçoit pas une proportion adéquate du prix que paie le consommateur. 
Parmi les causes de la dépopulation rurale en Angleterre se trouvent 
l'absence du propriétaire, l'isolement de la ferme du marché, inten
sifié par Ici hauts prix de transport par les chemins de fer, et la crois
sance indue des cités; le manque de coopération entre les cultivateurs, 
et la négligence nationale de l'agriculture en matière d'éducation. 
Au Canada ces entraves sont encore aggravées par la spéculation qui 
a eu lieu et la nature nécessairement dispersée de la population rurale.

Le but du mouvement de la cité-jardin, tel qu’énoncé dans les 
objets ci-dessus, peut être décrit comme le mariage de la ville et de 
la campagne. Le projet a été en opération depuis 1903 et a 
fait des progrès substantiels. Il a souffert, cependant, du manque 
de capital, sans lequel une expérience de ce genre ne peut réussir 
rapidement et d’une façon prononcée. Dans le but de mettre le 
projet en marche un certain nombre de propriétés ont été achetéés 
dans le comté de Hertford, formant un total de 3.818 acres: une 
étendue additionnelle de 750 acres a été achetée depuis. Lorsque 
la Garden City Company l’a achetée en 1903, cette étendue comprenait 
quatorze propriétés agricoles distinctes. Environ 1,300 acres, ou 
approximativement un tiers, ont été mis à part pour la construction 
de la ville et pour des espaces libres, et les 2,500 acres restants (main
tenant 3,300 acres) furent définitivement réservés pour des fins 
agricoles à perpétuité. (Planche 35).

Y compris les dépenses légales et autres la propriété Letchworth 
coûte environ $225 l'acre. Ce chiffre ne représente pas seulement 
la terre nue mais comprend des bâtiments de prix et du bois de con
struction d’une valeur brute d'assurance d’environ $125 l’acre. En 
1905 on estimait que la partie de la propriété réservée à l'emplace
ment de la ville devrait être calculée comme ayant coûté $325 l’acre 
et la propriété agricole $175 l'acre, ces deux chiffres étant sujets à 
une réduction d’environ $02.50 l'acre, comme étant une allocation 
raisonnable pour la valeur capitale des améliorations. Ainsi le 
coût de la terre nue à bâtir pourrait être placée à $2G2.50, et la terre 
agricole à $112.50. On présumait qu'un loyer moyen d'environ
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$7.50 l'acre par année pour la terre et les constructions et de $5 par 
année pour la terre sans constructions serait un prix raisonnable 
pour les cultivateurs et fournirait un rendement satisfaisant à la 
Garden City Company.

La terre est située à environ 33 milles de Londres, sans aucune 
grande ville entre les deux. À l'époque de l'achat, il y avait ap
proximativement une population de 450 personnes—toutes s'occupant 
d'agriculture—et aucune gare de chemin de fer sur la propriété. La 
population aujourd'hui est d'environ 13,000, et il y a une splendide 
gare neuve au centre de la ville. La compagnie, en outre des chemins 
ruraux déjà existants, a construit 10 milles de chemins neufs et fourni 
20 milles de conduites d'eau, 15 milles de conduites de gaz et 14 milles 
d'égoûts. Les loyers de terrains au 30 septembre 1015 s'élevaient 
à plus de $38,000 par année, équivalant à une valeur capitale d'environ 
$700,000. Le profit net en 1915, a été de $28,000, démontrant que 
l’expérience commençait à payer, quoi que l'on sache bien que pour 
tout développement de terre il est essentiel de placer du capital 
pendant une période de temps considérable avant de rapporter un 
profit, sauf dans le cas d'une entreprise purement de spéculation. 
Le nombre de maisons, de fabriques et d'ateliers habités est d'envi
ron 2,500. Il y a quelques 30 industries d'établies dans la ville, 
s'occupant de travaux d’art, d'imprimerie, de broderie, de reliure, 
de poterie, de tissage, de machines motrices, d'ateliers de métaux, 
de construction d'orgues, d'instruments aratoires et scientifiques, 
etc.

Il n'est pas permis d’ériger plus de douze maisons sur un acre 
quelconque, la moyenne est approximativement environ la moitié 
de ce nombre. Toutes les nouvelles constructions qui ont été bâties 
sont reliées à des égoûts et aux conduites d'eau.

Lorsque la ville sera terminée la population sera d'environ 
35,000. Il ne sera pas permis à la ville de s'agrandir au delà de 
l'étendue assignée au développement urbain, si non à moins de sau
ter par-dessus la zone agricole et de former de nouveaux développe
ments urbains au delà de l’étendue agricole. Ainsi on ne peut séparer 
les parties urbaines et rurales du projet, ce qui offre un exemple d'une 
ville unique au monde.

Un autre projet, que l'on peut citer comme un exemple de l'éten
due de l'influence qu'a exercé le mouvement des cités-jardins sur 
le développement de biens particuliers est celui de Knebworth, ap
partenant au comte de Lytton. La nouvelle ville, dont le plan a 
été fait en 1908, sera pratiquement le centre des propriétés Knebworth,
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CITÉ-JARDIN DE LETCHWORTH

Le périmètre de la ville est indiqué dans les limites de la ligne brisée. Los rues déjà faites 
sont en noir foncé, les rues proposées sont on lignes pointilléoe. La ceinture agricole est réservée 
à perpétuité pour des fins agricoles. Toutes les fabriques sont concentrées dans une partie de 
la ville.

Voir page 187
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Plan d'une ville nouvelle sur une propriété de campagne avec alentours agricoles. Les petits lots 
près du chemin de fer étaient tracés avant que le plan fût préparé et cela a grandement 

nui au développement subséquent.
Voir page 188
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dont la plus grande partie sera réservée à l'agriculture. Ce projet, 
il va sans dire, n'est pas une expérience sociale, mais il a l'avantage 
d'avoir des plans et des règlements de construction imposés par le 
propriétaire. (Planche 36).

Ces mouvements indiquent l'importance que l'on a attachée en 
Angleterre dans ces récentes années à joindre les classes urbaines 
et rurales de développement et d'entremêler l'agriculture et la fa
brication. Le plus grand succès de la cité-jardin jusqu’à présent a 
été de démontrer au peuple anglais la valeur de l'organisation, de 
plans convenables et des saines conditions de vie pour ceux qui sont 
engagés dans l'industrie. L’éducation au moyen d'une pareille 
leçon de choses est piobante et effictive. Au Canada nous avons 
grandement besoin d'une leçon de choses pour instruire notre popu
lation sur la bonne soi te de développement. En dépit des rapides 
progrès qui ont été faits pour dissiper les préjugés contre tout con
trôle du gouvernement sur le développement des terres et la con
struction des bâtiments, ainsi que la compi éhension graduelle que 
les malsaines conditions des logements, la séparation de la ville et 
de la campagne et la congestion des industries ne paient pas, nous 
avons besoin d'une démonstration pratique de la valeur d’un bon 
développement pour convaincre le public en général.

Il est probable que le mouvement de la cité-jardin indique la 
voie vers le projet le plus sain que l’on pourrait concevoir pour résoudre 
le problème des soldats de retour, dont il sera parlé plus loin.* Il ne 
devrait y avoir aucune difficulté à inaugurer une cité-jardin au Canada 
comme expérience, mais ce projet ne pourrait réussir que s'il y a un 
capital disponible suffisant et si l'on adhère aux objets principaux de 
la Garden City Association.

Le manque de capital a empêché la cité-jardin anglaise de réussir 
aussi rapidement qu'elle l’aurait fait autrement, et si la compagnie 
avait eu deux ou trois millions de dollars pour commencer, au lieu 
de $500,000. il n'y a aucun doute qu’elle aurait atteint de bien meilleurs 
résultats. D’un autre coté, toute temporisation avec ses objets 
afin de servir quelques fins de spéculation se terminera inévitable
ment par la faillite.

La ville de Walkerville, Ontario, ou du moins la partie de cette 
ville qui s’est développée sous la direction de Messieurs Hiram Walker 
& Sons, a d’importants traits caractéristiques semblables au type 
de développement de la cité-jardin. Le groupement, l’arrangement 
et la durabilité des constructions, le pavage des rues ainsi que la

Chapitre VIII.
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conservation et le développement de la configuration naturelle, dans 
cette ville, lui font soutenir favorablement la comparaison avec le 
village modèle de Bournville et de Port-Sunlight en Angleterre.

Commencée comme ville à industrie unique, elle perd graduelle- 
nvnt ce caractère, au dommage de ses aménités sociales, bien que 
peut-être à l'avantage de la communauté sous d'autres rapports. 
Ce que Messieurs Walker ont accompli n'est faisable que lorsque 
l'on empêche la spéculation agraire et qu'il existe un contrôle suffisant 
sur le développement. Le contraste entre le développement bien 
balancé et méthodique de la propriété Walker et le développement 
épars et sans ordre en dehors de ses limites indique jusqu'à quel point 
la règlementation gouvernementale manque d'atteindre les meilleurs 
types d'affaires d'une compagnie particulière en matière de dévelop
pement de la terre.

Mais ce qui distingue particulièrement Walkerville, comparée 
aux autres communautés modèles, c’est qu'elle nous offre un exemple 
de cette combinaison de manufacture et d’agriculture qui forme une 
des caractéristiques du projet Letchworth. Immédiatement autour 
de la ville de Walkerville, et situées en grande partie dans les townships 
adjacents, se trouvent de grandes fermes comprenant des milliers 
d'acres qui sont contrôlées et exploitées par les Messieurs Walker 
comme partie de leurs opérations.

Une grande industrie laitière a été établie sur ces fermes, et, 
il y a en outre 2,400 têtes de bétail d'engraissement. Ces animaux 
mangent les produits secondaires de la distillerie, et par ce moyen, 
on évite beaucoup de gaspillage et de perte et la fertilité du sol dans 
le territoire environnant se trouve grandement améliorée. Ce qu'une 
compagnie particulière peut accomplir dans un cas pareil ne devrait 
pas dépasser la compétence des gouvernements. Quelles que soient 
les limites que puisse avoir un projet particulier, ces limites peuvent 
être agrandies dans un projet public sans amoindrir la solidité écono
mique de l’entreprise.

C'est en formant un lien plus défini entre la fabrique et l'agri
culture que nous pouvons espérer obtenir les meilleuis résultats 
pour stimuler la production au Canada. Comme l’a dit le prince 
Kropotkin, “ces deux industries sont inséparables et la combinaison 
et l'intégration des deux donnent les meilleurs résultats.” C’est 
ainsi que l'on peut encourager le bien-être des industries rurales et 
urbaines et que la répartition économique du peuple peut être assurée 
au lieu de l'entasser dans les grandes cités, ou de le condamner à 
un isolement malsain.



'"-A

>

2 » v



B



ORGANISATION RURALE ET SON DÉVELOPPEMENT 191

Bien-Être industriel, social et civique.

C'est une erreur de supposer que ce n'est que dans les districts 
ruraux que se fait sentir le besoin de relations sociales chez le grand 
nombre des ouvriers industriels. On stimule mieux la vie sociale 
et les relations sociales sont plus faciles dans une ville comparativement 
petite. La plupart de nos petites villes, cependant sont déplorable- 
ment en arrière sous le rapport des plans et du développement de 
leurs rues et des espaces publics, et du contrôle de la construction 
des batiments. Les villes et les villages devraient ôtie autre chose 
qu'une agloniération de maisons, de magasins et de fabriques; il 
devrait y avoir des endroits dont les habitants pourraient être fiers, 
où la beauté de la nature est préservée et où l'on défende l'installation 
de disgracieuses planches d’affichage. Une de s raisons pour lesquelles 
les fabriques sont transportées des grandes cités vers les districts 
ruraux c'est le désir de la part des manufacturiers d'avoir de meil
leures facilités de récréation pour ceux qu'ils emploient. En cela 
ils ne sont pas entièrement égoïstes: mais, cependant, quel que soit 
leur amour d'autrui leur objet principal est leur intérêt personnel 
bien compris. Ils savent que cela paie d'avoir un bon entourage 
pour leurs ouvriers, et ils ne peuvent acquérir de bons emplacements 
pour les habitations et beaucoup d'espace pour la récréation dans 
les cités encombrées. Si cela paie les manufacturiers, combien plus 
cela ne paiera-t-il pas les localités qui veulent attirer les manufac
turiers ou garder chez elles les fabriques déjà existantes? Les manu
facturiers préfèrent avoir de bonnes facilités et un entourage agréable 
pour leurs ouvriers que de se donner de la peine et de placer le capital 
nécessaire pour obtenir ces choses pour eu> -mêmes. Ce n'est que 
parce qu'ils ne sont pas satisfaits des méthodes existantes de dévelop
pement par les conseils urbains et ruraux qu'ils s’occupent eux-mêmes 
du développement de villes, bien qu’ils préfèrent limiter leur attention 
à leurs propres affaires particulières.

Dans la cité de Cleveland, la Chambre de Commerce a un départe
ment de Bien-Etre Industriel, et dans plusieurs fabriques au Canada 
il y a des secrétaires de bien-être social qui consacrent tout leur temps 
à fournir des réunions sociales aux employés. Cette sorte d'organisation 
de vie industrielle ne devrait pas être laissée aux manufacturiers. 
Les employés soupçonnent toujours le patron trop paternel. Le 
devoir d’encourager le bien-être industriel en dehors de la fabrique 
en ce qui concerne les demeures des ouvriers, les terrains de récréation 
pour les enfants, etc., devrait être du ressort de la communauté en 
général. Ces choses sont ordinairement mieux dirigées par des
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associations volontaires, telle qu’une association d’amélioration 
civique ou de village, formée dans le but de promouvoir le bien-être de 
la communauté. Le conseil d’une municipalité est nécessairement 
absorbé par la conduite des affaires de la communauté, et l’on trouve 
ordinairement que le soin des aménités sociales, et l'ouvrage de 
rendre la ville ou le district plus agréable et plus beau, de protéger 
les rivières contre la pollution, le soin des cimetières ruraux ainsi que 
l'organisation des fêtes du village ou de la ville, peut êtie mieux 
accompli par une organisation démocratique mais volontaire. Les 
associations pour l'amélioration du village ont réussi dans plusieurs 
parties des Etats-Unis et ont beaucoup contribué à améliorer la vie 
de la communauté et à promouvoir le bien-être des industries. Ce 
devrait être un des traits caractéristiques de chaque ville et village. 
Au Canada il a été fondé une Ligue fédérale d’Amélioration civique, 
pour promouvoir le bien-être des citoyens par l’étude et l’avance
ment des meilleurs principes et des meilleures méthodes d’amélioration 
et de développement civiques tout en assurant un intérêt public 
plus efficace dans les affaires municipales. Un des objets de cette 
Ligue est d'être un lien entre les associations d'amélioration civique 
dans toutes les cités, les villes, villages et municipalités rurales au 
Canada. On devrait former des associations locales dans tous les 
districts urbains et ruraux pour s’occuper de la conservation de leurs 
ressources industrielles et physiques, de la préservation de leurs 
beautés, de l’obtention d’une plus grande production du sol et du 
développement d’une communauté saine et d’une vie nationale.

Quoi que puissent faire les gouvernements pour encourager un 
développement sain, il est essentiel que les gens mêmes qui vivent 
dans les districts ruraux s'organisent pour améliorer leurs conditions 
sociales. Il n’y a pas de doute que la principale entrave à l'accom
plissement de cela dans le passé a été le caractère défectueux du 
développement qui s’est fait à l’origine et le manque de facilités 
convenables d’entrecommunications. L'amélioration de ces choses, 
cependant, doit être accompagnée d'un plus grand désir de la part 
du peuple d'en profiter. Il faut apprendre à l’individu qui cherche 
son propre intérêt ù comprendre qu'on ne peut obtenir une prospérité 
réelle sans un effort coopératif, et que l’effort coopératif comporte 
que les gens devront avoir l’esprit de coopération et aussi des égards 
pour promouvoir la vie sociale de la communauté.

Un des signes les plus encourageants des temps est l'intérêt 
croissant des cultivateurs dans les aménités de la ferme, en rendant 
les maisons plus saines et plus attrayantes pour y vivre, et ou mettant 
plus d’ordre et d’agréments autour des bâtiments de la ferme. Dans
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la province de Québec et d'autres provinces le Conseil d'Agriculture 
encourage les cultivateurs à améliorer leurs environs, au moyen de 
récompenses compétitives qui donnent d’excellents résultats qui 
se font sentir au loin.

Toute mesure prise par un cultivateur pour rendre sa propriété 
plus agréable lui aide à devenir un citoyen plus utile et un colon 
plus stable. L’orgueil qu’il tire de ses récoltes est un orgueil raison
nable ; il va et vient avec les saisons et la seule impression permanente 
qu’il laisse après lui est peut-être une balance dans son compte de 
banque: mais lorsque d'année en année il voit son terrain devenir 
plus propre et plus fertile, ses clôtures bien tenues, et ses bâtiments 
plus coquets et plus solides qu'auparavant: lorsque les arbres qu'il 
a plantés grandissent en devenant utiles et beaux, et lorsque la com
munauté dont il fait partie bénéficie de son exemple, il commence 
à jouir de ce sentiment d’orgueil que ressent tout homme qui créé 
quelque chose de permanent. Il devient plus intimement attaché 
à sa ferme, sa famille est plus intéressée à y demeurer et il développe 
sa propre qualité de citoyen.

Les cultivateurs sont en contact si intime avec la nature qu'ils 
en apprécient peut-être moins les beautés naturelles que ceux qui 
passent leur vie dans la cité malpropre, mais il n'est pas vrai que les 
cultivateurs préfèrent la laideur à la beauté ou soient des vandales 
dans leur coeur.

Il y a quelques cultivateurs, comme il y a des habitants des 
villes, qui méprisent la beauté, plutôt par une habitude l’esprit qui 
ne compte que la valeur matérielle des choses et non pas par un 
manque de goût. Cette habitude s'éteint ordinairement à mesure 
que les établissements deviennent plus vieux—elle est plus forte 
dans l’ouest nouveau que dans l’est plus ancien— mais il est réelle
ment pitoyable qu’elle existe, car une bonne partie de la difficulté 
que l'on éprouve à garder sur la terre des gens à esprit sain provient 
du manque d'ordre et de la laideur des établissements villageois. 
L’insuccès plus souvent que le succès accompagne la laideur et le 
manque d’ordre.

L’oeuvre qu'accomplit présentement le gouvernement fédéral 
en aidant à la plantation des arbres dans les provinces de l’ouest sera 
un jour apprécié comme une des plus précieuses contributions au 
bien-être social de l’ouest. Déjà trente et un millions d’arbres ont 
été donnés gratuitement par la pépinière du ministère de l’Intérieur 
à Indian-Head pour établir 31,000 plantations dans les prairies, et 
un autre cinq million sera donné au printemps. Que les cultivateurs
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apprécient cette oeuvre est démontré par le fait que jusqu'à cette année 
il a été extrêmenent difficile de répondre à toutes les demandes. 
Les arbres rafraîchissent l’air en été et offrent un abri en hiver; ils 
augmentent la valeur de la propriété et purifient l'atmosphère dans 
les villes.

11 y a d’autres sens dans lesquels l’amélioration de la vie sociale 
dans les villages et les districts ruraux est d'une nécessité urgente. 
L’un d’eux est de rendre les alentours de l'école plus attrayants et 
de fournir des endroits de récréation plus vastes et bien aménagés 
pour les enfants. A New-Westminster, Colombie-Britannique, on 
fait un bon travail pour rendre les alentours des écoles plus attrayants 
et plus intéressants. On fait aussi des progrès dans différentes 
parties du pays en organisant des clubs de garçons et de filles, des 
jardins d’écoles, etc. Pour atteindre de véritables succès dans ce 
sens dans les étendues rurales, il faudra peut-être réunir les écoles 
dans une grande mesure, mais on peut accomplir beaucoup en pré
parant des plans pour la terre de manière à améliorer les moyens de 
communications entre les fermes et les écoles.

Le développement d’un plus grand nombre de centres de villages 
dans la campagne permettrait aussi de prendre des mesures pour 
l’établissement de théâtres de vues animées comme un moyen d'amuse
ment et d’éducation publique. Une certaine organisation coopérative 
est nécessaire pour cela, car, dans les présentes circonstances, on ne 
peut faire payer les théâtres de vues animées même dans les villes 
de deux ou trois mille habitants isolés des grands centres. L’absence 
d’aide médical accessible pour les femmes et les enfants dans les 
districts de campagne et d'un grand nombre d’autres avantages que 
possèdent les villes comparées aux districts ruraux, est le résultat 
de la présente dispersion et de la méthode peu satisfaisante de dévelop
pement. Le besoin de ces avantages continuera et il faudra les traiter 
par l'organisation, quels que soient les plans que nous fassions. Mais, 
en grande mesure, l’organisation de la vie et de l'industrie rurales 
doit commencer par la pose de fondations convenables de la part de 
ceux qui ont le pouvoir de préparer les plans et de développer la terre. 
Si une bonne fois l'on pose convenablement ces fondations, et si l'on 
fournit à la population rurale les facilités qui lui permettent d’organiser 
et de développer sa vie sociale, elle y réussira tout aussi bien que dans 
tout autre pays. Il faut lui en fournir l’occasion ainsi que des con
ditions d’établissement convenablement organisé sous la direction 
du gouvernement, et ensuite plus on laissera la chose entre les mains 
de la population, mieux ce sera pour le pays. Cette déclaration est



ORGANISATION RURALE ET SON DÉVELOPPEMENT 195

naturellement subordonnée à la condition que le gouvernement 
continuera d’exercer son initiative et l'étendra dans le sens d'une 
meilleure éducation. Juste comme l’un des effets déplorables du 
présent système agraire de hasard est d’entraver les progrès de l’éduca
tion, ainsi un des effets les plus avantageux d’un système convenable
ment conçu et scientifique serait de donner des facilités pour promou
voir une politique plus agressive et plus compréhensible d'éducation. 
Le meilleur entrainement du citoyen canadien simultanément avec 
un meilleur entrainement de l'immigrant avant de lui permettre de 
s'établir sur la terre est d’importance vitale pour l'établissement d’une 
saine organisation de vie rurale et promouvoir le bien-être industriel 
et social.

CONCLUSION

On peut résumer brièvement comme suit ce qu'on a voulu établir dans 
ce chapitreQue le caractère de la structure sociale que l'on désire 
édifier devrait être présent à l'esprit lorsqu'on en pose les fondements 
au moyen de plans convenables de développement; qu'on ne peut effective- 
ment obtenir l'amélioration de l'agriculture et des conditions rurales 
sans étendre la coopération, et les facilités d'obtenir du capital à bon 
marché, l'éducation et l'instruction scientifique, comme partie de l'organi
sation de la vie rurale; que l'on fait de bons progrès au Canada avec 
l'aide des gouvernements fédéral et provinciaux pour étendre la coopéra
tion, le crédit rural et l'éducation, mais que cette extension ne suffit pas 
pour arrêter la dépopulation, pour améliorer les conditions de vie, et pour 
augmenter la production à cause des défauts originaux du système de 
colonisation des terres: que les tendences existantes des industries manu
facturières d'aller s'établir dans les districts ruraux indique le sens dans 
lequel dirait s'exercer l'encouragement du gouvernement pour obtenir 
une combinaison plus intime entre les manufactures et l'agriculture, 
pour amener le producteur plus près du consommateur, et pour fournir 
des chances d'éducation et de relations sociales dans le territoire rural-, 
que l’établissement de cités-jardins et la promotion d'industries domestiques 
dans la campagne devraient être encouragés comme le meilleur moyen de 
promouvoir un salubre et économiquement sain système de développement; 
et que le progrès national et local à l'avenir dépendra largement de la 
mesure d'encouragement que nous donnerons à l'éducation et au bien- 
être industriel et civique dans les petites villes et les districts ruraux.
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Programmes de Gouvernement et Développement 
des terres

Les fonctions du gouvernement relatives au développement. Un projet 
Impérial de colonisation des terres. Le Canada une grande entre
prise d'affaires. Dévolution de pouvoirs à des fonctionnaires 
permanents. Méthodes et administration fédérales. Proposition 
en faveur d'un nouveau département fédéral. Développement national 
dans d'autres pays. Organisation provinciale de colonisation 
des terres. Territoire non organisé. Territoire organisé—adminis
tration provinciale de gouvernement local. Stimulant du gouverne
ment aux manufactures rurales et aux mines. Amélioration des 
grandes routes et contrôle du développement des chemins de fer. 
Programmes du gouvernement et spéculation agraire. Colonisation 
par les compagnies de chemins de fer. Besoin d'un programme 
constructif relativement à l’instruction, aux recherches scientifiques, 
et aux logements industriels.

Les fonctions du gouvernement relatives au développement
DES TERRES

IES fonctions du gouvernement dans une société civilisée sont 
exercées par deux groupes principaux d'autorités gouver- 
nantes—nationales et locales. Au Canada notre gouverne

ment national est réparti entre un gouvernement fédéral et neuf 
législatures provinciales, et notre gouvernement local ou municipal 
est exercé par des conseils de comté, et des municipalités de cités, 
de villes,de villages, de townships ou rurales, cette dernière différant de 
nom selon la terminalogie employée dans les différentes provinces. 
En dehors du rouage gouvernemental, tel que défini ci-dessus, nous 
avons des commissions, des bureaux et autres corps constitués en 
corporation ayant des attributions définies qui leur sont assignées 
par des autorités électives. Les programmes de ces divers groupes 
de gouvernants sont indirectement contrôlés par les électeurs, aux
quels ils sont respectivement responsables.

Toutes les classes de gouvernement sont intéressées, entre autre, 
à s’assurer que la terre sera arrangée selon un plan et développée
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de manière à promouvoir les meilleurs usages économiques des res
sources du pays et les saines conditions de vie de ses ci cens. Sous le 
régime de l’Acte de l'Amérique Britannique du Nord le gouvernement 
n’exerce aucun contrôle direct sur les affaires locales et municipales— 
ces choses étant du ressort des gouvernements provinciaux. Mais 
le gouvernement fédéral, comme propriétaire de vastes étendues de 
terre dans les provinces de l'ouest; comme étant l’autorité qui a la 
plus grande responsabilité relativement à l'immigration et à l'éta- 
blissenemt d’une grande partie de la nouvelle population, et comme 
le corps qui s'occupe des principaux moyens de communication [>ar 
eau, par chemins de fer et par la poste, exerce les plus grands pouvoirs 
dans le Dominion, et, par conséquent, a la plus grande responsabilité, 
relativement à toutes les questions de colonisation des terres.

Nous avons vu que lorsque le plan des terres n’est pas conve
nablement préparé, il s'introduit dans son développement des maux 
sociaux dont le remède est dispendieux. Les gouvernements doivent 
appliquer des remèdes pour faire disparaître ces maux à des frais 
beaucoup plus considérables qu’il n'eût été nécessaire pour les prévenir 
dès le début du développement, avec le résultat qu'ils en diminuent 
simplement des effets sans enlever les causes qui en sont responsables. 
Dans un pays comme le Canada, où la civilisation n'est encore qu'à 
l'état de formation et où nous ne sommes qu’au début du développe- 
ment, il « absurde de prétendre qu'il est trop tard pour commencer 
à reme 1er notre système de colonisation des terres à la lumière 
de 1' vricnce acquise. Et nos efforts pour corriger les erreurs du 
pa te doivent pas se ralentir parce que nous suivons les leçons 
qi nous enseignent pour prévenir le retour de semblables erreurs 
à l’avenir, relativement aux étendues qui ne sont pas encore dévelop
pées ou qui sont en cours de développement.

Pour faire le diagnostique des maux sociaux et interpréter les 
causes avec assez d’exactitude, nous devons d’abord prendre la peine 
de nous assurer des faits à notre disposition, et nous devons sortir 
de l'ornière des théoriciens extrémistes qui se sont convaincus qu’une 
solution unique répondra aux besoins de nos complexes problèmes 
sociaux.

Les gouvernements peuvent faire plus de mal que de bien en 
dérangeant nos tendences naturelles de développement social après 
avoir dépassé les premières phases, et en tentant d’influencer ses 
phases ultérieures dans le sens de ce qu'on appelle le socialisme ou 
l'individualisme. 11 peut sortir quelque bien des efforts pour sub
ventionner le développement des ressources ou quelque forme par-
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ticulière d’industrie*—mais il est tout aussi facile que ces efforts 
produisent un mal— car l'industrie peut souffrir une certaine détériora
tion par suite de petits soins tout aussi bien que les individus; et la 
vie sociale peut être stimulée trop aux dépens de la vie individuelle. 
Lorsque nous avons à faire avec la société humaine, il doit y avoir 
un compromis entre les idéals sociaux et individuels. Si seulement nous 
appliquions de sains principes sociaux aux phases primitives de notre 
système individuel de dfoeloppemetit des terres, nous aurions moins 
besoin d'appliquer des remèdes socialistes de valeur douteuse dans les 
phases ultérieures.

Les gouvernements devraient poser les fondations exactement 
et fournir les grandes lignes du plan de l’édification du système social ; 
et après cela la solidité et la beauté de la structure seront d’autant 
plus grandes que les citoyens eux-mêmes pourront la construire sans 
l’aide du gouvernement mais, il va sans dire, sous la protection des 
droits personnels de la part du gouvernement et sa contrainte des 
injustices personnelles.

Le premier objet en développement rural devrait être de rendre 
la vie rurale saine et les industries rurales profitables. On devrait 
encourager l'usager de la terre à s’assurer pour lui-même le plein 
bénéfice de son esprit d’entreprise et de son énergie, soumis seulement 
à l'accomplissement de sa responsabilité et de scs obligations sociales.

Un projet impérial de colonisation des terres

La vague proposition qui a été lancée par un groupe d'hommes 
publics en Angleterre, et qui, selon la presse du Canada, a pour objet 
la "liquidation de la dette de guerre" de l’Empire |>ar le développe
ment des ressources intactes du Canada, est une preuve que quelques 
hommes de haute réputation en affaires considèrent cette question 
de développement de la terre d'un point de vue tout-à-fait erronné. 
Le Canada a besoin de plus de capitaux, et, si le Trésor Britannique 
peut fournir une somme de $200,000,000, comme on l'a suggéré, 
pour dévelopjjer les terres de l’ouest, cela profitera et à la Grande- 
Bretagne et au Canada. Mais on ne pourrait attendre d’autre profit 
qu’un intérêt raisonnable sur l’argent placé, ainsi qu’un rembourse
ment graduel du capital, autrement le projet ne serait pas écono
miquement sain pour le Canada. Ce serait simplement répéter sur 
une grande échelle la grosse faute du spéculateur qui a essayé de 
devenir riche en vendant des terres, et qui a trouvé que son principal 
succès a été d’empêcher les terres de produire. L’usager de la terre 
peut seul produire une vraie richesse et dans la proportion dans
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laquelle les profits de la production rurale sont absorbés par les 
gouvernements, les corporations ou les spéculateurs individuels, 
au delà de ce qui est nécessaire pour payer un intérêt raisonnable sur 
le capital, ou donner un rendement sur la valeur reçue, la source 
de la richesse est tarie en rendant improfitable l’industrie de la culture 
de la terre.

Le canada une grande entreprise d'affaires

l>es pays neufs comme le Canada doivent plus s’occuper de la 
direction de la croissance de leur organisation sociale que les pays plus 
vieux, qui sont dans une condition plus réglée et qui ont comparative
ment peu de ressources naturelles à développer. Les gouvernements du 
Canada s'occupent non seulement d’appliquer la loi et de réglementer 
la conduite publique; ils sont conjointement engagés dans les plus 
prodigieuses entreprises d'affaires au monde. Dans l'accomplissement 
de cette tache, il est de la plus haute importance que la partie d'af
faires de l'entreprise soit entre les mains d'hommes habiles, que le 
contrôle de tous les commencements du développement et de l'utilisa
tion des ressources soit sous la direction d'administrateurs possédant 
les plus hautes qualités—responsables aux chefs pi " Lies mais 
ayant un pouvoir discrétionnaire d'agir dans certaines limites que 
leur prescrivent les gouvernements. L’objection que l'on fait quel
ques fois que le placement de plus de confiance en des administrateurs 
expérimentés conduira au contrôle bureaucratique, est ordinairement 
exprimée soit par des gens qui ont intérêt à conserver le pouvoir entre 
leurs propres mains, ou par ceux qui craignent l’effet d'une adminis
tration plus capable de diminuer leurs profits sur des intérêts acquis. 
La démocratie couronnée de succès comporte deux espèces de con
fiance—confiance du peuple dans ses dirigeants et confiance du peuple 
et des dirigeants dans leurs serviteurs publics—deux formes de con
fiance, selon les paroles d’un éminent homme d’état, qualifiées par 
la prudence.

Dévolution de pouvoirs à des fonctionnaires permanents

Selon Sir George Murray, le présent système pour la transaction 
des affaires publiques au Canada impose un fardeau intolérable aux 
ministres; on ne peut tenir tête à la croissance des affaires du gouverne
ment que par la division du travail et la dévolution de pouvoirs si 
on ne veut pas que ce travail devienne moins efficace ou ne s’arrête. 
Dans tout système sain d'organisation ministérielle il est nécessaire, 
à son avis, que le ministre limite son attention à tracer la ligne de
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conduite que devra suivre son ministère,en en laissant l’administration 
à ses subordonnés.* Dans son enquête sur le service public du 
Canada, Sir George Murray s'est limité au service fédéral, mais s'il 
eût fait de pareilles enquêtes dans les provinces et dans les munici
palités il aurait probablement trouvé qu'une des faiblesses du gouver
nement canadien, dans toutes ses ramifications, comparé au gouverne
ment dans les pays plus vieux, était la condition dans laquelle les 
dirigeants élus étaient obligés de se charger de trop de fardeaux dans 
l’administration. Le sain système dont il a parlé prévaut dans le 
gouvernement Anglais, où les détails exécutifs dans les gouverne
ments national et local sont laissés aux chefs des ministères, donnant 
ainsi aux supérieurs élus le temps de s’occuper adéquatement des 
questions de politique. Un des résultats de ce système a été qu’un 
personnel permanent d’administrateurs habiles a été créé dans la 
mère-patrie, dans toute sorte d’administration, et les matières de 
détail techniques sont en grande mesure traitées par des experts. 
La tendence au Canada en fait d'administration a été d'adopter le 
système Américain de mêler les fonctions législatives et adminis
tratives de telle façon qu'il n’y a aucune ligne de démarcation claire
ment définie entre elles. Ceci a eu l'effet d’empêcher de contrôler le 
développement des terres d'une manière aussi efficace et économique 
qu’il aurait pu l’être sous un système plus sain d’administration 
nationale et surtout locale.

Méthodes et administration fédérales

Quels que soient les méthodes et le rouage administratifs qui 
puissent exister ou qui puissent être adoptés par le gouvernement 
fédéral pour préparer les plans et développer le territoire sur lequel 
il exerce sa juiidiction directe comme propriétaire, ou pour les plans 
et le développement des terres possédées par des particuliers—sur 
lesquels il exerce les pouvoirs suprêmes dont est investi un gouverne
ment national—ces méthodes auront certainement une grande in
fluence sur celles adoptés par des autorités, des corporations et des 
particuliers de moindre importance. De plus, quelle qu’action 
que puisse prendre le gouvernement fédéral en étendant ou en limitant 
les moyens de distribution, ou en contrôlant et dirigeant l'immigra
tion, elle aura l’effet de stimuler les bonnes ou les mauvaises con
ditions de la colonisation des terres. Les résultats des méthodes et 
de l’action fédérales dans le passé ont été plus ou moins satisfaisants

1912.
Rapport sur l'organisation du service public du Canada, par Sir George Murray,
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et la critique de ces méthodes devrait être tempérée par la recon
naissance des difficultés qu'il a fallu surmonter.

La fondation d'un pays neuf dans une partie quelconque du 
monde civilisé n’a probablement pas été faite avec moins d’erreur 
ou moins de corruption politique qu’on y a réussi au Canada. Mais 
même si nous pouvons prétendre que les méthodes et l'action des 
gouvernements passés étaient les meilleures que l'on ait pu concevoir, 
ce n’est pas une raison pour ne pas les réformer, en conséquence de 
l’expérience pratique acquise; et en conséquence des nouvelles con
ditions qui se sont produites, nous sommes maintenant capables de 
découvrir les imperfections du système que nous avons suivi jusqu’à 
présent. “La science du gouvernement, “dit Macauley, “est une 
science expérimentale, et comme toutes les autres sciences expéri
mentales, elle est généralement dans un état de progression."

Parlant du progrès politique en Angleterre il dit: “Les considéra
tions mêmes qui nous font regarder l'avenir avec de vives espérences 
nous empêchent de regarder en arrière avec mépris pour le passé. 
Nous ne nous flattons pas de l'idée que nous avons atteint la 
perfection, et qu'il n’y a plus de vérités à découvrir.”

Le progrès comporte changement en matière de gouvernement et 
en matière d’administration comme en autres choses ; et lorsque nous 
proposons des changements pour l'avenir il se peut que nous montrions 
plus de respect pour le passé que si nous admettons aveuglément 
l’infaillibilité de tout système qui se trouve à exister dans le moment, 
même s'il a eu un certain succès.

La forme d'arpentage et de plans qui a existé dans ce pays depuis 
que nous l'avons empruntée des Etats-Unis a fait son temps, et 
quelque mérite quelle ait pu avoir, elle a été pleinement exploitée. 
Maintenant nous sommes face à face avec certains faits et conditions 
qui démontrent le besoin de modification ou d’extension de ce système. 
Pour opérer des réformes effectives il faudra faire quelques additions 
au rouage administratif—aussi bien du gouvernement fédéral que 
des gouvernements provinciaux.

Comme il a déjà été dit, le gouvernement fédéral est non seule
ment un gouvernement dans l’acception ordinaire de ce terme; il 
est propriétaire de vastes possessions en immeubles et en ressources 
naturelles. Envers ces biens et ces ressources il a une double res
ponsabilité; en premier lieu, celle de les administrer et d’en préparer 
les plans pour son plus grand avantage comme propriétaire et, en 
second lieu, de contrôler leur développement et leur usage dans 
l'intérêt du public dans son ensemble. Est-ce que le caractère et
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l'efficacité de l'organisation que nous possédons maintenant sont 
suffisants pour permettre au gouvernement fédéral de contrôler et 
d’influencer le développement avec le plus grand avantage? Répondre 
pleinement à cette question nous entraînerait à entrer dans les détails 
des méthodes et des rouages administratifs présentement existants, 
une tâche qui est en dehors de l’objet et des visées de ce rapport. 
Ce que l'on peut faire, c’est de répéter la prétention qu’il ne parait 
pas y avoir de tâche nationale plus importante, plus complexe et qui 
exige autant d’habile organisation au Canada, en ce moment, que 
celle de l’administration et du développement convenables des res
sources humaines et agraires du pays. De plus nous pourrions 
suggérer que l'accomplissement adéquat de cette tâche, relativement 
aux ressources agraires et autres ainsi qu’à l'immigration, signifie 
probablement qu’un des ministères du gouvernement fédéral, avec 
l’aide des conseils ou commissions provinciales et municipales qui 
pourraient être nécessaires pour s’occuper d’aussi vastes étendues, 
devrait concentrer toute son attention sur ce sujet. Ce n’est qu'après 
qu’un pareil ministère—ou une division du ministère actuel de 
l’Intérieur—y aura travaillé pendant quelques années, que l’ouvrage 
sur le terrain pourra être préparé de manière à assurer un système 
convenable de plans, de colonisation et de développement des terres.

Tandis qu'il est peut-être hors de la compétence de qui que ce 
soit de promulguer les détails de l'espèce de système à suivre, avec 
les renseignements maintenant disponibles, cela ne veut pas dire 
qu’on ne pourrait évidemment pas prendre de suite des mesures 
pour faire des expériences dans le sens que l'expérience a démontré 
être plus saines que celles qui ont existé jusqu’à présent; cela ne 
signifie pas que nous ne devrions pas faire tous les efforts possibles 
pour diriger le système que nous avons, ou que nous pourvons em
ployer, de manière à avoir plus devant nos yeux d’une façon proé
minente le but final d’assurer la conservation et le développement 
des ressources humaines.

Proposition en faveur d’un nouveau département fédéral

D’autres parts on a suggéré le besoin de créer un nouveau minis
tère fédéral qui s’occuperait de la colonisation et de l'immigration. 
Afin d’obtenir l’uniformité dans tout le Dominion, et surmonter les 
difficultés créées par le double contrôle fédéral et provincial dans les 
diverses provinces, il est proposé de nommer une Commission con
sultative ou de colonisation des terres, représentant le Dominion et 
chacune des provinces, et chargée d'agir comme un conseil consultatif
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auprès du nouveau ministère ou de la commission proposés. M. C. A. 
Magrath, Président de la Commission conjointe Internationale, 
suggère que cette commission soit composée de trois membres et 
que son personnel soit non-politique. Un trait caractéristique de 
quelques unes des propositions c’est qu’un Directeur général de 
l'Emigration, dont le quartier général serait à Londres, soit attaché 
au ministère pour diriger l’émigration d’Europe. Le besoin d’ac
corder l’attention à cette question d'organisation gouvernementale 
est indubitablement pressant et d'importance vitale pour le pays. 
Les questions sociales et économiques au Canada ne font que com
mencer à être en évidence; après la guerre les hommes d’état et les 
partis devront certainement s’en occuper.

On a déclaré que la politique d’immigration fédérale n'avait 
pas réussi à atteindre des résultats appréciables pour remplir les 
terres vacantes que possèdent des spéculateurs.* Evidemment, 
cependant, il n'est pas facile de formuler une politique qui sera 
pratique, équitable envers les propriétaires, et d'un avantage certain 
pour le public. Il va sans dire qu’il faudra faire un inventaire et 
une classification de ces terres, et que quelque politique d’achat, 
de subdivision et de revente des terres vacantes devrait être adoptée 
comme matière exigeant une soigneuse étude après que l’inventaire 
et la classification auront été terminés. Mais entre les deux phases 
de la prise de l’inventaire et de la revente de la terre, il ne faudrait 
pas négliger le très important devoir d’en faire de nouveaux plans 
d’après des avis d’experts, de manière à en rendre la colonisation 
permanente et stable. La variété et la complexité des problèmes à 
traiter au cours de toutes ces phases ont été indiquées dans le cours 
de ce rapport.

Sir George Murray, dans le rapport auquel il a été référé, a 
parlé de la richesse des ressources naturelles du pays et exprimé des 
doutes sur la question de savoir si l'on prenait des mesures suffisantes 
pour préserver et développer ces ressources. Il était d’avis qu’en 
traitant de la question de la grande complexité qu’entraînera l'éta
blissement d’une politique en ces matières, il serait nécessaire de les 
envisager d'un point de vue compréhensible et avec l'aide des plus 
hautes autorités techniques et professionnelles. A ce propos il a 
mentionné la nomination de la Commission de la Conservation comme 
le premiei pas vers le traitement compréhensif de l'importante question 
du développement des ressources natuielles, et suggéra que la Com
mission devrait être un corps qui pense, prépare des plans, conseille

Regina Leader, 12 avril 1917.
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et instruise, sans fonctions exécutives, et qui devrait examiner et 
faire un rapport sur tout projet affectant les ressources naturelles, 
soit encouragé par le gouvernement ou par des particuliers, avant 
d'etre sanctionné par le Parlement.* La Commission ne saurait 
accorder son attention à une tache plus importante que celle de 
suggérer des plans pour le futur développement des ressources natu
relles, y compris la terre dans la ville ou la campagne.

Développement naturel dans d'autres pays

I^i création de la Commission de Développement dans la Crande- 
Bretagne en 1909, chargée de coopérer avec les Conseils britanniques 
d’Agriculture, pour promouvoir les ressources de la mère-patrie, 
prouve le besoin, même là où les conditions sont plus pleinement 
développées qu'au Canada, de quelque organisation spéciale qui 
concentre son attention sur les problèmes du développement. I^a 
Commission de Développement a été formée et de fortes sommes 
d'argent lui ont été fournies pour aider et développer l’agriculture 
et les industries rurales en encourageant les recherches scientifiques, 
les modes et la pratique de l’agriculture, la coopération, la mise sur 
le marché, le boisement, la réclamation et le drainage des terrains; 
et aussi l'amélioration du transport rural, des havres et des pêcheries. 
Sous le régime de la Partie II de la même loi, il a été créé un Bureau 
des Chemins dans le but d’améliorer les facilités du trafic sur les 
chemins.

Le Congrès des Etats-Unis a discuté un bill de Colonisation 
nationale en février 1916, dans le but de développer le bien-être 
des ouvriers aux Etats-Unis, et créer de nouvelles chances d’emploi 
permanent et profitable. Le bill décrétait la création d’un Bureau 
de Colonisation chargé d'examiner, arpenter et classifier les terres. 
Après la sélection des étendues le bill proposait que le bureau fasse 
ou fasse faire un plan détaillé de développement et de colonisation. 
Le bill disait:

“Ce plan devra, dans chaque cas, pourvoir au défrichement 
nécessaire de la terre, à la construction, l’entretien et l’exploitation 
des chemins, fossés et autres ouvrages de réclamation nécessaires 
pour rendre la terre accessible et cultivable, au développement et 
à la fourniture du bois de construction, de la houille, de la force 
motrice, du téléphone et autres services aux colons pour leur usage 
domestique, à l'organisation de facilites pour l’achat, la mise sur le

* 1.1 Commission fédérale Royale sur lc= Ressources naturelles, le Commerce 
et la Législation, parait avoir une opinion differente, et approuver la coordination 
des fonctions exécutives et consultatives dans les departm ents administratifs du 
gouvernement.—Cinquième Rapport intérimaire de la Commission, p. 51, par. 18ti.
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marché et autres activités coopérâtives, vt assurer toutes autres 
améliorations ou services nécessaires à l'organisation < iTicace et au 
développement de toute communauté à étal lir sur i emplacement."

Le projet devait offrir une présomption raisonnable que le sol 
et les autres conditions physiques ainsi que les marchés et autres 
conditions économiques permettraient de donner de l’emploi im
médiat, continu, permanent et profitable aux colons. On a proposé 
pour cet objet un fonds de colonisation de Sût),(MM),000. L’hon. 
Roltert Grosser, clans le témoignage qu’il a rendu devant le comité 
sur ce bill, a parlé de la “vie de chien" du colon de l’ouest sans aucune 
coopération de communauté. La terre sous ce projet resterait la 
propriété du gouvernement, et les locataires paieraient l’intérêt sur 
la valeur des terres et des améliorations.

Les fonctions administratives de la plupart des départements 
des terres des états Australiens sont jusqu'il un certain point décentra
lisées, par une division des états en districts, dans chacun desquels 
il y a un bureau des terres sous la direction d'un agent des terres. 
D’après ce projet de décentralisation, il est po.-sible de classifier 
convenablement les terres selon leur situation, la nature du sol, etc. 
Dans tous les états il a été adopté des lois pour faciliter l'achat des 
terres aliénées, dans le but de les améliorer et de les coloniser de 
nouveau. En vertu des lois de* colonisation plus dense eles états 
Australiens, 2,717,4(13 acres de te rre dans le Commonwealth ont été 
acquis au prix de $51,553,145, et sur ce nombre 2,223,808 ont été 
répartis en fermes. Il est pourvu à l'établissement ele communautés 
de villages, mais on a fait comparativement peu ele chose elans ce 
sens. Dans cette dernière année on a proposé ele nommer de*s arpen
teurs de districts pour préparer des arpentages et eles plans plus 
détaillés en avance de la colonisâtiem, comme nous l'avons préconisé 
dans ce rapj>ort.

Dans la Nouvelle-Zélande il y a un intéressant système d’établis
sements de village, destiné à permettre aux ouvriers d’acquérir de 
petites propriétés variant ele 1 à 100 acres, pour y ériger leurs foyers 
près de leur ouvrage, mais on n'a lias fait beaucoup de progrès dans 
l'extension de ce système.

Dans les états de l’Amérique du Sud les établissements en com
munauté sous le contrôle du gouvernement et aidés par une organi
sation gouvernementale ont été couronnés d'assez de succès. I.a loi 
générale des terres de l’Argentine (1903) a rapport à la fondation de 
colonies et de villes et décrète que la terre devra être arpentée, clas
sifiée et tracée, et que le gouvernement exécutif “ réservera telles
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étendues qu'il trouvera convenables à la fondation de villes et à l'établisse
ment de colonies agricoles et pastorales." La direction de la colonisation 
au Brésil relève du Bureau de l’Immigration et de la Colonisation. 
Avant que les lots ne soient colonisés il faut faire un arpentage du 
terrain et dresser un plan général. Là où il est probable qu’il y aura 
un développement de constructions un plan de ville doit être préparé. 
Le gouvernement du Brésil reconnaît l'importance de choisir les 
terres afin d’en assurer le plein usage économique et ta santé des 
colons. Les colonies sont établies sur les terres les plus fertiles, avec 
des facilités d'approvisionnement d'eau et des moyens de communi
cation et occupent "un emplacement économique." Paimi les autres 
formes d’aide données par le gouvernement on trouve les aliments 
gratuits, les soins de médecin gratuits, les graines de semence gratuites, 
etc., durant des périodes de longueur variée. I.a dimension des 
homesteads varie selon leur nature et leur situation. Ceux qui sont 
près d'un chemin de fer ne dépassent pas 61.78 acres et dans d'autres 
cas la dimension est de 123.6 acres. En 11)14 le Bureau avait établi 
vingt colonies, que l’on dit très florissantes.

L’expérience en colonisation dans tous les nouveaux pays dont 
nous venons de parler les a apparemment induits à accorder beaucoup 
d'attention et d’efforts de la part du gouvernement dans ces récentes 
années, à une colonisation plus dense, et à préparer des plans et 
choisir des terres qui peuvent être mises à un usage profitable. Le 
point que l’on parait avoir originairement négligé dans tous les pays 
neufs—et qu’on néglige encore en grande mesure-—a été que la coloni
sation de la terre était une grande entreprise qui exigeait une organi
sation scientifique ainsi que la gouverne et la direction d’experts, 
tout autant que toute autre grande entreprise. Le vif désir d’avoir 
des colons était plus grand que le vif désir d’avoir des terres conve
nablement colonisées; il était facile de donner des titres de homesteads 
et de choisir des étendues rectangulaires sur des plans sur le papier ; 
et l’on considérait que ce qui pourrait advenir des colons par la suite 
était l’affaire des colons eux-mêmes, du moment qu’ils remplissaient 
leurs engagements sur le papier. Tous ces pays commencent à 
comprendre qu'il faut des méthodes différentes pour assurer uhe 
colonisation prospère. Ils comprennent que les maux causés par les 
méthodes accommodantes du passé sont légers comparé à ce qu’ils 
seront à l'avenir. La concurrence nationale sera plus vive dans les 
années qui viennent et les nations qui prospéreront seront celles qui, 
possédant des ressources naturelles suffisantes, useront de science et 
d'habileté pour les manupuler pour le plus grand avantage, l^t 
science et l'habileté jointes à une saine organisation d’affaires doivent
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d'abord être appliquées aux problèmes apparemment simples, mais 
en réalité difficiles et complexes, de la colonisation des terres.

Le développement de notre civilisation rurale au Canada exige 
qu'un des plus urgents devoirs du gouvernement soit d’aider en plus 
grande mesure que jusqu'à présent à rendre l'agriculture plus 
couronnée de succès, et de le faire dans un sens économique plus 
sain. Mais afin que l'agriculture soit couronnée de succès en général 
il est d'abord nécessaire de faire d'une façon intelligente les opérations 
de la colonisation des terres selon des projets convenables de dévelop
pement.

Organisation provinciale de colonisation des terres.

Ce que l'on a dit de l'administration fédérale de colonisation 
des terres et autres matières, s'applique en général à l'administration 
provinciale. Il est malheureux qu’il n'y ait en vigueur aucun système 
uniforme de contrôle de l'immigration et de la colonisation dans 
toutes les parties du Canada. Il y a un entrelacement d'intérêts 
et un chevauchement des institutions fédérales sur les institutions 
provinciales, qui ont été la cause principale de nombreux défauts dans 
le développement des terres et le système de gouvernement, bien que 
ce dernier, sous presque tous les rapports, soit admis être sain en 
principe. Il n’est pas suggéré que l’on puisse éviter ce manque 
d'uniformité et ce chevauchement, mais on devrait s’efforcer d’en 
amoindrir les effets autant que possible par des moyens coopératifs.

Un notable ingénieur de grandes routes et arpenteur de terres 
dans la Saskatchewan écrit ce qui suit en avril 1917, au sujet du 
chevauchement de l’administration fédérale et provinciale de coloni
sation des terres et des grandes routes:—

“La difficulté d’assurer une action quelconque sous forme d’a
mélioration, en ce qui concerne la Saskatchewan, se trouve dans la 
division de l’autorité le gouvernement fédéral ayant le contrôle 
des terres de la Couronne et les autorités provinciales s’occupant 
des chemins. Il y a trop d’absurdités dans le présent système, et 
la principale parait être qu’une division du gouvernement fait l'ar
pentage du township, y compris !es réset ves de chemins, qui ne con
cernent pas le gouvernement, et les provinces doivent accepter les 
chemins ainsi tracés et tirer le plus d’avantage qu'elle peut, e 
ce fi. i, dans les parties nord et arpentées, vonsti.ee d’une très 
difficile situation.

“C’est surtout à cause de leurs relations avec le problème de 
modifier les réserves de chemins mal placées, que les arpenteurs en 
sont venus à comprendre les fautes du système. Dans ma propre 
expérience, gagnée par six années de travaux sur la location des
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grandes routes et les améliorations dans presque toutes les parties 
de la Saskatchewan j'ai trouvé que dans les régions montagneuses et 
raboteuses, les réserves de chemins sont non seulement inutiles sur des 
milles de longueur, mais que par leur existence même, elles nuisent à 
l'établissement des chemins dans la position naturelle et la plus écono
mique. L’opinion locale est toujours fortement opposée à tout écart 
du présent système de réserve de chemins à moins que ce ne soit 
absolument nécessaire pour éviter quelque difficulté insurmont
able."

Tous les gouvernements tirent leurs pouvoirs du peuple, et 
l'on devrait adopter les méthodes les plus efficaces d'appliquer ces 
pouvoirs dans des limites légales, autant que possible, même si cela 
veut dire renforcer une division du gouvernement aux dépens d'une 
autre. Dans les provinces où le gouvernement fédéral n'est pas 
responsable de l'administration des terres de la Couronne il v a encore 
de vastes étendues de terres à la disposition de la colonisation. Une 
meilleure coordination paraîtrait désirable entre les départements 
de la colonisation, des grandes routes et municipaux de ces provinces, 
de manière à assurer un développement des terres plus scientifique 
et plus efficace. En premier lieu, aucune ligne de démarcation 
définie ne peut être tirée entre l'administration de la colonisation et 
celle des grandes routes si la préparation des plans pour la province 
dans son ensemble est convenablement entreprise; et en deuxième 
lieu, le fait que le territoire non organisé devra dans le cours du temps 
devenir organisé, suggère que le département municipal de chaque 
province devrait avoir une politique définie, et le pouvoir de la mettre 
à effet relativement au système de développement des terres, de 
sorte que le système fournisse les conditions qu'il faut à l'organisation 
municipale.

Les gouvernements provincial et municipal sont en principe 
responsables du contrôle du développement de la terre après que sa 
possession est passée entre les mains de particuliers. Ils ont le con
trôle de l'usage de la terre en tant que cet usage peut affecter la santé 
du public ou influencer la taxation. Les maux provenant de la 
propriété privée de la terre sont trop fréquemment d'une sorte qu’
aucune autre forme de propriété privée ne produit, et prennent 
la forme qu’on permet aux propriétaires de jouir de la possession 
de leurs droits sans exiger d'eux l'accomplissement des obligations 
que comportent ces droits.

On peut prétendie qu'aucune province n’a covenablement sauve
gardé son avenir lorsqu'elle manque non seulement de maintenir un 
plan moderne de son système de transport par eau, par chemins de 
fer et par grandes routes, mais aussi de maintenir un personnel d'ex-
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erts continuellement au travail de préparer des projets d'extension 
et d'amélioration de ce système, et agissant de concert avec les 
municipalités pour contrôler le développement des terres.

En définissant le réseau des grandes routes d’une province il 
faut suivre différentes méthodes, selon que le territoire est organisé 
ou non organisé, mais quelles que soient les mesures que l'on prenne 
pour administrer ces différentes sortes de territoire, il devrait y avoir 
un directeur des arpentages coopérant avec un directeur des plans, 
responsables tous deux du projet complet du développement de 
la province. Le département des experts devrait être en état de 
préparer le plan des principales grandes routes artérielles, de faire 
un plan convenable de la superficie de manière à obtenir le meilleur 

« léveloppemcnt agricole, et d’approuver ou de rejeter tous les plans 
de subdivision de ce territoire et tous projets d’établissement de 
nouveaux emplacements de villes.

Les règlements concernant la subdivision de la terre dans la 
Saskatchewan indiquent les espèces de pouvoirs déjà exercés en 
dehors de la législation compréhensive concernant les plans et le 
développement. Les règlements sont émis sous le régime de l’article 
7 (a) de la Loi des Travaux publics, et s’appliquent non seulement 
aux nouvelles villes et cités, mais à la subdivision de toute la terre 
en dehors des limites corporatives des villes et cités. On exige qu’il 
soit fait un plan préliminaire de la subdivision et qu'il soit soumis 
a l’approbation du Directeur des Arpentages. Ce plan doit montrer 
la situation et les dimensions de toutes les rues, ruelles, réserves 
publiques, etc., et des lignes indiquant chaque différence de cinq 
pieds dans le relief du terrain. Le Directeur des Arpentages a le 
pouvoir d’approuver ou de rejeter ce plan. Comme condition de 
son approbation le plan doit indiquer une partie de la terre qui doit 
comprendre au moins cinq pour cent de l'étendue totale qui est en
registrée, et dans aucun cas moins de deux acres, afin d'affecter au 
public des terrains pour les écoles et autres objets. Il est établi 
une règle extravagante qu’aucune rue n’aura moins de 66 pieds de 
large, et aucune ruelle moins de 20 pieds de large, et tout lot de 55 
pieds de front doit avoir une ruelle. Le Directeur des Arpentages 
peut tracer un plan de rue pour toute étendue à être subdivisée et 
lorsque le propriétaire soumet son plan préliminaire à l’approbation 
du Directeur, ce dernier peut exiger que le plan de la subdivision 
se conforme au plan qu’il a ainsi préparé. Il peut aussi modifier le 
plan des rues au besoin lorsque l’acquisition de terrain public pour 
des parcs, chemins de fer, etc., rend cette modification désirable, 
ou bien il peut faire des modifications à la suite de demandes de la
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part des propriétaires. Bien que ces règlements soient satisfaisants 
en principe général, ils sont défectueux dans leurs détails, puisqu'ils 
insistent sur un type trop élévé de largeur de rues et un gaspillage 
d'espace dans le tracé de la ville, ce qui entraînerait une communauté 
ordinaire à faire plus de dépenses pour les améliorations locales 
qu'elles ne pourraient le faire.

Pour les objets du gouvernement provincial le territoire peut 
être considéré sous les deux chefs principaux de territoire inorganisé 
et organisé.

Territoire inorganisé

Dans le territoire inorganisé le contrôle de l'administration 
locale est attribué directement au gouvernement provincial. Tel 
étant le ca< l’heureux développement de ce territoire devrait être 
une chose facile, puisque le pouvoir suprême se trouve entre les mains 
d’une seule autorité.

Dans un pareil territoire, la classification de la terre, la direction 
des colons vers les districts les plus fertiles et les plus accessibles, 
la préparation convenable des plans de la terre pour son usage écono
mique, la construction nécessaire du drainage et des chemins avant 
la colonisation conformément aux arpentages topographiques, la 
fourniture des services d'eau qu’il faut, ainsi que l’obtention d’une 
colonisation dense, sont toutes des questions qui dépendent simple
ment de l’espèce d’administration en vigueur et non d’un manque 
quelconque de pouvoirs législatifs. Tout le monde admet que ces 
choses sont désirables dans l'intérêt du développement convenable 
et de stables conditions sociales. Les corps représentatifs dans les 
centres provinciaux adoptent constamment des résolutions en faveur 
de facilités améliorées pour la préparation des plans de la coopération, 
de la mise des produits sur le marché, des bons chemins et du crédit 
rural. Comme nous l’avons vu, les commissions nommées pour 
étudier l’éducation, le manque d’emploi et la cherté de la vie en sont 
venues à la conclusion que les problèmes ruraux ne peuvent être 
effectivement résolus sans améliorer l’organisation rurale. Mais 
un point que l'on néglige ordinairement c’est que l’amélioration de 
l’organisation rurale ne peut se réaliser d’aucune manière compré
hensible sous notre présent système de développement des terres, 
et en l’absence d'un système de grandes routes scientifiquement 
conçu. La tendence a été d’admettre le besoin d’une organisation 
coopérative compréhensible, mais de n’en tenir aucun compte après 
que la colonisation a eu lieu, alors qu'il est trop tard pour profiter 
des avantages qui en découlent. Dans le passé, l'organisation qui
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précédait la colonisation était ordinairement limitée h ce qui suffisait 
pour attirer les colons vers la terre, et au mesurage exact des super
ficies. Dans certains cas on ajoutait à cela des efforts pour instruire 
les colons, leur donner quelques moyens de communications et les 
aider financièrement. Mais, avec tous ces avantages, on ne peut 
obtenir des succès à cause des entraves originaires m n'appliquant 
pas assez d'habileté au tracé et à la classification de la terre.

Le Dr. ti. E. Fer now, dans son rapport sur les Conditions in the 
Clay Belt oj New Ontario, exprime l'opinion que l’expérience dans les 
moins prospères parties de l’Ontario se répétera dans la zone argi
leuse à moins qu'on ne fasse des efforts pour contrôler le développe
ment et classifier la terre pour les fins agricoles. 11 cite des extraits 
des rapports des arpenteurs de townships de cent townships pour 
démontrer que 20 pour cent est pauvre et impropre à la culture, 
et 40 pour cent, de qualité moyenne, et 40 pour cent sont jugées de 
première classe.*

Cette zone argileuse comprend environ 10,000,000 d'acres de 
terre qui, de l'avis du département provincial des Terres, Forêts 
et Mines, sont estimés convenables à la culture, et dans le Bulletin 
No. 11, publié par la Commission du chemin de fer Timiskaming and 
Northern Ontario, il est dit qu’il n’y a dans l’Ontario aucun endroit, 
où l’on puisse récolter de meilleurs moissons de foin, de racines, d’orge, 
de pois et de blé.

Aux pages 5 et 0 de ce bulletin il est dit que la meilleure qualité 
de colons est attirée vers ce territoire, 90 pour cent de ces colons 
étant de langue anglaise. “La plus grande partie de ces gens vient 
du vieil Ontario, et un bon nombre vient aussi des Etats-Unis, et 
la majeure partie du reste se compose d’immigrants de choix venant 
d'Angleterre, d’Ecosse et d’Alli magne."

Nous constatons ainsi que le sol du Nouvel Ontario ainsi que le 
caractère d»*s colons ne laissent rien à désirer, tandis que le gouverne
ment de l'Ontario parait consentir à dépenser de fortes sommes pour 
faire de bons chemins et d’autres améliorations. Mais malgré tous 
ces avantages, les résultats ne paraissent pas satisfaisants, f C'est 
probablement dû au fait qu’on ne dépense pas assez d’argent avant 
la colonisation, que le plan et la classification des terres ne sont pas 
faits comme il faut, et qu’on permet à un système stéréotypé d’ar
pentage de prendre la place d’une série de projets de développement 
bien conçus. Les gouvernements provinciaux, pour établir ou

* Conditions in the Clay Belt of New Ontario, Commission de la Conservation. 
1913, Annexe 2.

t Voir pages 56 et 135.
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gâter l'avenir du tei ritoire non organisé, ont plus de pouvoirs que 
les gouvernements municipaux qui les suivent. La plupart des 
maux du mauvais développement sont créés au début, lorsqu'il ne 
faudrait qu'une organisation et der plans convenables pour les 
prévenir.

La Commission Ontarienne sur le Chômage a suggéré que pour 
rendre effectifs les plans de colonisation plus dense dans l'Ontario, 
il serait peut-êtic désirable que le gouvernement retirât les terres de 
la Couronne maintenant ouvertes à la colonisation et ouvrît d'autres 
districts mieux adaptés à la culture intensive. Ce pourrait être 
une bonne ligne de conduite à suivre dans toutes les provinces, et il 
faut certainement s’occuper de l'amélioration de toutes les anciennes 
étendues colonisées qui ont déjà des chemins de fer et des routes. 
Une faible dépense dans ces étendues, pour la réclamation des ter
rains marécageux et l'amélioration des chemins, donnerait probable
ment plus de résultats permanents que la même dépense dans de 
nouvelles étendues. Toute l'affaire exige une enquête approfondie 
et une revue complète des conditions.

Comme preuve du manque d'administration efficace des terres 
de la Couronne dans certaines provinces, nous avons une admission 
comme celle qui a été faite dans le rapport du Département des Terres 
de la Couronne du Nouveau-Brunswick en 1915, dans lequel l'hon. 
George J. Clarke, ministre des Terres et des Mines, a dit:

“A présent il n'y a dans ce département aucun renseignement 
portant sur l'étendue de nos terres de la Couronne, et nous n'avons 
aucunes données sur la valeur de nos forêts. Produisant le plus fort 
des revenus de la province, on devrait établir des méthodes plus 
modernes pour l'administration des terres de la Couronne."

Dans quelques unes des provinces de l'ouest il y a des étendues 
de gouvernement local appelées “districts d'amélioration locale" 
ayant une organisation d’un caractère simple, qui semble susceptible 
d’une adoption plus générale au Canada, pour assurer une édification 
plus graduelle de l'organisation locale. A l’avenir on devrait avoir 
plus de confiance dans le rouage local, mais cela déviait être accom
pagné de plus ou moins d'activité de la part de la province dans la 
surveillance des affaires municipales, avec l'aide d'un département 
expérimenté.

Il y a dans le territoire non organisé deux classes de dévelop
pement dont nous avons à nous occuper. La première est la coloni
sation agricole, qui est dirigée soit par le gouvernement fédéral ou 
un gouvernement provincial ou par les compagnies de chemins de 
fer ou de terres à qui l'on accorde des concessions de terres. La
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seconde, est le développement des villes et villages et la détermina
tion des emplacements de villes sur les terres aliénées par la Couronne.

Quant à la première, il ne parait y avoir aucun doute que le 
plus pressant besoin dans un territoire neuf est de concentrer le 
développement sur une étendue aussi petite que possible et d'un 
accès facile aux moyens de transports existants. On ne devrait 
que dans des circonstances très spéciales permettre la colonisation 
dans des distiicts isolés loin des communications par chemin de fer. 
On devrait préparer des plans faciles à comprendre de certaines 
parties de chaque province dans le but d'en montrer la topographie, 
la classification des terres et de déterminer l'ordre dans lequel les 
différentes parties devraient être ouvertes à la colonisation. Les 
principes d'après lesquels cette terre devrait être colonisée varieront 
probablement dans les différentes parties du pays à cause des con
ditions locales différentes. Un des principaux objets, cependant, 
devrait être d'assurer que des homesteads ne soient pas accordés 
dans plus d’un township dans le même district avant que les deux 
tiers ou les trois quarts de ce township aient été pris pour la coloni
sation, et que les premiers townships ouverts soient ceux qui sont 
le plus près des centres existants de population et de chemins de fer. 
Au lieu de donner autant de terre le gouvernement devrait donner 
des fermes plus petites et consacrer plus de capital à la construction 
de bons chemins et à aider au défrichement d’un plus grand pour
centage de chaque ferme. On devrait préparer un plan de chaque 
township, en ayant spécialement égard à sa topographie, et faire 
au moins un bon chemin pour relier, selon le plan, les fermes au centre 
de village ou à la gare du chemin de fer. Pour empêcher les colons 
de s’établir sur des terres sans plans et isolées, devenant par là une 
menace pour la communauté à cause du danger d’incendie, et causant 
des difficultés dans l’organisation du développement consécutif, on 
devrait punir quiconque occupe une terre sans l'autorisation du 
gouvernement, sauf dans tels endroits que le gouvernement peut 
désigner.

Dans plusieurs districts on a encouragé la colonisation à une 
certaine distance des chemins de fer et des centres de villages parce 
qu'il y a souvent de vastes étendues de terrains marécageux, rocheux 
et infertiles près de ces chemins de fer et de ces centres. Mais une 
bonne partie de ces terrains pourrait être rendue propre à la culture 
moyennant une dépense comparativement faible pour le drainage 
ou quelque sorte d’amélioration. Il faut cependant moins d'organi
sation, moins d’habileté et moins de dépenses pour un terrain qui 
est naturellement propre à l’agriculture qu’il n'en faut pour celui

17
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qui exige des améliorations artificielles. Parce qu'on ne veut pas 
faire ces dépenses, on laisse la colonisation se disperser et l'on crée 
ainsi des étendues de terres intermédiaires qui font “tampons” entre 
les colons et leur marché. On devrait faire plus d’efforts pour assurer 
la colonisation près des chemins de fer sur des terres qui pourraient 
être converties en bonnes terres de ferme à un prix raisonnable pour 
le drainage.

Iquestion du drainage des terres n’est pas seulement importante 
sous le rapport ci-dessus, mais elle est également importante pour 
l'amélioration de vastes superficies déjà colonisées. Il y a un grand 
nombre de fermes qui sont suffisamment égoûtécs par des moyens 
naturels pour être travaillées, mais un drainage plus considérable 
est nécessaire pour améliorer leur fertilité au point de les rendre 
réellement profitables pour leurs propriétaires. Dans des parties 
plus anciennes du territoire organisé, de vastes étendues de terre 
qui sont près des marchés et de bons moyens de communications 
sont restées longtemps éparsément colonisées à cause de la pro
portion de ces étendues qui est submergée ou marécageuse. Une 
grande partie de ces terres est des plus fertiles, mais, à cause du 
manque de politique de la part du gouvernement pour les améliorer, 
elle doit rester pour ainsi dire presqu'inutilisé. Il n'y a pas de 
capital privé pour les améliorer sur une grande échelle. Ces terres 
devraient être achetées par les gouvernements comme on le fait dans 
l’Australie et autres pays, ou être vendues pour une nouvelle coloni
sation après avoir été améliorées; ou bien le gouvernement devrait 
à des conditions libérales donner de l’aide aux propriétaires pour 
faire les améliorations, sauf remboursement du capital et des intérêts 
dans un certain nombre d’années. De grandes étendues de la 
meilleure terre en Angleterre, qui aujourd'hui produit les plus belles 
récoltes maraîchères sur le marché, surtout dans les marais du 
Lincolnshire et du Cambridgeshire, ont été réclamées par le drainage. 
Le coût du drainage de pareille terre est moindre en moyenne que 
l’irrigation d’une terre sèche, et l’on peut probablement en obtenir 
des résultats plus permanents.

Les travaux de ferme du Conseil d’Agriculture fédéral ont 
démontré que les semences devraient être terminées aussi à bonne 
heure que possible au printemps afin d’obtenir de bonnes récoltes, 
et, à cause des conditions climatériques au Canada un bon drainage 
est essentiel pour permettre de semer à bonne heure.

Quant à la subdivision de la terre pour des fins de construction 
dans le territoire inorganisé, il y a eu dans le passé un grand relâche-
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ment dans la réglementation convenable au Canada. Les com
pagnies agraires et de chemins de fer ont été trop laissées à elles- 
mêmes quant aux méthodes de placer et de tracer les emplacement» 
de villes. Une législation, sous forme de lois concernant les plans et 
le développement, comme on l'a dit précédemment, est nécessaire 
afin que les gouvernements provinciaux puissent traiter de ces 
questions d'une façon uniforme dans les territoires organisé et in
organisé.

Territoire organisé—administration provinciale de 
GOUVERNEMENT LOCAL

Dans un territoire organisé où le rouages du gouvernement 
municipal ont été mis en marche, les objets à obtenir, quant aux 
terres ouvertes à une nouvelle colonisation, ou aux terres qui sont 
dans une condition telle qu'il est désirable de les coloniser de nouveau 
sont précisément les mêmes que dans un territoire inorganisé. Mais 
les méthode» doivent être différentes, parce qu'il y a deux autorités 
gouvernantes qui ont juridiction au lieu d’une. Une municipalité 
n'exerce aucun contrôle sur les terres de la Couronne, et, étant une 
créature de la province, son pouvoir législatif est circonscrit ; mais 
au Canada, elle a de très vastes pouvoirs locaux, tant comme corpg 
législatif que comme corps administratif.

Dans chaque province il y a une sorte quelconque de rouage 
provincial pour traiter avec le gouvernement local. Dans certains 
cas l'administration des affaires locales est répartie entre un nombre 
de départements, mais dans une ou deux provinces on s'est efforcé 
d’obtenir une concentration et une uniformité dans l'administration. 
11 y a des départements d'affaires municipales dans trois provinces 
et un conseil de gouvernement local dans la Saskatchewan. On ne 
peut dire, cependant, qu'il y ait au Canada aucune province qui 
soit complètement munie d'un département de gouvernement muni
cipal ou local, comme la chose existe par exemple, dans la Grande- 
Bretagne. On a souvent insisté sur le besoin d'un pareil département 
comme moyen d’assurer une plus grande uniformité et une adminis
tration améliorée des finances municipales.* C’est également néces-

* La résolution suivante a été adoptée à la première Conférence nationale de 
la Ligne d'amélioration civique du Canada, tenue à Ottawa en janvier 191ü; et de 
nombreuses autres associations au Canada, y compris les Associated Boards of Trade 
ont adopté des résolutions analogues:—

"Il est par les présentes résolu de recommander à chaque gouvernement pro
vincial de créer un Département d'Affaires municipales, ahn de mettre ainsi le* 
meilleurs conseils d'experts à la disposition des municipalités et obtenir un contrôle 
convenable sur les finances municipales, et en vue du grand besoin d’uniformité 
dans l'adminiltration sanitaire et dans les plans des villes, et pratiquer l'économie 
dans les affaires municipales, nous insistons sur la désirabilité de prendre prompte
ment des mesures pour créer un pareil département dans chaque province."
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sairc comme moyen d'exercer un contrôle plus effectif sur les plans 
et le développement de la terre.

Bien que les systèmes de gouvernements locaux dans la plupart 
des provinces du Canada aient été originairement calqués sur le 
système britannique, les deux pays se sont écartés l'un de l'autre sous 
ce rapport dans ces quarante dernières années. Au Canada le 
gouvernement local a été soumis à la puissante influence des pré
cédents des Etats-Unis bien que les conditions aux Etats-Unis soient 
constitutionnellement bien différentes de celles du Canada, et le 
gouvernement municipal a eu un succès uniforme dans ce premier 
pays. Dans la Grande-Bretagne tout le système municipal a été 
remanié dans ces quarante dernières années et depuis la formation 
des Local Govcrnemcnt Boards en Angleterre, en Ecosse et en Irlande 
(le premier en 1871) le gouvernement municipal dans la Grande- 
Bretagne s’est développé à un état d’efficacité remarquable. On 
devrait étudier à fond les institutions municipales britanniques 
avant d’introduire au Canada quelque grande mesure de réforme. 
On trouvera que ce sera non seulement efficace mais économique et 
démocratique. Ses défauts dans le passé ont été principalement 
dus à sa négligence du problème du développement des terres, mais 
on s’efforce maintenant de remédier à ce défaut par une législation 
sur la préparation des plans de villes. Comme l’a dit un écrivain 
américain, cependant, nulle part ailleurs le gouvernement municipal 
n'est administré avec plus de succès qu'en Angleterre.

Le Local Government Board britannique est la grande autorité 
qui sanctionne les prêts; une partie de ses fonctions est de se spécialiser 
dans la sorte de connaissances et d’expérience qui lui permette de 
prévenir de graves erreurs locales et un gaspillage de dépenses ; c'est 
l’autorité suprême en ce qui concerne les plans et le développement 
de la terre; ses experts tiennent des audiences publiques relative
ment à presque toutes les propositions affectant les dépenses des 
autorités locales; c’est le bureau principal pour la vérification com
plète et uniforme des comptes municipaux. C'est le corps adminis
tratif en vertu de toutes les lois concernant l’hygiène publique et il 
rédige tous les règlements concernant les rues, les constructions, la 
prévention des incendies, etc.; il assure une uniformité comparative 
d’administration ou d’améliorations locales ; il examine tous les 
bills d’intérêt privé se rapportant aux affaires municipales, et épargne 
beaucoup de temps au Parlement ; il s’occupe du chômage, des 
pensions aux vieillards, du recensement, de fixer les étendues adminis
tratives des municipalités etc., etc.*

*\uir aussi "Local Government in Great Britain and Canada,” par Thomas 
Adams, Report of Ontario Commission on Unemployment, Appendice D.
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En Angleterre et dans le Pays de Galles un département fait 
l'ouvrage pour 40,000,000 de personnes; dans quelques unes des 
provinces du Canada, avec une population d'une cité, le même 
ouvrage est réparti entre un certain nombre de départements, et 
il en résulte un manque d'efficacité.

Il est parlé de ce département central parce que nous croyons 
qu'un des plus grands besoins du Canada, pour assurer des plans 
et un développement convenables de la terre, est que les départe
ments d’experts municipaux des gouvernements provinciaux devraient 
donner plus d’aide aux municipalités, et qu'il devrait y avoir une 
plus grande coopération entre les autorités provinciales et municipales. 
Le département central en Angleterre est surtout chargé de la res
ponsabilité de se prémunir contre les transactions malhonnêtes et 
d’assurer une efficacité uniforme, devoirs que l'on assigne souvent 
à tort au personnel des conseils municipaux en Angleterre comparés 
aux conseils municipaux au Canada. Il en résulte que bien que le 
système paraisse à la surface être plus bureaucratique que le système 
canadien, il a conduit, comme résultat pratique, à confier aux muni
cipalités de plus grandes responsabilités qu’il eût été possible de le 
faire sans donner à un corps administratif central le contrôle suprême. 
Entre autres responsabilités se trouve celle de préparer des projets 
pour les plans et le développement de la terre sous l’autorité des lois 
britanniques dites Housing Town Planning Acts, etc., de 1900.

La législation municipale au Canada a grandi plus ou moins 
pièce à pièce. Elle devrait être remodelée d’après un système 
défini et l’on devrait s'offorcer d’obtenir autant d’uniformité que 
possible entre les différentes provinces. Il faut compter davantage 
sur les conseils d’experts en ce qui concerne l'aspect financier et les 
travaux d’art dans les entreprises locales. On devrait reviser la 
méthode imparfaite et souvent injuste de contrôler la construction 
des bâtiments ainsi que les plans de la terre au moyen de règlements 
locaux.

Une grande difficulté au Canada est due au fait, déjà constaté, 
qu’il y a trop de chevauchement dans les fonctions législatives et 
administratives. En affaires municipales ce chevauchement est 
surtout malheureux parce qu’il faut que les gouvernants élus, dont 
le terme d’office est souvent limité à un an, doivent porter leur 
attention à des détails exécutifs qui ne peuvent être traités d'une 
façon efficace que pat les fonctionnaires permanents et experts.

Dans les districts ruraux et les petites villes, il y a une tendence 
à essayer de faire examiner les questions compliquées et hautement
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techniques concernant le développement du township ou de la ville 
par des hommes qui n’ont pas les connaissances ou l'entrainement 
nécessaires pour cette tâche. La réelle économie n’est seulement 
possible que là où l'on prend plein avantage de l’habileté et de 
l’expérience dans l’exécution des améliorations en constructions et 
en travaux de développement de la terre. On parait accepter pour 
acquis que les affaires municipales peuvent être administrées par 
des avocats, des tailleurs, des épiciers et autres, qui, quelle que 
puisse être leur connaissance d’experts dans leurs propres affaires, 
n'ont pas, en général, l’espèce d’expérience ni la capacité nécessaires 
en administration municipale. Un tailleur, qui très naturellement 
ne voudrait pas accepter l’avis d’un ingénieur pour coupler le drap 
pour un complet, agira comme président d’un comité de travaux 
publics d’une ville ou d’un village et dirigera la construction de 
travaux d’art compliqués qui exigent plusieurs années d'entraine
ment spécial pour les comprendre même dans leurs grandes lignes. 
Avec tous ses avantages, même le système britannique n’a pu sur
monter cette difficulté dans les petites villes et les districts ruraux. 
Là où se font de nouveaux développements dans la Grande-Bretagne, 
comme dans les régions minières, il y a un manque d’efficacité, qui 
n'est dû à aucun défaut du système, mais plutôt à une mauvaise 
administration. Nous ne prouvons entièrement surmonter cette 
difficulté au Canada, pias plus qu'en Angleterre, mais un change
ment de système contribuerait beaucoup à diminuer les maux.

Cette question de gouvernement municipal est intimement liée 
au contrôle convenable du développement de la terre dans tous les 
districts organisés. Une municipalité est un corps, constitué en 
corproration, de citoyens qui s’occupant des intérêts sociaux et indus
triels de la communauté. La plus grande partie des dépenses des 
municipalités se font directement ou indirectement pour le développe
ment des immeubles qu’il soit d’une nature rurale ou urbaine. En 
vue des dépenses énormes qui se font pour le développement muni
cipal, il semble extraordinaire que l’on fasse si peu d’efforts pour 
éviter le gaspillage qui résulte du manque de coopération et des 
connaissances qu’on ne peut acquérir que par une vaste expérience. 
Les petites municipalités, ayant une population éparse et peu de 
ressources, n’ont pas les moyens d’employer des hommes d’habileté 
suffisante et sont forcées d’entreprendre des ouvrages hautement 
techniques sans être au courant des erreurs ou des succès des autres 
municipalités. Il n’est pias excusable que ces protites et pauvres 
municipalités n’aient pas de moyens suffisants pour employer des
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experts ou d'acquérir des connaissances; en tant que ce manque de 
moyens existe les gouvernements provinciaux devraient répondre 
à ce besoin en donnant de l'aide. En vue des grandes questions et 
des fortes dépenses concernées il est d’urgence importante au Canada 
que chaque province ait un département municipal bien organisé 
avec des conseils d'experts en toutes sortes d'affaires municipales. 
Une des principales tâches d’un pareil département serait de donner 
des conseils et de l'aide aux petites municipalités.

Coût du gouvernement local

Les chiffres que publie l’Ontario Bureau of Industries donnent 
quelqu’idée du coût du gouvernement municipal au Canada. Dans 
le Municipal Bulletin No. 10 du Bureau il est démontré que la popu
lation totale dans les villes, villages et townships dans l’Ontario en 
1910 était de 1,500,025, contre 1,019,027 dans les cités, et que les 
premiers ont augmenté dans les trois années terminées en 1910 de 
21,834 contre 19,553 dans le cas des dernières. Le total des impôts 
dee villes, villages et townships était de $911,507,541, contre 
$1,033,117,544 pour les cités, en 1915 l'augmentation dans le premier 
cas étant de 1913 à 1915 de $48,990,054 contre une augmentation de 
$208,585,743 dans le second cas. Les taxes municipales perçues 
(non compris les taxes scolaires) dans les villes, villages et townships 
en 1915 se sont élevées à $7.73 par tête, contre $20 par tête dans les 
cités, le pourcentage de l’augmentation des taxes entre 1913 et 1915 
étant de 20 et 50 respectivement. La dette totale en débentures 
dans les comtés, villes, villages et townships en 1915 ne s'élevait 
qu'à $38,754,081 contre $148,084,937 dans les cités, soit respective
ment $24.8 et $145.8 par tête.

Nous voyons donc combien plus économiquement les petites 
villes et les districts ruraux sont administrés comparativement aux 
cités, bien qu'il soit indubitablement vrai que les dépenses rurales 
sont trop faibles et devraient être augmentées afin d’assurer une plus 
grande mesure d'efficacité. En somme, cependant, à part l'améliora
tion des chemins, les petites villes et les districts ruraux sont en 
apparence dans des conditions aussi salubres que les cités.

Les chiffres ci-dessus peuvent servir de preuve de l’étendue 
probable des dettes municipales et du coût de l'administration 
municipale au Canada. Si nous supposons que la population urbaine 
dans les cités et les villes de plus de 1,500 habitants dépense $20 
et que celles qui ont moins de 1,500 habitants dépensent $7.73 par
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tête par année, et que leur dette par tête soit de $145.8 et $24.8, 
la dépense annuelle municipale et la dette dans le Dominion se
raient comme suit:—

Dépense
annuelle.

$33,714,936
66,901,460

Dette
$108,106,936
414,868,544

Population rurale 4,361,570 
Population urbaine 2,845,073

$523,035,480 $90,616,396

Le montant de la dette municipale ainsi que le coût élevé annuel 
de gouvernement sont dus en grande mesure à la spéculation agraire, 
aux méthodes extravagantes du développement de la terre, et à 
notre système municipal de répartition et d'impôts dont il a été 
parlé dans ce rapport. Dans les grandes cités en Angleterre le coût 
du gouvernement local par tête est d’environ la moitié de ce qu’il 
est au Canada et dans les Etats-Unis, surtout à cause de l’absence 
de la nuisible spéculation agraire. Quelque difficile qu’il soit d’ar
rêter la spéculation et de reviser les présentes méthodes de développe
ment et d'impôts dans les grandes cités et villes, il est comparative
ment facile de modifier les conditions dans les petites villes et les 
régions rurales afin d'assurer une croissance plus salubre et plus 
économique à l’avenir.

Il faut porter une attention particulière à faire dispraitre les 
maux résultant de la mauvaise hygiène et des logements insalubres 
dans les districts urbains et ruraux.

Stimulant du gouvernement aux manufactures rurales et
AUX MINES

Si l'on améliore les conditions de la colonisation des terres pour 
des fins agricoles et pour aider à diminuer le coût du gouvernement, 
un des effets sera de promouvoir les manufactures rurales ainsi que 
les industries domestiques. Ceci, cependant, devrait être encouragé 
directement aussi bien qu’indirectement. Il a été démontré dans 
ce rapport que les tendences à construire des fabriques dans les 
petites villes et de développer des villes entièrement neuves près 
des matières premières et des sources d'approvisionnement de force 
motrice, grandissaient et quelles seraient encore accélérées si la 
terre était tracée d’après des principes plus scientifiques et si l’on 
fournissait de meilleurs moyens de communications. Dans les 
pages précédentes on a donné les raisons de la désirabilité d'encourager
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ce mouvement. Sa valeur spéciale en permettant au Canada d'utiliser 
ses forces hydrauliques et de développer ses minéraux est d'un 
intérêt et d'une importance particuliers pour les gouvernements à 
cette présente époque. Sir Clifford Sifton, dans son allocution 
annuelle à la Commission de la Conservation, a insisté sur l'importance 
de la position en ce qui concerne l'énergie électrique. Il a cité le 
Dr. George Otis Smith, Directeur des Arpentages géologiques des 
Etats-Unis, qui a dit:—

“Ce n'est que par la force motrice abondante et bien distribuée 
que l'on peut utiliser au plus haut d gré les autres ressources im
portantes du pays et les faire compter le plus dans le développement 
de la nation. L'inti'rêt que prend le peuple dans les forces hydrauli
ques offre les plus grandes promesses de progrès social futur et il vaut 
la peine de protéger cet int rôt."

En vue de l'énorme puissance des forces hydrauliques du Do
minion, le gouvernement devrait à l'avenir accorder de l'aide pour 
contribuer à la création de nouvelles industries dans les régions 
rurales où l'on peut disposer de ces forces. Dans certains procédés 
industriels le plus grand facteur est la force électrique à bon marché.

Si l'agriculture et quelques unes des formes d'industries étaient 
subventionnées au delà d'un certain point, jusqu'à ce que la sur
production ait abaissé les prix au-dessous du niveau de subsistance 
pour le producteur, et s’il était importé simultanément de grandes 
quantités d'articles manufacturés, qui pourraient être produits avec 
profit à la maison, l'on ferait du tort au pays. De nombreuses indus
tries nouvelles qu'on pourrait rendre profitables ne peuvent être 
entreprises sans que le gouvernement les aide au moyen de recherches, 
d'initiative et de secours financiers. 11 faut porter attention aux 
chances de produire la gazoline, l'ammoniaque et les autres matières 
dont la demande augmente, et pour la fourniture desquelles nous 
comptons entièrement et sans nécessité réelle, sur les importations. 
Le raffinage des métaux et l'encouragement des industries électro
chimiques et électro-métallurgiques de manière à donner à notre 
propre population le maximum d'emploi dans la manipulation de 
nos propres ressources naturelles sont aussi des questions qui exigent 
même plus d’attention qu'on ne leur en accorde aujourd'hui.*

Le besoin d’organiser et d'encourager les industries minières et 
manufacturières au Canada est désirable, tant dans l'intérêt de 
l'agriculture que des transports. On peut ajouter ce nouveau fait

* "Le Canada est destiné à s'assurer des principales industries électro-chimiques 
et électro-métallurgiqees de l'est de l'Amérique du Nord."—W. J. Dick, ingénieur 
de mines de la Commission de la Conservation, dans un document lu devant le 
Canadian Mining Institute, en mars 1917.
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à ceux déjà mentionnés pour démontrer l’importance des mines 
relativement aux transports. On ne sait pas communément que 
les mines fournissent la plus grosse partie du trafic sur les chemins de 
fer. M. Arthur A. Cole, président du Mining Institute, dans une 
allocution prononcée devant le Canadian Club à Montréal, a déclaré:

“Dans un rapport pour l'exercise financier de 1913, le ministère 
des Chemins de fer et Canaux a publi 6 des chiffres dont voici les plus 
importants: Pour l’année 1913 les produits de l’agriculture manu
tentionnés par les chemins de fer canadiens ont fourni 16 pour cent 
du total, et durant la même p riode le produit des mines a été de 
38 pour cent du total, ou plus de deux fois autant; et ces pourcentages 
ont été presque les mêmes pour les six ann es pr'c dentes. Les 
manufacturiers n'ont pas lieu de croire qu'ils fournissent plus que 
cela, car les manufactures accusent 1.2 pour cent de moins que 
l’agriculture (14.8

Il démontra aussi que l'industrie minière était responsable 
de 47 pour cent du revenu total du trafic-marchandises sur le chemin 
de fer Timiskaming and Northern Ontario, contre 13 pour cent pour 
l’agriculture, bien que ce chemin ait été construit dans un but de 
colonisation agricole. Il ajouta que les produits de l’agriculture 
représentaient 9 pour cent, tandis que les produits des mines for
maient 53 pour cent du trafic-marchandises des chemins de fer des 
Etats-Unis sur une période de deux ans.

I-es grandes ressources minières du Canada, dont il a été parlé 
au Chapitre II, ainsi que ses immenses gisements de houille, d’amiante, 
de nickel, de talc, de feldspath, de mica, de graphite, d’argent, d'or, 
de cobalt et de sable goudronneux, ont une énorme puissance de 
développement futur. Il faut du capital, du jugement et des plans 
pour obtenir et diriger ce développement le plus avantageusement. 
Il faut de meilleurs logements et de meilleures conditions sociales 
pour ceux dont le travail contribue largement à l'augmentation de 
la richesse minière et du trafic qu’elle produit dans le Dominion.

Comme le fait remarquer M. Cole, il y a eu dans le passé un 
manque d’organisation et de coopération relativement à la production 
minière, et le grand besoin, c'est de faire de cette pnxluction la base 
des industries manufacturières à la maison. Ce serait au début 
des industries rurales qui donneraient des marchés au cultivateur, 
et qui augmenteraient en même temps la richesse du pays. Pour
quoi dépenser dans les grandes cités la majeure partie des $7,000,000 
que coûte l’exploitation des mines de Cobalt? En rendant la vie 
plus attrayante dans les centres miniers, on contribuerait beaucoup 
à garder dans ces centres la richesse qu'ils produisent. Pourquoi les
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hommes qui, par leur travail, produisent les $20,000,000 d’or et 
d’argent dans l'Ontario-Nord, devraient-ils être si mal logés, à leur 
grand dommage personnel ainsi qu'à celui de la nation, et à l’avantage 
de l'agitateur du malaise industriel? On fait beaucoup pour améliorer 
les conditions, mais pas assez sous la direction du gouvernement 
et It's Cobalts et Porcupines de l'avenir prospéreront d'autant plus 
que l'organisation et les plans des nouveaux centres d'industries 
recevront une attention adéquate de la part des autorités gouverne
mentales. Il se peut que cette affaire soit plus directement du 
ressort des gouvernements provinciaux, mais la préséance du gouverne
ment fédéral et ses prévisions d’aide financière pour stimuler les 
manufactures rurales, subordonnèrent à des plans convenables de 
développement, seront d’une grande valeur pour l’encouragement 
du bien-être industriel du pays.

Bien que l’organisation des établissements en communauté 
par une pression spéciale et par des moyens artificiels conduise rare
ment à un succès permanent, tout porte à la conclusion que les efforts 
que l'on fait pour encourager artificiellement les industries rurales, 
qui sont créées dans le but de développer les ressources naturelles et 
qui sont économiquement sains, peuvent produire des résultats 
heureux.

L'éducation ainsi que l'instruction des habitants des districts 
ruraux dans des métiers semblables à ceux qui ont si bien réussi 
en Kurope à développer l'habileté artistique et empêcher la dépopu
lation rurale, ainsi que la stimulation des industries domestique dans 
les demeures des cultivateurs et des villageois, est une autre im
portante direction dans laquelle les gouvernements peuvent aider à 
créer une organisation rurale plus stable.

Amélioration des grandes routes et contrôle du développe
ment DES CHEMINS DE FER

L’aide fédérale au développement des grandes routes devrait 
être donnée avec la coopération et non pas indépendemment des 
provinces. Si le gouvernement fédéral se chargeait de cette affaire 
le précédent créé par le gouvernement britannique, en plaçant 
l'administration de l’amélioration des chemins sous un bureau 
d’experts au lieu de la mettre sous un département du gouvernement, 
serait un sûr précédent à mettre en pratique. Il n’y a rien qui puisse 
donner lieu à plus de gaspillage en construction qu’un réseau de 
grandes routes d’après de mauvais plans. Ce n’est qu'après que 
les gouvernements provinciaux ont préparé un réseau bien défini



224 COMMISSION DE LA CONSERVATION

de grandes routes avec des plans détaillés de développement que 
l'aide nationale peut entrer en jeu. La construction d’une grande 
route nationale ne devrait pas être entreprise avant de préparer un 
plan convenable indiquant les réseaux tributaires dans la province 
à travers laquelle elle passera. La description de l'emplacement des 
tributaires et des têtes de lignes est aussi importante pour les grandes 
routes que pour le développement des chemins de fer. Lorsque de 
nouvelles routes servant d'art ère sont construites aux frais du public 
on devrait acheter une largeur de terre suffisante pour permettre 
au gouvernement de profiter de l'augmentation de valeur créée par 
ses propres améliorations. De même que les terres des particuliers 
peuvent augmenter en valeur par suite des dépenses publiques faites 
pour l'amélioration des chemins, on devrait de même établir des 
impôts spéciaux sur cette propriété afin de couvrir une partie des 
frais. On devrait adopter un sain système financier en vertu duquel 
l’argent emprunté pour la construction des chemins devrait être 
remboursé durant l'existance de toute amélioration. Aucune terre 
publique ne devrait être aliénée avant qu’on en fournisse l’accès 
au moyen de bons chemins.

L’extension des chemins de fer de manière à répartir la population 
avec plus d’égards que jusqu’ici pour la colonisation industrielle 
avec succès, et le raccordement aux chemins de fer au moyen d’un 
bon réseau de chemins destinés à faciliter le transport rapide par 
moteurs dans les étendues rurales, exige aussi la considération des 
gouvernements dans le but d’aider et de conseiller les autorités 
provinciales et municipales. Nos gouvernements doivent reconnoitre 
qu'il est plus important pour les cultivateurs d'avoir des terres écono
miquement tracées et développées en avance de la colonisation, que d'avoir 
des terres à bon marché, ou pour rien, ou de jouir des avantages de 
l'organisation rurale à des conditions qui rendent cette organisation 
dispendieuse et largement ineffective.

De bons chemins pour faciliter le transport par moteurs ainsi 
qu’un service de colis postaux à meilleur marché, organisé avec la 
coopération des compagnies de chemins de fer seraient très avantageux 
pour le cultivateur et lui aiderait à fournir de petits articles aux 
consommateurs à un prix raisonnable. Un des mérites d’une améliora
tion clans ce sens serait que chaque producteur en profiterait, parce 
qu’elle serait d’une application générale, et ne serait pas limitée à 
une application locale.

Dans bien des cas les terres vendues par les chemins de fer sont 
administrées avec autant d'efficacité qu'elles le seraient par un
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département du gouvernement, mai» les compagnies de chemins de 
fer, comme tous les propriétaires particuliers, sont nécessairement 
influencées par des considérations de profits pour elles-mêmes plutôt 
que par l’avantage du public.

Colonisation par les compagnies de chemins de fer

La compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a pour
suivi un programme d'affaires relativement à la colonisation de 
ses terres agricoles, bien que, de même que les autres compagnies 
de chemins de fer, elle ait été entravée dans le passé pour avoir 
manqué de reconnaître la folie de la spéculation sans contrôle en 
subdivisions à bôtir. Dans l’Appendice B la compagnie donne les 
détails des projets qu’elle a inaugurée dans les provinces de l’ouest. 
La compagnie a démontré quelle comprenait que la colonisation 
heureuse dans les régions rurales ne pouvait réussir sans la com
binaison de la coopération et l’aide financière accordée aux colons, 
sans de bonnes facilités de transports, et sans relations sociales et 
d’éducation. Lorsque tous ces facteurs sont présents, et que les 
plans de la terre sont convenablement préparés en premier lieu, 
et lorsque le projet s’appuie sur une organisation soigneuse et écono
mique, le succès semble assuré, même si parfois il est retardé.

Mais une compagnie de chemin de fer est une autorité de trafic, 
et moins elle s'immisce dans la manipulation des immeubles le mieux 
c'est pour elle. Les intérêts de l’immeuble et du trafic s’entrechoquent 
souvent et un bon nombre des difficultés et des mauvais plans des 
têtes de lignes et des gares des chemins de fer sont dues à l’influence 
qu* exercent les départements d’immeubles des chemins de fer sur 
les départements du trafic.

L’action du gouvernement des Etats-Unis en assurant le retour 
des terres de chemins de fer au public démontre que dans ce pays 
on a compris que la politique d’accorder des concessions de terres 
aux chemins de fer n’est pas à l’avantage de la nation lorsqu’on peut 
l’éviter. Il est vrai dans un certain sens que ce qui est avantageux 
pour une entreprise de chemin de fer peut servir au bien public, mais 
la responsabilité d’une compagnie de chemin de fer envers ses action
naires l’empêche d’être un serviteur désintéressé du public. Il y 
a indubitablement près des chemins de fer une certaine étendue de 
terres qui exigent une classification afin de connaître quelles mesures 
doit prendre le gouvernement, pour limiter la spéculation et imposer 
une taxe adéquate aux propriétaires des terres inutilisées. Il faut 
aussi reconnaître que tout le capital placé dans les chemins de fer,
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et non pas seulement la partie qui a été garantie ou souscrite par les 
gouvernements, doit être versé par le public et que l'on doit faire 
tout ce qu'il faut pour assurer que ce placement sera assez rémunéra
teur s’il a été convenablement effectué.

Programme du gouvernement et spéculation agraire

Si le gouvernement restreint son attention à aider Us colons au 
moyen de capital, à subventionner les chemins de fer, à accorder au 
cultivateur les facilités d'emprunter à bon marché et à encourager la 
coopération, l'effet pourrait être d'aider le spéculateur plutôt que U 
cultivateur. Lorsqu’un propriétaire de terre dépense de l'argent pour 
son développement avant de la vendre il est en état de pourvoir à 
des conditions convenables à l’exploitation efficace de la terre et de 
conserver pour lui-même quelques uns des avantages de ses défenses. 
Mais si, cependant, il commence par vendre la terre et se met en 
frais de dépenser de l’argent pour améliorer les chemins, et pour 
l’organisation, tous les profits dérivés de ses dépenses iront à ceux 
qui ont acheté la terre de lui. Ce qui s'applique au cas des proprié
taires particuliers s’applique dans le cas des gouvernements. Lors
qu’un gouvernement vend la terre sans en faire un plan convenable, 
sans fournir d’avance des moyens de transport, sans avoir tout 
d’abord fourni les facilités de crédit rural et les moyens d’obtenir 
de l'aide financière sous d’autre formes, il s’apercevra, lorsqu’il 
entreprendra de fournir toutes ces choses après avoir vendu la terre, 
qu’il confère simplement un avantage aux propriétaires terriens. 
Si ces propriétaires sont des spéculateurs et non des producteurs, 
les dépenses et l'organisation publiques contribueront à entraver 
plutôt qu’à augmenter la production. Plus le gouvernement pourra 
faire pour améliorer son propre territoire avant d'en disposer, plus sain 
sera son placement en définitive. Plus il pourra faire pour préparer 
les plans de la terre et en développer l’usage effectif, plus il pourra 
restreindre la spéculation et moins il devra faire de dépenses peu 
rémunératrices pour le développement de la terre après l’avoir 
aliénée. La politique du gouvernement dans ces matières devrait 
être dirigée de manière à aider le cultivateur à rendre ses opérations 
plus rémunératrices plutôt que lui aider à augmenter les valeurs des 
terres.

Le présent effet des homesteads, ainsi qu’on l'a démontré dans 
ce rapport, a été d’encourager la spéculation, et tel pourrait être 
l’effet de toute politique du gouvernement pour promouvoir la co
opération et le crédit rural, et pour subventionner l'amélioration
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des terres concédées à titre de homesteads, dont les plans n'ont pas 
été convenablement préparés dès le début.

On a fait l'expérience de divers systèmes de colonisation de terres 
y compris les homesteads gratuits, les homesteads achetés, les conces
sions gratuites de terre par les provinces, les ventes provinciales 
les systèmes agraires du C. C. P., et de la Compagnie de la Baie 
d'Hudson. Le temps n'est pas arrivé de faire une enquête appro
fondie sur les résultats de ces systèmes, et, en vue de leur variété 
dans les différentes provinces, le gouvernenemt fédéral devrait 
entreprendre cette enquête. 11 faut étudier les systèmes Australiens 
et autres d'outre-mer, surtout en ce qui concerne les projets d'achats 
conditionnels, les concessions de baux, la classification des terres 
ainsi que le rouage administratif. Bien qu'il y ait des objections 
au système de tenure à bail, il possède le grand avantage de réprimer 
la nuisible spéculation et de laisser libre le capital du cultivateur 
pour ses opérations agricoles. Ceci n’est pas un mince avantage 
surtout en vue du fait qu’une des raisons de l'insuccès en culture 
de ferme est dû au manque de capital. Si des plans de la terre étaient 
faits ainsi que plus d'améliorations qu’à présent, avant la colonisa
tion, il serait facile d'induire les colons à prendre des baux.

Besoin d'un programme constructif, relativement à l'instruc
tion SCIENTIFIQUE, AUX RECHERCHES ET AUX LOGEMENTS 

INDUSTRIELS

Le gouvernement fédéral poursuit maintenant un programme 
éclairé d’investigations au sujet de l'entrainement scientifique et des 
recherches, mais les bénéfices qui découleront de ce travail dépen
dront de la mesure dans laquelle des démarches seront faites pour 
appliquer les mesures qui pourront être préconisées. Jusqu’à présent 
les importantes propositions de la Commission Royale sur l’Education 
technique n’ont pas mené à l’expression d'un programme construc
tif quelconque en vue d’améliorer les conditions, malgré l’importance 
vitale de cette amélioration. A ce propos aussi bien qu’à propos 
de l'importance de conserver et de développer l’habileté humaine 
et de fournir des conditions de vie hygiéniques aux ouvriers indus
triels, une allocution véhémente et significative a été prononcée 
par le Col. Carnegie devant la Division d'Ottawa de la Société de 
Ingénieurs civils, dont un extrait figure à l'Appendice C.

On a découvert récemment quelques unes des pires et des plus 
insalubres conditions de logements au Canada dans des districts
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semi-ruraux, où la fabrication des munitions et autres matériaux de 
guerre ont causé une concentration de population. C'est un problème 
national, parce que les gouvernements Impérial et Fédéral sont 
responsables de la croissance de ces industries dans certains districts 
et parce que l'efficacité de la production ne peut se maintenir à 
moins de fournir à ceux qui travaillant dans ces industries des loge
ments convenables et salubres. On construit de nouveaux arsenaux 
et de nouveaux ateliers sans prendre les dispositions qu'il faut pour 
fournir des logements convenables aux ouvriers. En Allemagne 
il y longtemps que l’on met en pratique l'organisation du dévelop
pement de saines et attrayantes communautés de village pour les 
ouvriers en munitions, comme à Essen, à cause du fait que la prin
cipale matière première d'une industrie exigeant de l'habileté se 
trouve dans l'ouvrier expérimenté, et si sa santé souffre à cause de 
son entourage malsain il devient moins capable comme producteur. 
Depuis l'établissement du ministère des Munitions en Angleterre, 
on a excercé beaucoup de soins et de vigilence pour obtenir que la 
capacité physique des ouvriers dans les fabriques de munitions ne 
souffrît pas du mauvais entourage et du manque de dispositions à 
protéger la santé publique. Des experts sont engagés pour la con
struction des maisons et le développement de villages maraîchers 
dans les endroits où des industries sont agrandies ou sont nouvelle
ment établies. (Planches 37 et 38). Ce pays n'a rien fait pour 
résoudre ce problème, et l’avertissement du Col. Carnegie sur ce 
point devrait être de suite pris à coeur et non pas remis jusqu' 
après la guerre. L’habileté et la précision qui se développent 
chez ces ouvriers employés à la fabrication des munitions seront 
un des plus puissants facteurs de la prospérité du Canada, si nous ne 
laissons pas se détériorer physiquement ce précieux actif. En tant 
que le manque de soins et le développement désordonné de la terre 
et des constructions peuvent causer cette détérioration, les gouverne
ments ne sont pas impuissants pour les prévenir. Cette question 
en particulier ne devrait pas être laissée à l'initiative locale et privée; 
c’est un problème national causé par des besoins nationaux et qui 
exige d’être traité d'une façon compréhensible. Les faits signalés 
par le Col. Carnegie quant à la capacité de la main d’oeuvre expéri
mentée de développer de nouvelles classes d’industries après la guerre 
ne se réaliseront probablement pas à moins que nous ne préparions 
dès maintenant le développement de ces industries; ces faits démon
trent aussi la part importante que cette main d'oeuvre expérimentée 
pourra prendre dans la création de nouvelless communautés dans le 
but d’utiliser les ressources naturelles illimitées du Dominion.
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Ce projet est un résultat direct de la guerre. Au commencement de 1915 le terrain comprenant la vallée de Shooter’s Hill ainsi que les Hauteurs 
d Eltham servait presque tout à des jardins potagers: en moins d'un an 96 acres de cette étendue étaient couverts de maisons durables et permanentes 
ayant tous les aménagements modernes Les travaux de construction des chemins, des égoûts et des maisons furent commencés le 3 février 1915, et 
le 11 décembre de la même année tous les chemins et les maisons furent remises complètes et prêtes pour une population de 6.491. Il y avait 3 64 milles 
de chemins, et 4.85 milles d égoûts de construits. Les maisons et les étages étaient au nombre de 1,298 et aient des murs extérieurs en briques creuses 
de II d épaisseur ainsi que des toits en ardoise. Les chemins étaient tracés de manière à suivre les contours; ceci assurait la rapidité de la construction 
ainsi que de bons niveaux. La moyenne de l’espace de jardin allouée à chaque tenancier est de 1,100 pieds de superficie. Les chemins ont de 30' à 
40' de largeur et étaient tous pavés avant l'occupation des logements

Les planohee 37 et 38 sont tirées du journal "The Architects and Builders', du 27 décembre 1916
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Les maisons dans ce projet sont divisées en quatre classes. Celle ci-dessus est de la classe 1. qui est indiquée en noir foncé 

sur le plan de l’emplacement (Planche 37). Chaque maison contient un boudoir, un salon, une chambre à coucher de reste ou 
salle à diner, un lavoir de cuisine au rez de chaussée, et trois chambres à coucher ainsi qu'une salle de bam au premier etage. 
U première maison a été louée le 22 mai. 1915. et dans un peu plus de six moi s après, 1.248 étaient occupées. Ce projet est 
typique des autres développements de logements qui se font en Angleterre, où I on reconnaît de plus en plus que de oonnes 
conditions de logements sont essentielles aux bonnes conditions de travail. On laisse trop souvent les logements dépendant des 
ateliers de munitions et autres ateliers industriels aux soins des spéculateurs agraires, avec effets prejudiciables sur les con
ditions ouvrières et sociales. Il faut donner l’aide du gouvernement, la direction et des règlements de construction plus severe® 
eu Canada pour provenir la croissanco dos maux provenant des logements insalubres



ORGANISATION RURALE ET SON DÉVELOPPEMENT 229

CONCLUSION

En conclusion nous prétendons que le devoir important des gouverne
ments est d'appliquer de sains principes dès le début du développement 
des ressources agraires, avec le double objet de diminuer les maux causés 
par la spéculation durent ces débuts et de donner un plus vaste essor 
à l’entreprise individuelle plus tard: que vu que les gouvernements 
fédéral et provinciaux du Canada portent la responsabilité de la direction 
d'une vaste entreprise d'affaires, ils devraient coordonner et améliorer 
leur part de la machine administrative concernée dans la gestion de ces 
ressources de manière à assurer une organisation plus scientifique de 
la vie et de l'industrie rurales que jusqu'à présent; qu'une plus grande 
responsabilité devrait être imposée aux fonctionnaires permanents qui 
s'occupent des détails administratifs afin que les membres de toutes 
classes de gouvernement puissent consacrer plus d'attention aux questions 
politiques; que les propositions à l'effet de renforcer les départements 
de renseignements du gouvernement national et de créer de nouveaux 
départements fédéraux et provinciaux ou d'assurer plus de coopération 
entre ceux qui existent, exigent une urgente considération; que les 
programmes du gouvernement devraient être exécutés de manière à 
améliorer les méthodes de colonisation des terres et l'utilisation d'espaces 
de terre inoccupés ou partiellement cultivés près des centres existants de 
population ou des moyens de communication; que des départements 
d'affaires municipales devraient être créés dans chaque province, avec 
d'habiles conseillers, afin d'assurer une plus grande efficacité et une 
plus grande économie dans l'administration municipale; que le gouverne
ment dewait donner plus d'encouragement aux manufactures rurales 
ainsi qu'aux mines; et qu'il soit inauguré un programme constructif 
dans le but d'encourager l'entrainement scientifique et améliorer les 
conditions des logements industriels.



CHAPITRE VIII

Soldats de Retour et Colonisation de la Terre.

Projets de colonisation de terres pour les soldats de retour. Conditions 
nécessaires pour attirer les hommes vers la terre. Amélioration des 
logements ruraux et dispositions en faveur de petites propriétés. 
Etablissement de nouvelles villes pour les soldats.

Projets de colonisation de terres pour les soldats de retour

IL est probable que les gouvernements fédéral et provinciaux 
feront tout ce qu'ils pourront pour traiter avec libéralité les 
seilelats de retour qui désireront s'établir sur la terre. L'affaire a 

attiré l'attention des gouvernements fédéral et provinciaux, et 
certains gouvernements provinciaux ont arrêté une politique plus 
ou moins définie.

11 est probable que le projet le plus avancé et le mieux défini est 
celui qu'a préparé le gouvernement de l'Ontario. Le gouverne
ment de l'Ontario a établi une ferme expérimentale à Monteith, sur 
le chemin de fer Timiskaming and Northern Ontario, afin d'exercer 
les soldats et autres dans les travaux agricoles. Dans la description 
des bâtiments et de l’équipement de la ferme, il est dit qu'il y a un 
abondant service d’eau, des bains à douches ainsi que des instal
lations sanitaires modernes, et qu’il y a d’assez grands boudoirs avec 
chtminée, matières à lire, gramophones et autres amusements. Nous 
avons ainsi une illustration de l'importance croissante que l'on attache 
aux conforts sociaux et aux récréations comme moyen d'induire les 
hommes à aller vivre à la campagne.

Selon une description publiée du projet, l’intention du gouverne
ment de l’Ontario est d’exercer les soldats en groupes de 20 à 30 
à la fois et de les placer sur des terres fertiles où ils seront organisés 
en établissements en commun, sous la direction d’un surintendant 
expérimenté.

Le défrichement se fera graduellement à partir d’une maison 
con n.une. Les fumes auront une étendue de 80 acres, et chaque 
colon aura une ferme de 80 acres gratuitement avec 10 acres défrichés. 
On lui fournira des machines, des outils, du bétail sur pieds, des
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volailles, etc., jusqu'à une valeur maxima de $.500, et il recevra une 
aide raisonnable pour la construction de sa maison et de sa grange. 
Le remboursement des avances sera différé de trois ans, et ensuite 
se fera par versements répartis sur une période de vingt ans.

Au quartier général de la communauté il y aura un nombre 
suffisant de chevaux et l'instruments aratoires pour l'usage en com n in, 
et le gouvernement aidera à la mise sur le marché de produits comme 
le bois à pâte, et coopérera dans les achats et les ventes. Le gouverne
ment a également l'intention de fournir de bons chemins et d'organiser 
la vie sociale au moyen de conférences, de vues animées, etc. A 
mesure qu'une colonie réussira, d'autres seront ouvertes. On aidera 
aussi les hommes à prendre des terres dans le vieil Ontario.

Le Toronto Daily N eu s a exprimé la croyance que le trésor 
provincial ne commettrait pas d'erreur en mettant de côté $1,000,000 
ou $2,000,000 sur le produit de la taxe de guerre pour l'installation 
dans des conditions favorables de soldats qui ont accompli leur 
service, sur la terre dans les parties les plus anciennes et les plus 
nouvelles de l’Ontario.

Dans d’autres provinces des commissions sont à l’oeuvre pour 
étudier les meilleurs moyens d’accorder de l’aide aux soldats, et 
l’on a mis à l’étude des lois destinées à donner de l'aide semblable 
à celle que donne l'Ontario. Dans la Colombie-Britannique une 
Commission d'aide aux soldats de retour a été nommée dès Novembre 
1915. Cette commission a depuis présenté son rapport* et a recom
mandé que les avantages de la colonisation coopérative des fermes 
fussent mis à la disposition de tous les soldats de retour. Elle dit 
que le problème de pourvoir aux besoins des soldats de retour est 
d’une nature si complexe qu’il devrait faire le sujet d'une enquête 
fédérale.

La Commission recommande de nommer un Conseil de com
missaires chargé de choisir des terres convenables et de diriger les 
opérations préliminaires concernant leur développement; que le 
conseil acquière des terres dans le but de mettre à effet un projet de 
colonisation coopérative de terre d'au moins soixante lots d’un accès 
facile aux moyens de transport et aux marchés, et réserver une étendue 
suffisante de terre comme ferme de démonstration, terrains de 
récréation, etc. Toutes les fermes doivent avoir un accès facile 
à un outillage d’organisation centrale et il faudra construire de bons 
chemins. Des magasins, salles publiques, écoles, etc., doivent être 
situés dans un village central.

• Report of the Returned Soldiers' Aid Commission (Colombie-Britannique) 1916
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La Commission recommanda qu’une somme ne dépassant pas 
1500 soit dépensée pour des instruments aratoires sur chaque lot, 
et que le gouvernement prête jusqu'à $1,350 à un bas prix d'intérêt 
pour un long terme afin de permettre au colon d’ériger des bâtiments 
de ferme, acheter des machines, etc.

Elle recommande que les hommes soient entraînés aux travaux 
agricoles, sans (fais pour les soldats de retour, et qu’il y ait un con
seiller agricole expérimenté dans chaque colonie. 1-a Commission 
a très judicieusement reconnu que tout projet préparé pour les 
soldats de retour, en ce qui concerne son plan général, devrait être 
à la portée des autres colons.

On a étudié dans la Colombie-Britannique une législation dans 
laquelle se trouvent incorporés les principes généraux préconisés par la 
Commission.

Dans le Nouveau-Brunswick ainsi que dans d'autres provinces 
on a nommé des comités chargés de faire une enquête sur la question 
de l'installation des soldats de retour en colonies agricoles où ils 
jouiraient de conforts sociaux et de coopération.

La compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique offre de 
fournir aux soldats de retour des terres à des conditions spécialement 
attrayantes. La compagnie entreprend de fournir des fermes de 
deux espèces, (a) des fermes améliorées dans des colonies distinctes, et 
(b) des fermes colonisées avec son aide. Les premières compren
nent des fermes dans des colonies choisies, qui sont améliorées par la 
construction d'une maison, d'une grange et de clôtures, la culture 
d'une certaine étendue de terre et la fourniture d'un service d'eau. 
Les fermes colonisées avec son aide sont en premier lieu choisies par 
le futur colon qui les améliore ensuite avec l'aide de la compagnie.

Un fait saillant dans tous ces projets que l'on encourage est la 
reconnaissance implicite que le développement agricole avec succès 
exige des méthodes coopératives et que l’on considère essentiel de 
leur offrir des relations sociales. On a fait de grands progrès dans ce 
sens dans les quelques dernières années, parce qu'on en est venu à 
admettre en général que le présent système de colonisation des terres, 
qui encourage l'isolement et rend inqxissiblc une coopération satis
faisante, ne peut continuer si nous voulons obtenir des progrès ruraux 
satisfaisants.
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Conditions nécessaires pour attirer les hommes vers
LA TERRE

Il est difficile de comprendre pourquoi les projets que l'on suggère 
pour résoudre le problème des soldats de retour sont pour la plupart 
des projets visant la colonisation des terres. On parait admettre 
qu’il se rendra sur les terres une plus grande proportion de soldats 
qu'il n'en est venu de la terre. Il est douteux cependant que les 
soldats qui ont habité des villes se livrent à la culture en plus grand 
nombre que les ex-cultivateurs qui voudront continuer l’excitation 
de la guerre au milieu de l’excitation de la vie dans les cités.

M. J. B. Kidner, le secrétaire des métiers de la Commission des 
Hôpitaux militaires a dit au Comité parlementaire sur le Soin des 
Soldats de retour, qu’une très faible proportion des douze mille hom
mes de retour, dont la commission s'est occupée jusqu'à présent, 
consentiront à s'établir sur la terre. Sur les 340 soldats qui sont 
revenus à l'Alberta, six seulement ont exprimé le désir de prendre 
des fermes, bien qu'un bon nombre des hommes de retour eussent 
été des cultivateurs avant leur enrôlement. M. Kidner avait per
sonnellement questionné cinquante hommes de retour et un seul 
d'entre eux voulait cultiver*

A ce propos il est peu utile de faire état de l'expérience du passé, 
car on ne peut établir aucune analogie correcte entre les conditions 
de cette guerre et celles d'aucune guerre antérieure. Ce qui est 
certain, cependant, c'est que le nombre d'hommes attirés vers la 
terre dépendra des conditions d'établissement qu'on leur offrira, et 
que ce serait une folie d'user de pression ou d'offrir de l'aide financière 
à des hommes qui n'ont aucun goût pour la culture. C'est déjà 
assez difficile pour l'homme qui a du capital et de l'expérience, et 
auquel cette occupation est naturelle, de rendre l'affaire payante 
dans les présentes conditions; et il ne faut pas espérer que le soldat 
de retour qui ne possède pas tous ces avantages réussira. De forcer 
la colonisation des terres par des soldats qui ne veulent pas devenir 
des cultivateurs sera indésirable et pour les soldats et pour le pays.

Donner à un homme un peu de capital et l'instruction ainsi 
qu'une ferme gratuite dans une région éloignée dans la campagne 
peut être un moyen simple de satisfaire aux obligations du pays à 
à l'égard du soldat -de retour. S'il réussit il pourra être satisfait et 
le pays aura rempli ses obligations sans frais, air un bon colon per
manent vaudra le placement qui aura été fait. S'il ne réussit pas le

• Canadian Finance, 7 mars 1917, p. 209.
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pays n’aura perdu que ce que l’on peut considérer comme une partie 
des frais de la guerre, mais l'homme ne considérera pas qu’il a reçu 
sa juste récompense. Mais les problèmes des soldats de retour, 
de même que ceux de l'immigration après la guerre, ne sauraient 
être résolus d'une façon satisfaisante à moins que nous n'appliquions 
tout de suite plus de science et d'intelligence à la solution du problème 
de la colonisation des terres. Il est futile de pousser des projets 
visant à placer des hommes sur la terre sans tenir compte de l'organi
sation sociale et industrielle qu'il faut pour faire de la colonisation 
avec succès. Il faut cependant traiter la question de la colonisation 
de la terre comme un problème distinct et séparé de tout autre, et 
il ne faut pas confondre le problème des soldats de retour avec la 
question de l'installation des gens sur les terres.

Quelle que soit l'obligation que le pays ait contractée envers 
les soldats de retour elle devrait être déterminée d'après un principe, 
sans s'occuper si le soldat va sur la terre ou s'il restera dans la cité. 
Avant déterminé ce principe, il pourra être nécessaire de prendre 
des dispositions spéciales pour l'homme qui désire se livrer à la culture, 
mais ces dispositions dataient être simplement des extensions de celles 
qui pourraient s'appliquer à tout bon colon.

Comme premier devoir envers tous les colons en perspective, 
y compris les soldats de retour, le système de colonisation devrait 
être révisé de manière à rendre la culture plus profitable. On peut 
concevoir que la concession de fermes gratuites aux soldats ne fera 
qu'accentuer les maux de la colonisation au hasard et agrandira le 
champ de la spéculation, par lesquels le bénéfice réel à tirer des 
concessions gratuites de terres et d'argent passera à de secondes 
parties entreprenantes et qui ne le méritent pas, et l'on fera du tort 
plutôt que du bien à la colonisation.

Jusqu’à ce qu’on ait préparé des plans de développement il 
n’est pas probable que l'établissement de groupes isolés de soldats de 
retour réusira, quelque libéraux que soient les termes qu'offriront 
les gouvernements. Les étendues dispomibles pour les homesteads 
gratuits sont pour la plupart dans des régions éloignées, où le succès 
est difficile à cause du manque de moyens convenables de communi
cation. Le soldat de retour aura besoin de relations sociales et de 
bonnes facilités pour l'éducation de ses enfants, et il faudra y pour
voir partout où l’on permettra la colonisation; on ne peut les fournir 
dans de petites colonies artificielles, ni sans colonisation plus dense 
dans de plus vastes étendues, de meilleurs chemins et la dépense
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de capital pour préparer les plans et le dévelopj)ement de grandes 
étendues de terre.

Comme alternative au placement de soldats de retour sur des 
fermes isolées dans un territoire éloigné des chemins de fer existants et 
des centres de population, on devrait étudier les piojets que l'on a 
suggéré de remplir le territoire disponible le plus près de ces chemins 
de fer et centres.* Dans tous les cas nous devrions préparer des 
plans et développer le nouveau territoire de manière à donner aux 
colons les avantages de l'accessibilité aux centres de marchés par 
route ou chemin de fer, ainsi que les conditions sociales dont ils ont 
besoin pour les rendre prospères et contents. Autrement nous ne 
pourrions que réussir soit à amortir leur initiative et leur esprit 
d'entreprise, soit à créer un dégoût qui les renverra vers les villes.

La proposition d'établir des soldats de retour sans entraine
ment sur les fermes de l'ouest n’est pas tout-à-fait bien vue par ceux 
qui parlent au nom des colons déjà établis. Le Farmer's Advocate, 
parlant de cette question, dit que les hommes devraient prendre la 
position pour laquelle leurs circonstances et leur entrainement les ont 
rendus aptes. “Les cultivateurs de l'Ouest canadien seront à la 
hauteur de leur responsabilité, mai? il est injuste envers la ferme et 
injuste envers le soldat de retour de faire de la ferme la solution du 
problème qui s’élèvera lorsque nos soldats reviendront.”

Le Trade and Labour Congress of Canada, qui s’est réuni à 
Vancouver le 20 septembre 1915, a adopté une proposition dans 
laquelle il était dit, entre autres choses, que le présent système de 
homestead était inutile comme solution des difficultés du chômage, 
parce que le colon qui voulait s’établir avait un capital et une expé
rience insuffisants. Le comité du Congrès recommanda que le 
gouvernement choisisse des terres pour la mise à exécution conve
nable d'un projet et soit prié “d'offrir, comme option, de licencier de 
l'armée, d’exempter d’enrôlement ultérieur pendant une pvrwxle de 
cinq ans les hommes qui consentiraient à entreprendre des travaux 
d’agriculture sous la direction d’experts qualifiés venant des fermes 
expérimentales et des collèges d’agriculture; que ces hommes reçoivent 
la solde régulière de l’armée et les allocations avec rations sur la 
même base, des logements convenables devant être fournis aux 
hommes mariés et à leurs familles. Lorsque la période d’enrôlement 
sera terminée les hommes qui auront ainsi fait leur service aurent le 
choix de s’établir sur des lots de dimensions convenables sur la terre

* The Returned Soldiers' Employment Commission de la Saskatchewan a adopté 
■ne résolution demandant au gouvernement fédéral de choisir pour les soldats de 
retour des terres près des chemins de fer.



236 COMMISSION DE LA CONSERVATION

ainsi améliorée, qui sera tenue à bail accordé par le gouvernement 
du Dominion."

La Commission de l'Ontario sur le Chômage dit, dans son 
rapport, qu'il y avait un concours d'opinion parmi les témoins qui 
ont discuté le sujet des soldats de retour, en faveur d'une action 
dans le sens ci-dessus.

M. Lionel Curtis parle de l'importance de la coopération de la 
part des gouvernements Impérial, Fédéral et provinciaux, dans tout 
projet d'établissement des soldats de retour et préconise la désira
bilité d'assurer un meilleur service de médecins dans les districts 
ruraux, surtout de garde-malades.

Bien que moins attrayant, l'emploi sur la terre avec de bonnes 
gages et un bon logis dans une étendue bien peuplée serait un bien 
meilleur moyen de ramener vers la terre les soldats de retour à moins 
qu’ils n'aient un capital suffisant, de l'expérience et la bonne volonté 
d'entreprendre l'ouvrage de pionnier. Mais pour accomplir cela, 
il est d'abord nécessaire de fournir d'attrayantes conditions de 
logements dans les districts ruraux.

Un comité représentant les principales associations agricoles 
et de logements en Angleterre, a étudié ce problème et, tout en 
reconnaissant l'avantage du droit de propriété par les paysans et 
des tendences vers la ferme, a enregistré sa conviction que la plus 
grande partie des ex-soldats désirant vivre à la campagne ne pour
raient avoir de l'emploi qu'à gages, et afin de les attirer vers la terre 
les gages devraient être meilleures et les maisons améliorées. Il 
insista sur un programme politique et une législation pour effectuer 
ces améliorations.

Amélioration des logements ruraux et disposition en faveur
DE PETITES PROPRIÉTÉS

Aucune tentative sérieuse n'a été faite au Canada pour assurer 
une plus nombreuse main d'oeuvre sur les fermes améliorées dans 
le territoire plus anciennement colonisé en lui fournissant des foyers 
attrayants où un homme et sa famille puissent vivre confortablement 
et gagner de bonnes gages. Il y a un urgent besoin de plus de main 
d'oeuvre sur de bonnes fermes près des marchés; on peut gagner 
un bon revenu sur ces fermes, et un homme possédant un petit 
capital et un peu d'expérience trouverait qu'il lui est plus profitable 
d'accepter de l'emploi de ce genre que de prendre un homestead 
gratuit dans une localité isolée. Bien qu'un bon nombre d'hommes 
préfèrent courir le risque de prendre une ferme à leur propre compte,
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on ne devrait pas les encourager à le faire sans avoir un petit capital 
et une expérience suffisante. On devrait plutôt encourager ces 
hommes à aller sur les fermes en qualité d'ouvriers, et comme première 
chose à faire il serait essentiel d’améliorer les logements sur les fermes 
existantes près des villes. On devrait attacher à ces maisons une 
étendue de terre suffisante pour permettre à l'ouvrier de ferme de 
devenir un petit cultivateur pour son propre compte et d’etre par
tiellement indépendant. L’homme qui peut obtenir une bonne 
maison et une petite propriété à un loyer peu élévé dans un bon 
district agricole, où il y a un marché facile pour l'écoulement de ses 
produits, et qui peut employer son temps libre en travaillant pour un 
plus gros cultivateur ou à quelqu'industrie, est dans une bien meilleure 
position que s'il essaye de cultiver 1G0 acres de terre avec un capital 
insuffisant.

On devrait prendre des mesures pour aider les cultivateurs à 
fournir des maisons et de petites propriétés à minime loyer comme 
moyen d’attirer plus d’ouvriers agricoles vers les districts améliorés, 
et aussi à développer de petites propriétés dans le voisinage immédiat 
des cités et des villes. Des cités, comme Port-Arthur, Ontario, qui 
possèdent de vastes étendues de terres convenables, ou qui ont des 
chances d’acquérir de la terre pour ces objets, devraient préparer 
des projets de colonisation pour les hommes qui préféreraient louer 
une petite ferme améliorée près d’une cité ou d’une ville plutôt que 
d’acquérir une ferme dans un district rural. Un des grandes besoins 
du Canada est d'augmenter la production dans le voisinage immédiat 
des grands centres de population, et d'offrir à ces hommes, comme 
alternative, des moyens d'emploi près de ces centres. C’est un des 
meilleurs moyens d’encourager la culture intensive et de lier la 
manufacture à l'agriculture.

Mais, en somme, sous quel rapport le problème de placer des 
ex-soldats sur la terre diffère-t-il de tout autre problème de coloni
sation des terres? Le pays doit remplir ses engagements envers le 
soldat, à part des affaires de colonisation. De même qu’il est sain 
d'organiser des colonies de soldats, il sera également sain d’organiser 
des colonies pour d’autres classes de colons. De même que les 
méthodes forcées et artificielles de colonisation manquent de sens 
économique et sont nuisibles aux colons ordinaires, elles seront 
également nuisibles aux soldats de retour, même si ces projets sont 
subventionnés par le gouvernement. Dans l’intérêt de pays tout 
entier nous devons aller à la racine du problème du développement 
des terres, et écarter l’idée que de quelque manière que nous décou-
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pions la terre et que nous en ignorions les plans nous réussirons plus 
tard au moyen de dépenses d'argent et de temps à établir de saines 
conditions rurales.

En tant que nous puissions relier la question des soldats de 
retour à la question agraire, ce ne sera pas entitlement un problème 
agricole. Il n’est pas aussi important de persuader les soldats d’aller 
sur la terre que ce l’est de les persuader de se livrer à une entreprise 
plus productive pour laquelle leur habileté les rend aptes. Il n’est 
pas aussi important de les garder hors des cités et des villes que de 
les empêcher de dériver vers les rangs des ouvriers inexpérimentés 
soit dans les villes soit dans la campagne.

Etablissement de nouvelles villes pour les soldats de retour

Après qu’on aura pourvu à tous les soldats que veulent aller 
sur les terres ainsi qu’à tous ceux qui reprendront leurs anciennes 
occupations il en restera encore un grand nombre pour lesquels il 
faudra une organisation quelconque pour nous assuier qu'ils se 
livreront à quelque travail producteur. Sur ce point les soldats 
auront probable! icnt leui mot à dire eux-mêmes, et exigeront que les 
mesures que l'on prendra à leur égard soient satisfaisantes pour 
eux-mêmes et pour le pays. Comme l’a dit M. Neville Chamberland, 
Directeur du Service National d’Angleterre, ils voudront avoir une 
plus grande part dans la distribution de la richesse, de l'emploi 
régulier et des conditions améliorées dans les fabriques et dans leurs 
maisons. Le véritable problème sera d’installer les ex-soldats dans 
quelque champ de labeur où ils pourront produire le plus et aussi 
où ils trouveront un entourage qui leur conviendra.

En vue du grand nombre d’hommes qui ont un goût pour les 
métiers industriels, qui ont appris la discipline et la précision, qui 
ont vu les avantages de la coopération et des relations sociales, il 
sera essentiel de prendre des mesures pour organiser le développement 
de nouvelles villes ou d’aider à l’extension des villes existantes où 
l’on pourra installer ces hommes. Même ceux qui désireront se 
livrer à la culture préféreront le faire à proximité d’une cité ou ville 
déjà existante où une culture intensive est praticable et où ils pourront 
trouver de meilleures conditions sociales. Le succès que l'on a atteint 
à Letchworth en Angleterre, dans l'installation d’une ville et d’une 
colonie agricole combinées, nous offre un exemple de ce qu'il nous 
faut pour résoudre en grande mesure le problème des soldats de 
retour. Un pareil projet comporte une organisation artificielle pour 
commencer, mais un des objets de cette organisation artificielle sera
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de développer une ville dans laquelle il y aurait la plus entière liberté 
publique en faveur de la croissance naturelle et de l'initiative indivi
duelle.

On peut obtenir des emplacements près de grands centres de 
population, où Von pourrait créer des villes sur des terrains que Von 
pourrait acquérir à un prix raisonnable. Les facilités que possède 
un gouvernement d'acheter de vastes étendues de terrre à des prix 
agricoles et de les convertir, au moyen de transports améliorés, etc., 
en terrains à bâtir de prix fourniraient à un pareil projet une saine 
base économique. Le problème de la création de pareilles villes ne 
se trouve pas dans la difficulté d'acquérir des emplacements con
venables, c’est d’avoir un capital suffisant pour fournir à ces emplace
ments les améliorations qu'il faut pour les rendre propres à la fondation 
d’une cité. Toutes les hésitations que Von a constatées dans le 
projet de Letchworth dans les quatorze dernières années, ont été 
presqu'entièrement dues au manque de capital suffisant dès le début, 
mais au Canada il ne devrait y avoir aucune difficulté sous ce rapport. 
Nous prévoyons le placement d’un grand nombre de soldats sur la 
terre, à des frais qui pourraient signifier que les gouvernements seront 
obligés de fournir, au moyen de prêts ou autres formes de dépenses, 
environ $2,000 par famille. Si nous appliquions le même capital 
au développement d’une colonie industrielle et agricole combinées, 
d'après des principes scientifiques, pour 30,000 personnes, il faudrait 
à $500 par tête—un capital de $15,000,000 pour cet objet. Le 
projet de Letchworth a été commencé avec un capital d'environ 
$750,000,* ou moins du coût de la nue propriété qu’il a fallu acheter 
pour construire la ville. Si Von avait eu quatre ou cinq fois ce 
capital, il est certain que la cité eût été complètement occupée par 
30,000 personnes en très peu d'années. A cause du manque de 
capital le développement a été lent et la cité est présentement 
environ à moitié complétée, bien quelle grandisse plus rapidement 
que des villes de même grandeur en Angleterre.

Dans un nouveau développement de cette nature il est important 
de faire les premières expériences près de centres déjà existants, 
pour plusieurs raisons, dont la plus importante est que c’est la seule 
manière de réduire au minimum l'élément de risque dans l’obtention 
des industries et de la population et d’assurer un rapide succès 
financier. On peut acquérir de la terre à comparativement peu de 
milles des plus grandes cités au Canada au prix de $150 à $300 l’acre. 
En améliorant les moyens de transport, en fournissant un service

• Le capital-actions au 30 septembre 1004 était de $503,400, et les hypothèques 
et prêts 4t $410.070.
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d'eau, de force motrice et autres services publics, cette terre pourrait 
être convertie en terre à bâtir de grande valeur, qui sans aucune 
autre aide, pourrait seule produire l'intérêt et le fonds d'amortis
sement du capital placé. Les considérations essentielles relevant 
d'un pareil projet seraient :

(1) De préparer un plan et un projet de développement 
convenables et qu'une partie de la superficie acquise, disons les 
deux tiers, soit d'une façon permanente mise à part comme 
terrain agricole autour de la ville.

(2) Que la terre soit acquise à un prix raisonnable, eu égard 
au site et à sa nature; et que le site soit choisi dans une position 
qui offre des avantages aux manufacturiers et aux résidents.

(3) Que le projet soit établi sur une saine base financière 
et que tous It's avantages spéciaux offerts aux soldats de retour 
soient tenus en dehors de la partie d'affaires de l’entreprise.

(4) Que le dividende à verser sur le capital provenant de 
sources publiques et privées soit limité à 6 pour cent et que tous 
les profits excédant le montant nécessaire pour payer ce dividende 
soient employés au bénéfice de la ville et de ses habitants.

(5) Que l’on prenne des mesures pour prévenir la spécu
lation agraire sans restrictions déraisonnables du pouvoir de 
négocier la vente de terrains.

CONCLUSION
Dans ce chapitre on prétend que le placement des ex-soldats sur la 

terre ne diffère en aucun sens important de celui de placer d'autres classes 
de colons sur la terre; que tout système de colonisation de terre qui est 
sain pour une classe est, généralement parlant, sain pour toute autre 
classe et devrait être en premier lieu déterminé à cause de sa justesse 
sans acception d'une classe quelconque; que la colonisation ne devrait 
être forcée dans aucune condition, mais qu'elle puisse procéder naturel
lement après que les véritables conditions du développement de la terre 
auront été établies; que les obligations de la nation envers les ex-soldats 
ne devraient pas être confondues avec la question de la colonisation de 
la terre, mais devraient être déterminées selon leur mérite comme problème 
distinct; que l'aide du gouvernement aux soldats de retour, ou autres, 
au moyen de prêts ou d'éducation, n'atteindra pas son but, à moins qu'il 
n'y ait une organisation plus scientifique et des plans de développement 
dès les débuts: que de nouvelles villes et banlieues combinant des chances 
d'emplois agricoles et industriels pour les soldats de retour devraient 
recevoir l’encouragement du gouvernement dans les endroits où elles 
peuvent être établies avec succès sur des bases économiques et sans 
pression artificielle.



CHAPITRE IX

Plans Provinciaux et Législation de Développement

Projet de loi concernant les plans et le développement. L'expression 
“plan de ville." Préparation de plans en Grande-Bretagne. La 
préparation de plans n’est pas une fin en elle-même. Besoin de 
législation. Limites des projets de développement. Coopération 
entre les gouvernements provinciaux et les municipalités. Pourquoi 
le développement urbain et rural dei>rait être traité en une seule 
mesure. Détails des remèdes réservés pour un rapport subséquent. 
Objets généraux des projets de développement. Les points prin
cipaux des projets de développement dans les étendues rurales. 
Sommaire des principaux traits caractéristiques de la législation 
concernant les plans et le développement.

Projet de loi concernant les plans et le développement

IL se peut que l'oeuvre la plus importante qui ait été commencée 
dans le Dominion au sujet du développement des terres se trouve 
dans l'encouragement de la législation concernant les plans et le 

développement et les projets connus sous le nom de “plan de ville” 
qui peuvent induire un peu en erreur. Une division de la Commis
sion de la Conservation étudie sérieusement cette question depuis 
deux ans et demie. Dès le temps où la Commission a commencé à 
étudier les questions de santé publique, elle a constamment préconisé 
un changement dans les méthodes de préparer les plans et de tracer 
la terre.

Le projet de loi concernant les plans et le développement que 
la Commission a préparé, subit constamment des améliorations et 
l'on élargit sa portée afin de répondre à de nouvelles conditions et 
le rendre plus praticable et efficace à la lumière de l’expérience acquise. 
Sous le titre “Lois concernant les plans de villes” il y a déjà de bonnes 
mesures en vigueur dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, 
l’Alberta et le Manitoba. Quelques unes de ces lois ont besoin de 
révision pour les rendre plus effectives, mais sans revision les gouverne
ments provinciaux dans les provinces ci-dessus pourraient les utiliser, de 
concert avec les municipalités, pour préparer des plans de développe- 
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ment rural et urbain. La loi de la Nouvelle-Ecosse est la plus avancée 
et la plus complète de toutes les autres lois traitant de cette question, 
surtout quant aux dispositions concernant le développement rural. 
La nouveauté de cette espèce de législation signifie qu'il faudra un 
certain temps pour la comprendre comme il faut et qu'il sera néces
saire d'y apporter de fréquentes modifications, selon l'expérience 
acquise, avant d'avoir une mesure satisfaisante.

L'Expression "plan de ville"

L'emploi de l'expression "plan de ville'' dans la législation 
traitant des plans et du développement des terrains dans les villes 
et la campagne, a donné lieu à de la confusion et à des malentendus, 
et il n'est donc pas surprenant que l'opportunité d'une loi concernant 
les plans de ville pour régulariser le développement des villes et de 
la campagne n'ait pas été suffisamment appréciée même dans les 
provinces déjà dotées d'une pareille législation.

Ce qu'on appelle "plan de ville" est destiné par la loi à signifier 
les plans et le développement rural et urbain. La loi Britannique, 
qui établit le précédent en faveur de pareille législation, ainsi que 
certaines lois canadiennes sont, sous cet tains rapports, plus applicables 
aux étendues rurales qu'aux étendues urbaines, et,—bien que leur 
objet en général soit d'assurer les aménités sociales, des dispositions 
et commodités sanitaires se rattachant au tracé du terrain pour des 
fins de constructions,—leur application est en grande mesure limitée 
aux terrains sur lesquels on a déjà construit. Donc elles s’appliquent 
principalement aux terrains urbains semi-ruraux et ruraux “qui 
serviront probablement à des fins de construction,” et non pas au 
remaniement des parties de villes déjà construites.

Préparation de plans en Grande-Bretagne

Une proportion considérable des projets de plans de villes en 
Angleterre est préparée par les conseils de districts ruraux* et la 
majeure partie de la terre, comprise dans tous ces projets que l'on 
prépare, est d'un caractère rural.

Dans la plus grande partie des cas les projets anglais sont 
préparés par des arpenteurs ou ingénieurs municipaux, et leur prépara
tion entraîne comparativement peu de dépenses. Par exemple, le 
projet Ruislip-Northwood affecte une étendue de plus de 5,900 acres,

* Sur 123 projets de plans en cours en Angleterre, depuis 1909, 106 affectant 
157,925 acres, sont en voie de préparation par des autorités urbaines, tandis que 17 
affectant 50,230 acres, sont en cours de préparation par des autorités rurales.
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L'étendue incluse dans ce projet comprend 5,922 acres. La proportion actuellement con
struite est indiquée en noir foncé et 437 acres seulement sont en cours de développement. Les 
lignes grasses indiquent la position des nouveaux chemins proposés par le projet et indiquent 
que la plus grande partie du développement a été laissée à un arrangement à intervenir entre 
l'autorité locale et les propriétaires de la terre, subordonnément aux principes posés dans le 
projet. Voir page 243.
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Cette carte, copiée de la "Town Planning Review,” indique le périmètre du plus Grand 
Londres, comprenant ce qui est connu sous le nom de district Métropolitain, couvrant une super
ficie de 693 milles carrés. Un autre territoire de 391 milles carrés en dehors de la superficie 
métropolitaine'est inclus dans des districts qui sont directement intéressés dans le réseau artériel 
des chemins du plus Grand Londres. Non moins de 137 autorités locales ont juridiction dans 
ce périmètre combiné, et toutes ces autorités ont nommé des représentants aux Conférences sur 
les Chemins Artériels en 1913. Pour cet objet les superficies ont été divisées en six sections 
indiquées par les lignes de limite pointillées sur la carte. Ces Conférences ont eu de fréquentes 
réunions et ont arrêté des plans de chemins artériels pour tout le périmètre, dont une grande 
partie est entièrement rurale.

Les autorités, tout en se réunissant ainsi pour déterminer l’esquisse du plan du réseau 
principal des grandes voies publiques, agissent séparément dans la préparation des projets de 
plans de ville dans leur propre périmètre. La carte indique les progrès accomplis depuis l’adop
tion de la Loi en Décembre 1909 jusqu’en décembre 1913. Depuis ce temps plusieurs projets 
ont été avancés davantage, y compris celui de Ruislip-Northwood (illustré dans la planche 39), 
qui a été complété en 1914. Voir page 244.
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dont 437 acres seulement étaient "en cours de développement" en 
1913. Les frais de la préparation d'un projet de développement 
pour cette étendue, en prévision d'une croissance dans les 50 ou 100 
prochaines années, n'ont été que de $5,00J. I.e coût ultime de 
l'exécution du projet, savoir $150,000, sera réparti sur la période 
durant laquelle le projet s'exécutera et à mesure que la valeur im
posable augmentera. Il est raisonnable de prétendre que le conseil 
de Ruislip-Northwood a, comme résultat de la préparation de ce 
projet, posé les fondements du développement futur qui assurera la 
santé, la commodité et l'aménité à la communauté qu’il n'aurait pu 
obtenir par d’autres moyens sinon à des prix prohibitifs. (Planche 39).

L’ouvrage accompli par la Conférence sur les Chemins Artériels 
dans le plus Grand Londres, qui est à l'oeuvre depuis trois ans, est 
une indication de l’importance que l'on attache à ce sujet de plans 
et de développement en Angleterre. La conférence comprend des 
représentants de 137 autorités locales. Elle a tenu de fréquentes 
réunions, dans le but de déterminer les meilleurs genres de développe
ment, particulièrement ce qui concerne les moyens de communication 
par chemins, pour une étendue de 1,000 milles carrés dans et autour 
du comté de Londres. (Planche 40). La plus grande partie de ce 
territoire est de nature rurale. Plusieurs municipalités séparées sont 
à préparer des projets pour leur superficie, mais elles se réunissent en 
conférence pour s’assurer d'un plan général pour leur réseau artériel 
de grandes voies publiques. I^e fait qu’elles ont pu s’unir les unes 
aux autres et présenter des décisions unies au président du Local 
Government Board d’Angleterre montre la valeur du Local Government 
Board pour assurer une coopération effective. S’il est possible à un 
si grand nombre d’autorités de s’unir ce devrait être praticable pour 
le nombre comparativement petit de personnes qui sont concernées 
dans le contrôle des étendues suburbaines contiguës aux grandes 
cités au Canada.

En Angleterre il y a moins de confusion dans l’usage de l’expres
sion plan de ville, à cause du sens plus vaste attribué au mot ville, 
et parce qu’une plus grande proportion du territoire rural est de 
caractère urbain. Le besoin de quelque changement dans le British 
Tou'n Planning Act afin de le rendre plus adaptable aux étendues 
rurales, est cependant admis par les autorités Britanniques, e. g. 
M. Henry Aldridge, dans son livre, The Case for Town Planning, 

prétend que la Loi de 1909 devrait être amendée afin de permettre 
aux conseils ruraux de préparer un projet de plans ruraux entraînant 
moins d’ouvrage et plus d’efficacité pratique. Le projet de Loi
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concernant le plan et le développement de la Commission de la 
Conservation* contient une disposition pour la préparation de simples 
plans ruraux (développement) sous une forme qui pourrait s’adapter 
aux conditions Britanniques

La préparation de plans n’est pas une fin en elle-même

Il faut reconnaître qu'un simple plan ne contribuera rien à la con
servation de la vie ou pour assurer l’efficacité industrielle. Le plan 
n'ett que la base sur laquelle on peut établir un projet pour contrôler 
le développement de la terre. On peut préparer un plan sur le papier 
mais on n'obtient pas de meilleurs résultats que si on l'avait omis, 
parce que la chose qui importe réellement est le développement qui 
t’en suit. "lai préparation de plans n’est pas une fin en elle-même, 
mais seulement un moyen d’atteindre cette fin; ce n'est qu'une partie 
de l'instrument qui guide le développement et il ne vaut rien s'il ne 
le guide pas comme il fault.

Il est important que l'accentuation porte sur le caractère du 
développement à acquérir d'après un projet et non pas sur la prépara
tion d'un plan; de là l’emploi de l’expression “préparation de plans 
et développement" dans tout ce rap|>ort, au lieu de "Plan de ville" 
et c'ist là la raison du choix du titre du projet de loi de l.i Commission 
de la Conservation, savoir, "Loi concernant la préparation de plans et 
d/vt loppement." Le changement de la terniinalogie n'est pas cependant 
uniquement dû à l’ambiguité des termes antérieurs: il provient aussi 
du fait que h*s mêmes principes qui ont réussi dans le cas de l'organi
sation de la vie dans les villes devront nécessairement s'appliquer à 
la vie rurale. Kn d’autres mots, l'étendue de la préparation des 
plans et du développement ne peut en pratique être limitée au 
développement urbain s’il doit atteindre son grand objet d'assurer la 
santé, l'efficacité, les commodités et l’aménité.

Besoin de législation

Avant de faire des projets convenables de développement il est 
nécessaire de faire adopter des lois dans chaque province, d'abord, 
pour permettre aux autorités municipales de préparer des projets 
pour leurs superficies, et en second lieu, pour mettre en mouvement 
les rouages provinciaux qui sont nécessaires pour contrôler le dévelop
pement dans le territoire non organisé. Une pareille loi doit édicter

• Projet de loi concernant les plans et le développement. Edition revisée, 1917. 
f "Rapport du Tmvn Planning Adviser." Huitième rapport annuel de la Com

mission de la Conservation.
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des dispositions assurant une coopération effective entre la province, 
la municipalité et les propriétaires de la terre, et déterminant la 
procédure nécessaire à la préparation et à l'établissement des projets.

En étudiant toute espèce ou texte de législation concernant les 
plans de terre, il a donc fallu se rappeler que les mesures proposées 
par la Commission de la Conservation et adoptées dans quelques 
unes des provinces du Canada, ne donnent pas aux gouvernements 
provinciaux le pouvoir de préparer des plans des superficies municipales, 
mais déterminent simplement la procédure que peuvent suivre les 
municipalités dans la préparation des plans de leurs propres super
ficies. Il y a dans la législation proposée un ou deux éléments obliga
toires qui sont nécessaires pour assurer l'uniformité et l'exécution 
effective, mais ils ne touchent pas au pouvoir de la municipalité de 
contrôler ses propres dépenses ni de préparer un projet selon ses 
propres idées tant qu'elle s'en tient à certains types minima qu'il est 
désirable de déterminer en vue d'une application générale.

Parmi les raisons pour lesquelles une nouvelle législation est 
nécessaire est le fait que le développement ne peut se faire conve
nablement sans quelques méthodes plus scientifiques par lesquelles il 
sera fait quelque disposition en faveur de l’exercice d'une discrétion 
raisonnable. Des projets de développement par leur nature môme 
ont affaire à des intérêts séparés, et quelques fois opposés, y compris 
ceux du public en général et des propriétaires particuliers. C'est une 
caractéristique essentielle de la législation concernant les plans et le 
développement qu'elle doit pourvoir à la coopération effective entre 
les autorités publiques et les propriétaires particuliers, et aussi entre 
les autorités des municipalités adjacentes. Il est donc nécessaire 
qu'il y ait un département expérimenté du gouvernement provincial 
qui agisse comme une sorte de cour d’appel relativement aux dif
férends qui doivent nécessairement s’élever entre les parties intéres
sées et des autorités contradictoires ou coopérantes.

Limites des projets de développement.

11 peut n'êtrc pas praticable dans certains cas de préparer des 
projets de développement dans les limites arbitraires d'une superficie 
municipale. Pour des raisons topographiques ou autres une autorité 
locale peut désirer inclure dans son projet une partie de la superficie 
d’une autre autorité locale. En Angleterre on a reconnu que les 
limites arbitraires municipales ne doivent pas avoir d'influence sur 
les limites des projets de plans de villes. La cité de Saint-Jean, 
Nouveau-Brunswick, a obtenu de la législature l'autorisation de
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préparer un projet pour une étendue d'environ 20,000 acres, dont 
environ la moitié se trouve en dehors des limites de la cité. (Planche 
42).

Les autorités locales concernées n'ont soulevé aucune objection 
à l'inclusion de territoire en dehors de la superficie du projet, une 
seule objection a été soulevée par un propriétaire.

Le Bureau du Recensement des Etats-Unis, dans son plus récent 
recensement, a démontré que la croissance de la population, des 
industries ou du développement en général s'occupe très peu des 
limites arbitraires des cités. A cause de cela il est nécessaire que les 
projets de plans et de développement embrassent une bien plus vaste 
étendue que celle que couvre l'unité administrative d'une cité ou 
ville, mais si la municipalité rurale fait son devoir et prépare des 
projets comprenant les parties urbaines de sa superficie, il ne serait 
pas nécessaire que la cité ou la ville empiète sur le territoire situé 
en dehors de ses limites. Le développement des étendues agricoles 
adjacentes aux cités devrait être considéré par rapport au dévelop
pement des subdivisions à bâtir dans ces projets suburbains.

Les entrées et sorties d'une ville dépendent des plans du ter
ritoire adjecent. Si une ville ou un district désire changer l’emplace
ment ou les niveaux des chemins ou des chemins de fer, le district 
adjacent doit préparer ses plans de manière à se conformer à ce 
changement. M. George B. Ford, de New-York, a dit que ce problème 
s'était réalisé à Newaik, N.J., après quatre ans d’efforts pour appliquer 
les plans de la cité dans son périmètre, et récemment cette cité avait 
organisé une conférence sur les améliorations interurbaines dans le 
but de discuter les questions ayant rapport au plan général du 
territoire compris dans environ dix-huit municipalités voisines.

Dans l'état de New-York, il a été organisé une West Chester 
County Planning Commission, qui indique le premier effort tenté sur 
ce continent pour organiser la préparation de plans dans l'étendue 
d'un comté.

Donc, comme il pourrait être nécessaire au succès d’un projet 
qu’il comprenne la terre dans plus d’une étendue municipale cela veut 
dire qu’il doit y avoir quelque autorité supérieure à l'une ou l'autre 
de ces deux autorités afin de déterminer si l’étendue du projet devra 
ou non inclure de la terre située en dehors de la juridiction du conseil 
qui prépare le plan, ainsi que les questions qui s’élèvent au sujet du 
chevauchement de juridiction. Pour assurer une efficace adminis
tration des lois concernant les plans et le développement, un départe
ment du gouvernement provincial, ayant des aviseurs expérimentés,
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devrait agir et comme bureau de conseils et comme tribunal d'appel. 
Le premier est surtout nécessaire pour aider les petites municipalités.

11 y a deux autres raisons importantes pour lesquelles une nouvelle 
législation est nécessaire et pour lesquelles on a trouvé essentiel dans 
une pareille législation de pourvoir à la coopération entre le gouverne
ment provincial et les municipalités. En premier lieu une autorité 
locale doit avoir un contrôle complet sur tout développement de 
constructions et de rues dans son étendue durant la période où elle 
prépare un projet,et, en second lieu,elle doit être exempte d'illégitimes 
réclamations d'indemnités qui pourraient autrement être formulées 
durant cette période. Pour lui permettre d'exercer ce contrôle et 
cependant l'empêcher de faire du tort à de légitimes intérêts, il est 
essentiel que les propriétaires reçoivent un avis suffisant de l'intention 
de préparer un projet, qu’ils aient le pouvoir et la chance de s'y 
opposer, et qu'une tierce partie, autre que l’autorité locale ou les 
propriétaires, entende ces objections en public. Il est important 
d'avoir une audience publique dans ce but devant un expert attaché 
au département provincial qui consacre son attention aux travaux de 
préparation des plans et du développement.

Coopération entre le gouvernement provincial et les 
MUNICIPALITÉS

La concession de quelques pouvoirs additionnels à des autorités 
locales pour contrôler le développement de la terre, qui affecte la 
propriété de manière que le droit de propriété absolue soit entravé, 
comporte qu’il faut prendre certaines procédures pour la protection 
des intérêts privés. L'autorité provinciale est celle dont relève 
l'observance de cette procédure. A moins qu’une loi sur les plans et 
le développement ne pourvoie à ces choses elle sera en grande mesure 
ineffective. Si, d'un côté, elle ne permet pas à l'autorité locale 
d'empêcher un développement indésirable durant la préparation du 
projet, ou si, d’un autre côté, la manière dont on le prépare fait 
indûment tort aux propriétaires particuliers, il n'est pas probable 
que l'effet de la préparation d’un projet de développement soit 
avantageux.

Pourquoi le développement urbain et rural devrait être
TRAITÉ EN UNE SEULE MESURE

A première vue, il semblerait que la manière convenable de con
trôler le développement rural et urbain serait d'avoir deux lois— 
savoir une loi concernant le développement rural et une loi concernant
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le développement urbain—ou d'avoir une loi rédigée de manière à 
permettre de préparer les plans urbains pour les superficies urbaines 
et de préparer les plans ruraux pour les superficies rurales. En 
pratique, cependant, cela ne marcherait pas d'une façon satisfaisante, 
en vue du manque de toute ligne de division définie entre les territoires 
urbain et rural, et entre les conditions urbaines et rurales. De plus, 
suggérer une division de cette nature serait accentuer entre les deux 
sortes de superficies et leurs problèmes une distinction qui n existe 
pas, bien qu'on ait erronément prétendu quelle existât, et qu'elle ait 
été admise par un grand nombre dont l'expérience d'un seul côté les 
a aveuglés sur l'interdépendence de la vie urbaine et rurale. Non 
seulement il n'y a aucune ligne de division précise entre la ville et la 
campagne dans les conditions modernes, ni aucune certitude que ce 
qui est un territoire rural isolé aujourd'hui ne deviendra pas le site 
d'une ville demain, mais les divisions arbitraires entre les superficies 
municipales urbaines et rurales sont telles, que les conditions et les 
problèmes des deux côtés d'une ligne de bornage entre ces super
ficies puissent être précisément les mêmes.

La seule méthode satisfaisante, même si elle est un peu défectueuse, 
est d'avoir une loi qui réglementera tous les nouveaux établissements 
et développements dans toutes sortes de superficies urbaines et 
rurales. 11 y a, il va sans dire, une distinction tranchée entre les 
problèmes qu'il faut envisager dans des superficies qui sont complète
ment pourvues d'améliorations importantes et plus ou moins per
manentes, comme celles qu'on trouve dans les parties centrales des 
grandes cités, et les autres problèmes dans des superficies suburbaines 
où la terre n'est pas encore couverte de constructions ou n'est qu'en 
cours de développement. La terre qui est complètement bâtie et 
desservie par des rues améliorées, qui ne peuvent être changées ou 
subir de nouveaux plans sinon à grands frais de reconstruction, ne 
devrait pas être comprise dans la superficie d'un projet de développe
ment. Même si la préparation des plans de la terre a été irrémédiable
ment mauvaise, et les rues trouvées trop étroites et coupées par de 
dangereuses traverses de chemins de fer, il n'est presque pas pratique 
de les remodeler dans un projet de développement couvrant une 
vaste étendue de terre. La loi et les projets de développement 
préparés sous son régime, destinés à régler les conditions urbaine» 
et rurales, contiendront des dispositions qui sont applicables 
au territoire urbain et inapplicables au territoire rural et vice versa. 
Mais il ne peut y avoir aucune objection à cela, puisque si 
quelque disposition est inapplicable, nulle personne ou nul intérêt 
ne peut être lésé. Par exemple, si un projet pourvoyait au
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contrôle des lignes de construction, ». e., la distance de recul de 
la ligne de limite de la voie publique dans un district où il n'est 
pas probable que des maisons soient construites, ceci ne serait pas un 
fardeau pour le cultivateur, parce que cela ne forcerait ni 
n’accélèrerait le développement des constructions mais pour- 
voierait simplement à leur règlementatiom si elles ont lieu et quand 
elles auront lieu. Si aucune construction ne se fait, la disposition 
resterait ineffective. D'un autre côte, aucune personne ni aucun 
gouvernement ne peut prévoir où il se bâtira des constructions, ni 
où sera tracé un emplacement de ville. Des restrictions, qui sont 
nécessaires pour régulariser le développement là où il se fait, peuvent, 
sans injustice pour qui que ce soit, être faites applicables même là 
où il n'est pas probable qu'il y ait développement. Si ces règlements 
doivent être effectifs ils doivent prévoir la possibilité et non pas le 
fait accompli.

Détails des rèmldes réservés pour un rapport subséquent

L'étude détaillée des mesures nécessaires pour assurer la solution 
des problèmes du développement rural doit être résérvée pour un 
rapport subséquent, parce que ce rapport sur les conditions rurales 
doit être suivi d’un rapport sur les conditions urbaines, et comme les 
mêmes mesures sont proposées pour les problèmes urbains et ruraux, 
il est nécessaire de compléter l’étude des deux genres de conditions 
avant d'énoncer les détails du remède applicable aux deux. Cette 
ligne de conduite empêchera de nombreuses répétitions.

Pour cette seule raison ci-dessus exprimée l'on donne dans ce 
rapport une courte description de quelques uns des traits caracté
ristiques essentiels de la législation et des projets concernant les plans 
et le développement.

Le tableau sur la page vis-à-vis indique la nature relative et 
l'importance, d'abord, de permettre et de régler la loi qu'il faut 
adopter dans chaque province, et, en second lieu le projet de dévelop
pement (ou Loi locale) à préparer par la municipalité. Un bref 
aperçu des principales caractéristiques de cette législation est donné 
ci-après sous trois chefs:—

(1) Les objets principaux des projets de développement.
(2) Les grandes lignes des projets de développement dans les 

régions rurales.
(3) Un sommaire ou les principales caractéristiques de la légis

lation concernant les plans et le développement.
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Objets généraux ubs projets de développement

Les principaux objets que l'on veut atteindre dans les plans de 
terre ont déjà été décrits comme suit:—

(a) Efficacité et commodité.
(b) Conditions sanitaires et hygiéniques convenables.
(c) Aménités et agréments.

Toutes ces choses se rapportent, en premier lieu, à la ville, au 
village ou à la municipalité rurale, comme communautés organisées; 
en deuxième lieu, à l'industrie ou aux industries qui sont la raison 
d'être de chaque communauté et, en troisième lieu, à la famille qui 
est l'unité de la vie sociale de la communauté.

(a) Efficacité et commodité.—Pour faire un plan en vue de 
l'efficacité et de la commodité dans les projets de déveî ppement 
rural des terres nous devons surtout considérer les questions de 
transport et de distribution ainsi que la situation et le groupement des 
fermes, des résidences et des fabriques. 11 a déjà été signalé combien 
de choses se rattachant à la colonisation agricole dépendent pour 
réussir des moyens convenables de communication ainsi que de la 
préparation des plans de la localité et du groupement des home
steads.

Le projet de développement ne contient aucune disposition 
directe quant à la coopération agricole et à l'éducation, mais il pour
voira aux facilités d'obtenir ces choses par la manière dont il 
arrangera la colonisation de la terre et les moyens de communication; 
il ne contiendra aucune disposition quant à l'organisation des banques 
de crédit rural mais, ayant facilité la coopération et rendu le centre 
éducationnel et social plus commode pour le cultivateur, il aura 
fourni la base nécessaire à l'heureux établissement de res banques. 
Il peut ne pas inclure des dispositions en faveur d'un village industriel, 
mais il peut inclure un plan pour l'emplacement d'un pareil village, 
et aura égard aux conditions—tel que la présence de force hydraulique 
—qu'il faut pour établir un village bien portant. Le projet de 
développement fournit la base de toutes ces choses. Il faut qu'il 
étudie la voie par eau, le chemin de fer et la grande route et comment 
il peut assurer des moyens efficaces et commodes de communication 
pour le cultivateur et pour le manufacturier. Sous le présent système 
de plans de terre on ne tient aucun compte de ces importants pro
blèmes—les exigences du trafic doivent se conformer au plan d'arpen
tage des rues plutôt que le plan se conformer aux exigences du trafic.
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Quant aux ports et chemins de fer, il n'est pas probable qu’un 
projet de développement s’occupe d'autres choses que des approches 
et du reliement de ces approches aux étendues industrielles ou de 
résidence. On ne permettrait pas à un projet de gêner une ligne de 
chemin de fer ni aucun terrain ou construction dépendant du chemin 
de fer, mais il pourrait imposer des restrictions sur l’usage du terrain 
par une compagnie de chemin de fer destiné à être probablement 
utilisé pour des fins de développement autres que celles qui ont 
rapport au chemin de fer. Les compagnies de chemin de fer ayant 
des intérêts dans des immeubles ou possédant des étendues de terres 
vacantes dans des régions rurales ou urbaines devraient être forcées 
dans leur propre intérêt de coopérer avec le conseil local au 
développement de ces étendues.

L’objet le plus important peut-être de commodité dans un 
projet de développement a trait aux grandes routes et aux rues. 
Pour assurer la commodité du trafic aussi bien que l’économie et 
l’efficacité au point de vue municipal, il serait essentiel dans un pareil 
projet de permettre de donner différentes largeurs aux chemins. 
Il a déjà été parlé de l’absurdité du présent type réglementaire de 
largeur. Dans un projet de développement de terre les chemins 
devraient être faits de manière à convenir aux besoins du traffic et 
non pas suivre une ligne stéréotypée qui fixe un type minimum sans 
égards à ces besoins. Le chemin de 100 pieds devrait être le com
plément du chemin de 40 pieds et l’on devrait même permettre 
l’étroit chemin de voiture de moins de 40 pieds conduisant à quel
ques résidences isolées. (Planche 41.)

Après les grandes voies publiques, et se rapportant à leur largeur, 
il faut fixer les lignes des constructions de manière à assurer qu’il y 
aura amplement d’espace pour l’élargissement futur si on le jugeait 
nécessaire plus tard, sans avoir à démolir ou reculer les maisons. 
Les constructions devraient ainsi être reculées de la limite de la ligne 
du chemin sans gaspillage de terrain et de construction de rue, la 
distance du recul étant fixée selon la classe et la largeur du chemin. 
La densité des constructions sur le lot devrait également être régle
mentée en tenant compte de la largeur du chemin ou de la rue, attendu 
que cela a un certain effet sur les besoins du trafic. La nature des 
constructions pourrait, si c’est nécessaire, être déterminée dans un 
projet, et dans ce cas, être réglementée de manière à convenir aux 
différentes classes de chemins, lai répartition des frais à faire par 
la province, la municipalité et le propriétaire devrait aussi être une 
question à traiter dans un projet, aussi bien que les questions de
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fermer les voies publiques qui ne sont pas nécessaires et de détourner 
d'autres qui peuvent être améliorées quant à la position et l’aligne
ment. Ces matières pourraient être en grande mesure réglées par 
la coopération entre les autorités et les parties intéressées dans les 
terrains affectés par le projet.

Quant aux fermes on pourrait faire peu de chose, sinon rien, 
pour changer la position des bâtiments de ferme déjà construits dans 
le territoire développé pour des fins agricoles, mais dans tout ter
ritoire non développé ou sans améliorations, la situation et le groupe
ment des bâtiments de ferme de manière à assurer la plus dense 
colonisation pratique, l’établissement de chemins radiaux et la 
diminution de la longueur inutile des chemins seraient des questions 
importantes à étudier. Si jamais un programme du gouvernement 
comportait une nouvelle colonisation des fermes abandonnées, ou la 
réclamation et l’établissement des régions marécageuses dans les 
plus anciens territoires, la question des plans pour l’emplacement des 
nouvelles constructions pourrait faire partie d’un projet. Dans tous 
ces cas on devrait étudier les questions de développement des grandes 
voies publiques, de la situation des écoles, des facilités coopératives et 
distributives, et des centres sociaux.

La classification dé la terre devrait être un autre trait carac
téristique important de ces projets. Avant de préparer un projet 
pour un township, on devrait en faire l’arpentage afin de s’assurer 
de la nature de la terre qu’il renferme, de sa convenance aux diverses 
espèces de culture, ou, si elle n’est pas propre à la culture, si elle 
pourrait servir comme réserve forestière ou autre espèce de réserve. 
Les faits révélés par cet arpentage auraient une grande influence sur 
la nature du projet. Certaines étendues pourraient aussi être 
réservées pour les résidences ou autres objets.

Un projet devrait inclure des dispositions déterminant les éten
dues les mieux adaptées à l’érection de fabriques et empêcher de les 
ériger dans d’autres étendues plus convenables à l’agriculture ou aux 
résidences. Incidemment cela aurait son influence sur la largeur et 
la forme de construction des rues desservant ces loc< lités. En 
établissant ces dispositions il faudrait consulter les propriétaires de la 
terre, mais, même s’ils s’y opposaient, ils n’auraient aucun titre à 
réclamer une indemnité sous ce rapport, si le gouvernement provincial 
décidait que cette restriction est raisonnable pour les bonnes relations 
dam le district.

Dans un bon nombre de districts ruraux il y a des villages et 
des gares de chemins de fer qui souffrent de mauvais abords, ou bien
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il est nécessaire de modifier la situation des écoles ou de fournir des 
facilités coopératives, toutes choses qui sont des matières à traiter.

(b) Conditions sanitaires et hygiéniques convenables.— 
On comprendra ce que signifient les objets des conditions sanitaires 
et hygiéniques convenables par les faits et les arguments énoncés 
dans les chapitres antérieurs sur le besoin d'améliorer ces conditions 
dans les régions rurales. Il y a certaines matières tombant dans certe 
categorie qui ont aussi rapport A l'objet de la convenance. Par 
exemple, lorsque les largeurs des chemins sont fixées pour répondre 
aux besoins du trafic, quelques uns seront plus larges que ne l'exigent 
les règlements existants, mais d'autres, où les besoins du trafic sont 
faibles, peuvent être assez étroits, et dans l'intérêt de l'économie, 
devraient être étroits Dans le passé ces chemins ont été faits 
larges afin d'assurer un libre espace autour des bâtiments construits 
sur leur front. On atteint cependant cet objet d'une façon beaucoup 
plus économique et effective en déterminant les distances entre les 
bâtiments et l’espace sur lequel on peut construire sur un lot, qu'en 
créant des rues larges. Il a été démontré qu'en faisant des rues 
larges les propriétaires des lots y faisant face serrent les constructions 
sur ces lots, et il en résulte des conditions malsaines comme con
séquence d'une loi qui est destinée à prévenir ces conditions. Dans 
un projet de développement le minimum des distances est fixé entre 
les constructions des deux côtés d'une rue sans égard à la largeur de 
la rue, de sorte qu'on n'obtient pas l'espace d'air aux dépens d'une 
rue large. De plus on peut prescrire la densité des constructions 
sur un lot, de manière à assurer de l'espace sur le côté et en arrière 
des constructions aussi bien que sur le devant—chose que l'on néglige 
généralement. On peut aussi assurer la salubrité en empêchant de 
construire des résidences dans des endroits marécageux ou d'être sans 
discernement mêlées aux fabriques. Les types prescrits quant à la 
hauteur, le caractère, les arrangements sanitaires et la situation des 
constructions dans une région rurale pourront varier selon la nature 
du développement et différeront naturellement dans les régions 
purement rurales et dans celles qui sont développées en subdivisions 
autour des cités et des villes.

(c) Aménité—Aménité signifie "la qualité d'être plaisant ou 
agréable"—une qualité qui est reconnue comme une valeur réelle 
pour maintenir la prospérité dans un district, bien qu'elle ait été 
et soit encore, traitée avec un certain mépris par quelques personnes. 
Tout ce qu'il faut pour rendre le développement d’une région, ou les 
alentours des constructions dans une région, plaisants ou agréables
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aux habitants, paraîtrait être l'objet que l'on vise sous ce titre. 
Fréquemment tout un district est gâté par le désordre et le désagré
ment causés par un individu, sur les actes duquel le reste de la com
munauté n'a aucun contrôle

Il n'y a pas au mot "aménité" l'objection qu'il y a au mot 
"Beauté." 11 est plus compréhensible et se rapporte dans les con
structions et leurs alentours à une qualité que l'on peut définir. 
Une demeure peut être plaisante et agréable poui le public en général 
ainsi qu'au propriétaire et cependant n’être pas "très belle" aux yeux 
de l'artiste; mais un projet peut pourvoir dans un but d'agrément à la 
préservation d'un beau groupe d'arbres qui assurera la beauté aussi 
bien que l'agrément. Une autorité locale peut considérer que cer
taines restrictions quant à la hauteur des constructions peuvent être 
nécessaire, pour assurer l'agrément d'une partie de son district dans 
l'intérêt de la majorité des propriétaires de terrains, cependant des 
constructions plus hautes pourraient être plus belles. Un projet peut 
exiger que les fabriques ne seront érigées que dans une certaine partie 
ou zone d'un district, parce que cela est plus plaisant et agréable 
pour la majorité des résidents, et cependant l'effet pourrait être de 
détruire plus de beauté naturelle par cette restriction que si on ne 
l'imposait pas. Des restrictions raisonnables par une autorité 
locale sur l'usage de la propriété peuvent être appliquées sans que 
ce soit jugé affecter nuisiblement la propriété—et par conséquent 
sans être sujettes à une réclamation d’indemnité—mais si un projet 
comporte l'achat d'une propriété par une autorité locale, comme 
serait l'achat de l'emplacement d'un endroit historique ou d'un espace 
ouvert, il faudra naturellement payer le prix marchand de la pro
priété.

Les points principaux des projets de développement dans
LES ÉTENDUES RURALES

Virtuellement on peut inclure tout ce qui a rapport au dévelop
pement des terres dans un projet de développement sous l'autorité 
d'une loi concernant les plans et le développement. Ce n'est que 
par ce moyen que l’on peut préparer un plan de développement 
compréhensible, et l'on peut en même temps étudier ses diverses 
parties dans leurs relations les unes aux autres. On devrait per
mettre par les dispositions d'un projet de changer même les matières 
qui font le sujet de lois provinciales ou de règlements en général. 
C'est une raison additionnelle pour laquelle l’approbation d'un projet

w
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doit relever de l'autorité provinciale. Les grandes lignes suivantes 
indiquent quelques unes des matières que l'on peut traiter:—

(a) La détermination des diverses largeurs des rues et des 
chemins; le changement ou la fermeture des grandes voies 
existantes; la fixation des lignes des constructions ou du recul 
des bâtiments selon un projet compréhensible pour une vaste 
étendue. 11 faut tenir compte de la relation entre la rue et la 
nature et la densité des constructions à ériger.

(b) réserve de terrain pour de nouvelles grandes routes 
principales.

(r) Limiter le nombre des maisons d'habitation à ériger par 
acre et prescrire sur quelle quantité du lot l'on peut construire 
afin d'assurer amplement de lumière et d'air à toutes les con
structions ainsi que des conditions sanitaires aux logements.

(</) Prescrire dans les parties urbaines des étendues rurales 
des zones dans lesquelles on réglementera les différents degrés de 
densité et de hauteur des constructions, d'après les conditions 
locales.

(<*) Classifier la terre pour l’usage des résidences, des fabri
ques, de l'agriculture, des réserves forestières, etc., et ajuster le 
système des taxes ainsi que celui des plans et de la construction 
d'améliorations locales de manière à convenir à l'espèce de 
développement permis par le projet, afin d'encourager l'usage 
économique de la terre et diminuer la nuisible spéculation. En 
vertu d'un projet la terre pourrait être permanemment con
sacrée à l’agriculture et imposée à sa valeur pour cet objet, à 
l'avantage du public et des propriétaires également.

Tout projet peut être préparé de manière à traiter des conditions 
locales selon leur bon droit d’après les avis d'experts qui ont l'avantage 
de connaître les localités.

Pour réussir, les projets de plans et de développement doivent 
être fléxibles. Un de leurs avantages est qu'ils dispensent de suivre 
des règlements stéréotypés. Certains principes généraux, comme 
l'espace qu'il faut réserver autour des bâtiments de diverses sortes, 
la largeur des principales grandes voies publiques, etc., doivent être 
définitivement réglés, mais les questions de détails affectant les 
propriétés individuelles peuvent être variées.

Un des objets de ces projets serait d'imposer une grande pro
portion des frais des améliorations locales aux propriétaires des 
immeubles qui profitent de ces avantages. Entre autres choses que
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l’on pourrait traiter dans ces projets de développement de terres 
rurales sont :—

L’annulation et la préparation de nouveaux plans de sub
divisions.

La prévision d'espaces libres privés et publics pour la 
récréation.

La préservation des objets d’intérêt historique et de la 
beauté naturelle.

Les plans des égoûts, du drainage, et la disposition des eaux 
d’égoûts les systèmes d’éclairage et de service d’eau d’avance.

1 .’extension des changements dans les droits de passage par
ticuliers et autres servitudes.

La préparation de plans de centres de communauté et 
d’instituts d’éducation.

La protection des districts ruraux contre les industries 
nuisibles et les laides clôtures.
Ce n’est qu’après avoir traité de toutes ces matières dans un 

projet que l’on peut assurer un contrôle effectif de développement de 
terre d’une façon économique. Lorsque l’on tente de faire des 
améliorations relativement à des propriétés particulières, comme 
les simples questions de fixer une ligne e construction, ou de détourner 
un chemin, il faut faire face à beaucoup d’opposition, ou payer des 
indemnités, parce que l’on demande au propriétaire de renoncer à 
quelque chose pour se conformer à une exigeance qui affecte sa pro
priété seulement. Il lui faut une indemnité non pas nécessairement 
parce qu’on lui nuit mais parce qu’on lui demande d’accorder à la 
communauté un bénéfice qu’on n’exige pas des autres propriétaires. 
Dans un projet de dévelopj)emcnt les besoins des autorités locales 
sont établis d’une façon générale dans toute l’étendue et dans la 
pratique ce qui paraissait être des propositions révolutionnaires a 
été fait sans grande opposition.

Dans certains projets de vastes étendues de terre ont été accordées 
gratuitement par des propriétaires pour des fins de récréation et 
d’élargissement des chemins sans frais pour la communauté et 
sans perte poui les propriétaires. Le fait que ces derniers ont con
tribué par ce moyen à un projet général de développement a signifié 
dans ces cas que le reste de leur propriété a augmenté en valeur 
comme résultat de cette contribution de leur part au projet.

11 pourrait s’élever dans l’esprit du lectuer qui n’est pas très 
au courant du fonctionnement d’une législation concernant les
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plans et le développement plusieurs questions au sujet de la pos
sibilité d'exécution et des avantages des propositions énoncées dans 
ces grandes lignes; mais l'expérience dans le foncitonnement de cette 
législation porte à la conclusion que c'est la seule manière saine et 
effective de contrôler le développement de la terre.

Sommaire des principaux traits caractéristiques de la lêgis-
1ATION CONCERNANT LLS PLANS ET IL DÉVELOPPEMENT

I.e sommaire suivant a rapport aux propositions de la Commission 
de la Conservation, dont quelques unes peuvent être acceptables 
dans l'une ou les autres provinces. Par exemple, on peut avoir des 
objections aux dispositions obligatoires relatives à la nomination d'un 
bureau de développement et à la préparation d'un projet de dévelop
pement partiel. Bien que l'on considère que ces deux choses impor
tantes devraient être obligatoires, elles ne sont pas essentielles au 
fonctionnement de la Loi, bien qu'elles soient désirables dans les 
intérêts de l'uniformité.

1. Administration - Un nouveau département devrait être 
créé dans la province, ou bien un département existant devrait être 
renforcé, afin d'entreprendre tout l'ouvrage se rattachant aux plans 
et au développement en outre des autres ouvrages qui relèvent du 
gouvernement local. La province devrait nommer un directeur des 
plans et du développement. On devrait exiger de chaque autorité 
locale de nommer un bureau de développement, ou de se constituer 
en un bureau de développement, et en cette qualité elle pourrait 
consacrer son attention toute entière à la préparation des plans 
pour l'avenir.

2. Nouvelles rues et subdivisions.—Un bureau de dévelop
pement devrait approuver les plans et les détails de toutes les rues et 
subdivisions dans un sens plus compréhensible que jusqu'à présent. 
A ce propos des règlements devraient pourvoir aux moyens de traiter 
les matières concernant l’ajustement et le changement des bornes 
des terres et l'annulation ou la modification des plans des subdivisions. 
L'approliation des plans du développement du teiritoire non organisé 
devrait relever du directeur de la préparation des plans de la province 
et être coordonné par lui.

3. Grandes voies principai.es.—Le gouvernement provincial 
devrait déterminer les lignes des grandes voies publiques et faire 
préparer une carte indiquant les grandes voies publiques auxquelles
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devraient se rattacher les projets de plans locaux et arranger les 
moyens de communications tributaires par chemins.

4. Coopération.—La loi devrait pourvoir à la coopération 
effective entre les municipalités adjacentes relativement au contrôle 
des grandes voies publiques, à l'hygiène et aux plans en général. 
Une disposition devrait aussi exiger la coopération avec les pro
priétaires terriens à chaque phase. Il devrait y avoir des exigences 
relatives aux règlements du gouvernement provincial quant à la 
procédure à suivre.

5. Spéculation sur les améliorations publiques.—La Loi 
devrait décréter que lorsqu'une autorité désire préparer un projet 
et envoie sa demande au gouvernement, aucun propriétaire ou autre 
personne ne peut après la date de la demande, faire quoi que ce soit 
pour entraver le projet; et pouvoir devrait être donné de déplacer 
ou démolir toutes constructions érigées en contravention des dis
positions du projet.

6. Indemnité—Comme addition aux demandes arbitraires 
d'indemnité pour dommage®, on devrait pourvoir à ce que l'autorité 
locale puisse réclamer la moitié de toute augmentation de valeur qui 
est donnée à la propriété en préparant ce projet ou en l'exécutant. 
Chose plus importante encore, il est nécessaire d'inclure une dis
position à l'effet qu'aucune réclamation d'indemnité ne peut être 
faite contre une autorité locale sous prétexte que la propriété a subi 
des dommages à la suite des restrictions raisonnables appliquées dans 
le but d'assurer un sain développement. A ce propos le paragraphe 
suivant est, peut-être, le plus important de la Loi et sans lui la Loi 
strait comparativement de peu de valeur:—

La propriété ne sera pas réputée affectée d’une façon 
nuisible à raison de l'établissement de quelques dis|>ositions 
insérées dans un projet, qui, dans le but d'assurer l'aménité dans 
l'étendue comprise dans le projet, ou quelque partie de ce projet, 
ou de convenables conditions hygiéniques relatives aux con
structions à y ériger, prescrivent l'espace autour des bûtiments, 
ou le pourcentage du lot sur lequel on peut construire, ou limitent 
le nombre des constructions à ériger, ou prescrivent b hauteur, 
le caractère ou l'usage des const ructions, et que le département, 
ayant égard à la nature et à la situation de b terre affectée par 
ces dispositions, considère raisonnable pour les fins de l'aménité 
et des bonnes conditions hygiéniques.
7. Préparation de projets de développement partiel.— 

En vertu d'une loi, les autorités locales ou leurs bureaux de dévelop-
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pcmcnt devraient avoir le choix de préparer des projets complets, 
mais afin d'assurer une sorte d'uniformité quelconque et prévenir des 
froissements avec les municipalités adjacentes, il est désirable que 
la Loi rende obligatoire pour toutes les autorités ou tous les bureaux 
de préparer un projet de développement partiel.• Ce projet partiel 
devrait être simple dans ses dispositions et ne pas exiger la prépara
tion de dispositions élaborées ou de carte. Son objet serait en 
général de classifier la terre et poser certains principes pour guider 
le développement. Par ce moyen on pourrait fixer un certain 
type comme minimum. Le fait que l'on propose de rendre ceci 
obligatoire ne veut pas dire que l’autorité locale soit liée en ce qui 
concerne les détails du projet ou qu’elle soit obligée d’entreprendre 
sa préparation à des frais considérables. L'autorité préparerait 
son propre projet et limiterait ses dépenses au prix minime de 
la préparation. Ce prix pourrait être réduit à un minimum si le 
département provincial préparait un modèle des dispositions pour un 
projet partiel.

8. Révocation ou Modification d’un Projet.—Lorsqu’un 
projet est préparé à la suite de délibérations par une autorité locale 
et que le département provincial l'a approuvé, il devrait prendre 
effet comme s’il faisait partie de la Loi et ne pourrait être modifié 
ou révoqué que par un projet subséquent. Ceci est nécessaire pour 
protéger les parties intéressées contre tout changement sans raison 
suffisante.

9. Etendue d’un projet.—Une loi ne devrait prescrire aucune 
étendue définie pour un projet, et l'autorité locale devrait pouvoir 
inclure de la terre en dehors de ses propres limites, si, après avoir 
entendu les objections de l’autorité adjacente, le département pro
vincial décide de permettre l'inclusion de cette terre.

10. Disposition quant aux dépenses.—Le coût de la prépara
tion d'un projet devrait être limité à un certain pourcentage de la 
valeur impossable dans le district. Quant à toutes les dépenses l'autorité 
locale devrait avoir une voix prt pondréante soit quelle délègue ou non 
son pouvoir d'exécuter un projet à un bureau de développement.

11. Règlements de la Procédure.—Le département provincial 
devrait rédiger les règles de la procédure.

12. Expropriation de la Terre.—Les pouvoirs ordinaires 
concernant l’expropriation de la terre dans les différentes provinces

• Dans la Loi de la Nouvelle-Ecosse le "projet de développement partiel" est 
appelé "un ensemble de règlement» de plan» de ville.”
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devraient être étendus par une loi afin de simplifier l'achat de la terre 
surtout pour les espaces libres.

13. Pouvoirs en cas de défaut, etc—Le département 
provincial devrait être l'autorité supérieure pour determiner toute 
question qui peut s’élever entre les diverses parties intéressées en 
donnant effet à un projet. et décider des appels ou représentations 
faits sous son régime.

En étudiant le caractère et l'étendue de la législation proposée 
concernant les pians et le développement, nous devons nous rappeler 
quelle est destinée à faire face à un problème complexe et ayant 
plusieurs aspects, ou une série de problèmes et une variété de con
tingences dans diverses espèces d'étendues. Il serait possible d'avoir 
une plus grande simplicité dans des conditions où le gouvernement 
autocratique serait possible; mais dans nos conditions démocratiques 
il est essentiel d'imposer des restrictions à un mauvais développement 
et encourager un bon développement par des moyens qui ne jx*uvent 
être critiqués avec justice comme une entrave indue et inconvenante 
à la liberté des sujets. Dans le cours du temps, l'expérience peut 
démontrer quelque manière plus facile et plus directe d'atteindre 
l'objet visé, mais jusqu'à ce que nous ayions acquis cette expérience 
nous devrions errer du cAté de la protection des intérêts privés qui 
ne sont pas démontrés être en conflit avec le bien être public.

CONCLUSION

Comme conclusion on prétend que le contrôle convenable du dheloppe 
ment de la terre ne peut s'obtenir sans la préparation de projets com
préhensibles de développement, dans lesquels on aura égard à toutes les 
matières affectant la commodité du public, la santé et l'aménité; et 
Çu une des plus urgentes matières se rattachant à la conservât on et au 
développement de la terre et des ressources humaines au Canada est 
l'encouragement d'une législation concernant la préparation des plans 
et le développement, et son administration effective, conformément aux 
objets et aux principes esquissés dans leurs grandes lignes dans ce 
chapitre.



CHAPITRE X

Grandes lignes des propositions et conclusions 
Générales

Problèmes trop complexes pour être résolus au moyen de remèdes simples 
et d'une seule part. Matières qui exigent l'attention. Organisation 
par le gouvernement. Un releié compréhensible. Législation con
cernant les plans et le déirloppcment. Colonies agricoles et indus
trielles. Le problème des soldats de retour et de la réorganisation 
sociale après la guerre. Quelques observations finales.

Problèmes trop complexes povr être résolus au moyen de
RI.MI.DLS SIMPLES OU D'UNE SEULE PART

IL est évident qu’il ne peut y avoir aucune solution simple et 
facile des questions sociales complexes qui ont été traitées dans 
ce rapport et il est /gaiement évident que l'adoption du système 

le plus parfait de plans et de développement de la terre ne fera que 
fournir une bonne fondation pour appuyer une solution au moyen de 
progrès lents et graduels. Selon que l’on posera cette fondation, la 
structure sociale ultime sera plus stable et sera plus capable de 
rajustement selon le changement des conditions de temps à autre à 
mesure que le développement se fera; tandis que d’un autre côté 
si la fondation est mal posée la structure sera proport ion vl lem en t 
faible, et il deviendra d’autant plus difficile de remonter aux com
mencements et de rémédier aux défauts fondamentaux. On ne 
pourra réussir qu'en usant d'habileté ainsi que de patience et de 
vigilencc en traitant le problème d’une façon scientifique. Les 
tentatives faites pour atteindre une solution en prenant un raccourci 
afin d'obtenir de prompts résultats, comme dans le passé, ne peuvent se 
terminer que par un insuccès.

Le fait que ce rapport traite d'un aspect essentiel et préliminaire 
du problème ne doit pas être accepté comme une preuve qu’on 
n'apprécie pas assez l'importance des autres phases ou besoins. Il 
est reconnu qu'on ne peut trouver la solution du problème rural 
qu’au moyen de l'application d’un certain nombre de remèdes.

362
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Un parer les plans de la terre en vue de son usage et développement 
convenables est de première importance, parce que si on ne le fait 
pas, d'autres mesures— des méthodes éducationnelles améliorées, la 
coopération, le crédit rural, la création d’industries rurales, etc.,— 
ne peuvent être appliquées avec succès; mais ce n'est pas une alter
native de ces mesures.

MaTIÈRI S QUI EXIGENT L'ATTENTION

Comme moyen de trouver et d'appliquer les remèdes qu'il fiut, 
il semble nécessaire de poursuivre simultanément plusieurs sortes 
d’activités. Ce sont :

(a) Améliorer l'organisation du gouvernement national, 
provincial et local se rattachant à toutes les matières se rapportant 
au développement de la terre.

(é) Faire une enquête compréhensible et un examen des 
conditions présentes et de préparer des cartes topographiques 
détaillées et des rapports sur les conditions rurales.

(c) Adopter quelque système de plans pour toutes les terres 
en vue de l'hygiène, de la commodité et de l'usage économique, 
et obtenir une législation adéquate concernant les plans et le 
développement ainsi que son administration effective par les 
autorités dirigeantes.

(d) Créer des colonies agricoles et industrielles, exemptes 
de pression artificielle et dans le sens d'une saine économie.

(r) Formuler un programme défini au sujet de rajustement 
des conditions sociales et industrielles après la guerre, particu
lièrement en ce qui concerne le problème des soldats de retour.

Des recommendations générales sur chacune de ces matières sont 
énoncées ci-dessous.

Organisation par le gouvernement

La législation fédérale et provinciale ainsi que le rouage destiné 
i contrôler les plans, la colonisation et le dà'eloppement de la terre 
devraient être étendus et améliorés.

Il devrait y avoir une coopération plus intime que par le passé entre 
les gouvernements fédéral, provincial et municipal et entre les différentes 
branches du service public relativement à toutes les matières qui concernent 
la terre.
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Les branches d’arpentages de tous les gouvernements devraient être 
renforcées et on devrait leur assigner des modes d'arpentage plus com
préhensibles.

On devrait concevoir un système complet et coordonné d’adminis
tration fédérale, provinciale et municipale des ressources agraires et 
centraliser toute l'organisation en un département ou une commission 
permanente du gouvernement fédéral.

On devrait prendre des mesures définies au moyen d’une action 
conjointe des gouvernements afin d'empêcher des propriétaires absents 
de posséder des terres agricoles uniquement dans un but de spéculation.

Les opérations des vendeurs d'immeubles devraient être réglementées 
de manière à préi'enir les fausses représentations et autres pratiques 
immorales se rattachant à la vente des terres, et tous les vendeurs d'im
meubles devraient avoir une licence du gouvernement qui imposerait des 
sauvegardes destinées à préi'enir des transactions agraires inconvenantes.

Les gouvernements provinciaux devraient remettre à l'étude leurs 
systèmes d'administration de la colonisation, des grandes voies publiques, 
des affaires municipales et de l'hygiène publique, en ayant spécialement 
égard à la nécessité d'assurer plus de coopération et d'efficacité, relative
ment au développement agraire et municipal, qu'il n'est possible dans les 
présentes conditions et afin d'augmenter les responsabilités et les pouvoirs 
des autorités municipales, d'après les conseils d'un département expéri
menté du gouvernement local dans chaque province.

Pour répondre à un besoin temporaire, le gouvernement fédéral 
devrait s'intéresser activement dans les logements des ouvriers travaillant 
dans les usines de munitions, particulièrement dans les arsenaux du 
gouvernement ainsi que dans les petites villes et les districts ruraux où 
un fort gouvernement local fait défaut. Le gouvernement fédéral devrait 
soit exiger que l'on fournisse des logements suffisants ainsi que de con
venables conditions sanitaires à un prix raisonnable à ceux qui travaillent 
au service du pays, ou aide lui-même à fournir ces choses, comme on le 
fait dans la Grande-Bretagne et les pays alliés.

Quant à la dernière de ces matières il a déjà été parlé de ce 
qui se fait en Angleterre. Les Etats-Unis ne sont entrés que tout 
récemment en guerre, mais ils ont déjà pris des mesures pour faire 
face à la situation créée par l'établissement des nouvelles usines 
pour des fins de guerre. La Conférence Nationale sur le City Planning 
qui s’est réunie à Kansas-City en mai dernier, a adopté deux résolu
tions sur ce sujet. L'une avait rapport à la création de camps de 
soldats, et offrait les services professionnels de ses membres pour
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donner des conseils "sur les problèmes variés et compliqués qui 
s'élèveront relativement à la fourniture de logements agréables et 
salubres au grand nombre d’hommes qui seront appelés au service 
du pays."

La deuxième résolution adoptée fut la suivante
"Attendu que le gouvernement des Etats-Unis se propose d'établir 

certaines usines pour la fabrication de plaques de blindage et autres 
matériaux qui peuvent être requis pour la poursuite efficace de la 
guerre, lesquelles usines exigeront les services d'un grand nombre 
d'ouvriers;

"Résolu, que la Conférence Nationale sur le City Planning, prie 
fortement le Président, le Secrétaire de la Guerre et les autres officiers 
du gouvernement qui peuvent être chargés de l'établissement, des 
plans et de la construction de ces usines, de profiter de l'exemple 
de nos Alliés en fournissant des logements convenables aux ouvriers 
de ces usines, afin d'augmenter leur efficacité au plus haut degré 
possible et que les serviteurs du pays ne puissent pas être exploités 
par les spéculateurs agraires et les constructeurs mais que des loge
ments convenables et salubres leur soient fournis à un prix raison
nable."

Cette résolution a été adoptée le 9 mai. Trois jours plus tard 
le secrétaire de la Conférence fit rapport que le gouvernement avait 
déjà accepté les services offerts, et que vingt membres de la confé
rence étaient à ce moment réunis à Washington.

Quant au développement des terres et à la santé publique nous 
avons eu une regrettable tendence au Canada à rivaliser avec les Etats- 
Unis sous bien des rapports qu’on a trouvé n’être pas sains, mais 
nous paraissons avoir été lents à suivre leur exemple lorsqu'il était 
bon. L'importance de l'organisation civile ainsi que de la conser
vation les ressources économiques et humaines pour les fins de la 
guerre, et comme moyen d'éviter de mauvais jours après la guerre, 
ont besoin d’être fortement compris au Canada.

De tous le pays en guerre, le Canada a probablement le plus à 
gagner d'un programme de conservation active et compréhensible, 
puisque ses vastes ressources naturelles sont si hors de proportion avec 
le capital et l’énergie humaine dont il peut disposer pour convertir 
ces ressources en une richesse échangeable.

Que ce soit à l'égard des conditions de paix ou de guerre, les 
principaux objets de toute amélioration en organisation, de la part 
du gouvernement, des conditions rurales et urbaines, doivent être de 
conserver la vie et stimuler la production. Pour atteindre ces objets 
il est essentiel, pardessus toutes autres choses, que les gouverne-
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ments fassent preuve de plus d'activité pour protéger la santé publique, 
pour encourager de sains systèmes d'éducation et contrôler la spécu
lation agraire.

Le chapitre VI traite brièvement de la perte économique due à 
des décès et à des maladies qu’on peut prévenir au Canada. Un 
extrait d’un article du Dr. Chas. J. Hastings, Officier de Santé de 
Toronto, figure à l'Appendice D, comme illustration additionnelle de 
l'étendue de cette perte sur le continent d'Amérique. En outre des 
chiffres cités par le Dr. Hastings nous avons encore l’estimation 
venant de sources des Etats-Unis que les enfants faibles d’esprit 
coûtent au gouvernement des Etats-Unis $90,000,000 et que le crime 
coûte $600,000,000 par année; d'après cette base la proportion au 
Canada serait de $7,000,000 et $46,000,000 respectivement. L'enfant 
faible d’esprit établit le plus fort lien qui réunisse au crime la négligence 
des conditions sociales et de la santé.

Tandis que ces chiffres ont leur valeur pour nous donner une 
idée de l'importance du problème de la santé publique, ils n'ont, il 
va sans dire, aucune valeur comme indication de l'étendue de la 
responsabilité du gouvernement, puisque les facteurs nécessaires pour 
démontrer la proportion de la perte due à la négligence individuelle 
et la proportion due à la mauvaise administration doivent continuer 
de nous être inconnus. Il n’y a non plus aucun guide quant aux 
pertes causées d’un côté par l’encombrement dans les cités et par 
l'isolement et la pauvreté dans les districts ruraux, d'un autre côté. 
Mais on en connaît assez pour qu'il soit clair aux yeux de celui qui 
étudie les conditions sociales qu'une grande part de la responsabilité 
pour cette déplorable et inutile perte de vie et de détérioration 
physique sur ce continent retombe sur les diverses autorités diri
geantes qui ont le pouvoir de réglementer le développement des terres, 
et qu'il y a dans les districts ruraux des conditions qui sont aussi 
nuisibles à la santé et à la morale que dans les bouges encombrés 
des cités.

A présent il y a "une confusion de langues" quant à la désira
bilité ou autrement, de dépenser de l’argent et de l'énergie humaine 
sur des ouvrages qui ne sont pas absolument essentiels à la pour
suite de la guerre. Le poids de la preuve semble être en faveur 
de la suspension de tout ce qui peut être remis à plus tard sans nuire 
à notre vie sociale et économique. Comme la conservation de la 
santé repose à la racine de notre vie sociale, et comme c’est un des 
besoins les plus essentiels à la poursuite de la guerre même, aussi bien 
que pour réparer le gaspillage causé par la guerre et utiliser nos
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ressources naturelles, les dépenses faites pour la santé publique 
devraient être les dernières à diminuer. De plus, quels que soient 
les travaux publics qui puissent être retardés, on ne devrait apporter 
aucun retard à élaborer et formuler un programme d'action future, 
en tenant compte des insuccès passés et des leçons que la guerre nous 
a enseignées.

On reconnaît en général l'importance d’exécuter un programme 
plus agressif et plus scientifique d'éducation, au Canada. Tout ce 
qu'il est besoin de répéter ici, pour appuyer davantage ce qui a déjà 
été dit sur ce sujet, c'est que le plus sain des programmes relatifs 
à l'éducation manquera d'atteindre des résultats satisfaisants si 
on ne le poursuit pas simultanément avec une meilleure organisation 
officielle de développement des terres.

A part la question de l'éducation en général il y a lieu d’améliorer 
l'entrainement de ceux qui se livrent au génie municipal et sanitaire, 
à l'arpentage des terres, et à l'évaluation des impôts, afin d'engager 
un corps plus nombreux d'hommes de profession à se spécialiser 
dans les travaux de préparation de plans, et de développement de 
la terre, de contrôle de la santé publique et d'évaluation de la valeur 
des propriétés. L’organisation d’ingénieurs municipaux et sanitaires 
dans le but de spécialiser l’entrainement professioncl et l’avancement, 
de leur branche particulière en travaux d'art est nécessaire. Quant 
aux arpenteurs, il y a peu de corps qui aient une plus haute éducation 
dans l'exercice pratique de leur profession que les arpenteurs des 
terres du Canada; mais l'étendue de leur cours d’instruction devrait 
être agrandie et inclure les principes d’évaluation et de préparation 
de plans des terres. La protection du gouvernement a aidé à rétrécir 
les visées de la profession, mais elle pourrait également servir à 
agrandir la sphère de leur utilité.

Une bonne partie de l'ouvrage fait par l’officier de santé devrait 
être entreprise par l'ingénieur sanitaire. L’officier de santé a scs 
coudées franches pour exercer son habileté et son énergie dans des 
champs qui lui sont propres, et beaucoup d’ouvrage d'ingénieur 
municipal et sanitaire qu il fait, lui impose un fardeau dont il aimerait 
à se débarasser, et qui pourrait être accompli plus efficacement par 
des ingénieurs qualifiés qui y consacreraient tout leur temps.

Mais tant qu'il n’y aura pas un département municipal expéri
menté dans chaque province, pour conseiller et aider les autorités 
locales dans les questions de travaux d’art, nous ne pouvons espérer 
une amélioration satisfaisante dans la position de l’ingénieur municipal
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et sanitaire ni une administration locale effective des travaux publics et 
de la salubrité.

Dans nos Universités, aussi, nous voulons voir un réveil d’un 
plus grand intérêt dans les problèmes civiques, ainsi que dans la 
science du développement de la terre et de l'organisation industrielle. 
Le professeur Geddes prétend que les Universités dans tous les pays 
durant la dernière génération ont été les chateaux-forts de la pensée 
germanique, avec sa philosophie mécanique et vénale. "Le mouve
ment de réveil des Universités a été lent, timide, et aveugle à cause 
du manque de vision civique."*

On en a dit assez mais pas trop dans les pages précédentes 
sur le sujet de la spéculation agraire. On peut ajouter, cependant, à 
l’appui des recommandations ci-dessus, que cette spéculation a été 
non seulement nuisible dans ses formes légitimes mais qu’elle a 
été accompagnée de nombreuses transactions malhonnêtes qui ont 
causé beaucoup de misère à de nombreux acheteurs et détruit beaucoup 
de confiance dans les placements immobliers au Canada. Les 
gouvernements ont une obligation spéciale, en leur qualité de vendeurs 
primitifs de la terre, et en vue des effets à longue portée des pratiques 
immorales se rattachant à ces ventes, d'employer des mesures 
spéciales pour protéger les acheteurs contre de pareilles pratiques. 
Il y a évidemment de nombreuses mesures que l’on pourrait prendre 
sous ce rapport, y compris l’enregistrement de ceux qui se livrent aux 
opérations agraires et l'application de sauvegardes adéquates pour 
protéger les acheteurs.

Le contrôle du développement des terres par le gouvernement 
ainsi que le système d'impôts et de taxation de la terre devraient 
avoir égard à son usage, son non-usage et ses abus comme instrument 
de production. 11 faut encourager l’usage économique de la terre, 
empêcher son non-usage, et prévenir les abus de terre, d’après des 
programmes du gouvernement, à moins que nous n'ayons l'intention 
de continuer à sacrifier le surplus des fruits de la production—la 
seule source dont découle une agumentation de richesse réelle—pour 
servir de jouet à la spéculation.

Un relevé compréhensible

On devrait faire un relevé compréhensible des conditions sociales, 
physiques et industrielles dans tous les districts ruraux, dans le but de 
connaître, en premier lieu, les faits principaux touchant les problèmes 
de la vie rurale et du développement rural dans le territoire déjà colonisé

'The Sociological Review, Mai, 1917.
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et organisé; et, en deuxième lieu, des renseignements plus précis que 
ceux que nous possédons maintenant touchant les ressources naturelles 
dans le territoire non organisé.

Le relevé devrait être préparé de manière à pouvoir formuler des 
propositions constructives au sujet du développement économique des 
ressources naturelles et industrielles du pays, et au sujet de remplacement 
de nouvelles villes, de nouveaux chemins de fer et de nouvelles grandes 
voies publiques.

Il devrait comprendre un inventaire complet et un nouvel arpentage 
de toutes les terres qui ont déjà été arpentées et concédées comme homesteads 
dans le but d'en assurer la colonisation dans des conditions convenables 
et trouver les moyens de diminuer la nuisible spéculation.

Il derrait traiter des questions de taxation et d'imposition de la terre 
et des bâtiments pour les fins provinciales et locales.

On devrait suspendre la colonisation des régions éloignées pendant 
que se fait cet arpentage; et on ne devrait pas aliéner d'autres terres de 
la Couronne avant que des plans convenables de développement aient été 
préparés et certaines améliorations préliminaires faites, et seulement alors 
que l'on se sera assuré d’une façon définitive que la terre peut être employée 
à un usage économique.

On devrait préparer des cartes topographiques détaillées indiquant 
toutes les conditions physiques existantes dans les parties de plus grande 
valeur et densément peuplées du Dominion, et en répartir les frais entre 
toutes les branches du gouvernement.

Quant au besoin d’un arpentage topographique étendu, ce parait 
être un sujet sur lequel il n’y a qu’une seule opinion parmi les prin
cipaux arpenteurs.* On ne suggère pas de remplacer les présentes 
méthodes d'arpentage, de faire des index et de décrire la terre, mais 
de les étendre de manière à utiliser les renseignements topographiques 
contenus dans les notes de campagne des arpenteurs. Ces renseigne
ments pourraient être utilement indiqués sur des cartes et servir de 
base à des plans convenables de développement. Dans les diverses 
branches du ministère de l’Intérieur on accorde une certaine con
sidération à la subdivision de la terre à d’autres points de vue que

•"J'admets volontiers que notre arpentage est incomplet." Dr. Deville 
Arpenteur général du Canada.

"Il est temps d'améliorer les méthodes et de faire un nouvel arpentage des 
terres qui ont été arpentées autrefois............Notre Loi des Homesteads est entière
ment surannée. Elle était bonne au début mais elle a grandi plus vite que le
passé................. En préparant des plans de villes l’ouvrage devrait être confié à
des hommes experts en plans de villes.—J. S. Dennis, Assistant du président du 
C. C. r.; président de la Soc. des Ingénieurs Canadiens, D.S.S., dans des allocutions 
A la dixième assemblée annuelle des arpenteurs des terres fédérales.
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celui d'obtenir simplement le plus exact mesurage possible. Par 
exemple, la Carte No. 2 est une carte du Dominion, indiquant les 
principales superficies de drainage, pratiquement selon les divisions 
adoptées par la Commission de la Conservation dans le rapport sur 
"Les forces hydrauliques du Canada," publié en 1911. Elle sera 
d'une grande valeur pour la préparation des plans du territoire rural 
tant pour la colonisation des terres que pour la situation de nouvelles 
villes. Elle montre jusqu'à quel point varient les principales super
ficies de drainage à partir des méridiens qui servent de base aux 
arpentages rectangulaires employés pour la colonisation des terres. 
On ne prétend pas que ces arpentages et autres conditions physiques 
doivent déterminer le système des plans de terres, mais on suggère 
de ne pas les ignorer complètement. Nous remercions la branche 
des Forces hydrauliques du ministère de l'Intérieur de nous avoir 
permis de nous servir de la planche de la Carte No. 3.

Il se fait dans quelques unes des province's, y compris la Sas
katchewan et l'Alberta des relevés compréhensibles des ressources 
naturelles et industrielles, mais en l'absence d'une organisation bien 
plus élaborée et habile mise à notre disposition, à présent, ces relevés 
ne peuvent être faits d'une façon aussi complète qu'il le faudrait.

Législation concernant les plans et le développement

Des Lois compréhensibles concernant les plans et le développement, 
correspondant au projet de loi de la Commission de la Conservation, 
tel que brièvement décrit dans ce rapport, devraient être adoptées dans 
l'Ontario, Québec, la Saskatchewan, la Colombie-Britannique, et l'Ile 
du Prince-Edouard, et le nom des Lois concernant les Plans de villes 
dans les autres provinces devrait être changé et leur portée étendue, autant 
que ce peut être nécessaire pour les rendre applicables d'une façon adéquate 
au développement rural et urbain.

Toute la terre rurale et urbaine devrait être tracée et réglementée 
au moyen de “projets de développement" préparés sous le régime de Lois 
concernant les Plans et le développement, dans le but d’assurer la santé, 
la commodité, l'efficacité et l'aménité relatives à son usage pour toutes 
fins.

Des règlements proiinciaux, établissant un étalon minimum de 
santé et de logements, de construction de bâtiments et de développement 
général, devraient être arrêtés par les gouvernements provinciaux et les 
municipalités réunis en conférence conjointe et selon des avis d'experts; 
et les autorités locales devraient rendre obligatoire l’adoption de ces étalons 
minima.
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Un des objets des projets de développement ainsi que des règlements 
de construction devrait être la prévention de la nuisible spéculation s$ 
rattachant à la subdivision et au développement de la ter pour des fins 
de construction; ils devraient définir les principes sur lesquels les futures 
contributions de deniers publics seront faites pour la construction des 
améliorations locales et devraient limiter ces contributions aux améliora
tions qui sont faites pour le bénéfice des habitants en général, et exiger que 
ceux qui font ces subdivisions paient les frais d'une proportion considé
rable des améliorations locales sur leurs propres terres avant de les vendre 
pour des fins de construction.

Le caractère et Vétendue de la législation proposée sont indiqués 
au Chapitre IX de ce rapport, et l'étude ultérieure des détails est 
réservée pour un rapport subséquent.

Une législation de cette nature est constructive et exige que 
ceux qui cherchent à la mettre à exécution exercent des qualités 
d’initiative et d'imagination; il est donc vrai, jusqu'à un certain 
point, de dire de cette sorte de mesure que la simple adoption d’une 
Loi a peu de valeur à moins d’etre suivie d'une administration active 
et habile.

L’établissement d’un étalon minimum obligatoire de salubrité, 
tel que recommandé ci-dessus, ne devrait pas être une prescription 
locale mais une prescription provinciale. Il y a un certain degré 
de mauv. e salubrité permise par les autorités locales qui n'est 
rien m< >: que criminelle. Afin, cependant, que tous étalons 
minim, reposés pour une application générale dans chaque province 
soient ■ sonnables, et ne soient pas imposés aux municipalités contre 
le v de la majorité, ils devraient être déterminés dans une con
fère i conjointe entre les gouvernements provinciaux et muni
cipaux.

Colonies agricoles et industrielles

Des colonies agricoles et industrielles devraient être organisées à 
des endroits soigneusement choisis, et propres au développement sur de 
saines bases économiques.

Des colonies purement agricoles ne devraient être développées que 
sur des terres fertiles et améliorées ayant de bonnes facilités de transport 
et accessibles aux marchés.

Les nouvelles villes (cités-jardins) devraient être établies là où il 
y a de bonnes facilités de production et de distribution profitables, où 
l'on peut créer des manufactures et faire avec succès de la culture intensive, 
et où l'on peut profiter de la tendence à enlever les industries des centres
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encombrés pour les placer dans des districts ruraux ou établir de nouvelles 
industries près de forces hydrauliques et de matières premières.

Le gouvernement devrait mettre du capital à la disposition de ces 
établissements ou garantir leurs obligations, et les faire remboursables 
à un taux annuel fixe couvrant le principal et l’intérêt; le bénéfice de 
tous les profits tirés de l’excédent de ce taux devrait être employé à améliorer 
les colonies.

L'augmentation de la valeur des terres créée par la conversion 
de terre agricole de vil prix en emplacement de ville du valeur donne 
à la catégorie du développement de la cité-jardin une stabilité 
spéciale financière que ne possède pas la colonie agricole.

Bien que l'augmentation de la production agricole au Canada 
soit essentielle en ce moment, cependant, afin d'éviter une sur
production à l'avenir, il est également essentiel d’encourager et 
d’accroitre d'autres formes d'industries, aussi longtemps que la 
politique poursuivie a égard aux sains principes économiques ainsi 
qu'aux saines conditions industrielles. S'il y a une période de marasme 
après la guerre, elle sera moins nuisible au Canada si nous pouvons 
créer un équilibre satisfaisant entre les industries agricoles et manu
facturières.

A la fin de la guerre il parait inévitable que des pays comme la 
(«rande-Bretagnc qui ont compté dans le passé sur de fortes importa
tions de produits étrangers, diminueront grandement, comme résultat 
d'une organisation améliorée et en donnant un plus grande stimulant 
à la production agricole, leur dépendence sur les approvisionnements 
de l’étranger. L’Angleterre a déjà adopté une législation destinée à 
maintenir artificiellement le prix du blé produit dans le pays à un 
niveau qui permettra au cultivateur britannique de le cultiver avec 
profit pendant plusieurs années après la guerre. Ceci réduira 
certainement la demande de blé canadien, pendant un certain temps 
du moins, et nous donne une raison pour laquelle tous nos efforts 
pour augmenter la production agricole devraient être accompagnés 
d’efforts pour encourager la manufacture rurale et augmenter par 
là le marché domestique de la matière première et des aliments. 
Un des meilleurs moyens d’atteindre cet objet est de créer de nouveaux 
établissements industriels.

L'insuccès des formes coopératives des établissements agricoles et 
industriels signalé dans ce rapport suggère simplement ce qu’il faut 
éviter en appliquant des méthodes coopératives, et ne suggère pas 
que l'entreprise coopérative ne peut pas réussir si on l'applique comme 
il faut.
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Pour assurer le succès permanent des établissements coopératifs 
il faut prendre soin de les tenir libres, d'un côté, du contrôle coer
citif ou paternel et, d'un autre côté, de la spéculation sans frein. 
Les insuccès du passé n'ont pas été dus à une faiblesse inhérente de 
l'organisation coopérative mais plutôt à l'essai de substituer des 
formes socialistes à des formes individualistes d'entreprise coopérative. 
Le gouvernement devrait encourager et stimuler la coopération et 
fournir ces facilités de coopération par la préparation de bons plans— 
mais ceci devrait se faire sans imposer une contrainte indue à l'initia
tive ou à la liberté personnelles. L'effort coopératif devrait être 
l'effort individuel organisé. Dans un projet coopératif le contrôle 
artificiel devrait être limité à la prévention de faire le mal, y compris 
la prévention des formes de développement de terre qui sont écono
miquement malsaines et socialement nuisibles.

Pour l'établissement de colonies agricoles, on devrait prendre un 
comté ou des comtés dans l'ancien territoire et quelques townships 
dans le nouveau territoire et essayer d'appliquer la meilleure sorte 
d'organisation et de projets de développement que l'on puisse imaginer 
pour chacun. Le capital fourni pour ces projets devrait être d'un 
montant suffisant, mais le moins possible sous forme de subvention. 
Un projet convenablement conçu devrait payer par lui-même.

La Commission de la Conservation s'est occupée depuis deux 
ans de faire un relevé et de préparer un projet de plans de dévelop
pement pour le comté de Dundas. Les éléments recueillis dans cette 
enquête ainsi que l'expérience acquise en la faisant devraient être 
précieux pour indiquer quelles mesures aditionnelles sont nécessaires 
pour faire un nouveau plan et pour améliorer un des plus vieux comtés, 
ce qui nécessairement sera une opération plus difficile que de préparer 
des plans et d’améliorer de nouvelles superficies.

La recommandation d’établir des colonies de villes industrielles ou 
en partie industrielles et en partie agricoles est apte à être vue d’un 
mauvais oeil par des hommes pratiques, à cause de sa nouveauté. 
Cette nouveauté est maintenant disparue en Angleterre et les cités- 
jardins ainsi que les baulieues ne sont plus considérés comme des 
projets de visionnaires.

Le mouvement en Angleterre a attiré une attention générale 
dans tous les pays d'Europe ainsi qu'aux Etats-Unis, et a fait que 
des corps influents ont préconisé l'établissement de semblables 
communautés dans ces pays.

Le Sénat des Etats-Unis a adopté la résolution suivante* au
Résolution du Sénat 306.
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début de cette année, et l'enquête instituée à la suite de cette résolu
tion se poursuit encore:—

"Attendu que le mouvement de la cité-jardin et des banlieues- 
jardins en Europe a fait des progrès étonnants durant les huit 
premières années de son existance ; et

"Attendu que l'objet de ce mouvement est d’assurer des foyers 
domestiques permanents et confortables au peuple à des conditions 
à la portée d'un revenu moyen, et de réunir les avantages de la ville 
et de la campagne dans la même communauté; et

"Attendu que ce mouvement contribue matériellement à la santé, 
au confort et à la prospérité du peuple qui a joui de ses avantages; 
et

"Attendu que le mouvement, d’après un grand nombre, montre 
la voie vers le but longuement cherché d’une population satisfaite 
et propriétaire d'un foyer et

' Attendu que l’on prétend que les Etats-Unis ont commencé 
un mouvement dans ce sens, et

"Attendu que des milliers de citoyens américains ont adressé 
des pétitions aux Membres du Congrès en faveur d’une enquête sur 
ce mouvement tant en Europe qu'aux Etats-Unis II soit donc

"Ri solu que le Comité du Sénat sur l'Agriculture et les Forêts 
soit autorisé et prié d'entendre et d’étudier les témoignages qui 
pourront être produits devant ledit comité à Washington au sujet de 
ce mouvement tant en Europe qu'aux Etats-Unis et ailleurs, et de 
faire rapport de ses travaux au Sénat."

Il est significatif que cette résolution ait été soumise à l'étude 
du Comité de l’Agriculture et des Forêts, ce qui indique que c’est 
l'aspect rural plutôt que l’aspect urbain du mouvement sur lequel 
on fait la première enquête.

Un des principaux objets de la mise à exécution de la suggestion 
de créer des colonies agricoles et industrielles combinées est de 
fournir la chance d'employer des soldats de retour dans diverses 
sortes d’entreprises productives tant dans les superficies rurales qu’ 
urbaines.

Ces colonies seraient aussi sans prix comme démonstration 
pratique de la construction de villes et du développement agraire. 
Le progrès social en Angleterre durant les quinze dernières années 
a grandement subi l’influence de l'expérience qui a été faite à Letch- 
worth en développement industriel et en logements.

Avant d’inaugurer quelque programme compréhensible en vue 
d’établir de nouveaux centres de population il serait, peut-être 
prudent, de commencer par développer une nouvelle ville industrielle 
et agricole où l’on pourrait essayer le développement rural et urbain, 
où l'on pourrait fournir diverses sortes d'emplois, où l’on pourrait
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mettre à l’épreuve la force et la faiblesse des différentes méthodes, 
et où l’on pourrait développer, par un procédé d'expérience pratique, 
les plus sains principes économiques pour guider le développement 
futur.

Le problème des soldats de retour et de la réorganisation

SOCIALE APRÈS LA GUERRE

La réintégration des anciens soldats dans la vie industrielle et sociale 
et l'étude, sous d'autres aspects des problèmes du rajustement des emplois 
après la guerre, devraient être traitées par les municipalités sous la 
direction de départements proiinciaux du gouvernement local.

On devrait prendre des moyens de placer les ex-soldats dans des 
métiers convenables et qui leur sont familiers soit dans des localités rurales 
ou des localités urbaines, où ion pourrait faire le meilleur usage de leurs 
capacités, et où il y aura des facilités de relations sociales et d'éducation.

On devrait éviter d'imposer de force la colonisation de la terre, surtout 
par les soldats de retour, et des projets de développement de terre conve
nables devraient être préparés en avance de toute colonisation de terre.

Toute aide financière qu'on pourrait donner comme récompense de 
services militaires devrait être déterminée en dehors de toute autre question, 
et ne devrait pas être confondue avec les projets de développement des 
terres.

Pour les ex-soldats et autres, qui désirent se livrer à la culture 
intensive près des centres urbains où ils peuvent avoir des emplois qui 
leur conviennent et d'agréables relations sociales, on devrait choisir des 
terres convenables et les mettre à part d'une façon définitive pour en faire 
de petites propriétés agricoles près de ces centres. Ces étendues devraient 
être achetées ou, si elles appartiennent à des particuliers, devraient être 
délimitées en vertu de projets de développement pour des fins agricoles et 
imposées sur le pied de terre agricole,—subordonnément au paiement 
d'une augmentation de taxe, si et lorsqu'elles sont converties en terre 
à bâtir.

Dans le cas où l'on encouragerait quelque projet pour former des 
établissements de ville ou de cités-jardins, ainsi que préconisé dans ce 
rapport, on devrait pourvoir dans ces établissements à l'emploi de soldats 
de retour, y compris les hommes en partie estropiés, dans les fabriques 
ou les fermes, ou dans les industries d'une nature domestique ou semi- 
agricole; des dispositions adéquates étant prises pour loger ces hommes et 
leurs familles dans des maisons saines et agréables.

D'ex-cultivateurs vivant dans les villes, qui désirent aller sur la 
terre, mais qui sont empêchés de le faire parce qu'ils ont acheté des lots
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à bâtir qu'ils ne peuvent vendre à présent sur le marché, devraient être 
aidés pour obtenir le dégagement de leur capital afin de devenir des 
producteurs et diminuer les perspectives du manque d'emploi pour les 
soldats de retour qui veulent travailler dans les cités.

L'étendue et la variété des chances des ex-soldats et des nouveaux 
immigrants devraient être agrandies de manière à embrasser toutes les 
classes d'industries rurales qui peuvent être encouragées avec succès, 
et non pas l'agriculture seule; et l'on devrait abandonner la combinaison 
des homesteads gratuits ou la pression artificielle avec les méthodes de 
colonisation de fortune.

Quant à la proposition relative aux ex-cultivateurs, M. J. H. T. 
Falk, donne un témoignage intéressant et important dans un article 
qui forme l'Appendice E, indiquant qu'il y a à Winnipeg un nombre 
considérable de Slaves qui ont du capital et de l'expérience en culture 
agraire. La seule difficulté est; Que ces gens ont spéculé sur les 
lots à bâtir, et, parce qu'ils possèdent ces lots, n'ont plus de fonds 
disponibles pour acheter des fermes pour en faire un usage profitable. 
Une grande proportion des hommes qui sont venus au Canada pour 
cultiver la terre durant l'engoûement en lots de villes ont été aiguillés 
sur la spéculation en immeubles et sont devenus des parasites dans la 
communauté au lieu d’être des producteurs. On devrait imaginer 
quelque plan pour les relever de leurs présentes obligations et leur 
aider à devenir des colons permanents.

Le fait que nous aurons probablement à envisager un problème de 
soldats de retour et que les conditions du chômage qui ont précédé 
la guerre pourraient être suivies de conditions semblables après la 
guerre, sont, en soi, une preuve du vice de notre système de développe
ment des terres et de notre organisation industrielle. Proprement 
organisé, il ne devrait y avoir aucune limite à toute estimation de 
ce qui est probable dans le sens de l'augmentation de population au 
rendement de l'énergie humaine que l'on pourrait consacrer au 
développement des vastes ressources naturelles de ce pays. Nous 
devrions donc n'avoir au Canada aucun problème de soldats de 
retour, à part celui du traitement des hommes estropiés. De fait, 
nous devrions être prêts à absorber les ex-soldats des autres pays 
avec avantage pour nous-mêmes et sans crainte d’encombrer le marché 
de la main d'oeuvre. Mais dans les circonstances et les conditions 
économiques qu'il faudra probablement envisager dans l'avenir à 
cause de notre manque d'organisation scientifique, particulièrement 
dans notre vie rurale, nous pouvons près bien prévoir la contingence 
de notre incapacité de placer convenablement et promptement même
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nos soldats de retour dans des champs de labeur productifs, et encore 
moins de traiter convenablement la question de la nouvelle im
migration.

Le problème de la vie rurale, comme partie du problème de la 
vie nationale, devrait être envisagé dans son ensemble et nous devrions 
trouver les moyens de surmonter les difficultés qui se rencontrent 
sur la voie du développement naturel et économique. Il est futile 
de persister à ignorer ces difficultés et de traiter les problèmes, comme 
celui des soldats de retour, avec des palliatifs temporaires destinés à 
nous permettre de nous débarrasser de nos difficultés immédiates, 
mais sans aucun effet permanent sur l'amélioration des conditions 
sociales, soit pour les hommes présumés directement avantagés soit 
pour le pays dans son ensemble.

Quelques observations finales

On dit que le Canada est A l'aurore d’une ère nouvelle. Quant 
à ce qui concerne le développement de la terre il est certainement 
arrivé à un tournant de son histoire. Il est temps de faire une revue 
des méthodes passées et de les reviser si elles ont besoin d'amélioration.

Le Président de la Commission de la Conservation s'exprime 
comme suit, quant à l'idéal que nous devrions chercher à atteindre 
pour édifier la démocratie canadienne de l'avenir:—

“L'état idéal est celui dans lequel tous les citoyens, sans ex
ception, ont la chance de vivre une vie, saine, droite et civilisée, 
partageant au moins tous les conforts nécessaires qu’offre la science 
moderne, et jouissant de la chance d’une amélioration spirituelle et 
intellectuelle."*

Il prétend que pour atteindre le succès nous devons affronter 
les faits et nous déba'rasser “de tout faux type économique qui milite 
contre cet idéal". C’est assurément vrai, dans un degré spécial, 
du système sur lequel repose le développement de la terre. Les faux 
types économiques qui ont prévalu relativement à la terre ont fait 
que nous n’avons pas vu la futilité de ces prétendues formes de 
prospérité et de richesse qui tirent leur existence soit de malsaines 
conditions sociales ou de la licence dont jouissent quelques uns au 
détriment du grand nombre, ce qui est une liberté mal nommée.

Les faux types économiques ont été largement responsables des 
mauvais commencements de la colonisation des terres, du gaspillage 
de la spéculation et des développements malsains et de fortune

* Essai sur "The Foundations of the New Era", dans The New Era in Canada. 
1017.
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des terres qui portent leur propre condamnation comme partie de 
notre système social. Quelques hommes ont tenté d'excuser ces 
maux pour la raison qu'ils sont le résultat des lois naturelles, tandis 
qu'ils sont largement causés par le refus de reconnaître les exigences 
de la nature et d'appliquer une direction intelligente à ce qui est 
purement une croissance artificielle.

Mais en somme, il est probable qu'il y a maintenant peu de 
désaccord quant au besoin d'une enquête, et d'une réforme dans nos 
conditions rurales, le seul doute qui subsiste encore est de savoir 
si ce besoin est assez grand pour jeter du trouble dans les esprits 
durant la guerre. Sur l’autre point, il ne parait y avoir aucun doute 
dans les pays alliés, dans chacun desquels on étudie et applique 
les nouveaux principes de développement des terns. Même en 
France, où l'on croirait que l’urgence de procéder aux travaux de 
reconstruction des régions dévastées empêcherait la soigneuse 
préparation de plans de développement, on consacre du temps à 
examiner et préparer des projets de plans régionaux en tenant 
spécialement compte de la santé et des enseignements de la science 
moderne. D'après le New York Times les Etats-Unis coopèrent avec 
le peuple français pour préparer des plans convenables pour la 
restauration des villes, villages et régions rurales détruits et endom
magés dans les Flandres.

"En France il a été adopté une loi qui exige que toute ville et tout 
village dans ce pays, qu'ils soient dans la zone de guerre ou non, établisent 
leur développement futur d'apns les principes des plans modernes de 
cités. Pour mettre cette loi en vigueur il y aura une Commission 
Fédérale, ainsi qu'une commission générale dans chacun de ces 
départements, et sous la direction de ces commissions générales des 
commissions de communautés pour diriger l’ouvrage local. La part 
que prendront les Etats-Unis dans ces ouvrages de reconstruction des 
villes détruites ou endommagées par la guerre sera nécessairement 
surtout une part financière, mais il y aura colloboration entre les 
ingénieurs et les architectes Français et Américains, et nos propres 
experts obtiendront une connaissance parfaite des problèmes à la 
solution desquels nous aurons le privilège de contribuer d'une manière 
ou d'une autre. La Commission de la Croix Rouge qui est partie 
pour la France il y a une semaine ou deux pour y étudier le problème 
d'aider aux habitants des régions dévastées, comprenait des hommes 
hautement entraînés, entre autres George B. Ford, ingénieur con
sultant en plan de ville, qui a déjà visité les plus grandes villes de 
France, et a trouvé des travaux en marche à Paris, à Limoges, à 
Rheims, à Marseilles et à Lyon. Ces hommes seront en état de 
traiter d'une façon effective et complète les nouveaux et importants 
plans de reconstruction qui exigeront les meilleures énergies que 
l'on pourra trouver dans tous les pays intéressés."*

* New York Times Magazine, 1er juillet 1917.
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L'ouvrage que l'on fait en France peut paraître quelque peu 
éloigné comme leçon de choses pour le Canada, qui, heureusement, 
n'a aucune région dévastée par la guerre; mais en réalité l'oeuvre 
créatrice qu'il faut faire au Canada exige l'application des mêmes 
principes que ceux qui sont nécessaires pour l'œuvre de nouvelle 
création qui s'impose maintenant au peuple de la France; seulement 
nous avons au Canada l'avantage de partir du commencement. Mais 
la principale leçon que nous pouvons tirer de l'exemple de la France 
en cette matière est que, bien que ce pays soit plus directement affecté 
que le nôtre par la guerre, ses gouvernants ne font pas preuve d'in
différence dans l'oeuvre de reconstruction sociale et économique 
sous prétexte qu'ils doivent concentrer toute leur énergie sur les 
opérations de la guerre. Us reconnaissent de fait que les sacrifices 
mêmes qu’ils font pour la guerre exigent, dans l’intérêt de la stabilité 
nationale continue, qu’ils préparent des plans de développement 
qui assureront de saines conditions de vie et plus d'efficacité de 
production dans l'avenir. Dans la mesure que nos ressources non 
développées au Canada sont plus grandes qu'en France et dans le 
sens que nous sommes plus libres à présent de traiter de tout rajuste
ment de nos conditions, nous avons, dans cette mesure et dans ce 
sens, la responsabilité plus grande de nous appliquer sans hésitation 
et de suite, à la préparation de nos plans pour l’avenir, à l'organisation 
et à la coordination de notre organisme gouvernemental, et de con
naître les faits concernant nos conditions sociales et industrielles dans 
les villes et la campagne.

Dans ce rapport nous nous sommes efforcés d'étudier les causes 
des maux sociaux dont nous souffrons au Canada comme résultat des 
modes imparfaits de développement des terres et d'organisation 
rurale; et d'indiquer quelques uns de nos défauts plutôt que nos 
mérites en comparaison des autres pays. L'objet n'a pas été de 
décrire jusqu'à quel point nous avons acquis un bien-être comparatif 
dans le Canada rural mais plutôt d'indiquer sous quels rapports nous 
pouvons accroître le bien-être dont nous jouissons déjà. Les défauts 
de notre vie sociale, sous quelques uns de ses aspects, ne sont pas 
assez graves pour nous faire honte; mais, ayant égard à nos chances 
et à nos responsabilités, en notre qualité de peuple libre et comme 
fiduciaire de la postérité, ils sont assez graves pour qu'il nous incombe 
de trouver et d’appliquer les remèdes qu'il faut.

Nous ne saurions ignorer les leçons des autres pays, mais notre 
premier devoir est d’acquérir une connaissance parfaite de nos propres 
conditions et de formuler et essayer d'atteindre nos propres idéals, 
comme nous les entendons et comme nous comprenons notre pouvoir 
de façonner notre propre avenir.



APPENDICE A

MÉTHODES EXISTANTES DE FAIRE LES ARPENTAGES ET 
DE DIVISER LES TERRES RURALES

Par H. L. Seymour, B.A.Sc., A.M Can.Soc. of C.E.,D.L.S.,O.L.S.,etc

Une carte du Canada assez grande pour pouvoir donner tous ces 
détails présentera de nombreux petits quatrilatères—ou, dans bien 
des cas des figures ayant plus de quatre côtés. Ces figures représen
tent des townships qui, pour la plus grande partie du Canada qui a 
été arpentée pour la colonisation, peuvent être considérées comme 
les unités de la division agraire. Le mot “township" tel qu'originaire- 
ment employé dans la Mère-Patrie se rapporte plus particulièrement 
au district ou territoire d'une ville. Dans le sens dans lequel nous 
l’employons maintenant au Canada un ancien emploi, sinon le plus 
ancien, du mot "township" parait dans les Ordonnances du Congrès 
des Etats-Unis pour l'année 1785, où l'on pourvoit à la "situation 
et à la disposition des terres dans le •erritoire de l'ouest."

Une inspection plus attentive des cartes du Canada révèle le 
fait que dans les parties colonisées les plus anciennes des vieilles 
provinces, les townships sont généralement de toutes formes et 
dimensions, ne sont situés dans aucune direction particulière et 
fréquemment ne montrent aucune corélation apparente. Dans les 
provinces plus nouvelles du Manitoba, de la Saskatchewan et de 
l'Alberta les nombreux townships qui ont été tracés paraissent être 
carrés et de dimensions égales les limites étant des lignes nord et 
sud ou des lignes est et ouest que l'on trouvera être à l'échelle de 
six milles de longueur. Qu'une relation définie puisse exister ou 
plutôt existe entre les townships est facilement apparente à l'obser
vateur qui parcourre de l’oeil le "damier" superposé sur nos plaines 
de l'ouest.

Une histoire des arpentages de townships faits dans tout le 
Canada dans son ensemble serait une histoire très variée. Comme on 
pourrait s’y attendre d'après les formes et dimensions irrégulières 
des townships dans les anciennes provinces plusieurs changements 
dans le système, ou, comme on l’a dit quelques fois, plusieurs change
ments dus au manque de système, y ont été faits. Ceci est surtout 
vrai pour la province de l’Ontario, et, dans une mo ndre mesure, 
pour Québec, dans laquelle province la direction prévalente du fleuve 
St. Laurent et les concessions seigneuriales bordant ce fleuve et 
s'étendant à plusieurs milles en arrière, ont été des facteurs déter
minants dans les arpentages de townships. Les trois provinces de 
l’ouest, cependant, ont eu le même système d’arpentage, à part
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planche 7. .Voir, page 282.
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quelques minimes exceptions, depuis qu'elles ont été en premier lieu 
systématiquement divisées pour la colonisation. Là l'arpentage 
primitif en townships a été, et est encore, sous le contrôle du gouverne
ment fédéral.

En général, les anciens arpentages pourraient être considérés 
comme un essai de répartir d’une façon équitable les réclamations 
des colons déjà installés sur la terre. Ces arpentages devinrent 
nécessaires dans le Haut comme dans le Bas-Canada en 1783, “lorsque 
les United Empire Loyalists se dispersèrent et s’établirent sur la Baie 
des Chaleurs dans le Bas-Canada ainsi que le long dus rives du St. 
Laurent et de ses grands lacs dans le Haut-Canada.”

On peut retracer une analogie assez intime entre ces anciens 
arpentages dans les primitives parties colonisées du Canada et les 
plus récents arpentages—encore occasionnellement entrepris par 
le gouvernement fédéral—des terres colonisées mais situées si loin 
des autres établissements qu’elles ne seront probablement pas atteintes 
de si tôt par le système régulier d’arpentage. Relativement à ces 
“arpentages de colonisation," le Manuel d'instructions aux arpenteurs 
des terres fédérales dit en partie:

“Le terre bordant quelque rivière ou lac, ou autre nappe d'eau 
ou un chemin public ou sur laquelle il existe déjà des établissements 
peut être tracée et divisée en lots d’un certain front et d’une certaine
profondeur de toute manière qui parait désirable............. un chemin
de soixante-six pieds de largeur est tracé à travers l'établissement 
à l’endroit le plus commode, ainsi que tels autres chemins de même 
largeur qui peuvent être nécessaires pour donner accès à chaque lot 
habité.” L'arpenteur a aussi instruction de s'eilorcer de tracer la 
terre en lots de la dimension et de la forme qui plait le mieux aux 
voeux et aux légitimes prétentions des occupants. Tel était, il faut 
le supposer, l’esprit suivant lequel on a tenté de faire les premiers 
arpentages. Avec des facilités limitées les townships n’auraient pu 
être, à tout évènement, arpentés d'une façon régulière. On n’a 
pu tracer que les lots de front—ou lots bordant (comme dans le figure 
A) une rivière ou requis pour l'usage immédiat des colons. De 
nouveaux rangs de lots ou “concessions”* ont été ajoutés selon que 
1 exigeait la colonisation, plus loin en arrière de la rivière. Ainsi se 
créa naturellement ce qui est connu dans l’Ontario sous le non de 
système de front unique (voir Fig. A . Les townships arpentés 
d'après ce système n'étaient pas nécessairement de dimens ons et 
de forme uniforme, et l'on fit fréquemment des changements de 
argeurs, de profondeurs et de superficies de lots de 120 à 200 acres , 
bien que les chemins fussent généralement de 40 pieds de large.

“D’après des instructions Royales, datées du 23 août 1786, à 
Lord Dorchester, il fut ordonné que les townships faisant front sur 
les rivières et lacs navigables fussent tracés avec un front de neuf

* Le mot concession, avec une pareille signification, prit origine dans l'arpentage 
des terres accordées ou "concédées" au* United Empire Loyalists, et sous cette 
acception c'est un mot particulier à l'Ontario. La rangée de lots la plus rappochée 
du neuve fut appelée la première concession; les autres concessions, à mesure 
qu'elles furent ajoutées, furent appelées la deuxième, troisième, etc.
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milles sur douze milles de profondeur—subdivisés en douze con
cessions ou rangs de vingt-huit lots chacun. Les lots de vingt-six 
chaînes sur quatrevingt chaînes et quatrevingt chaînons, contien
nent 200 acres chacun, avec une réserve de cinq pour cent pour les 
chemins publics. On adhéra à ces dimensions dans les arpentages 
dans le Bas-Canada, mais on n'en tenait peu compte dans le Haut- 
Canada. Dans le Bas-Canada il parait que la réserve de cinq pour 
cent pour les chemins publics a toujours été faite et que les chemins 
ont été établis aux endroits les plus convenables. Dans le Haut- 
Canada les réserves de chemins ont été faites sur les lignes des town
ships et des concessions et sur certaines lignes secondaires, mais aucun 
mode uniforme n’a été suivi pour le tracé des chemins dans le Haut- 
Canada. Plusieurs grosses erreurs ont été faites dans les anciens 
arpentages à cause de l’emploi de l'aiguille magnétique et de l'infé
riorité des instruments d'arpentage et de l'inhabileté de l'arpenteur, et 
surtout à cause du manque de lignes de contrôle ou d’épreuve."*

Nous n'avons pas l'intention de décrire en détail les divers modes 
de division des terres pratiqués dans une province quelconque, mais 
les premiers arpentages faits dans Ontario et Québec ont été men
tionnés pour faire ressortir le fait que les premiers arpentages canadiens 
se conformaient largement à la configuration topographique im
portante, et que l'on s'efforçait, dans certains cas du moins, d'établir 
les chemins aux endroits les plus commodes.

A mesure que la colonisation était forcée de s’en aller plus loin 
en arrière des rivières ou autres principales configurations topo
graphiques déterminantes, la nécessité de se conformer à la topo
graphie n’était pas aussi immédiatement apparente. De plus, 
quelques changements étaient évidemment nécessaires dans les modes 
inexacts d'une façon flagrante adoptés dans les arpentages primitifs. 
On imagina divers systèmes, apparemment avec deux objets prin
cipaux en vue. C'était de fournir aux colons des fermes d’une 
dimension et d’une superficie désirable et de simplifier autant que 
possible le mode d’arpentage. On ne portait pas grande attention 
à la topographie. Dans certains systèmes on plaçait les chemins à 
un endroit défini, sans tenir compte de ce que pourrait être la nature 
particulière ou locale du pays. Dans d’autres cas on réservait pour 
les chemins cinq pour cent de chaque lot.

"Il était impossible dans l’Ontario, Québec et les Provinces 
Maritimes, qui étaient des contrées boisées, et où les colons choisis
saient leurs lots le long des rives des rivières et des lacs, d'avoir un 
système unique d’arpentage pour tout le pays, et les arpentages 
devaient répondre aux exigences de chaque cas ainsi qu'aux besoins 
de la population. Pour cette raison il n’y a jamais eu de système 
uniforme dans ces provinces. Mais là où l’arpentage devait se faire 
dans une vaste étendue de territoire, et où l'on a eu la chance de 
l’arpenter en avance de la colonisation, il devint du devoir du gouverne-

• D’après un mémoire sur "Different Systems of Township Surveys," lu par 
J. F. Whitson, A.T.F., devant l'Association des Arpenteurs de Terres de l'Ontario 
en 1906, duquel mémoire l'auteur a tiré un grand nombre de ses renseignements sur 
les premiers arpentages faits dans l'Ontario.
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ment de choisir un système compréhensible d’arpentage qui obviât 
à toutes les difficultés provenant des systèmes irréguliers.”’

Quant aux présents modes d’arpentage et de division des terres 
rurales dans les six provinces de l'est, l'auteur comprend que les 
gouvernements provinciaux ont fait très peu de choses sous ce rapport 
durant la guerre. Il y a encore cepend nt de vastes étendues qui 
pourraient être livrées à la colonisation dans Québec et Ontario.

Dans Québec, des townships ont récemment été arpentés sous la 
forme d’un carré ayant des côtés de 10 milles de longueur, la ligne 
centrale du township étant astronomiquement tracée nord ou sud. 
Voir Fig. B . A partir du lac Abitibi en allant vers l'est une lisière 

de territoire dans le voisinage du chemin de fer Transcontinental a 
été arpentée en ces townships de 10 milles carrés, qui ont une coréla- 
tion définie avec le système d’arpentage, bien qu'encore—comme 
dans le cas des plus anciens townships—désignés sous des noms 
sans relation.

Dans ce système les lots réguliers ont 13 chaînes de largeur et 
80.80 chaînes, ou un peu plus d’un mille, de profondeur. Ceci donne 
une superficie de 100 acres par lot, après avoir allou cinq pour cent 
pour les chemins, qui, conformément à la pratique dans Québec, sont 
réservés sur la concession et peuvent tous être ouverts si on en a 
besoin pour ces fins. Durant ou après la colonisation, les chemins 
peuvent être placés aux endroits les plus commodes; dans le passé 
lorsque la topographie le permettait, les chemins étaient tracés le 
long des lots de front mais seulement à chaque deux milles de distance 
dans lequel cas la longueur des chemins à maintenir se trouve diminuée. 
Il serait bon de donner ici l’opinion de M. J. E. Chalifour, le Géographe 
en Chef du Ministère de l’Intérieur sur ce township de 10 milles 
carrés. Il ne trouve dans le présent système de lots étroits et longs 
qu’une continuation du système primitif de colonisation, avec les 
familles groupées les unes près des autres le long des grandes routes. 
Cet arrangement était essentiel pour se protéger contre les Sauvages, 
mais ses avantages sociaux ont toujours été reconnus dans Québec où, 
les statistiques le démontrent, la population rurale “ne quitte pas les 
fermes.”

Dans l'Ontario les deux plus récents systèmes ont été les town
ships de ”6 milles” et celui de ”9 milles." Le premier de ces systèmes 
a été inauguré en premier lieu en 1859 et était alors en apparence 
une vraie copie du township tel que tracé dans les plaines des Etats- 
Unis. Il sera fait plus loin mention de ce système sous un autre 
rapport, mais, tel que modifié, le système de “section” voir Fig. C) 
a été en vigueur depuis 1874, et fut, pendant une période de dix ans, 
jusqu'en 1906, le système exclusivement employé dans l’Ontario-Nord, 
les townships étant définitivement reliés les uns aux autres ainsi 
qu’à certaines "lignes de base” antérieurement tracées. Les lots ont 
320 acres de superficie, ayant un demi mille de l’est à l’ouest sur une 
profondeur d'un mille. Il n’est pourvu à aucune réserve pour chemins

* D'après un mémoire lu devant l’Association des Arpenteurs des terres 
fédérales en 1885 parle Dr. W. F. King, C.M.G., F.R.S.C., ci-devant Astronome 
en Chef, mais à cette époque Inspecteur des Arpentages des terres fédérales.
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dans l'arpentage primitif, mais cinq pour cent sont réservés sur 
chaque superficie de lots pour les chemins ou les grandes routes. 
Par un Arreté du Conseil, daté du 24 avril 1906, le ministre des 
Terres, Forêts et Mines a adopté le système d'arpentage de neuf- 
milles (Voir Fig. 7). Une inspection de ce plan du township de 
Clute montre qu'il y est pourvu à des chemins autour de chaque 
section de douze lots de 150 acres. Ceci donne V. mille entre les 
chemins de concessions et 1* mille entre les chemins latéraux. Les 
lignes pointillés autour des petits lacs montrés sur le plan indiquent 
ce qui est maintenant la pratique générale dans l’Ontario dans pareils 
cas, i.e., une réserve publique de soixante-six pieds autour des lacs. 
Dans 1 Ontario-Nord un bon nombre de ces townships de neuf-milles 
ont été tracés le long du chemin de fer Transcontinental.

La guerre n’a pas interrompu d’une façon appréciable l'exécution 
des arpentages de townships par le gouvernement fédéral sous la 
direction de l'Arpenteur général des terres fédérales. A l’exception 
d'un petit nombre d’arpentage d'établissements, en chiffres ronds 
près de 200,000,000 d’acres de terre sous le contrôle fédéral ont été 
arpentés depuis la Confédération en 1867, et peut-être ce qui est 
aussi digne de remarque, tout s’est fait pratiquement sous le même 
système d’arpentage. Le système d'arpentage des terres fédérales 
subsiste dans ce qui était originairement connu comme la province 
du Manitoba, et les territoires du Nord-Ouest, bien que maintenant 
les provinces de la Saskatchewan et de l'Alberta occupent une large 
partie de ce qui était «alors les Territoires du Nord-Ouest, dans lesquels 
les frontières du Manitoba se sont aussi étendues. Les trois provinces 
du Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta peuvent être 
généralement considérées comme contenant les terres les plus propres 
à la colonisation dans le Nord-Ouest mais les deux cent millions 
d’acres déjà arpentés représentent moins de la moitié de leur superficie 
combinée.

Le premier Manuel d'Instructions pour l'arpentage des terres 
fédérales a été publié en 1871, et il est bien évident d’après une étude 
de ce manuel et des manuels subséquents que quelque critique que 
l’on puisse faire du système adopté, on ne saurait trop louer les efforts 
que l'on a faits pour le mettre en pratique d’une façon systématique 
et scientifique, surtout en vue des méthodes en vigueur dans les 
autres provinces du Canada ainsi qu’aux Etats-Unis, dont on a copié 
le système en vogue dans l’Ouest.

Charles Mulford Robinson, dans son City Planning a dit ce qui
•Ult :

"En 1785, sur la proposition de Thomas Jefferson, le Congrès 
rendit une ordonnance concernant les terres qui eut pour résultat de 
placer un immense damier de lignes d’arpentages sur tous les milles 
du pays situés au nord et à l’ouest de la rivière Ohio, un damier 
qui ne tenait aucun compte des contours et était aussi inexorable que 
' la destinée," et à propos de ce plan rectangulaire * la loi et la coutume 
ont imposé un plan qui par sa propre simplicité en invitait l'adoption." 
L’ordonnance précitée pourvoyait à des townships de 6 milles carrés, 
contenant 36 sections d’un mille carré. Ceux qui étaient chargée de
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Fig. D.—Township en sections de mille carré employé dans les arpentages fédéraux. (Voir page 285).
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Fig. E.—Diagramme du système hexagonal de tracé d'un township avec 12 fermes 
de 160 acres chacune radiant du centre. Ce diagramme a été préparé par le Dr. E. Deville, 
l'Arpenteur général des terres fédérales. (Voir page 288).
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ces matières y virent un admirable système à copier pour les grandes 
plaines unies du Nord-Ouest canadien.

“Si tout le pays avait été boisé on peut se demander si un pareil 
système eût été inauguré" dit le Dr. O. J. Klotz, D.Sc., F.R.S.C., 
de l'Observatoire fédéral, qui, au début, alla à Washington à propos 
du système d'arpentage à adopter. L'idée d’un township rectangu
laire de six milles, avec côtés courant nord et sud et est et ouest, 
ainsi que les mots section, township et rang ont été, il est vrai, copiés 
des Etats-Unis. Mais au point de vue scientifique et mathématique 
le système pourrait être considéré comme nouveau. I ar exemple, 
il est entendu que l'Arpenteur général dans chaque état pourrait 
désigner les townships par numéros qui représentent l'ordre dans 
lequel ils ont été arpentés, plutôt que de les indiquer par la localité 
où ils sont situés.

Pour le système qui devrait prévaloir dans l'Ouest du Canada, 
cependant, l'avantage de la continuité a été vu de bonne heure et 
clairement. Il en résulte maintenant que chaque nouveau township 
a une position géographique déterminée, sauf, il va sans dire, certaines 
inexactitudes possibles dans l’arpentage. La latitude et la longitude 
d’un point quelconque étant données, la section, le township et le 
rang peuvent être déterminés mathématiquement. Un pareil 
système a été rendu possible par Lindsay Russell, qui, bien que 
n'étant pas arpenteur général à cette époque, était un mathématicien 
et un savant remarquable. Ce haut tribu d’éloges est exprimé par 
le Dr. O. J. Klotz, qui accorde de plus à M. Russell le crédit d’avoir su 
reconnaître ces qualités chez un autre homme, qu'il a amené au 
service du gouvernement fédéral, et qui, plus tard devait devenir 
et qui est maintenant l’Arpenteur général des terres fédérales, savoir 
le Dr. E. G. Deville, I.S.O., A.T.F.

La Fig. D indique un plan d’un township que j’ai arpenté moi- 
même en 1910 dans l’Alberta, et qui est typique du système général 
d’arpentage tel que présentement en vigueur.

La section régulière d’approximativement un mille carré est 
ordinairement divisée en quatre quarts de section de 160 acres chacun 
pour homesteads ou autres objets. Des réserves de chemin d'une 
chaîne, ou soixante-six pieds de largeur, sont allouées le long de chaque 
ligne de section courant nord et sud, mais seulement le long de chaque 
ligne de section alternative courant est et ouest. Avant 1881 il a 
été arpenté un nombre de townships surtout dans le Manitoba et 
son voisinage immédiat, dans lesquels les réserves de chemins, 
inutilement larges, étaient d'une chaîne et demie <ou 99 pieds de 
largeur, et étaient allouées le long de chaque ligne de section, courant 
est et ouest ou nord et sud.

Lorsque le chemin de fer Canadien du Pacifique fut construit 
à travers le continent des arrangements furent conclus entre le 
gouvernement de la Colombie-Britannique et le gouvernement fédéral, 
en vertu desquels certaines terres dans la Colombie-Britannique tra
versées par le chemin de fer devraient être arpentées par ce dernier 
gouvernement. Le système, inauguré en 1884 pour l’arpentage des
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terres dans cette “zone" de vingt milles de chaque côté du C.C.P., 
est le système par section tel que décrit, mais modifié en ajoutant à 
chaque quart de section de 100 acres une réserve de trois acres pour 
les chemins, au lieu de placer cette réserve le long des lignes de section. 
Une pareille modification est très nécessaire à cause du caractère 
montagneux de cette zone de chemin de fer. Le Manuel d'instructions 
dit: “11 se peut qu'il faille s'écarter des directions données pour 
l'arpentage des lignes de townships et de sections dans les montagnes, 
mais il faut y adhérer d'aussi près que le permettra la nature du 
terrain."

En dehors de la zone du chemin de fer, et d'un bloc de 3,500,000 
acres dans la région de la Rivière de La Paix, l'arpentage des terres 
de la Couronne dans la Colombie-Britannique est sous le contrôle 
du gouvernement provincial et non pas du gouvernement fédéral. 
Là où la nature du pays le permet, les terres peuvent être arpentées 
en townships substantiellement comme ceux tracés dans la zone du 
chemin de fer. Dans plusieurs localités la nature montagneuse du 
pays ne permettra pas de tracer un township tout entier, et cependant 
certaines superficies y sont propres à la colonisation. On a donc 
décrété que “Toutes les terres de la Couronne peuvent être arpentées 
en lots quadrilatéraux, bornés par des lignes tirées autant que possible 
franc nord et sud et est et ouest." Ces lots peuvent contenir une 
superficie allant de 40 acres à 640 acres, et sont généralement rectangu
laires, bien qu'une nappe d’eau puisse former une ou plusieurs bornes 
d’un lot.

Avant de terminer ce mémoire, il pourrait être intéressant de 
décrire très brièvement comment la grande étendue des arpentages de 
townships dans les provinces du Pacifique a été accomplie sans con
fusion. Le pays a été en premier lieu divisé en lizières d'approxi
mativement 180 milles de largeur, bornées au sud par la frontière 
internationale Les limites est et ouest de c< s lizières étaient des 
lignes soigneusement arpentées, connues sous de noms de méridiens 
initiaux, et qui, si elles se continuaient vers le nord devaient se ren
contrer au Pole Nord Le premier de « es méridiens, qui est appelé 
le Méridien principal, est situé dans les environs de Winnipeg et 
les autres, à deux exceptions près, se comptent à l'ouest de celui là. 
Ces méridiens sont reliés par des lignes de base, arpentées aussi avec 
soin, courant est et ouest à une distance de 24 milles, ou la profondeur 
de quatre townships, l’une de l'autre. A partir de ces lignes de base 
les lignes extérieures des townships intermédiaires sont projetées, 
et éventuellement chaque township est arpenté en sections.

Les townships se comptent en allant vers le nord à partir de la 
frontière internationale, et en rangs courant est et ouest à partir 
du Méridien principal, en allant vers l'est à partir du deuxième 
méridien est, et vers l’ouest à partir des autres méridiens. L’avantage 
de ce mode de numérotage est qu'une personne connaissant très peu 
le système pourra d’après sa description dire approximativement la 
situation d’un township. Ainsi l’angle nord-ouest du township 62, 
rang 20, à l'ouest de quatrième méridien, tel qu’indiqué sur la Fig. D 
est, pour toutes fins pratiques, à 372 milles au nord de la frontière
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internationale, ou 49ème parallèle de latitude, et à 120 milles à 
l'ouest du quatrième méridien, qui se trouve au 110° de longitude 
à l’ouest de Greenwich.

En 1915 $1,000,000 furent affectés à 70 équipes d’arpenteurs 
engagées pour la plupart aux arpentages préliminaires nécessaires 
des lignes de base et des lignes de contour ou à la subdivision actuelle 
des townships En 1910, seulement 50 équipes étaient en campagne. 
Pour émettre les instructions nécessaires, contrôler, faire les plans 
et reproduire les rapports des arpenteurs, il faut un personnel d'environ 
150 hommes, dont la plupart sont des gradués techniques d’univer
sités reconnues, ou des hommes très expérimentés et qualifiés dans 
leur genre particulier d'ouvrage. Ce personnel est employé en 
permanence à Ottawa, dans la Division topographique des arpentages 
du ministère de l'Intérieur, sous la direction de l'Arpenteur général. 
D'année en année on s’est effor é d’accroitre l’exactitude des opéra
tions d'arpentage. Il n’existe pas en Amérique d’équipement plus 
moderne pour l'épreuve des instruments d’arpenteurs et des galons 
que celui qui est installé dans l’édifice du Comparateur, et dans le 
laboratoire des arpentages à Ottawa. Les niveaux, comme on les 
prend maintenant sur les lignes de base et de méridiens ainsi que sur 
un certain nombre de lignes de sections dans chaque township, four
nissent d'utiles renseignements sur la configuration du pays arpenté. 
Les poteaux ou monuments érigés pour définir les limites des sections 
ou quarts de sections ont été établis r cemment d'une façon très 
permanente. Dans les premiers arpentages dans tout le Canada 
un poteau de bois était fréquemment la marque employée. Une 
pareille marque disparaissait bientôt en causant fréquemment de la 
confusion et des embarras. Celle employée maintenant, un gros 
tube de fer rempli de béton et enfoncé à fleur de terre et entouré de 
quatre puits, forme pour les arpentages des terres fédérales un 
monument qui est permanent et cependant facile à trouver.

Le Dr. King, dans son mémoire de 1884, cité plus haut, dit * 
“Pour la plus grande simplicité en faisant les arpentages, il est 
nécessaire que toutes les bornes des lots soient des lignes droites 

. ..et. comme les lots sont destinés à devenir des fermes, ils 
devraient être aussi carrés que possible, les carrés de toutes les figures 
à quatre côtés contenant la plus grande superficie de terre pour la 
longueur de clôtures requises, et tous les autres angles que des angles 
droits forment des angles in ommodes’’, et à la conclusion de son 
mémoire:

“Dans ce bref mémoire je me suis efforcé d'examiner les avantages, 
et aussi les défauts, de notre système d’arpentage et j'ai essayé de 
démontrer que le système est aussi bon que tout ce qu'on aurait 
pu imaginer Maintenant que les arpentages se sont répartis sur 
une si vaste étendue de pays, comprenant presque toutes les régions 
des prairies du Nord-Ouest, nous pouvons les embrasser dans leur 
ensemble, et étudier si un système si parfait en principe a donné en 
pratique de bons résultats correspondants. Je crois que le verdict 
d un observateur impartial serait que tel a été le cas, et que les 
arpentages du Nord Ouest, quant à ce qui concerne l’exactitude,
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l'économie et la rapidité d'exécution, peuvent soutenir favorable
ment la comparaison avec ceux de tout autre pays au monde "

Dans le passé on a imaginé divers projets pour la préparation 
des plans et le développement d’un township particulièrement en vue 
de fonder des villages ou des hamaux et de leur fournir des moyens de 
communication convenables avec le pays environnant. Il est advenu, 
cependant, qu'aucun de ces projets, le principal desquels est l'ingénieux 
arrangement de Sir Wm. Van Horne, n'a jamais été mis à un essai 
pratique.

Il est évident que tout arrangement général, quel qu ingénieux 
qu'il soit, pourrait tout de même manquer de répondre à des con
ditions topographiques particulières ou autres conditions locales. De 
plus, dans un bon nombre de ces projets les formes triangulaires ou 
autrement irrégulières proposées pour les fermes seraient un embarras 
pour le cultivateur dans ses travaux sur sa propriété. Considéré 
purement comme problème de géométrie, le Dr. E. Deville, l'Arpenteur 
général des terres fédérales, a récemment signalé que le système 
hexagonal se présente comme une solution du projet de colonisation 
par hameaux et que les désavantages de ces projets sont par ce système 
réduits à un minimum. La Fig. E représente un township sub
divisé conformément au système hexagonal avec 12 fermes de 160 
acres chacune radiant d’un centre.
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LES OPERATIONS DE COLONISATION DE LA COMPAGNIE 
DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE

Par Allan Cameron, Surintendant général des terres

Voici les grandes lignes des divers projets de colonisation adoptas 
par la compagnie depuis le commencement de nos opérations de 
colonisation

Les conditions primitives de paiement pour Vachet des terres 
de la compagnie soit pour s'y établir ou non, étaient six paiements 
égaux annuels avec intérêt à (> pour cent.

Pour encourager la colonisation, pour rendre les lignes d'em
branchement profitables et créer une demande sur les terres de la 
compagnie nous avons fait les concessions suivantes dans les termes 
des paiements:—

1 Lorsque les terres se vendaient de $2.50 â $3.50 l'acre la 
compagnie, afin d’encourager la colonisation, adopta la politique 
(1'«accorder un rabais de 50c. l'a re pour chaque acre défriché. Le 
minimum annuel de la superficie pour laquelle ce rabais était accordé 
fut déterminé, et la période de paiement du prix d’achat était de 
six ans, pendant lesquels le rabais s'appliquait.

2. Un programme d’assistance à la colonisation fut inauguré en 
1S88 et maintenu jusqu’en 1901. Les immigrants européens furent 
installés en groupes dans plusieurs districts et on leur fournit des 
instruments aratoires, et des chevaux jusqu’à un montant de $300 
chacun en moyenne, tandis qu'un grand nombre de colons venant de 
l'Ontario et des Etats-Unis furent transportés à crédit surtout vers 
le nord de l’Alberta. L’entreprise fonctionna très bien. Les colons 
qui recevaient ainsi de l’aide écrivirent à leurs amis et bientôt tous 
les homesteads disponibles furent pris et les terres de la compagnie 
furent achetées, tant par les plus anciens colons pour agrandir leurs 
superficies que par de plus récents arrivés qui désiraient rester parmi 
des amis et des parents.

3. Durant cette période on institua un contrat de développe
ment qui stipulait que, sur preuve satisfaisante d’établissement et 
d'occupation de la terre, la compagnie se désisterait du deuxième 
paiement qui consistait en un versement d'intérêt seulement.

4. Ceci fut changé plus tard en éliminant du contrat le paiement 
entier de l’intérêt pour la deuxième année d’occupation, mais une 
clause pénale fut insérée à l’effet que si la terre n’était pas occupée 
et améliorée le deuxième paiement d’un sixième du prix d'achat serait 
dû et payable à la fin de la deuxième année. La clause pénale fut
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insérée afin que si les colons ne s'établissaient pas sur la terre, le 
contrat put être ramené à la base des termes pour la vente des terres 
pour non-établissement, savoir, six paiements annuels égaux.

5. A une époque subséquente un contrat d'établissement fut 
adopté, par lequel l’acheteur déclarait qu’il entrait sur la terre pour 
s’y établir et la développer et les paiements furent divisés en dix 
versements annuels égaux répartis sur dix années. Ce contrat 
stipulait de plus que le deuxième serait un versement d’intérêt seule
ment, et pour la troisième et les années subséquentes un paiement 
de principal et d'intérêt deviendrait échu.

6. En 1909 on adopta une forme de contrat de paiement sur la 
moisson, par lequel le colon payait en argent au moment de l'achat 
un dixième du prix d’achat. Le contrat énonçait que les paiements 
étaient dus selon le plan de paiements en dix ans, mais le colon devait 
remettre à la compagnie la moitié de toutes les moissons récoltées 
sur la terre; le montant réalisé par la compagnie sur ces moissons 
était alors porté au crédit du paiement de l’intérêt et du principal 
d’après le contrat. La vente des terres d’après le paiement sur 
moissons resta en vigueur jusqu’à la fin de 1912. De 1909 jusqu'à la 
fin de 1912, les formes suivantes de contrats furent offertes :

Pour le non-établissement, six paiements annuels égaux, avec 
intérêt à 6 pour cent.

Pour établissement, plan par paiements sur moissons, un dixième 
comptant au moment de l’achat, balance des paiements, la moitié 
de la moisson à mesure que récoltée. Intérêt sur la balance impayée, 
6 pour cent.

Pour établissement, paiements divisés en dix versements annuels 
égaux; intérêt 6 pour cent.

7. En 1913 la vente des terres fut limitée aux vrais colons seule
ment. Termes, paiements en 20 ans, un vingtième au moment de 
l’achat, la balance répartie sur dix-neuf années, avec intérêt à 6 
pour cent. Aux colons qui étaient mariés et avaient un équipement 
et un capital suffisant pour cultiver la terre, la compagnie prêtait 
$2,000, pour les améliorations, ces dernières consistant en une maison, 
une grange, une clôture et un puits, à construire par la compagnie; 
le coût de ces améliorations devant être ajouté au contrat et les 
paiements effectués concurremment avec les paiements dus pour 
1 achat de la terre.

8. A partir de 1910 jusqu’à cette date la compagnie a, dans cer
tains districts, construit des fermes toutes prêtes, consistant en une 
maison, cabinet de toilette, grange, puits avec pompe, clôture, dé
frichement et culture de 50 à 100 acres et ensemencement. Ces 
fermes ont été \t udues à des hommes mariés qui les ont occupées avec 
leurs familles, et qui avaient assez de capital pour poursuivre les 
opérations agricoles ; les termes de paiements étaient les mêmes 
que ceux qui prévalaient au moment de l'achat les terres non améliorées 
vendues pour établissement.
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9. En 1914, 1915 et 1916, des prêts et fermes améliorées furent 
vendues sur la base d'un dixième du prix d’achat (valeur des terres 
et des améliorations au moment de rachat, versement de l’intérêt 
dû seulement à la fin de la deuxième année, et la balance du principal 
divisée en dix-huit versements annuels égaux à la fin de chaque année 
après cela.

10. Depuis 1912 jusqu’à cette date, les colons qui avaient les 
bâtiments nécessaires pour abriter les animaux, le fourrage, l’eau, 
ainsi que l’expérience, reçurent de la compagnie des bêtes à cornes, 
des moutons et des porcs d’une valeur de $1,000, sur billet portant 
hypothèque.



APPENDICE C

LA FABRICATION DES MUNITIONS AU CANADA COMME 
UN ACTIF PERMANENT DE L'INDUSTRIE 

( AN ADI I NNI *
PAR

Le Colonel David Carnegie

Membre et Conseiller en Artillerie de la Commission Impériale des 
munitions

LTtalonage des produits

Aucune des parties constituantes des munitions, quelqu’insigni 
fiante soit-elle, n'a été faite ou acceptée sur le vieux principe d’ 
“assez bon". Chaque partie a été fournie selon le dessin et le devis, 
après un examen, une analyse et une épreuve rigides avant l'ac
ceptation.

Je crois pouvoir dire sans crainte qu'il n’y a pas d’industrie 
au Canada, s’étant occupée de la fabrication des munitions qui 
n'ait passée par un procédé de raffinage, qui la laissera dans une 
meilleure condition lorsqu’elle reprendra ses occupations domestiques 
après la guerre. Si vous passez en revue les grandes industries du 
Canada il vous sera difficile d’en trouver une qui ne se soit activement 
employée à la production des munitions.

Les industries comme celle du fer et de l'acier; les métaux et 
leurs produits; les matériaux réfractaires et les combustibles; le 
bois de construction et de service; le cuir; les textiles; le papier ; 
la chimie et autres industries de moindre importance ont crée des 
procédés et des outillages qui pouvaient s’adapter aux munitions 
et ont aussi ajouté de nouveaux procédés, de nouveaux équipements 
et une nouvelle habileté lorsque c’était nécessaire.

En outre de l'emploi et de l’adaptation des industries existantes 
à la fabrication des munitions, des industries entièrement nouvelles 
ont été créées. La fabrication des munitions a donné un constant 
élan aux opérations minières et subséquentes dans la production du 
charbon, de fer, du cuivre, du nickel, du zinc, du molybdenum, de 
l’antimoine, de l'aluminium et autres métaux.

Les industries chimiques ont été accélérées par l'utilisation des 
déchets des produits des fours à coke pour la fabrication des hauts 
explosifs. Ces déchets de produits, après la guerre, seront convertis, 
par l'ingéniosité et l'habileté, en précieux produits domestiques.

* Extrait d’une allocution prononcée par le Colonel Carnegie devant la Branch 
d'Ottawa de la Société Canadienne des Ingénieurs civils.
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Des industries électro-chimiques, comme le raffinage du cuivre, 
du zinc et du plomb, ont été créées et resteront comme un actif 
commercial. Les procédés électro-thermiques pour la production 
des alliages du fer, tels que le ferro-silicon, le fcrro-manganèse, le 
ferro-molybdenum, aluminium, magnesium et autres métaux, ont 
donné des produits étalonnés.

Ce fut un entrainement coûteux, et parfois amer, mais cela s'est 
fait sans murmures et avec une grande patience, et il en résulte que 
l'étalon des produits canadiens est aujourd'hui plus élevé que jamais 
auparavant.

Étalonnage de l'habileté

La connaissance très répandue des nouveaux procédés com
portant l'étude scientifique des métaux, le flot des matériaux ainsi 
que leur: valeurs physique, chimique et métallurgique, a été telle, 
qu'on peut à peine s'imaginer qu'il fut possible aux universités et 
écoles techniques du Canada de fournir en quelques mois un cours 
d'instruction qui prend des années. Chaque atelier a été une école 
d'entrainement en rendant son habileté conforne à l'étalon. Chaque 
fabrique où l’acier est fait et forgé est maintenant équipée en entier 
ou en partie des moyens de mesurer les températures et de découvrir 
d’une façon intelligente la valeur des matériaux qu’elles travaillent. 
Dans chaque atelier des différentes provinces du Canada où l'on 
fabrique des shrapnels, on connaît le traitement scientifique de 
l'acier. Il y a à peine une ville d'importance quelconque où l'on ne 
se serve pas des instruments de précision et des jauges pour mesurer les 
obus et leurs parties constituantes.

Il est difficile de préciser la valeur de cette habileté dans les 
industries canadiennes dans lesquelles plus de 250,000 ouvriers sont 
devenus habiles dans 1 art de ces procédés et dans la manutention de 
ces outils et jauges. Il est encore plus surprenant de savoir que 
près de 12,000 de ces ouvriers sont devenus expérimentés dans ce 
travail. Jamais dans l’histoire du monde on n'a constaté un pareil 
stimulant à acquérir une pareille habileté pour un objet dont 
notre civilisation devrait avoir honte, mais qui est cependant un actif 
qui aura une grande valeur dans les paisibles industries commerciales 
pour l'expansion du Canada.

Facteur contribuant à l’etalonnage de l'habileté

I^s procédés mentaux qui ont silencieusement travaillé au 
développement du caractère, tandis que les mains des ouvriers acquer
raient de la précision dans l'usage des outils et jauges, sont dans la 
vie de l'ouvrier individuel des facteurs qu'on ne saurait traiter 
légèrement. Dans cette grande guerre le Canada a montré une rare 
capacité comparable dans une certaine mesure à l'immensité de son 
territoire.

Je viens de parler de la grande habileté et de l’ingéniosité dé
ployées par les ouvriers canadiens en munitions dont vous avez toute 
raison d'être fiers. Mais il y a eu dans ces deux dernières années 
et demie une croissance de caractère sans laquelle toute habileté et
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toute ingéniosité seraient sans âme. Je veux parler de cette fibre 
morale dans le caractère de l’ouvrier qui a montré un si beau courage 
et une endurance inébranlable. Cette fibre morale a à travers les 
âges “transformé la maladie de la pensée en une espérence bondis
sante." C’est cette fibre morale qui a donné aux ouvriers épuisés, 
du courage, de l'énergie, de la patience et du désintéressement. Elle 
a inspiré une qualité et une somme de génie inventif inconnues 
jusqu’ici au Canada. Elle a dans une certaine mesure encouragé 
l’harmonie entre le patron et l’employé. Elle a mis nos gentilles 
femmes en contact avec les violents efforts des travailleurs et leur 
a permis de comprendre et de partager leur fardeau. Elle a revêtu 
le travail de dignité tout en ennoblissant le caractère de celles qui 
ont fait des sacrifices pour prendre la place de nos gars qui ont traversé 
les mers.

Un matin récemment une mère, pendant qu’elle travaillait dans 
une fabrique de munitions, reçut la nouvelle que son fils avait été 
tué au front. Elle fut étourdie pendant un instant, et reçut les 
sympathies de ses compagnes de travail. Au lieu de se laisser abattre 
par la douleur, et de quitter l’ouvrage, elle se raidit et continua à 
travailler avec une force presque surhumaine. Son patron m’informa 
qu’elle avait produit plus d’obus ce jour-là que jamais auparavant.

Cette guerre avec toutes ses horreurs, sa sauvagerie et ses sa- 
• rifices, a eu ses effets ennoblissants, produisant des qualités absolues 
et importantes défiant toute oxidation. La science n’a pas trouvé 
de dissolvant assez puissant contre elles. Elles sont gravées dans 
le coeur et inaltérables. Cet te fibre morale dans l’industrie canadienne 
a fourni de meilleures conditions aux ouvriers, et a mis en évidence 
un bien-être d’une valeur inestimable. Il y a de nombreux signes 
qu’elle augmentra les facilités d’éducation chez les ouvriers et établira 
entre les patrons et les hommes une communauté d’intérêts qui 
exalte l’humanité au-dessus de l’intérêt personnel. Si ma vision 
de 1 avenir n’est pas faussée, cette même fibre morale tant chez le 
patron que chez l’employé va activer “le besoin insatiable de l’homme 
pour la liberté." Si le Canada avec son vaste territoire, trente et 
une fois plus grand que le Royaume-Uni et avec ses ressources naturel
les d’une valeur prcsqu’incalculabié, doit utiliser ce qu’il possède, 
il devra se débarrasser des chaînes qui l’attachent à des systèmes qui 
sont opposés à la pleine et entière éducation industrielle, technique 
et générale de son peuple.
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PERTE ÉCONOMIQUE CAUSÉE PAR LA NÉGLIGENCE 
DE LA SANTÉ PUBLIQUE*

Sur ce continent les interprètes de la médecine préventive ont 
reconnu les mots écrits sur la muraille et jettent leurs regards et leur 
espoir vers une organisation nationale de la santé afin que nous 
puissions accomplir dans l’avenir ce que, dans un sens, nous n'avons 
qu'effleuré dans le passé. Mais cela ne peut se faire sans dépenser 
de fortes sommes d'argent, et pour obtenir cet argent, nous devons 
être en état de démontrer que ces dépenses sont justifiables. Glad
stone a dit un jour "La force de la nation repose sur la santé du 
peuple." C'est un fait reconnu que de la solution effective des pro
blèmes de la santé publique dépendent le confort et la prospérité de 
nos peuples et la grandeur future de nos nations. Mais, malheureuse
ment notre civilisation n’a pas suffisamment avanc pour nous per
mettre d’y faire appel pour des considérations humaines seulement, 
nous devons donc présenter le côté économique du problème en 
chiffres froids de dollars et cents. Pour cet objet, les documents les 
plus précieux et les plus dignes de confiance que nous ayions sont 
contenus dans le Report of the Committee of One Hundred on Rational 
Health, traitant de la vitalité nationale et énonçant son gaspillage 
et sa conservation, tel que préparé par le Professeur Irving Fisher, 
de Yale. D’après ce rapport nous apprenons qu’il y a aux Etats- 
Uins lUH'U.t 00 de personnes (t'g, 1 approx mativement ù 3i 0,0(10 au 
Canada) qui souffrent tout le temps de quelque sorte de maladies, 
dont environ i, 100,000 sont dans la piriode de vie de trav.iil les 
trois quarts t tant des travailleurs réels, qui doivent perdre au moins 
$.’oo par année faisant une somme globale de perte p.ir maladie de 
$550,000,000. Les frais de médicaments, de médecins, de sup
plément d’aliments, etc., égalent ce montant ; ainsi, nous avons un 
total de frais de maladie d’à peu près $1,100,000,000, dont il faut 
présumer qu’au moins la moitié pourrait être prévenue. La perte 
annuelle par maladie qu’on pourrait prévenir est évaluée au bas mot 
à $1,100,000,000. Si à cela nous ajoutons les $550,000,000 de perte 
par maladie qu’on peut prévenir, nous arrivons à un total de 
$1,650,000,000 comme perte monétaire annuelle approximative pour 
ces deux nations par maladies et décès que l’on pourrait prévenir, 
et des autorités pratiques et dignes de confiance considèrent que ces 
chiffres sont extrêmenent conservateurs. De plus, on n’essaie aucune
ment d’évaluer la perte provenant des suites d’un bon nombre de 
ces maladies, qui souvent laissent leur victime invalide pour le reste

• Extrait d’un article du Dr Chas. J. Hastings M.D., L.R.C.P.I., officier de 
11 è de Toronto, dans “Conservation of Life," juillet, 1917.
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de sa vie; on a nullement essayé d’évaluer ce que signifie cette somme 
énorme en sang humain, douleurs, peines, chagrin et larmes; non 
plus que la perte causée aux enfants laissés sans père ni mère. Comme 
le dit le Professeur Fisher “La pauvreté et la maladie sont jumeaux, 
et chacun fait le jeu de l’autre, et de chacun ou des deux sortent le 
vice et le crime."

Des 090,000 qui meurent annuellement au Canada et aux Etats- 
Unis de maladies évitables, une épitaphe convenable pour une grande 
proportion serait “Empoisonné par l’eau d'égoût polluée"; pour une 
plus grande proportion encore "Empoisonné par le lait,” et pour un 
plus grand nombre encore “Victime de la peste blanche" résultant 
de la pauvreté et de l’ignorance.

Sur les $ 1,650,000,000 de pertes subies par ces nations, plus de 
$250,000,000 sont dépensés en soins de médecins et médicaments, 
pour essayer de guérir des maladies qui n’auraient jamais d se 
produire. Les Etats-Unis et le Canada gaspillent $200,000,000 
annuellement pour des médicaments brévetés, et moins de $5,000,000 
pour la santé publique et la prévention des maladies—ils ne font 
que jouer maladroitement avec le problème.

J’ose dire, sans crainte de contradiction, que si le montant 
d'argent que l’on dépense pour essayer de guérir des maladies qui 
n’auraient jamais dû se produire, plus le montant annuellement 
dépensé pour des médicaments brevetés, était dépensé pour l’organi
sation et l'administration d’une armée nationale de santé, dans moins 
d'une décade on préviendrait des maladies évitables.

Ce sont de rudes faits, ne concernant que la perte monétaire. 
Ce sont de sombres nuages, mais nous sommes heureux de constater 
que l'horizon s’éclaircit tout autour, annonçant l’aurore d’une ère 
de santé, alors que l’argent que l’on gaspille en nous efforçant de 
guérir des maladies qui n’auraient jamais dû se produire sera dépensé 
pour les prévenir. Pasteur nous a assuré il y a des années que l’homme 
avait le pouvoir de se guérir lui-même de toutes les maladies parasites. 
On ne peut espérer cela qu’au moyen de crédits appropriés, d’organi
sation efficace et d’administration effective.
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COLONISATION DES TERRES ET PROBLÈMES DE 
L'EMPLOI APRÈS LA GUERRE*

On peut i.e mieux assurer des positions aux soldats de retour

EN INSTAILANT MAINTENANT SUR LES TERRES VACANTES I)E 
I ’"i EST, LES NOMBRE! \ MU l IBRS D’iMMIGRANrs 

QUI HABITENT LES VILLES ET QUI SONT 
VENUS AU CANADA DES FERMES 

CULTIVÉES DU VIEUX MONDE

Par J. H. T. Falk

Sec. de la Commission du Bien-être social de Winnipeg

Il existe de graves doutes dans l’esprit de ceux qui ont causé 
avec des soldats de retour, sur la question de savoir si, quelqu’a- 
vantageuses que soient les conditions, un grand nombre d'entre eux 
consentiront à se livrer à la culture comme occupation. La pro
duction et la production par la terre est considérée comme notre seul 
espoir de salut dans nos conditions d’après-guerre. Ne pouvons-nous 
pas éviter quelques unes de nos erreurs et de nos manques de uge- 
ment dans la solution des problèmes d’après-guerre?

Nos CULTIVATEURS HABITANT LES VILLES

Dans un petit bureau sur la rue Principale, dans la cité de 
Winnipeg, un our au commencement d’avril 1915, l’auteur, fatigué 
de distribuer des ordres d’épiceries et de bois à être livrés comme 
secours à des familles slaves pauvres, à cause de leur manque d’emploi, 
choisit parmi les postulants un homme qui paraissait capable de 
servir d’interprête et commença une enquête sur la nature des oc
cupations de ces postulants dans leur pays d’origine. Il eut en peu 
de temps des entrevues avec 255 personnes; sur ce nombre 70 pour 
cent avaient posséd de la terre, l’avait cultivée et gagné par là 
jeur vie dans l’Est de l’Europe; 17 pour cent avaient travaillé comme 
journaliers sur la terre du propriétaire; et 7 pour cent avaient été 
des locataires de fermes. Seulement 6 pour cent avaient gagné leur 
vie par d’autres moyens que les produits de la terre.

L’auteur pensa: “Ici nous sommes en guerre, jamais auparavant 
la nécessaité de la production n’a été plus grande, jamais auparavant 
l’énergie humaine n’a été plus précieuse, et ici dans l’Ouest du Canada,

• Du Canadian Finance, 20 juin 1917.
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dans sa plus grande cité, l’argent en premier lieu prélevé pour des 
fins patriotiques est employé à sauver de la famine des hommes forts 
et leurs familles, lorsqu'à moins de 20 milles du bureau il y a assez 
de terres inoccupée, dont une grande partie est subdivisée en lots 
de 25 pieds, pour subvenir aux besoins de toutes ces familles et plus.

Cette question fut discutée avec des autorités comme J. Bruce 
Walker, Commissaire de l'Immigration; Louis Kon, maintenant 
Surintendant de l'Immigration et de la Colonisation du gouvernement 
provincial; J. S. Woodsworth, ci-devant du Bureau des Recherches 
sociales, et W. J. Black, ci-devant Principal du Collège d’Agriculture 
du Manitoba. Bruce Walker exprima l'opinion qu'à ce moment-là 
un immigrant slave avait besoin de $750 à $1,000 en argent pour 
commencer avec succès sur un homestead.

I PARGXES LIÉES À DES IMMEUBLES DANS LES CITt S

11 a été préparé un questionnaire plus détaillé demandant l'âge 
du postulant, la longueur de temps depuis l'arrivée au Canada et 
autres détails nécessaires. Dès le début on a vu qu'un grand nombre 
de slaves avaient des droits de propriété basés sur une valeur impos
able, de $700 et plus, bien que n ayant alors aucun moyen de sub
sistance ou argent pour payer leurs taxes. Pour conduire une enquête 
avec intelligence, il fut nécessaire d'expliquer aux postulants quelque 
chose de l’idée, afin de leur en faire comprendre l'esprit. L'enquête 
détaillée commença un samedi matin. Le dimanche, car la nouvelle 
se répandit promptement parmi les slaves dans la partie nord de 
Winnipeg, non moins de 20 hommes allèrent trouver l’interprète 
chez lui pour lui dire qu’ils avaient entendu dire que des fermes 
s’échangeaient contre des propriétés de ville et voulaient savoir s'ils 
pourraient le faire. Le lundi et les jours suivants ils arrivèrent non 
pas par deux ou trois mais par dix ou vingt. Cinquante question
naires furent remplis et un rapport basé sur ces cinquante cas démontra 
que 31 avaient des droits de propriétés pour plus de $1,000 chacun 
sur des propriétés de cités, 12 en avaient pour S700 à $1,000 et seule
ment sept avaient moins de $700.

Comparativement peu de ces familles possédaient suffisamment 
de terre dans leur vieux pays pour être le seul support de la famille. 
Un ou plusieurs membres de la famille travaillaient une partie de 
l’année à gages pour les propriétaires agraires du voisinage ou se 
livraient à quelque commerce dans les villes environnantes. Bien 
qu’ils comprissent la production de toutes les principales récoltes 
ainsi que le soin des animaux, un seul avait eu quelqu'expérience 
dans l’usage de machines agricoles autres que la charrue et la herse.

Intention de prendre des homesteads

La plupart de ces immigrants avaient appris pendant qu’ils 
étaient encore dans leur pays qu’ils pouvaient "acheter 160 acres pour 
$10", et presque tous avant de partir avaient intention de cultiver 
la terre aussitôt qu'ils auraient amassé assez d'argent en travaillant
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dans les villes. La substance de la réponse à la question. "Pourquoi, 
lorsque vous aviez assez d'argent pour effectuer un premier paiement 
sur une maison, n'avez-vous pas employé cet argent pour prendre 
un homestead? était invariablement, "On m’a dit que si j'achetais 
une maison elle augmenterait en valeur, que je pourrais la vendre et 
que j’aurais plus d’argent pour commencer.” Quelques uns ont 
ouvertement admis que la vie était trop bonne dans la cité et que la 
ferme avait cessé de leur plaire. Plusieurs avaient essayé d’emprunter 
sur leur propriété et n'avaient pas réussi. Sept avaient des fermes 
ou homesteads au moment de l’enquête mais ne pouvaient pas com
mencer à les cultiver faute d’argent disponible.

Portée sur le problème des soldats de retour

Or si nos prémisses sont justes, ne devons-nous pas étudier 
le problème des soldats de retour à la lumière des autres problèmes? 
Si une augmentation de production agricole veut dire une augmenta
tion dans la fabrication, et si l'augmentation dans la fabrication 
est le meilleur moyen d’absorber nos soldats de retour, et si nos soldats 
de retour ne veulent pas volontiers se soumettre à être placés sur des 
terres, alors nous devrons assurément affronter le problème des 
soldats de retour d’une façon indirecte—en aidant ceux qui con
sentent et sont capables de faire produire la terre, afin que leur pro
duction puisse indirectement profiter au soldat de retour. Les slaves 
et beaucoup d'autres qui travaillent présentement dans nos cités à 
toutes sortes d’ouvrage, seront en grande mesure déplacés par des 
soldats de retour, mais cela se fera indirectement au détriment des 
soldats de retour si on leur permet de constituer un problème de 
chômage. S'il y a toujours un excédent de main d’oeuvre, la tendence 
générale sera d’abaisser les salaires et cela devra tôt ou tard affecter 
les gages du soldat de retour; si, d’un autre côté, ceux que les soldats 
de retour auront déplacé peuvent être aidés à produire, l’excédent 
de la main d’oeuvre sera réduite automatiquement, tandis que les 
besoins des producteurs achetés avec le prix de vente de leur blé 
offriront de l'ouvrage à un plus grand nombre dans nos cités.

Notre système archaïque de main d’oeuvre

L’étude du mouvement du marché de la main d'oeuvre a été la 
marotte de l’auteur depuis plusieurs années. Il est presqu'impos- 
sible de réaliser combien est archaïque notre présent système qui 
opère sur le marché en dehors des unions ouvrières par l'entremise 
de bourses commerciales compétitives.

A l’auteur une mesure immédiate semble de prime import nce. 
Le gouvernement a dépensé des milliers de dollars pour enregistrer 
notre énergie humaine pour l'industrie en temps de guerre.

Si ces renseignements ne suffisent pas, nous devons de suite 
enregistrer de nouveau nos ressources en hommes et possiblement en 
femmes pour des fins de réajustement après la guerre, et, l’ayant 
ainsi fait, nous devons avoir un organisme tout prêt au moins sous



300 COMM ISSION DE LA CONSERVATION

forme d’un système sous le contrôle fédéral, de bourses provinciales 
du travail, afin d'avoir conscience de l'existance et de l’étendue de 
la maladie du chômage, et de pouvoir mieux y appliquer un remède. 
Ces renseignements pouvant être obtenus d'une autorité centralisée 
crééraient bientôt une opinion publique qui exigerait, si c’est néces
saire, le réglement de l’usage du capital public de manière à l’unir 
intimement à l’usage du capital privé.
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